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jLY entré dans le repos après un long
tours de peines & d’agitations, je n’ai pu
me détacher encore des grands intérêts
t[ui ont fi long-tems occupé ma penfét ;
& en méditant fur le palfé * en portant
mes regards dans l’avenir, je me fuis laide
aller à l’idée que je pourrois être encore
de quelque fervice à la ehofe publique, ne
fût - ce qu’en préfentant avec ordre , un
grand nombre de connoiffances abfolument
effentielles à l’adminiftration des finances.
J’ai éprouvé moi - mêriie combien il étoit
difficile de réunir toutes ces connoilfances
prefque toutes éparfes , & dont la plupart
n’ont jamais été recherchées : j’ai éprouvé
eombien un_ pareil travail prenoit de terns1
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fur la réflexion & retardoit l’époque oh
l’on eft en état d’agir avec fureté. Je ne
fais d’ailleurs fi c’eft une vaine illufion ;
mais il eft des moments où je me fuis flatté,
que cette derniere communication d’un
homme qui avoit montré du zele & de
l’application dans une carrière importante,
feroit accueillie avec bonté , & reçue avec
indulgence. J’ai mêmeofé préfumer, que fi
les mouvements d’une ame encore ardente

pouvoient fuppléer aux talents, je réuffîrois
peut-être à affermir davantage, la confiance
due à ces principes d’adminiftration, qui
tendent au bonheur public & à la profpé-
rité d’un Empire. J’ai cru fur-tout, que fi
l’on pouvoit rendre évidente & plus fenfi-
ble à tous les yeux , l’étendue des reffources
& des richefles de la France , ce ieroit un
moyen efficace & pour en impofer davan¬
tage aux ennemis de ce Royaume, & pour
tempérer un peu , dans l’efprit de ceux qui
feront appellés à le gouverner , ces jaloufies
politiques qui ont été la fource de tant de



maux. Enfin, foit comme une vérité, foit
comme une confolation, j’ai embrafle avec
tranfport l’efpérance, que dans ces tems ou
dans d’autres , on trouveroit dans mes ou¬
vrages , quelques fentiments, quelques pen -
fées peut-être , qui m’uniroient après moi
aux amis de la France, & à ceux de l’hu¬
manité.

Je ne me propofe point de traiter dans
cette Introduction aucun fujet précis; mais
en fuivant librement le cours de mes idées »
je hafarderai quelques réflexions préliminai¬
res, & fur les finances en général, & fur
les qualités néceflaires à ceux dont on fait
choix pour une femblable adminiftration.
Peut-'tre même que, rempli de fentiments
divers, je dirai quelque chofe, & du degré
de bonheur qu’on goûte dans les grandes
places , & de la fituation de Pâme au mo¬
ment où l’on s’en éloigne.

Ces louvenirs, cette méditation d’un
homme public rendu à lui-même , ne pour¬
ront au moins déplaire ; & quand la nation

a ij



jv Introduction

Françoile, de qui j’ai reçu tant de marquer
de bienveillance, n’y verroit que les traces
de ma reconnoilfance, mon cœur feroit
fatisfait. Oui, nation généreufe, c’eft à
vous que je confacre cet ouvrage, non
par une dédicace vaine & faftueufe , mais
par un hommage habituel & de tous les
jours; mais par ce fentiment profond qui
tout à la fois aujourd’hui m’agite & me
confole. Ah ! fi j’eufle penfé que vous au¬
riez honoré ma retraite de tant d’intérêt,
peut-être euffois-je tout fupporté, tout
hafardé ; mais non, les chofes en étoient
venues à un point, les attaques & les
contrariétés étoient telles, que mon facri-
fice n’eût pas été de durée ; & lorfque par
des circonftances perfonnelles, ou par la
marche qu’on a fuivie, l’on ne tire fa force
que de foi-même , il faut veiller de bien
plus près fur fa confidération , & fe garder
de la l’oupleffe qui amené la ruine avec
deshonneur. Peut-être même eft-ce encore
une action publique, que de montrer au



milieu des Cours, &à ceux dont l’oeil n’eft
jamais frappé que par l’éclat du rang & des
dignités, qu’il exifte encore une autre gran¬
deur, celle du caradere & de la vertu. Mais
pour donner de pareils exemples, il n’eft
fouvent qu’un moment ; fi l’on balance, on
altère fa réputation fans utilité , & l’on
laiffe à la malignité le tems d’achever fon
ouvrage, & d’avilir adroitement celui qu’elle
veut perdre.

D’ailleurs, mon devoir envers le Roi m’o-
bligeoit encore à de la prévoyance , afin de
pouvoir remettre dans toute fa force , le dé¬
pôt qui m’avoit été confié. C’eft ainfi que
je me fuis conduit ; j’ai quitté la place que
j’occupois en laiffant des fonds affurés pour
une année entière ; je l’ai quittée dans un
moment où il y avoit au tréfor royal plus
d’argent comptant & plus d’effets exigibles,
qu’il ne s’en étoit jamais trouvé de mémoire
d’homme, & dans un moment, enfin, où la
confiance publique entièrement ranimée,
s’étoit élevée au plus haut degré. Je fava
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bien , le calcul étoit facile , je favois bien
qu’en d’autres circonltances, on m’eut évalué
davantage ; mais c’eft lorfqu’on peut être
refufé, c’eft lorfqu’on n’eft plus effentielle-
ment néceffaire , qu’il eft permis peut-être
de fe replier un moment fur foi-même. La
politique ordinaire fe rit de pareils principes,
mais il eft rare auffi qu’elle fe trouve réunie
aux fentiments qui rendent digne d’une
grande place. Il eft encore, je ne l’ignore
point, une penfée méprifable; mais qu’on
découvriroit aifément fous les replis du cœur
humain : c’eft de préférer, pour fa retraite, le
moment où l’on peut jouir de l’embarras d’un
fuccefïeur; comme s’il étoit permis de fou-
mettre ainfi les plus grands intérêts de l’Etat,
aux calculs féduifants de fon amour propre.
J’euffe eu honte à jamais d’une pareille
conduite ; j’en ai choifi une plus franche
& la feule convenable à celui qui ayant aimé
fa place par des motifs honnêtes, ne peut
pas même en la quittant, fe féparer un
inftant de la chofe publique.
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L’adminiltration des finances en France ,
fur - tout depuis que l’accroillement des im¬
pôts & l’augmentation de la dette publique,
en ont étendu les rapports, eft nécefîàire-
ment devenue l’une des fondions les plus im¬
portantes dont un homme puifle être chargé ;
& quand il faut effayer fes forces avec la
guerre, on doit rendre grâce à la protec¬
tion Divine , lorfqu’au bout de cinq années
d’adminiftration , on a captivé l’amour des
peuples, & gardé fa réputation.

Cette adminiftration s’entremêle & s’unit

à tout, & elle atteint les hommes par le plus
adif & le plus immuable de tous les reiïorts,
l’efprit d’intérêt & l’attachement à fa fortune.
Ces fentiments perfonnels font les ennemis
redoutables des meilleures inllitutions publi¬
ques ; mais c’eft fur - tout dans l’adminiftra-
tion des finances qu’on relient cette vérité.
L’on y apperçoit, à chaque inflant, les diffi¬
cultés qui naiffent de la diverfité des inté¬
rêts dont toutes les dalles de la fociété font

préoccupées : les propriétaires de terre, les
a îv
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créanciers de l’Etat, les négociants, les no¬
bles & les roturiers, les hommes de travail
& d’indultrie, dominés les uns & les autres
par l’habitude continuelle des mêmes réfle¬
xions , coafiderent, fans y penfer, la plupart
des ades de l’adminiftration d’une maniéré

particulière à leur état, & à la nature de leur
fortune. Cependant, à cette diverfité d’inté¬
rêts , fe joint encore une grande variété d’opi¬
nions fur les queftions générales de l’admi¬
niftration ; & leur abftraétion favorifant tous
lesfyftêmes, c’eft un champ vafte où chacun
peut s’étendre, & fe trouver continuellement
en oppoütion avec tout ce qu’on fait ou ce
qu’on projette.

Ce genre de contrariété n’étoit pas autre-;
fois compté parmi les difficultés de l’admi¬
niftration; mais depuis que le progrès des
lumières a rapproché les hommes qui font
gouvernés de ceux qui gouvernent, les rni-
niftres font devenus les adeurs du théâtre
du monde dont on s’occupe davantage , &
dont on obferye le plus févérement la corvr



duite. Et tandis que l’ancienne indifférence
aux objets d’adminiftration, laifioit un libre
cours aux erreurs de tout genre , l’intérêt
qu’on y porte aujourd’hui, contraint les hom¬
mes les plus confiants à une forte de cir-
confpçction, falutaire fans doute ; mais qui
rend toutes les adminiflrations, & celle des

finances en particulier , infiniment plus diffi¬
ciles & plus laborieufes.

Une multitude d’obffacles naiffent encore

de cette variété de formes, d’ufages & de
privilèges, qui féparent & diftinguent les pro¬
vinces du Royaume les unes des autres: enfin,
une longue expérience de la vacillation con¬
tinuelle du Gouvernement dans fes plans &
dans fes fyftêmes, décourage les caufes fé¬
condés, & entretient les oppofitions de tous
ceux qui ont entre leurs mains quelques
moyens de réfifiance.

C’elt à travers toutes ces difficultés que
l’adminiftration des finances en France doit

fe développer ; il faut à la fois qu’elle éclaire,

qu’elle calme & qu’elle guide les efprits}
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il faut que par une conduite conrtamment
fage , jurte & bienfaifante , elle tempère l’ac¬
tion des intérêts particuliers , en les rame¬
nant infenfiblement à l’efprit de fociété, &
aux idées d’ordre public. Il faut fur-tout,
que par une inquiétude adive & continuelle,
elle excite la confiance, ce fendillent pré¬
cieux qui unit l’avenir au préfent, qui donne
l’idée de la durée de s biens & du ternie des
peines , & qui devient le plus fur fonde¬
ment du bonheur des peuples. C’eif alors
que chacun envifage les contributions qui
lui font demandées, comme un jufte con¬
cours aux befoins de l’Etat , & comme le
prix, en quelque maniéré, & de l’ordre qui
l’environne & de la fureté dont il jouit.
C’eft alors que les peuples prêtent l’oreille
à la parole des Rois & qu’ils s’y fient. Si
un foulagement leur eft promis , ils en
jouiflènt à l’avance; & fi le terme d’un im¬
pôt leur eft annoncé, ils y croient, & le
fupportent comme un mal paflager. C’eft
alors que la publication des loix de finance



eft attendue fans effroi, & qu’au milieu des
circonftances les plus malheureufes, ces loix
reveillent encore les idées de jultice & de
patriotifine.

Mais que l’adminiftration des finances fe
trouble & s’égare dans fes moyens, qu’elle
foit infenfible ou imprévoyante , bientôt
entraînée par le moment , les foins & les
combinaifons du fife s’empareront de toute
fon attention ; les peuples fe préfenteront
à fon fouvenir, mais ce fera toujours fous
la forme de contribuables; elle pefera leurs
forces , mais ce fera pour leur en demander
le facrifice ; elle eût accepté leur amour,
mais il lui fuffira de leur obéiffance. Alors
les peuples, à leur tour, reprendront leur
défiance; ils fe croiront oubliés, & tous
leurs fentiments perfonnels fe ranimeront ;
on ceffera de lier leurs intérêts aux plans
politiques , & ils s’ifoleront encore davan¬
tage : enfin, cette adminiftration qu’ils euf-
fent aimée comme leur fauve - garde , ils
s’habitueront à l’envifager comme l’adroit
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ennemi de leur repos, & l’intérêt particu¬
lier s’élèvera de toutes parts contre l’intérêt
général.

Il faut un exercice aux pallions des hom-
mes; & ils s’abandonneront tout entiers à
celles qui contrarient l’ordre public, fl par
une adminiftration injufte ou indifférente,
on les contraint à fe regarder comme étran¬
gers à leur patrie, Et qu’on ne penfe point
que ce foient là des idées trop fubtiles ou
trop fugitives , pour qu’elles puilfent agir
fur les fentiments d’un peuple ; on pourroit
le craindre, fi les rapports de l’homme avec
la focieté étoient fournis uniquement à la
froideur du calcul, ou à la mefure de l’in¬
telligence ; mais l’effet d’une habile admi-
ïîiftration , c’eft d’entraîner en même tems
qu’elle perfuade, c’eft de fortifier les idées
morales, c’eft d’exciter l’imagination, c’eft
de faire un faifceau des opinions & des
fentiments par le lien de la confiance. Enfin»
& pour donner au raifonnement l’appui de
l’expérience, ou plutôt, par amour pour lé?
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grande vérité dont je prends ici la défenfe,
je me permettrai d’ajouter que , dans les
derniers tems de mon adminiilration, j’ai
vu manifeftement cet efprit public fe pré¬
parer & fe former. J’oferois vous appeller
en témoignage , vous qui, loin des agita¬
tions de la capitale , êtes de meilleurs juges
de l’opinion & de fes progrès. Pour moi,
je puis alfurer que j’étois tellement convaincu
des relfources qu’on auroit pu tirer de ces
heureufes & fécondes difpofîtions, que fou-
vent je m’en fuis furpris ému; fur-tout lorf-
que je réfléchiflfois, qu’éloigné du Confeil,
je ne pouvois prévoir ni l’étendue des dé-
penfes, ni leur deftination, ni le terme de
leur durée , & que je devois chercher à raf-
fembler des moyens immenfes, fans avoir
aucune part aux délibérations qui les rert-
doient néceflfaires.

Ici cependant, l’on commence à décou¬
vrir une vérité importante ; c’eft que l’ad-
minillration des finances peut avoir la plus
grande influence fur les vertus fociales, &



xiv Introduction.
fe

fur les mœurs publiques. Celui qui en
occupant cette place, ne la confidérera point
fous ces nobles rapports, ne s’élèvera jamais
à la hauteur des devoirs dont il a pris la
charge, & n’en découvrira pas l’étendue.

Quelque impofant néanmoins, que foit
un pareil fpe&acle., on ne doit point, en
l’appercevant, fe livrer au découragement :
la carrière qui s’offre aux regards d’un ad-
miniftrateur eft vafte fans doute; mais les
routes n’en font point détournées, mais les
fentiers qu’il faut fuivre font faciles à recon-
noitre ; & déjà , pour aflurer fes premiers
pas, il fuffit d’un cœur droit & d’un efprit
jufte ; il fuffit peut-être, en commençant,
d’adopter cette marche Ample, la même
qui fied à tout, aux finances, à la politique,
à la conduite morale, aux diverlés tranfac-
tions entre les hommes, celle enfin, qu’in¬
diquent fans peine à une ame honnête , les
principes d’une généreufe éducation.

Mais il faut que ces principes fe foutien-
ncnt contre le tems , & s’atfermiffent au
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milieu des obftacles ; car la vertu néceflaire
à un adminiftrateur n’eft pas une vertu com¬
mune ; la moindre foiblelfe, la moindre
exception , deviennent fouvent une tache
qu’on eiïaye en vain d’effacer: les hommes
font fufceptibles d’enthoufiafme; mais ils le
font aufli de préventions défavorables, qui
naiffent rapidement & ne fe diflipent point
de même; car dans le tourbillon du monde,
où les diftinétions, les nuances & les expli¬
cations doiventnéceffairement échapper, on
obéit long-tems aux premières impreflions.
D’ailleurs, on ne peut fe le diffimuler; dans
cette fuite de facrifices que la vertu com¬
mande , on a befoin pour fe foutenir d’être
encouragé par une idée de perfection, qui
vous attache & vous lie comme par une
forte de culte; & la première atteinte donnée
à cette efpece de beau moral qui attiroit
votre hommage, rend bien plus facile une
fécondé erreur.

Cependant, à mefure qu’un homme s’eft
fait une réputation de grande honnêteté,
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on devient plus rigoureux avec lui, on le
fuit dans toutes fes actions, on le compare
à lui-même, l’on exige qu’il foit lidele aii
modèle qu’il a donné j & dès la moindre
faute dont on le croit coupable , on elt
prêt à le ranger dans la dalle commune,
& à s’affranchir des tributs d’eftime, dont
la continuité devient, pour la plupart de
ceux qui s’y foumettent, une fatigue ou un
ennui.

Il faut aulfi, pour faire impreffion, que les
vertus d’un adminiftrateur foient parfaite¬
ment vraies ; il faut qu’elles fe développent
fans effort, & qu’elles paroiffent comme
l’épanchement naturel d’une grande ame.
Ce n’eft qu’à ce prix, qu’elles ont en tout
tems cette mefere, & cette convenance qui
leur eft propre ; ce n’eft qu’alors fur-tout,
qu’elles ont cette fuite & cette univerfalité,
que la plus laborieufe attention ne fauroit
imiter ; & il régné parmi les hommes raf-
femblés une forte d’inftinét qui ne s’y mé¬
prend jamais. Aufli quand la politique veut

prendra
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prendre le langage de l’honneur & de la
franchife , on s’en apperçoit à l’inftant, &
à une forte de difcordance & de mahadrefle,
& à ce caradere de fatigue qui accompagne
un rôle, & à cette exagération qui eit le
ligne certain d’un fentiment compofé ; mais
les véritables vertus, les vertus foutenues,
feront toujours l’un des premiers fecours
& l’un des plus fûrs appuis d’un adminif»
trateur.

La puiflance de la raifon, l’afcendant des
qualités morales, ont une force invincible»
& qui s’accroît chaque jour : la confiance
une fois établie , tout devient facile & lent-

ble s’applanir. L’adminiftrateur, dont une
fage Circonfpedion avoit retardé la marche »
s’avance plus hardiment lorfqu’il a fixé l’in-»
certitude des premiers jugements, & qufil
s’eft comme étayé lui-même par fes adionSi,

Les nations reflemblent aux vieillards »
qu’une longue expérience des erreurs & des
injuftices des hommes a rendu foupçonneux
& défiants, & qui accordent lentement

Tome I. b
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leur eftime & leur approbation ; mais lors¬
qu’un adminiftrateur a triomphé de ces
difpofitions , les difficultés difparoiffent : on
croit alors à fes intentions ; l’imagination »
l’efpérance, ces précieux avant - coureurs
de l’opinion des hommes, viennent le Servir
& le Seconder; & par-tout encouragé Sur
Sa route, il jouit à chaque inftant du Sruit
de Ses vertus.

Douloureux Souvenir ! c’eft alors auffi ,
c’eft au tems où je croyois jouir de cette
confiance, que je me Suis vu arrêté dans
ma carrière: c’eft lorSque j’eSpérois avoir
obtenu ce Sentiment public, objet chéri
de mon ambition, que les rênes de l’ad-
miniftration ont Suï de mes mains. Souffle

impur de la méchanceté & de l’envie , que
vous êtes terrible ! Vous ménagez avec Soin
les miniftres avilis ou mépriSés, ou plutôt
vous les livrez à leur réputation, & cela
vous Suffit ; mais il vous Saut pour viftimes,
ceux qui Se fient à leurs Sentiments, ou que
l’opinion publique oSe élever. Qu’on ni»
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pardonne ces mouvements, qui m’échappe¬
ront peut-être encore. Il eft des lituations
où, comme reculé de l’âge préfent, &
détaché du tableau du monde, on vous
permet plus aifément quelque retour fur
foi-même. La retraite des grandes places
reffemble à la nuit du fépulcre, d’où la vie
paifée n’eft plus qu’un fonge; notre ombre
fugitive n’y rend point de rayons, & ne
fauroit blelfer les regards de l’envie.

Si c’eft par la vertu qu’on jette les pre¬
miers fondements d’une heureufe adminiftra-
tion ; c’eft par elle auffi qu’on tient à fes
devoirs fans effort, qu’on le plaît dans fes
facrifices, & qu’on trouve comme une ef-
pece de délice au bien qu’on peut faire.
C’eft encore par cette vertu qu’on lutte
avec tranquillité contre les pallions des
hommes, & qu’on connoît le contente¬
ment au milieu de leurs injuftices ; c’eft
par elle enfin qu’on voit venir la défaite
fans abattement, & qu’on fereleve encore
après la difgrace. f

» b ij
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Sans doute les grandes places offrent
d’autres plaifirs; mais ce font des jouiffan-
ces de particuliers, femblables à-peu-près
à toutes celles que les différentes vanités
recueillent dans le monde. L’accroiffement
de fa fortune , l’avancement de fa famille,
les bienfaits répandus parmi fes amis, les
faveurs accordées à fes connoiffances, les
prévenances de tous ceux qui efperent, les
politeffes des grands, les mots obligeants
des Princes, le charme indéfini du pouvoir,
en voilà plus qu’il n’en faut, pour attacher
au miniftere les hommes qui fe bornent à
l’envifager comme un nouveau grade dans
la fociété, ou comme un heureux coup du
fort, qui vient embellir leur deftinée.

Mais celui qui conçoit fes devoirs, celui
qui veut les remplir, mépriferoit toutes ces
jouiffances ; elles troublent l’imagination de
l’homme privé, mais elles font un objet
d’indifférence pour le véritable homme pu¬
blic. Ce font les pommes d’or du jardin
des Hefpérides, qu’il ne faut pas ramaffer



au milieu de fa coude ; & le fage adminif-
trateur ne fe laiffera point éblouir par ces
trompeufes amorces. 11 renoncera donc à la
reconnoiffance particulière, parce qu’il n’en
méritera point s’il eft toujours jufte ; mais
il fe pénétrera de l’idée de cette bienfaifance
univerfelle, qui étend las devoirs & les fen-
timents, & qui avertit de défendre l’intérêt
général contre les ufurpations de l’intérêt
perfonnel. Un tel adminiftrateur appuyera
le mérite ifolé contre les efforts de la pro-
tedion : il rendra au rang & à la naiffance
ce qui leur eft dû ; mais il ne fe laiffera
point fubjuguer par leur afcendant, & il
faura refpeder leurs droits fans en ador. t
le preftige. Sur-tout, il ne délaiffera jamais
i’eftime pour la faveur ; & il aimera, mieux
que la louange , ces bénédidions fecrcttes
du peuple qu’il n’entendra point, & cette
opinion publique qui eft lente à fe former»
& dont il faut attendre les jugements avec
patience. V

Si fa fortune ou la fimplicité de fa vie
h iij
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lui permettent de renoncer aux émoluments
de fa place ou de les fixer lui-même avec
modération; il devra le faire, ne fut-ce que
pour rendre fa tâche plus facile. J’ai tiré un
grand parti pour le fervicedu Roi, du défin-
téreffement entier dont j’ai pu donner la
preuve : il eût été pénible de jouir de deux ou
trois cent mille livres d’appointements, & d’a¬
voir à parler fans celfe de la modération, que
les circonitances & les principes d’un nou¬
veau fyftêmerendoient indifpenfables.Enfin,
i’adminiftrateurfenfible renoncera fans doute,

avec plus de regret au plaifir de fervir fes
amis ; mais il confervera également ceux
qui ne s’attachent que par l’ellime ou par
l’inclination ; il perdra l’empreffement tu¬
multueux des indifférents, & ces faux inté¬
rêts qui prennent l’apparence du fentiment;
mais il fe retrouvera dans fa retraite tel

qu’il étoit auparavant, & il n’aura pas la
douleur de voir difparoître, à fon reveil,
les hélions qui avoient occupé fes fonges :
enfin, au bout d’un teins, il jouira de l’a-
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îuour public, qui environne, comme un at-
mofphère bieniaifant,le miniftre uniquement
occupé de fes devoirs.

C’eft en France fur-tout, qu’un admi-
niftrateur des finances peut obtenir cette ef-
pece de fentiment. Le miniftre qui remplit
en Angleterre les mêmes fondions, femble
exécuter Amplement les délibérations na¬
tionales ; & l’orateur éloquent de la Cham¬
bre des Communes , acquiert fouvent plus
de droits que lui à l’amour & à la recon-
noiflance des peuples. Auffi eft - ce bien
moins par la conduite des finances, que par
l’art de perfuader, & par le talent de ré-
fifter aux partis fans cefle renaiffa'hts de
l’oppofition , que les grands miniftres d’An¬
gleterre ont acquis de la renommée & fixé
les regards publics.

Si l’on conlidére pareillement ce qui doit
fe palier dans les pays defpotiques , l’on
trouvera que le miniftre des finances n’y
peut être encouragé que par les regards
& par l’approbation du Monarque : l’efprit

b iv
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national affoibli par la crainte, ne laifïe pas
aux peuples l’eflbr néceflaire, pour exami¬
ner , applaudir ou critiquer les loix qui les
intéreffent.

Ce n’eft donc peut - être qu’en France »
où par un mélange heureux de liberté , de
fenfibilité & de lumières , & par le fouve-
nir de tant de maux dûs à l’adminiftration
des finances , le bon miniftre peut jouir à
chaque inftant du fruit de fes travaux.
Les François font fufceptibles de tous les
mouvements de l’ame qui tiennent à l’affec¬
tion & à la confiance ; & c’eft par la faute
de l’adminiftration , qu’un naturel fi propre
au patriotifme , y eft fi rarement appliqué ,
& que cette grande veçtu, qui dans l’état
de fociété doit fervir de foutien à toutes les
autres, n’a jamais jeté que de foibles ra¬
cines.

C’était pour exciter cet efprit public,
c’étoit pour lier les peuples au gouverne¬
ment par le fentiment du bonheur & de la
confiance, qu’indépeudamment de tant d’au-



très motifs, j’attachois une fi grande impor¬
tance à l’établiffement des adminiftrations
provinciales. O lueur d’efpérance, qu’êtes»
vous devenue 1 Quoi donc , la durée des
projets les plus utiles tient à la fiabilité d’un
homme, & cet homme lui-même , un fouffle
le fait difparoître ! Trifte & profonde ré¬
flexion , qui rend vaines tant de penfées,

•

& qui éteindrait le courage, fi l’entreprife
du bien public ne reffembloit pas à la recher¬
che de ces fecrets de la nature, vers lefquels
on fait quelques pas ; d’où l’on s’éloigne en-
fuite , pour s’en rapprocher encore ; mais
qu’on découvre enfin , & qui femblent fe
rendre à l’opiniâtreté de l’efprit humain , &
à la fucceffion des lumières.

L’on a quelquefois agité, fi un homme
fans principes, mais qui réunirait à de gran¬
des lumières un efprit fupérieur, n’étoit pas
plus convenable à l’adminiftration qu’un
homme vertueux, mais dépourvu de talents.
C’eft une queftion du nombre de celles qui
ne peuvent jamais être foumifes à une de'ci-
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fion Ample & abfolue. Le défaut de morale
peut être moins dangereux que le défaut
d’efprit, dans les places où l’intérêt parti¬
culier de ceux qui les occupent, elt uni
nécelfairement à l’intérêt public.

La conduite d’une flotte ou d’une armée,
un plan de bataille ou de campagne, exi¬
gent du talent par-deflùs tout: car'à moins
de fuppofer le dernier degré de l’avililTe-
ment, la gloire & la fortune des généraux
en chef font tellement dépendantes de leurs
fuccès, que toutes les combinaifons de leur
ambition les dirigent vers leurs devoirs.
Un négociateur aura bien des défavantages
s’il n’a que de l’efprit ; mais comme cet
efprit même le conduirait à feindre les
vertus qu’il n’auroit pas , il pourroit quel¬
ques inllants être plus utile à fon Prince
qu’un miniflre fans intelligence & fans dex¬
térité. Enfin, un homme en fous - ordre,
dans une adminiftration circonfcrite , & fous
l’infpedion d’un fupérieur honnête & vigi¬
lant, rend quelquefois fes talents précieux,



lors même que la délicateffe de fes principes
n’y répond pas, parce qu’il eft poffible de
le contenir, ou d’accorder l'on intérêt avec
fes devoirs.

Mais dans une adminiftration telle que
celle des finances d’un grand Roi, ou dans
toute autre à la fois, étendue, continuelle,
& diverfifiée ; dans une adminiftration fur-
tout où la confiance publique eft néceffaire ;
je n’héfite point à prononcer, qu’il n’eft
aucun talent qui puifle dédommager du
manque de délicateffe & de vertu. Les
eonnoiffances, les lumières des autres peu¬
vent fecourir un adminiftrateur médiocre ;
mais quel reffort portera vers le bien pu¬
blic, celui qui ne fe croit lié à la fociété
par aucune obligation ? quelle flamme
échauffera les cœurs indifférents pour tout
ce qui eft étranger à leur intérêt ? quel
autre mobile que celui de la vertu, pourra
foutenir l’attention du miniftre dans cette
fuite d’adions obfcures , qu’aucun éclat,
qu’aucune gloire ne récompenfent ? Com-
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ment, fur-tout un homme public, pourra-
t-il infpirer l’amour du devoir à cette mul¬
titude de perfonnes qui doivent le féconder,
s’il perd le droit de leur en impofer par fon
exemple ? Comment cette chaîne de mo¬
rale & d'honnêteté, qui dans une vafte ad-
miniftration, doit s’étendre d’un bout du
Royaume à l’autre, ne fera-1-elle pas de
toutes parts relâchée, fi le chef même de
cette adminiftration ne la tient pas dans fa
main, & fi l’eftime qu’on a pour lui n’en
refferre pas les nœuds ?

Que deviendroit la fociété , fi le bien
public dépendoit de l’union qu’un miniftre
appercevroit entre l’avantage de l’Etat &
fon propre intérêt ? qui répondroit de la
jufteffe des calculs d’un homme fi perfonnel
& fi dégagé de toute autre inquiétude ?
& lors même qu’on lui fuppoferoit le coup
d’œil le plus lumineux , à quels rifques
encore ne feroit-on pas expofé ? Celui qui
ne voit que lui dans les affaires, ne feme
jamais que pour recueillir le lendemain, &



le bien public eft le plus Couvent l’ouvrage
du tenis : il faut quelquefois fe borner à
pofer, pendant fa vie , la première pierre
de l’angle, & lailfer à fes fuccelfeurs tout
l’honneur de l’édifice : il faut à chaque inf-
tant favoir fe palier de l’hommage des hom¬
mes , & chercher au fond de fon coeur
une récompenfe qui fuffife , un fentiment
dont on fe contente. Non, non * rien ne
peut prendre la place des principes de mo¬
rale , ni dans les gouvernements, ni dans
la vie privée : ces principes font le réfultat
d’une grande idée, religieufe pour les uns,
refpedable pour tous : l’homme eft trop
foible , trop peu clair-voyant, trop envi¬
ronné d’écueils pour qu’on puiffe détruire
les barrières qui l’arrêtent , & rompre les
liens qui le contiennent. Ainü la défenfe du
bien public ne doit jamais être remife qu’à
ceux qui en ont le zele, & qui s’en font un
devoir.

Les principes de vertu font plus étendus
encore que les lumières du génie : la mo-



raie eft l’efprit des üecles ; les talents.font
celui d’un homme en particulier.

Qu’on ne détourne point, cependant, ces
obfervations de leur véritable i'ens , en en
tirant des conféquerices exagérées. Je le
dirai fans doute aufli , il faut une grande
intelligence pour appercevoir toute la cir¬
conférence de la vertu publique ; vertu fl
différente de celle d’un fimple particulier.
En rehaulfant donc, comme je viens de le
faire, les qualités de l’aine dans un adminif-
trateur des finances, je ne fens pas moins
l’importance de ces dons heureux de la na¬
ture , qui préparent aux qualités morales
les moyens de s’exercer : ce font eux qui
étendent, pour ainfi dire , l’horiion de la
bienfaifance publique : c’eft le génie fur-

v
tout, qui découvrant feul l’immenfité de la
carrière que Padminiftrateur doit parcourir,
l’éclaire de fon flambeau & nourrit fon cou¬

rage. Mais rien n’eft plus rare que l’efprit ou
le génie d’adminiftration; non pas comme
on l’explique peut-être dans la langue claf-
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fique des bureaux, où ce nom eft quel¬
quefois témérairement accordé à la feule
connoiflànce des formes ; mais l’efprit d’ad-
miniftration , tel qu’il s’entend dans la lan¬
gue générale des nations. Un tel efprit n’eft
pas fimplement la faculté d’approfondir un
objet , ni la capacité d’en bien comparer
deux enfemble : ce n’eft pas non plus uni¬
quement, cette attention vigoureufe qui mène
d’une première propofition à toutes celles
qui s’y enchaînent ; ni cette facilité de pé¬
nétration qui aide à juger fur des apperçus.
L’efprit d’adminiftration, dans fa perfection,
eft un compofé de tous ces talens : un
immenfe tableau doit fe déployer devant
lui , .& ce tableau doit être l’œuvre de fa
réflexion & de fa penfée il faut qu’il en
découvre à la fois tous les rapports, & qu’il
en diftingue les nuances ; il faut qu’il ap-
perçoive les abus avec l’utilité , les rifques
avec l’avantage , les conféquences avec le
principe ; il faut qu’une idée nouvelle ré¬
veille en lui toutes celles qui s’y lient par
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quelque rapport , ainii que la plus légère
preffion fur un point de la furface des eaux,
produit rapidement un nombre infini d’on-
dufotions.

Knfin, ce feroit au génie d’adminiftration
à fe décrire lui-même , & peut-être encore
cette entreprife feroit - elle au - delfus de fes
forces : car il fe mêle à fon effence une forte
d’inftinét, dont lui-même n’a pas la concep¬
tion précife , ou dont les effets font telle¬
ment rapides & multipliés, que la chaîne
qui les lie à l’une des facultés de fon efprit,
échappe peut-être à fa propre obfervation.

Èn même tems qu’un adminiftrateur des
finances, guidé par fon génie, doit s’élever
aux: plus hautes penfées & y puifer de nou¬
velles forces ; il faut, par un contrafte
fouvent pénible, qu’il fe livre au travail le
plus laborieux ; il faut qu’il ferute les détails ,
qu’il en connoilfe l’importance & qu’il la
refpeéte. 11 faut qu’il triomphe par fon
courage des dégoûts attachés à ce genre
d’application ; car je fais bien que pour s’y

complaire,
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complaire, il faudrait Te trouver comme à
cette mefure , & n’être jamais diftrait par le
charme des idées générales; mais on ne tarde
pas à reconnoître , que ces idées générales
ne feraient elles - mêmes que des abftraélions
inutiles, fans la certitude des détails. Cette

derniere fcience eft tellement indifpenfable,
& pour projetter & pour agir, qu’on ne
paraît qu’un enfant précoce, lorfqu’avec l’ef-
prit feul, on prétend diriger des affaires auiît
compliquées que celles des finances; & l’hom¬
me de génie qui s’eftimoit capable de gou¬
verner le monde , & qui croyoit n’avoir à
déployer que les ailes , eft arrêté dès fort
premier eftor , par les difficultés d’exécution
qu’il n’a pas fu connoître ; il avoit développé
le plus beau fyftême , on oppofe des faits
à fa théorie, & elle plie comme un arbrif-
feau fans appui : les fubalternes qui épient
les talents & les facultés d’un miniftre, &

qui en ont bientôt tracé le circuit, ne tar¬
dent pas à devenir fes maîtres, s’ils apper-
çôivent qu’il ignore les détails ou qu’il les

Tome I. c
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prend en haine ; car il dépend d’eux alors
de lui préfenter , & les objections véritables,
& toutes celles encore qu’on le croit inca¬

pable de réfoudre.
On ne peut jamais arriver à l’adminiftra-

tion des finances qu’imparfaitement prépa¬
ré , parce que cette adminiftration eft com-
polée d’une fi grande diverfité de devoirs,
qu’il n’elt aucune éducation préalable qui
puillè y rendre entièrement propre. Aufli,
dans le nombre de ceux qu’on voit parvenir
à ce minifiere , les uns entendent particu¬
lièrement les détails de l’adminiltration des

provinces, d’autres les affaires contentieufes,
d’autres les principes de commerce, d’autres
la doftrine des impôts , d’autres le ménage¬
ment du crédit & les combinaifons de finan¬

ce : tous ont bel'oin d’apprendre ; & c’eft.
par ce motif fans doute , que , dans une
grande adminittration , les qualités générales
de l’efprit & la faculté de s’inltruire, font un
des fecours les plus nécefiaires & les plus
efficaces.
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Il elt des gens, qui faute d’avoir porté
de bonne heure leur attention fur différents
objets, s’attachent inutilement à l’étude d’une
fcience nouvelle, lorsqu'ils en forment pour
la première fois l’entreprife , au moment où
ils liant déjà parvenus à un âge raiionnablej
toutes les notions, toutes les obfervations
étrangères à leurs occupations précédentes,
fatiguent alors leur elprit fans y lailfer de
trace ; elles n’y trouvent aucune idée où elles
puaient s’unir, & elles s’échappent malgré
tous les efforts de l’attention qui cherche à
les retenir. C’elt donc la diveriité des pre¬
mières idées, fruit d’une réflexion très-exer¬
cée , qui donne la faculté d’acquérir ; & c’elt
enfuite, par l’habitude ou la capacité d’en-
chalner fes conuoiffances, & lés découvertes,
que i’efprit vient à bout de eonferver fe*
conquêtes.

L’ordre, dans la diltribution de fon tenis
& de fes occupations, elt encore infiniment
néceliàire à un minière des finances : car
fans cette attention , il verra fes moments

c ij
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envaiiis indilcrettement ; & s’il v,ut les re¬

gagner par de la précipitation, il paiera
rapidement d’un objet à un autre , il s’agi¬
tera beaucoup , & il n’approfondira rien.
L’ordre dans l’enchaînement de fes occupa¬

tions n’eft pas moins important ; il eft des
affaires qui, liées à la même circonftance
ou fournîtes aux mêmes confidérations, exi¬

gent un double travail lorfqu’on défunit inu¬
tilement leur examen; il en eft d’autres dont,

après beaucoup de peines, on ne faifit les
rapports qu’imparfaitement, parce qu’on n’a
pas encore établi les principes généraux d’après
lefquels on veut fe conduire. L’ordre eff au
fouvenir & aux idées, ce qu’elt la dilcipline
dans les armées ; les foldats débandés ne fe

prêtent aucun appui, & ne fe trouvent pas
au moment du combat; & c’eff pareillement
par une forte d’inertie , plutôt que par une
fupériorité de talent, qu’on prétend tirer de
la confufion de fes études ou de les pen-
fées, toutes celles qui conviennent au mo¬
ment, & qu’on rejette le fecoms de l’or-
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dre & de la méthode. On s'habitue quelque¬
fois à méprifer ccs qualités, parce que les
hommes médiocres eu font fufceptibles ; mais
tel qui les développe dans un petit nom¬
bre de combinailons, feroit fouvent incapa¬
ble d’un enchaînement plus étendu , & peut-
être que' l’ordre , iêlon la multitude & la
variété des objets auxquels il s’applique, eft
plutôt une conception qu’une fimple mé¬
thode.

Je dois encore mettre la fageffe au rang
des qualités les plus diftinguées de l’efprit d’ad-
nhnittradon, & c’elt en n’en faifant qu’une
vertu de tempérance ou de caraftere, qu’on
lui ravit une partie de l'hommage qui lui
appartient. C’eft cette fageffe qui fixe le point
auquel les idées les plus falutaires commen¬
cent à fe dénaturer ; c’eft elle qui indique
le moment où il faut agir & celui où il
faut s’arrêter : lente & circonipecte dans fa
marche , c’eft à prévenir les fautes qu’elle
s’applique effentiellement ; elle a l’œil ouvert
fur les dangers, & elle pôle des barrières fur

c iij
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le bord des précipices : les triomphes lonfc
obfcurs, parce qu’elle ne fe place point en
dehors : elle n’a point comme le génie, la
tête ceinte de lauriers ; mais ce n’eft qu’a¬
vec fon fecoars qu’on peut efpérer d’en re¬
cueillir.

L’efprit de raifon, le fentiment des con¬
venances , doivent fe développer d’une ma¬
nière fi fimple , & fe rapprocher tellement
du naturel, que lorfque ces qualités obtien¬
nent le moins d’éloges, c’eft alors peut-
être qu’elles en méritent le plus. Il faut un
mouvement pour exciter l’attention des hom¬
mes , & ils ont befoin de l’étonnement pour
admirer; c’eft ainli, pour m’élever un inftant
à une grande image, que la tranquille har¬
monie du monde frappe bien moins les fens
du vulgaire, que l’éclair qui fort d’un nua¬
ge , ou le plus léger phénomène de la na¬
ture.

C’eft fur - tout lorfqu’on entre dans la
carrière de l’adminiftration, dénué des fou-

tiens ordinaires, & même avec des préjugés
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à combattre , que la tagefte eit nécellaire.
Il n’eft pas permis de faire des fautes à ce¬
lui qui n’a pour appui que fa conduite ;
à celui qui, pour ainli dire, doit forger lui-
même fes armes , & élever de fes mains le

rempart qui doit lui fervir de défenfe. Com¬
bien n’ett - il pas de difficultés pour un
adminiftrateur qui n’a qu’une fécondé puif-
fance? il en eit dans les chofes; il en elt
dans le caradere des hommes qui doivent le
protéger & le foutenir; il en eft dans leurs
difpofitions ; il en elt que le public apper-
çoit , mais un plus grand nombre encore
qu’il ignore, & dont on ne peut jamais l’inf-
truire.

Il faut favoir furmonter ce genre M’obf-
tacles ; Til faut favoir diftinguer les moments
qui conviennent à la fermeté , & ceux où
la patience & le ménagement font nécef-
faires. C’eft la fagefTe encore qui tempère
l’adivité dangereufe d’unf adminiftrateur, en
l’aftreignant à régler l’ordre & la fuccef-
fion de fes opérations, de maniéré qu’el-
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les s’entr’aident & le fortifient réciproque¬

ment; plufieurs ne paroîtroient qu’une har-
dieffe imprudente, li elles n’étoient pas pré¬
cédées par d’autres, propres à préparer la
confiance ; & chacune peut - être a befoin

- d’un certain moment pour réufîir. Cette at¬
tention cependant, elt peu fentie, parce que
c’eit un genre de mérite qui n’eft jamais re¬
levé par la louange; le public qui juge tou¬
jours féparément toutes les difpofitions de
l’adminiftratîon, obferve bien rarement cette
fuite & cet enchaînement, par l’effet def.
quels cependant, fon opinion fe prépare, s’ac¬
croît & s’affermit.

Il eft encore des circonftances où la con¬

ception & l’exécution des projets de finan¬
ces , exigent plus particuliérement un efprit
de fageffe & de melure. Il ne faut que du
courage pour abattre les abus lorfqu’ils font
portés à leur comble; & comme on peut
promener aveuglément la faux dans les champs
négligés, & que le teins a couvert de ron¬
ces & de plantes fauvages ; de même lorf-
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que de longs troubles ont , comme on i'a
vu dans pluileurs époques de la .monarchie,
introduit des déprédations révoltantes, & de
tous les genres; & lorlque ces déprédations
fout par-tout dénoncées d’une commune
voix, on peut alors les attaquer fans ména¬
gement ; mais lorfque les abus font plus
déguiles, lorfqu’ils lont moins connus que
préjugés, & qu’on peut fans rougir effayer
de les défendre , il faut néceflairement
de l’application & du foin pour les réfor¬
mer d’une main allurée , & pour attein¬
dre à fon but fans défordre & fans confu-
fion.

Enfin, c’eft par la fagefife que la fermeté
de caradere devient une lî grande qualité ;
tandis que , féparée des lumières & de la
prudence , cette fermeté n’efl: fouvent qu’une
force dangereufe ; elle agit alors aveuglé¬
ment, elle choque ou elle réfifte au hafard
& fans convenance , & elle perd ainfi fes
droits à la reconnoilfance des hommes.

Mais la fermeté éclairée, celle qui foumet
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les adions aux loix de la fagefie, fera
toujours le plus grand refiort des Gouver¬
nements, & la première vertu d’adminiftra-
tion. Car à quoi fcrviroient le génie qui
tonne les plans, la prudence qui les réglé»
la dextérité qui les fait adopter , fi par
foibîelfe de caractère on les abandonnoit

dès les premiers pas ? A quoi ferviroient
l’efprit & les lumières, fi l’on étoit toujours
prêt à agir contre fa penfée ; ou fi l’on
manquoit de cette volonté qui fait com¬
mencer & pourfuivre , combattre & perfé-
vérer ?

Il elt encore un genre de foibleiïe en ad-
miniftration, dont on eft inftruit par de fré¬
quents exemples ; c’elt cette flexibilité de
caradere, qui entraîne un adminiltrateur
à dénaturer fon propre ouvrage, en confen-
tant à des exceptions , ou à des modifica¬
tions qui en altèrent l’efprit & les principes.
Cette efpece de foibletTe eft peut - être la
plus dangereufe de toutes ; car l’adminiftra-
tcur, qui fouvent en rougit lui - même en
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fecret ; mais qui aime mieux expofer la ré¬
putation de fes lumières que celle de fon
caractère, employé quelquefois fon adrelle
à juftifier les changements qu’il a laits con¬
tre fa propre opinion : cependant, en agif-
fant ainfi, il augmente fes torts, puifqu’il
répand des doutes fur les principes d’ad-
miniftration les plus falutaires, & fait de
cette maniéré un mal qui dure long-tems
après lui.

Un miniftre foible n’a point de vertus
fùres, & fut - il honnête, il peut nuire en¬
core davantage à Padminiltration , qu’un
homme fans principes ; mais dont le carac¬
tère a plus de tenue ; celui - ci facrifie le
bien de l’Etat à toutes fes convenances ;
mais l’autre oppofe à l’ordre public , l’inté¬
rêt & les pallions de tous ceux qui l’appro¬
chent.

Il n’eft donc rien qiii relève davantage un
miniltre, que la fermeté dans fes deffeins &
dans fa conduite : c’efl par cette puiflance
de l'ame que les facultés de l’efprit devien-
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nent utiles, & peuvent s’appliquer à l’a dm i-
mftration; tandis que, dénuées d’un pareil
appui , elles femblent errer & demander un
maître : ce font comme des voiles flottantes,

qui attendent d’être liées aux vergues & à la
mât are, pour ébranler le navire & l’entraîner
au milieu des mers.

Le génie lui-même, cette lumière fé¬
conde , s’il fe trouve uni, par malheur,
à un caractère foible & pufillanime, ne de¬
vra point fe hafarder dans la carrière de l’ad-
miniltration : il faut plutôt qu’il recherche
la gloire qui appartient aux écrits ou à la
parole; & il doit fe garder de rabaiflêr dans
l'opinion., un des plus beaux dons de la
nature, en fe montrant en lpeétacle inutile
au haut de ces portes éminents, où il n’ert
permis de parler aux hommes que par fes
actions.

Enfin , je le crois, c’eft eflentiellement

par l’idée que donne un homme public de
l'on caraétere , qu’il conferve de la réputa¬
tion : l’on fe fouvient encore aujourd’hui,



d’Ariftide & de Caton l’ancien, qui n’étoient
que des citoyens diftingués dans Athènes &
dans Rome ; & tous les efforts de l’hiftoire
ont peine à graver dans la mémoire les
noms du plus grand nombre des fouverains.
J’irai plus loin encore, & je hafarderai de
dire que, fi les qualités de l’ame dont on
eft doué , ne font pas fortes & prononcées,
on pourra réuflir dans fes projets, on pourra
faire en adminiffration des difpofitions utiles
ou des établiffements remarquables , fuis
laiffer cependant un long fouvenir : c’eft que
les adions font comme autant d’idées épar-
fes , qui pour être raffembléesen un point,
doivent être unies fans peine à l’opinion
qu’on a conçue de celui qui les a faites.
C’eff alors feulement, que les applaudiflè-
ments partiels & paffagers fe changent en
un fentiment finiple & durable, l’eftime ou
l’admiration pour la perfonne. Les adions
ne nous repréfentent jamais que des effets,
& c’eft toujours la caufe que nous cher¬
chons, & qui attire notre hommage ; &



comme on ne s’attache pas à la plante in*
fenüble qui fournit un remede àlnos maux*
on ne fait pas admirer long-tems l’homme
qui fait de grandes chofes, fans avoir un
grand caradere.

Le traité des Pyrénées & celui de Weftpha-
lie, devroient fuffire pour rendre à jamais
célébré le miniftre qui les a conçus ; mais
aux époques mêmes où l’on a fenti davan¬
tage l’utilité de ces chefs-d’œuvre de politi¬
que, on en a joui , fans prelque y réunir
le nom de Mazarin. C’eft que ce mi-
niftre , indifférent à tout, femble comme
étranger à fon adminiftration, & qu’on ne
fait comment lier à fon idée aucune concep¬
tion grande & profonde. Non loin de lui,
Richelieu, qui par fon caradere paroît à
la hauteur de fes adions , en conferve en
entier la gloire. Et Louis XIV, uniquement
peut-être, par le fentiment ou l’air de gran¬
deur qu’il mêloit à fes difcours & à fes dé¬
marches , s’eft en quelque maniéré, approprié
toute l’illuftration de Ion fiecle. Enfin, pour



nous rapprocher du miniftere des finances ;
Colbert avoit plus de vues générales que
Sully, & il refie plus de traces de l'on
adminiftration; mais Sully qui paroîtgrand,
& par ce qu’il a fait, & par tout ce qu’on
croit devoir appartenir à un beau caradere,
vivra plus long-tems dans la mémoire des
hommes. Colbert a befoin d’être loué par
le récit de fon adminiftration; Sully l’eft
à l’avance par toutes les idées qui fe réu¬
nifient à fon nom. Colbert perd à tout ce
qu’on oublie de lui, & Sully s’enrichit
encore de nos jours de tous les dons de
l’imagination.

Contin ant à réfléchir fur l’étendue des
fondions d’un adminiftrateur des finances ,
je ne faurois trop lui recommander d’ap¬
porter la plus grande attention, au choix des
perfonnes qui font appellées à le féconder ;
car félon leur efprit & leur caradere, elles
deviendront pour lui un obftacle ou un
fecours. J’ai appris plus que jamais dans la
place que j’ai occupée, combien font rares
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les hommes qui réuniiïent au goût du tra¬
vail , une conception facile * un jugement
fain , & une tête méthodique & bien ordon¬
née. J’avois approché de moi quelques per-
fonnes de ce genre ; mais il m’en manquoit
encore; & cependant, j’examinois fouvent
avec attention , ceux qui venoient traiter
d’affaires avec moi, & qui pouvoient être
deftinés à de pareilles places. Il n’eff rien
peut-être , qui caradérife plus la médiocrité
d’un miniftre , que l'indifférence avec la¬
quelle il fait choix des hommes : & comme
l’apparence des hauteurs varie félon l’éléva¬
tion des lieux où l’obfervateur eft placé i
celui qui prend des pigmées pour des
géants, donne à chacun, fans s’en douter
le fecret de fa ftature.

Dans ce tourbillon qui circule autour
des grandes places, & où tant de gens
follicitent de l’occupation , j’ai quelquefois
examiné, s’il étoit vrai, qu’on pût à des
lignes rapides, fe former une première idée
des hommes: je le crois, & ce n’ert pas-

une
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une étude indifférente pour un adminiitra-

teur ; car la brièveté du tems lui commande

de s'aider de toutes les connoiffances, qui

peuvent doubler les pas dans la carrière im-

mente dont il doit parcourir l’efpace. J’ai

toujours confidéré comme un préjugé favo¬

rable, cette mefure dans le difcours qui an¬

nonce l’habitude de la réflexion , & une

certaine tempérance dans l’imagination ; ce

regard plus intelligent que fin, & qui fem-

ble appartenir davantage à l’efprit qu’au ca-

TJW. &ÏC ractere ; cette circonfpeclion naturelle dans

lût liât le maintien, bien différente de cette gravité

ZWXÏr contrefaite, qui fert de mafque à la médio¬

crité ; cette confcience de foi ~ même qui

- 'j2 iZ&
empêche de fë développer avec précipita¬

tion , & de profiter à la hâte d’une occafiotî
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de fe montrer ; enfin, tant d’autres caraéteres

extérieurs encore, que j’ai vus rarement fé-

parés d’un mérite réel.

Le miniftre qui a pu s’entourer d’hom-

--'t
't •••'•.

mes d’une trempe convenable, doit entrete¬

nir en eux l’amour de l’honneur, & il le

Tome I. d
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peut déjà - pat l’afçendant d’un grand exem¬
ple; mais il faut' encore qu’il fécondé habi¬
lement leur ému'ation. Celui qui prend un
véritable intérêt au fuccès de Ion adminiftra-
tion, doit ménager ceux dont il peut tirer
du fecours : il doit fentir que, fous un pa¬
reil rapport, ils font bien plus précieux pour
lui qu’il né peut l’être pour eux; & il ap-
percevra bientôt que tous les féconds d’une
adminiftration publique, s’ils ont un mé¬
rite réel, font principalement encouragés par
l’attention qu’on donne à leurs talents : obli¬
gés de travailler obfcurément , & toujours
pour la gloire d’autrui, il faut que le mi-
niftre les anime , & par un intérêt conti¬
nuel au zele qu’ils développent, & par cette
approbation éclairée , la feule qui fatisfaflfe
celui qui prend de la peine. Je fuis donc
convaincu, qu’il dépend d’un adminiftrateur
d’infpirer l’amour du devoir à tous ceux qui
l’approchent : ce font des fentiments per-
fonnels mal-entendus, qui écartent les hom¬
mes de cette voie ; & il fuffit, pour les y

i
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retenir , de leur préfenter avec force une;
autre ambition, & de les attacher à l’hon¬

nêteté par les diftindions qui lui appartien¬
nent.

Mais plus' on veut conduire ies hommes

par de pareils mobiles, plus il faut être jufte
envers eux ; & cette réflexion s’applique éga¬
lement à tous les choix, à toutes les pro¬
motions qui font dans la dépendance des
miniftres en général. Quel droit ont - ils
d’exiger une vertu févere de celui qui doit
fa place à une préférence injufte ? dë celui

«

qui a pu connoître par fa nomination mê¬
me , l’indifférence du miniftre pour le main¬
tien de l’ordre j & pour l’obfervation des
principes ?

Preique tous les emplois de finance etoiént
accordés à la faveur, & des arrangements
obfcurs, ou de petits manèges, l’emportoient
ailement fur les droits du mérite ou de l’an¬

cienneté. C’étoit fans doute, à des protec¬
teurs fubalternes qu’on s’adreiïbit pour ob¬
tenir ces places ; mais foüvent oii ignoroit

4 ij
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les moyens qu’ils employoient pour y réuflir,
& du fond des provinces , on fe formoit,
k cet égard, les idées les plus étranges. Je
fus également frappé, & de l’indécence d’une
pareille habitude, & des abcs qui en étoient
la fuite. Ceux qui briguent des emplois de
finance fans y avoir aucun titre, ceux qui
déploient en faveur de leurs protégés le cré¬
dit dont ils jouiflfent, ne voient que les émo¬
luments de ces places, & confiderent les no¬
minations & les préférences comme un Am¬
ple jeu de la fortune ; mais le chef des finan¬
ces doit s’en former une idée bien différente.

Il voit les rapports qui exiftent entre la ré¬
gularité des perceptions , & la fageffe des
hommes à qui ces fondions font confiées,
entre le repos des contribuables & le carac¬
tère de ceux qui lèvent le tribut au nom du
Monarque : il apperçoit encore l’heureufe in¬
fluence de cette juftice diftributive , qui refi
pede les droits acquis par le travail & par
des fervices ; & il regarde comme une atteinte
à l’ordre public, tous les ades de faveur qui
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découragent le mérite & arrêtent Ion ému,
lation.

Pénétré de ces principes, & fachant que
c’eft à la plus parfaite bonté que les hommes
aiment à s’adreffer, lorfqu’ils fe défient de
l&urs droits, je pris la liberté de repréfenter
à la Reine une partie des réflexions que je
viens de développer; & cette augufte Prin-
cefle, qui écoute la raifon & qui .aime la
juftice, daigna m’encourager par fon appro¬
bation, & profcrivit autour d’elle toutes les
recommandations qui pouvoient contrarier
l’ordre que je défirois établir. Soutenu par
un fi grand exemple, il me fut aifé de ré-
fifler aux autres protedions, & j’autorifai
les compagnies de finance à nommer feules
leurs commis & tous leurs agents. J’exigeai
feulement qu’elles me fiffent part des mo¬
tifs de leur choix, afin de prévenir, même
au milieu d’elles , l’efprit de faveur & de
partialité. C’eft par tous ces foins, & par
tant d’autres femblables, prefque toujours
ignorés, que l’ordre fe relâche ou fe main-

d iij
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tient, & que les idées morales s’affoiblilTent
pu fe fortifient.

C’eft fur - tout le miniftre qui devient

poupable, lorfqu’il fe lailfe aller à des pré-'
dileftions contraires à la jufticc ; il femble
alors fe rabaifièr lui - même, & fe ramener
à l’état privé. Il faut rompre avec toutes
çes petites affeftions, ou favoir du moins
les régler, lorfqu’on veut remplir fes devoirs
& gouverner avec dignité : l’homme qui plaît,
celui qu’on aime, eft encore étranger à l’ad-
miniftration ; / elle n’a d’affinité qu’avec le
mérite.

Entre toutes les qualités qui diftinguent
le premier miniftre de Vienne , Mr. de
Kaunitz , aucune peut - être ne le releve
davantage que fon impartialité parfaite , &
cette intégrité de caraétere, avec laquelle,
fans acception de perfonnes, il choifit tou¬
jours pour les places qui dépendent de fon
fuffrage , ceux qu’il juge les plus capa T
Jales d’en bien remplir les devoirs. J’ai ouï
$ijre, qu’ayant déterminé l’Impératrice à con-



fier le département de la guerre à un offi¬
cier général , dont il croyoit avoir à fe
plaindre ; cet officier fenfible à un procédé
fi noble , voulut fe rapprocher de lui, &
fit quelques démarches pour y parvenir ;
mais Mr. de Kaunitz s’en défendit : il avoit

obéi à fon devoir & à fa penfée , en ren¬
dant auprès de fa fouveraine un hommage
éclatant au mérite ; mais libre en fes affec¬
tions particulières, il fe tint avec le nou¬
veau miniltre , dans la même réferve où il
vivoit auparavant. J’aime à citer ce trait,
parce qu’il me paroît réunir , dans une me-
fure parfaite , la dignité perfonnelle & la
vertu publique, & que même, en cette oc-

. cafion, ces detfx grandes qualités fe relevent
l’une par l’autre. ' r. \

Un miniftre des finances, ne ,d°^ P 0 *1̂

être indifférent aux choix êtes perfonnes avec
lefquelles il contracte des, liaifons. Qn par¬
ticipe plus qu’on ne penfe aux inclinations
de ceux avec qui l’on vit ; ainfi , plus nos
amis lont nobles dans leurs fentiments &

d iv
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dans-leurs penlëes, plus il nous eft aifé de
fuivre, fans foiblir, la route de l’honneur &
de la véritable gloire. Il faut une grande force
dans le caractère, pour n’être point amolli

par' r-IëTpeélacle journalier de l’indifférence à
tout Ce q'ûi eft digne d’éloge, & il eft diffi¬
cile de eonfidérer une place d’adminiltration
Tous les grands rapports qu’elle préfente,
lorfque ceux -dont on eft entouré vous ra¬
mènent -fans celfe à des confidérations par-
ticuiiérès , & lorfqu’ils jouiffent bien plus
avec vous de votre pouvoir, que de votre
réputation. 4 *

Je fuis encore perfuadé, que le féjour
habituel de Verfailles, affoiblit, dans, un ad-
miniftrateur--des finances^ 'le goût & l’ar¬
deur des grandes cliofes :-i :l- y voit mettre
tantidé'prix à des-vanïtes", tant de valeur à
des biens d’imagination , tant' d’intérêt aux
jeux de l'intrigue & °'de- Tâmbition , qu’il
perd ihreilfib'lemënt là! jiiftemtefure de tout ce

!qüi éft ! digne’d’éftime. Cét'féjôur eft moins
dangereux pour les -mlniftres' de la guerre-,

v: i)
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de la marine , & des affaires étrangères,
parce que toutes les idées de gloire militaire
& politique fe lient davantage à l’appareil
du faite & du'pouvoir; mais le 'chef des
finances, qui doit tourner conftamment fes
regards vers le bonheur & l’intérêt des peu¬
ples , ne trouve point fur un pareil théâtre,
d’encouragement convenable à fes médita¬
tions : il femble que l’amour du bien public
ait befjin d’un plus valte horifon , & qu’il
fe trouve comme gêné dans l’enceinte des
Cours , & au milieu des divers intérêts qui
les rempliffent.

Je n’ai point encore parlé des mœurs &
de la conduite privée d’un adminiftrateurdes
finances, parce que dans tous les états, une
vie régulière & une circonfpeflion extérieu¬
re, honorent un homme & font partie de
fes devoirs. Cependant on ne peut difeonve-
nir, que cette décence publique ne foit fur-
tout néceffaire à celui qui a le plus befoin
de l’opinion, ou plutôt à celui qui doit la
faire fervir à de plus grandes choies. L’efprtt
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de fociété, l’amour des égards & de la louan¬
ge , ont élevé en France un tribunal, où tous
les hommes qui attirent fur eux les regards,
font obligés de çomparoître- : là , l’opinion
publique, comme du haut d’un trône, dé¬
cerne des prix & des couronnes, fait & dé¬
fait les réputations,

Cette autorité de l’opinion fut inconnue,
tant que des troubles intérieurs remplirent
tous les fentiments, occupèrent toutes les
penlées. Les efprits divifés par des factions
t ù l’on ne fait jamais qu’aimer & haïr, ne
pouvoient fe réunir fous les bannières plus
tranquilles de l’eftime & de l’opinion publi¬
que. Et lorfque fous Louis XIV, le repos
lut affermi, l’opinion publique ne put exer¬
cer encore que foiblement fon empire. Ce
grand monarque attiroit tout à lui; il vou-
loit être feul à répandre toutes les efpeces
d’encouragement & de gloire; fon empref-
fement à chercher le mérite, fon talent à>le
difeerner ; fa vigilance à réçompenfer & à
punir; cet art qu’il polfédoit au plus, haut
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degré, d’exciter ou de réprimer par des mots
& par des regards ; le grand éclat enfin , qui
environnoit fon trône, tout avoit habitué la
nation à ne chercher & à ne connoître que
l’approbation d’un fi grand Roi ; & l’on vit
les hommes les plus élevés par leurs talents,
& les plus comblés de la faveur publique,
ambitionner encore avec plus d’ardeur d’être
'apperçus par ce Prince'.

Cependant Louis XIV, & les hommes
célébrés qui firent l’ornement de fon fiecle,
laifferent après eux les traces du beau, &
comme une idée plus diftinde de toutes les
efpeces de talents & de mérites. La nation
avoit appris ce qu’elle devoit admirer , &
les hommes fupérieurs dans tous les genres,
s’étoient accoutumés à cette récompenfe dé¬
licate & prochaine, qui tiçnt aux applaudif-
fements & à la louange.

De telles difpofitions dévoient néceffai-
rement préparer l’empire de l’opinion pu¬
blique; cependant, fon progrès fut encore
tetardé par l’indifférence & la légéreté qui
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caradériferent le tems de la régence, par
cette hardieffe de mœurs qui vint s’y join¬
dre encore , & par ces agitations d’intérêt
& de fortune qui occupèrent uniquement
l’attention ; mais depuis cette époque, la
puilfance de l’opinion publique , favorifée
par diverfes circonftances ,-s’eft accrue fuc-
ceffivement, & elle feroit aujourd’hui dif¬
ficile à détruire : elle régné fur tous les'
tfprits , & les Princes eux - mêmes la ref-
peclent, toutes les fois qu’ils ne font pas
entraînés par de trop grandes paffions: les
uns la ménagent volontairement, par l’am¬
bition qu’ils ont de la faveur publique ;
& les autres moins dociles, y font encore
fournis fans s’en appercevoir, par l’afcen-
dant de ceux qui les entourent.

Ce pouvoir de l’opinion publique, eft
infiniment plus foible dans d’autres pays
& fous des Gouvernements différents. Les
peuples efclaves doivent fixer toute leur
attention fur les récompenfes que décerne
le Prince, ou fur les punitions qu’il peut



exercer. Les républicains ne connoiflent que
le crédit populaire, ou l’afcendant de l’é¬
loquence dans les aflemblées nationales :
la liberté, d’ailleurs, qui fait l’eflence de
pareils Gouvernements, infpire aux hommes
plus de confiance dans leurs propres juge¬
ments, & l’on diroit que, jaloux de toute
efpece d’empire , ils chériffent jufques à
l’indépendance de leurs opinions, & Ten¬
tent un fecret plaifir à s’écarter de celle des
autres.. Enfin, les nations amollies par le
climat du midi, trop occupées de tous les
plaifirs desfens, ne voudroient pas du joug
de l’opinion publique, & elles u’aimeroient
point à fervir fous un maître, dont les plus
grandes faveurs ne vaudraient pas à leurs
yeux les douceurs du repos, ou les en¬
chantements d’une imagination exaltée.

C’eft ainfi que la plupart des étrangers,
par des motifs différents, ont peine à fe
faire une jufte idée de l’autorité qu’exerce
en France l’opinion publique : ils com¬
prennent difficilement ce que c’eft qu’une
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puiflanee invifible, qüi fans tréfors, fans gsrcte
& fans armée, donne des loix à la ville, à
la Cour , & jufques dans le palais des Rois,
Cependant rien n’eft plus vrai, rien n’eft plus
remarquable; & l’on eefTera peut-être de
s’en étonner * li l’on réfléchit fur ce qui doit
réfulter de l’efprit de fociété* lorfque cet
efprit régné dans toute fa force au milieu
d’une nation fenfible, qui aime également
à juger & à paraître* qui n’eft ni diftraite
par des intérêts politiques, ni afFoiblie par
le defpotifme, ni fubjuguée par des paf-
fions trop bouillantes; chez une nation
enfin, où peut-être un penchant général à
l’imitation, prévient la multiplicité des opi¬
nions, & rend foibles toutes celles qui
font ifolées : enforte que, réunies commu¬
nément enfemble, & formant alors comme
une forte de flot plus ou moins impétueux,
elles ont pendant la durée de leur mouve¬
ment , une force très-puüïante.

Cependant, cette réunion d’opinions ,•
cet efprit de fociété, cette communication



continuelle entre les hommes * doivent
donner un grand pîix aux luffrages des
autres, & faire aimer, par-deiïus tout, la
confidération , les égards , l’eftime & la
renommée. C’eft une jouiflance d’autant plus'
précieufe, qu’elle ell; de tous les jours &
de tous les inftants ; c’eft une paffion qui
doit égaler & furpalfer en énergie celle de
l’argent & de la fortune : car les richeffes
elles - mêmes font converties par ceux qui
les poffedent en biens de pure imagination ;
ces lambris dorés, ces parures éclatantes,
ce cortège de valets, ces brillants attelages,
que feroient- ils au bonheur , fans le prix
qu’on attache à l’impreffion que pourront
faire fur les autres, ce luxe & cette vaine
fplendeur ? Et fi de telles vanités, li de fem-
blables chimères ont un pareil attrait ; fi
on les recherche avec tant d’ardeur, com¬
ment feroit - on étonné d’un empire plus
noble & plus raifonnable, de celui de l’o¬
pinion publique, de cette opinion qui ré¬
gné fur les hommes, pour nourrir en‘eux
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l’amour de la véritable gloire , pour les
exciter aux grandes chofes par l’honneur
& par la louange, & pour les éloigner de
la baffeffe & de la lâcheté par la crainte
du mépris & de la honte ? Comment ne
trouveroit - on pas redoutable cette puif-
fance, qui peut avilir les hommes juiques
fur les marches du trône, & qui peut les
relever au contraire dans l’exil ou dans la

difgrace ?
. Ah ! Tentons le prix d’une autorité fi
falutaire : rallions - nous pour la défendre
contre ceux qu’elle importune & qui vou¬
draient la détruire. Elle feule arrête encore

les funeftes progrès de l’indifférence ; elle
feule, au milieu d’un liecle dépravé , fait
encore entendre fa voix, & femble y tenir
les grands jours & comme les affiles de
l’honneur.

Je dirai davantage : c'eft l’afcendant de
l’opinion publique , qui iouvent , plus
qu’aucune autre confidération , oppofe des
obftacles en France aux abus de l’autorité.

Oui,
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Oui , c’eft uniquement cette opinion &
l’ettime qu’on en fait encore, qui confervent
à la nation une forte d’influence, en lui
confiant le pouvoir de récompenfer ou de
punir par la louange ou par le mépris. Que
fi jamais cette opinion étoit abfolument dé¬
daignée , que fi jamais elle s’atfoiblilfoit
d’elle-même, la liberté peut-être perdroit
fan principal appui , & l’on auroit befoin
plus que jamais, & des vertus du Souverain,
& de la modération de fes miniflres.

Entre tous ceux qui paroiiïent fur la
fcene du monde , c’eft fur-tout le miniftre
des finances‘qui doit ménager avec le plus
de foin l’opinion publique : malheur à lui
s’il l’a dédaigne ; mais malheur à l’Etat en¬
core davantage : car fi cet adminiftrateur,
par indifférence ou par découragement,
renonce à l’efpoir de la confidération , il
ne cherchera plus que les fuffrages qu’on
obtient avec des complaifances, & ce fera
par le facrifice de l’ordre & par l’abandon
des intérêts du Prince, qu’il groflira le nom-

Tome I. e
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bre de fes alliés, & qu’il effayera de lutter
contre le mépris. Cette réflexion mérite

' beaucoup d’attention, & je ne faurois trop
inviter les amis du bien public à féconder les
miniftres qui tournent leurs premiers regards
vers l’opinion publique , & qui montrent le
defir de l’obtenir. On fe nuit à foi-même
lorfqu’on éteint leur émulation, ou par une
cenfure anticipée , ou par des jugements
trop féveres. Il faut laifler aux hommes d’E¬
tat le tems de fe reconnoître; & s’ils font
paroître l’amour du bien, il faut voir s’ils
pourront le faire , & délirer de bonne foi
qu’ils y réuffiflent. Mais on ne doit rien
efpérer de ceux qui bravent l’opinion ; car
C’eft une preuve certaine qu’ils redoutent fou
jugement, & qu’ils ne veulent point compter
avec elle.

Heureufement qu’on ne l’oflfenfe point
fans rifque; car li l’on a vu des hommes
eftimables fuccomber fous les attaques de
l’envie ou de la méchanceté, plus fouvent
encore on a vu des miniftres entraînés par



le mépris public, & délaiiTés par ceux
mêmes auxquels ils avoient immolé leur
réputation. Il n’eft point de bornés aux
facrifices qu’on exige d’un miniftre facile ou
courtifan : on ne fe trouve point humilié
des refus qui font fondés fur des réglés
générales , tant que l’adminiftrateur tient
avec rigueur à fes propres principes. Mais
s’il admet des diftinftions & des exceptions ,
s’il compofe avec fes devoirs, s’il n’eft iné¬
branlable que félon les hommes & félon les
occalions ; alors la vanité bleflee & l’amour
propre exalté , donnent aux follicitations
une nouvelle véhémence ; on ne prefle plus
le miniftre que par des arguments tirés de
comparaifons faites entre les perfonnes, on
lui demande raifon de fes préférences ; &
comme il s’eft fait homme particulier, il ne
peut plus fe défendre comme homme pu¬
blic. Alors, après avoir cédé, il faut qu’il
cède encore ; & en même tems qu’il fe voit
ainfi pourfuivi par ceux qu’il néglige, ou
qu’il nç peut fatisfaire , il ne tarde pas à

e ij



être abandonné par ceux mêmes auxquels
il a prodigué le plus de complaifances : car
au moment où la pudeur oblige enfin le
miniftre à s’arrêter, ils profitent du plus lé¬
ger refus, ils le cherchent peut - être, afin
de s’affranchir du joug de la reconnoiffance ;
& curieux d’ajouter, s’il en eft tems enco¬
re, les honneurs de la vertu aux avantages
du crédit & de la faveur , ils joignent leur
Voix aux clameurs qu’on éleve contre le
miniftre qui s’eft avili pour leur plaire.
Ainfi donc , fentimen ts d’honneur, amour de

la réputation , politique même, tout indi¬
que à un miniftre la route qu’il doit fuivre,
& le prix qu’il faut mettre à l’opinion pu¬
blique.

Enfin, fi l’on examine encore cette opi¬
nion fous un rapport abfolument différent ,•
on trouvera que l’adminiftrateur capable de
l’étudier, & avide de l’obtenir, pourrait,
par ce feul fentiment, fuppléer à la foibleffe
de fes talents, & à l’incertitude de fes con-

noiffances. En effet , les idées générales



fur le bien de l’Etat, les notions fur tout
ce qui elt utile & raifonnable , ont fuivi
le progrès des lumières , & font aujour¬
d’hui fort répandues, Ainfi l’opinion pu¬
blique , en même teins qu’elle fert d’encou¬
ragement & de récompenfe , peut encore
devenir un conducteur fidele ; c’eft du
moins un fanal dont les feux font fans
celfe allumés ; & l’adminiftrateur des finan¬
ces peut, à cette feule lueur, parcourir un
grand efpace & atteindre à beaucoup de
gloire.

Mais il faut bien fe garder de confondre
l’opinion publique, telle que je la repré¬
fente ici, avec ces mouvements éphémères,
qui fouvent même n’appartiennent qu’à de
certaines fociétés & à de certaines circonf-
tances. Ce n’elt pas devant de pareils juge¬
ments, que l’homme capable d’une grande
adminiftration doit fe profterner ; il faut au
contraire , qu’il fâche les dédaigner , pour
demeurer fidele à cette opinion publique
dont tous les caraderes font impofants, &

e iij
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que la raifon , le tems, & l’univerfalité des
fentiments , ont feuls le droit de confacrer.

Lorfque le miniftre des finances a meùri
par la réflexion & par le travail, les opé¬
rations qu’il croit utiles à l’Etat ; & lorfque
ces difpofitions ont mérité l’approbation de
fon maître , il lui refte encore à en dévelop¬
per les motifs dans les loix qui émanent de
l’autorité fouveraine. Ce n’eft point là une
tâche indifférente , & dont il foit fi facile
de s’acquitter avec convenance.

Les préambules d’édit font une forme
particulière au Gouvernement françois :
ailleurs , & fous l’empire de defpotifine, on
dédaigne d’inftruire, ou l’on craint d’habi¬
tuer les fujets à réfléchir & à raifonner ; &
dans les pays de liberté, tels que l’Angle¬
terre , toutes les loix nouvelles étant difcu-
tées dans une aflemblée des députés de la
nation, les peuples font éclairés, ou cenfés
l’étre au moment où ces loix font déter¬
minées ;■& chacun peut en connaître les
motifs dans le recueil des débats parle-



mentaires, ou dans les papiers publics.
Mais en France, où les alfemblées natio¬

nales n’exiftent point, & où les loix du
Prince ont befoin , cependant, de l’enrégif-
trement des Cours fouveraines; en France,
où le pouvoir conferve des égards pour le
caractère national, & où les miniftres eux-

mêmes Tentent à chaque inftant qu’ils ont
befoin de l’approbation publique , l’on a
cru eflentiel d’expliquer le motif des volon¬
tés du Monarque, lorfque ces volontés fe
manifeftent aux peuples , ou par des édits,
ou par de fimples arrêts du confeil du Prince.

Ce foin fi politique & fi jufte , eft fur-
tout applicable aux loix de finance : les prin¬
cipales difpofitions de cette adminiftration
font néceflTairement expofées à différentes
interprétations ; & comme elles ont en vue
l’avenir autant que le préfent, elles feraient
long-tems , pour la multitude, une efpece
d’hiéroglyphe, fi l’on négligeait d’en expli¬
quer les motifs. Et qu’on ne s’y refufe point,
fous le prétexte que l’autorité n’en a jamais
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beloin : ces idées feroient dures & tien-

droient de trop près au defpotifme. Sans
doute , dans une monarchie telle que la
France , il eft aifé de fe faire obéir; mais
une foumiffion éclairée détruit-elle le charme

de l’autorité? & n’eft-ce pas exhauflfer, pour
ainli dire , la majefté du Prince , que de
relever un peu la nation qu’il gouverne,
en lui failant connoître le motif des loix

qu’on lui donne ? Eft-ce trop que de mettre
un prix à fa confiance ? Eft-ce trop que de
vouloir de fon amour ? Et l’obéiflance ou

la crainte font-elles les feuls fentiments dignes
d’envie ?

Mais plus le développement des motifs
du Souverain , fe lie à une intention grande
& bienfaifante , plus il importe que les
préambules des loix foient revêtus du ca-
radere qui leur eft propre ; & le miniftre
doit y donner une attention particulière.

Ce n'eft point une vaine puiffance que
celle de la parole : fouvent on y obéit,
fouvent on eft déjà fon efclave, lorfqu’on



ne croit céder qu’à fa propre réflexion.
Les exprelfions , le langage , font l’inter¬
prète des fentiments & l’image de la penfée ;
ainfi l’on ne peut être inattentif à ces moyens
fans fe montrer indifférent, & à l’impreiïion
qu’on veut produire , & à l’inftrudion qu’on
veut donner : mais c’eft à un langage digne
d’un grand Monarque , qu’il faut tâcher de
s’élever dans le préambule de fes loix; on
y defire cette noble fimplicité qui appar¬
tient à la véritable grandeur ; on y veut
découvrir cet efprit de juftice qui infpire
le refped, & cette fenlîbilité qui fécondé
& qui favorife le defir qu’on a d’aimer fon
Roi ; on y cherche fur-tout cette empreinte
de la vérité, qu’il eft fi facile de reconnoî-
tre, & qui cependant, eft encore reliée com¬
me un fecret, entre les mains de ceux qui
ne trompent jamais. Enfin , il eft une forte
de majefté dont il faut faifir l’efprit & le
fentiment : ainfi, le delfein affecté de plaire,
le ton de dilfertation , la bonté trop fami¬
lière , font des écueils qu’il faut éviter ; ce
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n’elt point un chef de république qui cher¬
che à capter les fuffrages ; c’eft encore moins
un érudit qui s’efforce d’inftruire ; ce n’elt
pas même uniquement un perc qui s’ouvre
& fe communique avec fes enfants. C’eft
un grand Roi qui ne peut jamais oublier
un moment fon pouvoir ,• mais qui appelle
fes fujets à connoître la pureté de fes mo¬
tifs , la bienfaifance de fes intentions , la
juftice de fes volontés , la fageffe de fes
moyens. Il faut, fans doute, que les préam¬
bules de fes loix fubjuguent la raifon &
captivent les cœurs ; mais ils ne doivent
jamais détonner avec le commandement qui
va fuivre. .

En général, plus les fentiments de bonté
fe trouvent mêlés à un caraéîere de grandeur,
& plus ils font d’impreffion : l’orgueil des
hommes fe complaît dans l’élévation de leurs
maîtres & de leurs bienfaiteurs, & c’eft ainfl

que le refped ajoute prefque toujours à la
yeconnoiffance.

Toutes ces obfervations, toutes ces nuan-

«
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ces paroiflent fubtiles quand on les rappro¬
che des grandes choies : niais il ne faut pas
perdre de vêie que les plus fages entreprifes
ont encore befoin , pour réuffir , du mou¬
vement qu’on fait donner aux efprits ; & par
un contraire fîngulier , cette même imagina¬
tion qui a la force de conduire & d’entraî¬
ner les hommes, un fouffle l’émeôt, un rien
la blelfe , & des mots quelquefois l’enflam¬
ment ou la ralentilfent.

Tout s’anime , en France , à la voix
d’un Monarque qui met un prix à fe faire
aimer , & qui, ne dédaignant point d’é¬
clairer fur la fagelfe & la pureté de fes vues,
alfocie tous les coeurs à fa gloire: on s’em-
prelfe à l’envi de le féconder, & il connoît,
pour la première fois, toute fa puiiïance.
La limite des efforts d’une grande nation
feroit difficile à déterminer, s’il étoit polfi-
ble que par une union d’intérêt & de fenti-
ment, elle agit toujours en malle & d’un
accord commun. 11 s’en faut bien que fes
relfources foient épuifées , lorlqu’un Gou-
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vernement abfolu en apperçoit le terme : il
ne peut, malgré toute fon autorité, mou¬
voir à Ion gré la fortune publique : il a fes
loix de circonfpedion ; il a des réfiltances à
calculer, & le joug qu’il impofe eft toujours
pefant à manier. Ce feroit , fur - tout en
France, une grande & dangereufe erreur,
que de vouloir y fonder la puiflance poli¬
tique fur le defpotifme : c’eft une faulx qui
brûle la moilfon ; tandis que la confiance ,
au contraire , féconde & développe tous les
moyens de force & de richeffe.

je ne faurois donc trop recommander
à l’adminiftration des finances, cette fran-
chife & cette publicité qui mettent la nation
à portée de fuivre la fttuation des affaires,
& qui manifeftent à tous les yeux les
fentiments du Prince & fes vues pour le
bien de l’Etat. C’eft une marche qu’il eft
aifé d’allier avec la plus grande majefté ;
& fi au milieu des principes généraux qui
font ici préfentés, il étoit permis de don¬
ner à un miniftre des finances une leçon

\
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de politique perfonnelle, je lui confeillerois,
pour fon propre intérêt , de méditer ces
mêmes principes, & d’en faire la réglé de fa
conduite.

Car de cette maniéré, & en alTociant,

pour ainfi dire , la nation à fes projets, à
fes actions, & comme aux difficultés qu’il
faut vaincre, il pourroit efpérer, qu’au mi¬
lieu des malheurs même, on lui rendrait

juftice, & qu’on fauroit diltinguer ce qui
appartient aux circonftances, de ce qu’il
faut attribuer à fa perfonne. Au lieu que fi
d’épaiffes ténèbres cachent l’intérieur des af¬
faires & de l’adminiftration , au moindre em¬

barras que le miniltre des finances n’a point
fû prévenir, la haine & les reproches re¬
tombent fur lui. En vain cherche-t-il alors

à appaifer ces mouvements par des explica¬
tions ; il n’eft plus tems : on le demande à
grands cris pour viétime, & les Rois offrent
quelquefois fans peine de pareils facrifices à
l’opinion.

Il me femble qu’on n’a jamais affez fenti,
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dans aucune efpece d’adminiltration, à quel
point une conduite fimple & découverte fé¬
condé les vues fages & raifonnables : on di-
roit que les hommes parvenus aux grandes
places, remplis d’un étonnement continuel,
n’olènt plus fe fier aux qualités communes,
& croient devoir fe revêtir de celles qui
ont la réputation d’appartenir à une pro¬
fonde politique. Quelquefois auffi, l’on a vu
des adminiltrateurs aimer le myftere & l’obf-
curité, comme un nuage qui les féparoit da¬
vantage des fpeélateurs, & qui rendoit plus
conlufe la mefure de leurs talents & de leur

capacité. Peut-être, enfin, qu’une conduite
plus ferme & plus hardie n’eft jamais indi¬
quée par l’efprit feul, & qu’elle tient à une
forte de grandeur d’ame dont l’étendue &
la réflexion n’ont jamais qu’une intelligence
imparfaite.

On auroit droit encore d’exiger d’un mi¬
nière des finances, qu’il lut en état d’éten¬
dre fa vue au - delà des limites de fon ad-

miniftration. Il devrait, du moins, réunir



des notions générales fur les richelfes & le
commerce des autres nations, fur la fomme
de leur numéraire, fur la conttitution de
leur crédit, fur l’importance de leurs colo¬
nies , fur la balance refpedive de leurs
échanges. Toutes ces connoiiïances & beau¬
coup d’autres, font abfolnment nécelfaires
à un miniftre des finances, non-feulement
pour voir en grand tous les rapports de
l’adminiftration dont il eft chargé , mais
encore pour n’être point étranger aux af¬
faires publiques.

Je confidére comme infiniment elfentiel
au fervice du Roi, que l’adminiftrateur des
finances foit admis au Confeil d’Etat. L’éloi¬
gnement de ce miniftre, des délibérations po¬
litiques, entraîne de grands inconvénients:
car s’il ne peut connoître à l’avance, ni l’é¬
tendue des befoins extraordinaires, ni leur
fin, ni leur commencement, ni la paix,
ni la guerre, il errera dans fes calculs &
dans fes projets, & la politique fe mépren¬
dra peut-être encore davantage.
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Si l’argent eft le nerf de la guerre, & ii
le crédit eft la fource de l’argent, un mi-
niftre des affaires étrangères, qui n’eft pas
fuffifamment inftruit de la nature des ref-
iburces, de leurs difficultés ou de leurs li¬
mites, ne pourra jamais tenir un langage
affuré, ni adapter fes négociations aux cir-
conftanccs avec cette prévoyance & cette
fageffe éclairée, qui peuvent feules le garantir
d’erreur, & le rendre certain de l’utilité de
fes vues & du fuccès de fes deffeins.

Je fais bien que le Souverain peut, en
réunifiant .lui-même toutes les diverfes
connoiffances, donner enfuite à eh. cun de
fes miniftres les ordres qui lui paroiffent
convenables; mais fans doute que les Rois,
en inftituant des Confeils , ont regardé
comme utile cette difcuffion qui s’établit en
leur préfence, entre les principaux chefs
des départements; & c’eft uniquement fur
ce principe que repofent mes obfervations.

D’ailleurs, l’affiftance du miniflre des fi¬
nances au Confeil d’Etat, eft encore impor¬

tante



tante fans d’autres rapports : car fï l’on
examine l’origine de la plupart des guerres,
on eu remarquera fans doute un grand
nombre qui ont été entreprifes par de Am¬
ples fpéculations politiques, & dans la
feule vue, ou d’augmenter la puilfance du
Souverain, ou de diminuer celle de les ri¬
vaux : ainfi l’on ne lauroit trop unir à de
femblables calculs les réflexions du minif-
tre, qui connoilfant le mieux l’intérieur du
Royaume, le bien qu’on peut y faire &
les divers moyens de force qu’on peut y
mettre en action, fe trouve en état de
propofer à l’ambition d’un Roi des projets
de grandeur & d’émulation, capables de
balancer dans fon efprit ceux qui lui font
offerts par la politique.

Sans doute les hommes font rares, qui
peuvent réunir toutes les qualités nécef-
faires à une grande adminiftration, & fur-
tout à celle des finances ; mais fi l’efquifie
que j’ai tracée, animoit l’émulation de ceux
qui font dignes d’afpirer aux premières

Tunis I. f



places, ü elle tempéroit la folle prétention
des hommes médiocres qui les ambition¬
nent , & fi elle éveilloit la confcience de
ceux qui déterminent le choix des Princes,
cette ébauche imparfaite feroit encore utile.

Tout marche fans doute dans un Royaume
où les rênes du miniltere repofent en de
foibles mains; car heureufement pour l’hu¬
manité , les premières fources de la profpé-
rité d’un Empire ne font pas remiles à la
difpofition des Gouvernements, & la nature
bienfaifante femble n’avoir réfervé qu’à elle-
même le foin de les entretenir & de les

répandre. Une terre fertile, un climat favo¬
rable, prodiguent tous les ans de nouveaux
biens : le travail eft excité par la libéralité
des moilfons ; le commerce s’exerce par l’ac¬
tivité de l’intérêt perfonnel; les arts s’élèvent
près des richelfes; les hommes fe multiplient
autour de l’abondance; & le monde, fous
ces heureux Rapports, fembloit ne demander
à la puilfance, que de le maintenir en paix.
Mais les pallions des hommes avoient appelle



des maîtres : les Princes éveillés par l’iu-*
quiétude de leurs voifins, ou excités par
leur propre ambition, eurent befcin de
îiombreufes armées; celles qu’on avoitlevées
pendant la guerre, on les conferva dans
la paix par défiance : les tributs s’accru¬
rent , les impôts fe diverfifierent ; & tous
ces facrifices ne fuffifant pas encore aux
befoins de l’Etat * ou àl’efprit de Conquête ,
on imagina les emprunts * & l’on 'chercha
dans le crédit des relTources nouvelles &

précédemment inconnues. Alors la fcience
de l’adminiftration le compliqua : l’on eût
peine à concilier ce qu’il falloir à la puif-
fance & ce que demandoit le bonheur : la
nature des ilnpofitions * la forme de leur
recouvrement, influèrent fut le travail &
fur la culture; le pauvre enveloppé dans les
loix générales, eût un plus grand befoiù
de la protection immédiate du Souverain ;
le rapport des richeiTes numéraires avec
la force de l’Etat, fit fentir l’importance des
réglements politiques de commet ce ; le befoij*

f ij
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de la confiance publique rendit toutes les
erreurs de l’adminiftration plus dangereufesj
enfin, à mefure que les fociétés ont vieilli
& que l’autorité s’eft mêlée de tout, tantôt
pour inftituer ou pour modifier, & tantôt
pour défaire ou pouf reconftiuire, on a vu
la profpérité des États dépendre beaucoup
davantage de la fageife des Gouvernements,
Et comme tous les efforts des peuples, tous
les moyens de puiffance font aujourd’hui
repréfentés par l’argent & par la richeffe,
entre toutes les adminiftrations, celle qui
paroit la plus capable de fervir ou de con¬
trarier les vues bienfaifantes du Souverain,
c’eft fans doute l’adminiftration des finances.

L’on en compte peu, malheureufement,
qui aient obtenu la reconnoiflance publi¬
que. Le teins & la méditation des hommes
ont néanmoins préparé prefque toutes les
idées générales qui intéreflênt le bonheur ;
mais la timidité, la mal-adreffe, l’indiffé¬
rence , & quelquefois auflt l’empire des
circonftances, ont multiplié les obftacles
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ou découragé ceux qui vouloient les com¬
battre. 11 faut être pénétré de l’importance
de fes devoirs & s’y livrer tout entier; il
faut être capable de fentir combien eft gran¬
de une place où l’on communique par la
penfée avec le bonheur de tout un peuple ,
où l’on peut à chaque inftant faire aimer
fon Roi davantage , & rendre à fes fujets fes
vertus plus fenfibles ; il faut trouver du
plaifir au bien qu’on peut faire ; il faut s’at¬
tacher à la profpérité de l’Etat ; il faut ai¬
mer Rome & les Romains ; il faut enfin
préférer la gloire aux fatisfadions de la va¬
nité , & la juftice des tems à venir aux illu-
lions de l’inltant préfent.

Après avoir effayé de donner une idée
des qualités néceflaires pour remplir digne¬
ment le miniftere des finances , je voudrois
qu’il fut aufli facile d’indiquer les principes
de théorie qui doivent fervir de guide dans
les travaux que cette place exige ; mais
s’il eft une liaifon intime entre les adions
des hommes & leur efprit, leur caradere,

f iij
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& les différents dons qu’ils ont reçus de la
pâture , on ne peut pas rallier de même à
des idées fimples les combinaifons de l’ad-
miniftration : l’inftrtution des fociétés fe
reffent de la main des hommes , & l’on
reconnoît leur ouvrage à la multiplicité des
refforts dont il eft compofé.

Les finances d’un grand Royaume & l’é¬
tude des différents rapports qui en compo-
fent la fcience , préfentent non - feulement
une grande quantité de vérités importantes;
mais dans le nombre, il en eft encore plu-
fieurs qui rivalifent enfemble & qu’il faut
apprendre à concilier. Ce n’eft donc que
dans le développement de chacune des par¬
ties, qu’on peut véritablement éclairer la mé¬
ditation j & l’on ne feroit que l’égarer, fi en
voulant la Amplifier plus que la nature des
chofes ne le comporte, on réduifoit fes ef¬
forts à la conception de quelques idées géné*
raies. J’en connois peu parmi celles applica¬
bles aux impôts, au commerce, à l’induftrie,
au crédit, au numéraire , à la circulation,
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aux richelfes, aux dépenfes, au luxe, & à
tant d’autres objets politiques, qui nefoient
fufceptibles de quelques réferves ou de quel¬
ques exceptions.

L’attention continuelle à l'intérêt du peu¬
ple , elt de toutes les obligations celle dont
les rapports ont le plus d’étendue; & ce
principe confidéré comme une fimple réglé
de conduite, fuffiroit peut-être pour éclairer
à chaque inftant les pas d’un adminiftrateur.
En effet, ce n’eff pas feulement comme un
des plus faints devoirs de l’humanité, que
je recommanderais aux miniftres des finan¬
ces , le foin du peuple & la tutele du pauvre ;
c’eft encore, parce qu’une telle follicitude
eft le moyen‘efficace de contribuer à la
profpérité d’un Etat & à fa force. Et certes,
au milieu des pallions de ceux qui gouvernent
le monde, il eft encore heureux que les inté¬
rêts de leur ambition s’accordent avec leurs
devoirs, & que le fort de cette claffe nom-
breufe de leurs fujets qui vit du travail de les
mains, ait un rapport évident avec leur puif-
fance, f iv
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Les mouvements de fortune parmi les
riches, font indifférents à l’Etat, & il luffit
d’affujettir ces variations aux réglés de la
juftice & à l’empire des loix; mais les fe-
couiïes dans le modique revenu du pauvre,
touchent de fi près à la fource de fon exif-
tence, qu’elles intéreflent la fociété entière,
& méritent effentiellement la furveillance
du Monarque. On apperçoit aifément, qu’à
égalité de conduite de la part des Gouver¬
nements , à parité de fol & de richefl.es , le
nombre des habitants détermine la force

réfpecîive des Empires : & comme les en¬
fants ne croiflent & ne s’élèvent qu’à l’aide
des facultés de leurs parents, la population,
cette fource de tant d’avantages, efi: conf-
tamment arrêtée par la mifere du peuple.
Il eft fans doute des inégalités de fortune
entre les citoyens que les loix ne peuvent
détruire, & que l’adminiftration ne pourroit
attaquer fans troubler l’ordre de la fociété ,
& fans arrêter les progrès du travail & de
l’induftrie.; mais le Souverain doit chercher
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à tempérer l’effet inévitable de ces premières
inftitutions, en ménageant & en favorifant
continuellement la claffe de fes fujets la
moins fortunée.

Celui qui n’acquiert que par fon travail
fa propre fubfîftance & celle de fa famille,
fe voit expofé fréquemment à des peines &
à des inquiétudes : le moindre dérangement
dans fes gains & danjs fes dépenfes , le frappe
d’une maniéré fenfible ; & tous les événe¬
ments hors de fa prévoyance , font comme
autant d’accidents, qui peuvent mettre au
haiard ces foibles épargnes , fruits de fa
fueur & de fes peines, & dont il doit fe
fervir pour fuppléer aux jours de repos ou
de maladie.

Un miniftre ne fauroit trop fe pénétrer
de ces vérités ; & déjà l’on apperçoit, fans
doute , comment dans l’adminiftration des
finances, un fentiment profond d’amour &
de protection pour le peuple , devient un
guide fidele.

S’agit-il de prendre un parti fur la meil-
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leure maniéré de pourvoir à la confection
des travaux publics ? l’amour du peuple
éloignera de la voie des corvées, non-feu¬
lement parce que cette méthode expofe à
des .abus d’autorité dont le foible eft plus
aifément la victime , mais auffi parce que
le travail étant une impofition perfonnclle,
le pauvre & le riche y participent égale¬
ment ; tandis .que les contributions en ar¬
gent ne fe répartaient qu’en proportion
des facultés.

Faut-il adopter une législation pour le
commerce des grains ? l’amour du peuple
empêchera d’abandonner aveuglément ce
trafic aux excès de la liberté, afin de pré¬
venir des fecouiTes fubites dans le prix des
fubfiltances : puifque ces mouvements inat¬
tendus & paffagers , n’étant point fuivis
promptement d’une révolution femblable
dans le prix de la main d’œuvre, expofent
à de véritables fouffrances ceux qui vivent
de leur travail.

Doit - on rédiger ou modifier les loix



burfales ? l’amour du peuple excitera à
Tendre ces loix fimples & claires ; car fi le
puiffant tire parti de leur incertitude pour
échapper à ce qu’il doit légitimement, cette
même obfcurité donne des moyens pour
opprimer aifément l’homme ignorant &
foible , qui n’a ni l’inftruction, ni la con¬
fiance néceiïaire pour fe défendre.

Vient-on à s’occuper des droits de ga¬
belle ? le même fentiment fera connoître

combien eft pernicieufe cette légi-flation ,
qui place autour de la pauvreté & de l’i¬
gnorance , des objets continuels de lucre &
de tentation , & qui afîujettic à des peines
fi rigoureufes ceux qui fe laifTent entraîner
à ces dangereufes amorces.

Eft-il queition de faire choix d’une- ad-
miniftration intérieure pour la répartition
& la levée des impositions ? le foin du
peuple détournera d’abandonner les intérêts
à l’autorité d’un feul homme , & on lui ou¬
vrira de toutes parts les moyens de faire en¬
tendre fes plaintes.
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Les dons exceffifs, les privilèges étran¬
gers au bien de l’Etat, toutes ces proies
d’un petit nombre d’hommes, feront re-
jettés par le même principe. L’économie
paraîtra l’unique fondement d’une falutaire
adminiftration, & l’on fe fouviendra de ce
mot heureux & concis., que les Courtifans
jouijfent des largeffes du Prince, & le peu¬
ple de fes refus.

Enfin, lorfque les circonftances contrain¬
dront à établir de nouveaux impôts , on
n’héfitera point à les diriger préférablement
fur les objets de luxe & de richefle. Par¬
tout & fans-celfe, la main bienfaifante du
Souverain s’occupera de la protection &
de la défenfe de cette partie malheureufe,
de fes fujets, dont la voix ne fe fait jamais
entendre à l’avance \Sc qui ne fait long-
tems que bénir ou pleurer. Et ce qu’un
Monarque eût dû faire par un fentiment
de juttice & de pitié , lui retournera ce¬
pendant en accroiffement de force & de
puilfance : belle union de la morale &



de la politique ! C’eft par un femblable
accord que la fociété & fes loix attirent
notre refped, & c’eft alors auffi que l’ad-
miniftration eft grande , fimple dans fà
conception & jufte dans fes moyens.

Cependant, cet amour du peuple eft d’au¬
tant plus recommandable dans un miniftre
des finances, que tout aide à le diftraire de
ce fentiment. Il vit au milieu d’une ville
immenfe, où tous les dehors du luxe & de
la richeiïe fe préfentent continuellement
à fa vue; où l’on eft préoccupé fans ceiïe,
& par les événements publics, & par ces
jeux de l’ambition où chacun s’unit, foit par
i’efpérance, foit par la curiofité. D’ailleurs,
à mefure que la dette publique s’accroît,
à mefure que les dons, les penfions ou les
profits de finances s’étendent & fe multi¬
plient , il fe forme un parti confidérable
dans l’État dont les intérêts fe trouvent fou-
vent en oppofition avec ceux du peuple : car
toutes les perfonnes dont la fortune confifte
en créances fur le Roi, ou en grâces de-la
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Cour, prennent facilement à gré l’augmeri*
tation des tributs ; tant il leur convient que
les revenus de leur débiteur fe groflifte, ou
que le tréfor royal ait plus d’argent à ré¬
pandre. Et comme c’eft au i'ein de la
capitale que cet efprit fe développe four-
dement, le miniltre des finances a befoin
d’appercevoir de lui-même tous les ména¬
gements dûs à cette clafle nombreufe de la
nation, qui a fi peu de protecteurs agiflants 5
& s’il n’elt pas doué de la fenfibilité nécef-
faire pour fe remplir d’une telle follicitude 4
il y fera foiblement ramené par tous les
objets extérieurs qni l’environnent.

C’eit après avoir prêté l’oreille à ces
recommandations, qu’on jettera peut-être
un regard fur ma propre conduite : car fi
l’on elt rempli d’indulgence pour toutes les
perfonnes, qui du milieu de la fcene du
monde, répandent çà & là quelques vérités
plus ou moins utiles, fur la route de ceux
qui courent la carrière du Gouvernement,
an voit d’un œil bien différent les réflexions



de l’homme qui n’écrit qu’après avoir
adminiftré lui-même; & l’on fe fent im
véritable dégoût , pour celui qui vient
confeiller ce qu’il n’a pas fu faire, ou ce
qu’il n’a point tenté. Ce fentiment eft na¬
turel; & fl j’eufie cru l’avoir mérité, je me
ferois condamné à un éternel filence. Mais

fi je rapproche ma conduite des principes
que je viens d’indiquer, j’ofe encore me
montrer aux regards publics; ou du moins,
je l’avoue, je ne me crois pas indigne de
communiquer mes penfées fur l’adminiftra-
tion des finances.

J’aurai fécondé l’amour du Roi pour fes
peuples, li pendant cinq années de guerre
ou de préparatifs, & après avoir pris les
finances dans un état de défordre, j’ai ré¬
tabli la balance entre les revenus & les

dépenfes ordinaires , & fi mon adminiftra-
tion a pu fuffire à toutes les dépenfes ex¬
traordinaires fans obliger Sa Majefté à re¬
courir à des impôts. C’eft une vérité qu’on
a vainement eiïayé de combattre, &jenete
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rappelle pas avec moins de confiance depuis
que de nouveaux miniftres des finances ont
pu la reconnoître. Tout ce que je dois
ajouter ici, comme une circonftance pofté-
rieure à la publicité du compte que j’ai
rendu au Roi, c’ell qu’indépendamment
des fommes extraordinaires fournies par la
finance à la fin de 1776, & pendant l’année
11777, pour le rétabliffement de la marine
& pour l’entretien des armements confidé-
rables retenus dans les ports, & indépen¬
damment encore des fonds de guerre pour
17785 1779 & 1780, c’eft fous mon ad-
miniftration, & fans entamer la balance entre
les revenus & les de'penfes ordinaires, que
Sa Majelté s’eft procurée les capitaux né-
ceffaires pour la campagne de 1781 & pour
le commencement de celle de 17 g 2 : car
d’après le compte particulier que j’ai rendu
au Roi en quittant fon fervice , tous les
fonds extraordinaires demandés alors pour
1781, étoient ralTemblés, & il reftoit en¬
core , ou pour la campagne fuivante, ou

pour



pour les augmentations furvenues dans les
premiers projets, 6 f millions d’une rentrée
certaine dès 1781 , & 19 millions que je
préjugeois ne devoir être réalifés qu’en
1782-

Ainfi les relfoürces de mon adminiftfation
âvoient pourvu, fans aucun impôt extraor¬
dinaire, aux befoins des années 1777, 1778,
i 779 j 17803 17815 & à ceux encore d’une
partie de 1782.

Et fi l’on vouloir rapprocher de cette
adminiftratiôn ce qui s’eft paflè eiî Angle¬
terre j non pas dans tout cet intervalle, mais
feulement depuis 1778 jufques en 17815
inolufivement5 on obferveroit que les nou¬
veaux impôts établis pendant ces quatre
années & pour durer perpétuellement * fe
montent à $-4 millions. A la vérité * la dé-»
penfe des Anglois a furpaffé de beaucoup
la nôtre ; mais auffi ils n’ont rien emprunté
en rentes viagères, forte d’intérêt quigroffit
momentanément les befoins & les charges
du tréfor rovah
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Ce n’eil point pour ménager aucun
luffrage ; ce n’eft point pour rechercher
aucune reconnoiflance que je rappelle ces
circonftànces : le tems de toute efpece
d’ambition eft paüé pour moi, & d’ailleurs
je n’ai fait que remplir mes obligations.
Mais*'peut-être celui qui a contribué par
les foins à. éloigner de nouveaux impôts,
pendhiftcinq années d’une fl grande dépenfe ;
peut - être celui qui a pu deftiner néan¬
moins-a tous les travaux utiles , les fonds
qu’oiut âppliquoit en destents plus tranquil¬
les - ;i peut-être celui p-qui- a futisfaitle cœur
du-Roi,'en lui ménageant les moyens de
répandre dans fes provinces les mêmes
fecouré que pendant la paix , & de plus
grands encore ; peut-être celui, qui dans
le même tems, a préfenté à l’impatience
eftiinable du Monarque les reiïources nécef-
faires, pour commencer au milieu delà guerre
hr reftauraticn des prifons & des hôpitaux ;
peut - être celui, qui a fervi fes généreux
penchants, en lui inlpirantlcdefir d’éteindre
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les reftes de la fervitude ; peut - être celui,
qui en rendant hommage au caractère du
Monarque , a fécondé fes difpofitions pour
l’ordre & l’économie ; peut - être fur - tout
celui, qui a follicité l’établiffement de' ces
adminiftrations bienfuifantes & paternelles,
où les plus (impies habitants des campagnes
dévoient avoir quelque part ; peut-étrë enfin
celui, qui par une multitude de foins de
détail, a fait quelquefois bénir le nom du
Prince , jufques dans les chaumières du
■pauvre : peut-être, un tel ferviteur a -1 - il
quelque droit après fa retraite , d’ofer dé-
figner, fans rougir , comme une des pre¬
mières réglés d’adminiftration , l’amour &
le foin du peuple.

La fidélité dans les engagements, doit être
certainement comptée parmi les principes
généraux qui doivent iêrvir de bafe à une
adminiltration fage & vertueufe. Et (ans dou¬
te, li l’on confidéroit uniquement cette fidé¬
lité comme une vertu morale, elle n’appar-
tiendroit pas plus étroitement à Padminiitra-

g ÿ
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tion des finances qu’à toutes celles qui com-
pofent le Gouvernement : la parole d’un
Roi, celle qui fe donne en fon nom, à tel
objet qu’on l’applique , devroit être le plus
refpeclable de tous les liens. Il y a quelque
chofe de fi grand & de fi majeftueux dans
l’idée d’un Souverain , que lorfqu’on eflaye
d’en approcher la plus légère apparence de
fauffeté, on croit fon imagination coupable,
& l’on ne peut fupporter ce fpeclacle. Com¬
ment celui qui peut tout, fe rabailferoit-il à
tromper ? comment celui qu’on ne peut ja¬
mais contraindre, fe permettroit-il d’oublier
fes promeflès ? & comment, fur-tout, s’eft-il
trouvé quelquefois des miniftres alfez déré¬
glés , pour avilir à tel point le nom du Prin¬
ce , que de le faire fervir à voiler l’indiffé¬
rence de leurs principes, & à déguifer la
balfelfe de leurs propres menfonges ?

Mais fi l’on vient à confidérer la fidélité
dans les engagements fous un point de vue
politique , l’on trouvera que dans l’admi-
niftration des finances , cette fidélité eft un



des devoirs les plus importants : car s’il eft
une partie des forces d’un Empire qui fe
réunit & fe développe h la feule voix de
l’autorité, il en eft une autre moins docile
qui n’obéit qu’à la confiance. Les impôts
aujourd’hui ne fauroient fuffire aux befoins
étendus de la guerre, & il faut par d’autres
moyens ralfembîer les capitaux néceffaires :
mais l’argent n’appartient à aucun lieu &
n’eft d’aucune patrie ; il fuit devant la
contrainte & fe cache devant les foldats
armés qui viennent pour le ravir : il faut
donc le fervir & l’attirer par la confiance ;
& comme il n’en exifte point fous les
Gouvernements qui n’ont ni vertu ni fa-
gefle j il eft arrivé, que le befoin du crédit
a rendu quelques fervices aux hommes, en
échange des maux auxquels l’introduction
de ce nouveau moyen de force a donné
naiflance. C’eft le crédit qui a étendu l’ef-
prit de guerre & de conquête ; mais c’eft
la conduite néce'ffaire pour l’obtenir , qui a
tempéré peut-être l’exercice arbitraire de f

g üj
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l’autorité , & qui a tait fentir aux Princes
que la jûftice & la douceur de leur Gouver¬
nement, étoient une des conditious elfen-
tielles de cette puiflfance politique dont ils
font fi jaloux.

C’çft encore fans craindre des reproches,
que j’infifte fur le principe d’ordre & de
fidélité dont je viens d’indiquer, l’impor¬
tance. Tous les intérêts, tous les rembour-
fcments & tous les fonds promis, à quel
titre que ce foit, ont été acquittés avec
la plus fcrupuleufe exaditude. J’ai étendu
cette régularité jufques au payement des
penfions, dont l’époque toujours incertaine,
obligeoit chaque année à une fbllicitation
nouvelle. Il faut donner avec réferve, pro¬
mettre avec circonfpection; mais l’engage¬
ment du Prince une fois contracté , cet
engagement doit être rempli ponctuellement,
& la veille du jour indiqué plutôt que le
lendemain. La politique du crédit le com¬
mande autant que les réglés de la juftice ;
car ce font de fi foibles reffources que



celles-qu’on le procure par les retardements
& par la longueur dans les payements ,
qu’on ne peut trouver aucune proportion
entre .ce foible avantage , & les inconvé¬
nients qui nailfent de la plus légère appa¬
rence de gêne ou d’embarras.

Cette régularité, dans les tems ordinai¬
res , ne feroit pas un mérite digne d’être
remarqué ; mais on ne doit pas perdre de
vue, ni la fituation des affaires à l’époque
de mon entrée dansiâ’adminifixation, ni les
circonftances qui l’ont fuivie. La derniers
guerre a été commencée après une longue
paix fans doute ; mais pendant fon cours,
les finances avoient été dans un trouble
prefque continuel. On s’étoit d’abord dé¬
terminé fans utilité à diminuer les capitaux
de prefque tous les fonds publics ; puis on
avoit réduit les intérêts d’un très - grand
nombre ; on avoit fufpendu le payement
des refcriptions & des billets des fermes ;
on avoit manqué à- d’autres engagements
auflî refpectables ; on avoit arrêté le paye-

g iv
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ment des penfions ; on avoit retardé celui
des gages les plus privilégiés, & l’on avoit
vu les domeftiques du feu Roi fe tenir fur
fpn paffage pour folliciter fa compaflîon.

A ces fouvenirs encore récents, fe joi-
gnoit une idée confufe du mauvais état
des finances. Les hommes inftruits avoient
entendu parler d’un compte remis au Roi
au commencement de 1776, & qui pré-
fentoit une grande difproportion entre les
revenus fixes & les tiépenfes habituelles :
on étoit effrayé d’avance du trouble & de
la confufion qui fembloient devoir être
l’effet inévitable d’une guerre , fi elle fur-
venoit dans de telles circonftances. Enfin ,
rien ne prouve plus la difpofition des efprits
à cet égard, que la chute qui furvint mo¬
mentanément dans le prix des fonds publics,
lo-rfqu’au mois de Septembre 1776 , on crut
que la France alloit être contrainte de pren¬
dre part aux affaires d’Amérique. Il eft re¬
marquable que dans cet inftant paffager,
les fonds tombèrent de 1 2 pour cent. Cette



baiffe fe renouvella, fans devenir cependant
plus confidérable , lorfque fous mon adrni-
niftration, les hoftilites commencèrent ; mais
les fonds publics, au lieu de continuer à
baifler pendant la durée de la guerre , ont
éprouvé au contraire une hauffe graduelle,
à mefure qu’on a vu l’adminiftration s’oc¬
cuper d’ordre & d’économie; de forte que
des effets publics payables au porteur , qui
avoient perdu jufques à pour cent en
Septembre 1776, & jufques à 20 à l’ouver¬
ture de la guerre , ne perdoient plus que
8 à l’époque où j’ai quitté la direction des
finances. Exemple frappant de ce que peut
fur l’opinion, une conduite fimple, mais fou-
tenue & fondée fur des principes fages &
réguliers. Ceux qui font inftruits de la chute
confidérable des fonds pendant la durée des
précédentes guerres, n’obferveront pas in¬
différemment , que pendant le cours de
celle qui vient de finir, il y a eu , par un

' exemple unique, une haufTe fucceffive. En¬
fin , cette guerre ayant commencé dans un
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moment où quelques fonds publics offraient
aux préteurs des emplois à 6 & | pour cent
en rentes perpétuelles, tandis qu’à l’époque
de celle de 17 f 6 , aucun, au prix de la place,
ne préientoit un placement au-deffus de 4
& | pour cent ; il eft aifé d’appercevoir que
le crédit dans l’ordre, naturel des chofes,
devoit plus facilement être ébranlé pendant
le-cours de la dernicre guerre, que durant
celui de la précédente : & par la même
confidération, les conléquences en auraient
été plus funeftes.

Il ne ferait pas indffférent de rapprocher
du tableau de la progreffion furvenue dans
le prix des fonds de France, un expofé fem-
blable des mouvements abfolument contrai- *

res qu’ont effuyé les fonds d’Angleterre ;
mais il fuffit ici d’obferver qy’ils ont baiffé
fucceffivement de plus de 30 pour cent
pendant le cours de la guerre.

Çes rapprochements peuvent , ce me
femble, honorer mon adminiilration , ou
lui donner du moins le mérite du bonheur ;



& je luis loin d’être infenûble à cette idée.
Mais aujourd’hui que-je n’ai plus befoin de
l’opinion pour agir comme homme public ,
je me trouve à mes propres yeux , un trop
petit objet de controverfe, pour difputer un
moment fur le degré d’eftime auquel je
puis prétendre.

Je dois faire entore une obfervation fur
le crédit : c’eft qu’il avoit pris fous mon
adminiftration des forces tellement progref-
lives, que par un ordre abfolument in-
verfe dans ces fortes d’affaires, l’on, n’eut
jamais pu trouver la première année de la
guerre, les mêmes fonds qu’on s’eft em-
prelfé de prêter à la troifieme & à la qua¬
trième. On peut juger de l’opinion qui
régnoit à l’époque où j’ai été chargé de
l’adminiftration du tréfor royal, en lifanfc
le préambule de l’Édit donné à la fin de
177 6, pour ouvrir un emprunt de 24 mil¬
lions; on y verra combien même pour la
levée d’une fi petite i'omrne , je cherchois
à fortifier la confiance ; & c’étoit l’effet
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des doutes que la difpofition des efprits
m’infpiroit.

En fixant l’attention fur les confidérations

"générales qui doivent fervir de guide à l’ad-
miniftration des finances, je ne puis m’em¬
pêcher de m’arrêter un moment fur la vafte
influence de l’établiffement des alfemblées

provinciales, & fur l’importance infinie de
la publicité de l’état des finances : ce font
là, pour ainfi dire, deux idées meres, l’une
pour le bonheur, & l’autre pour la puif-
fance.

L’inftitution des aflemblées provinciales
préfente au Souverain un moyen efficace,
& pour arriver fans effort & fans aucun
facrifice de fon autorité , à tous les biens
dont les diverfes parties de fon Royaume
font fufceptibles, & pour en faire jouir fes
fujets à l’avance par le fentiment qui naît
de l’efpoir & de la confiance. La publicité
de l’état des finances ouvre une voie
fimple à l’établiffement invariable du crédit;
& ce crédit eft aujourd’hui l’une des four-



ces les plus certaines de la puiffance poli¬
tique.

Ces deux propofitions déjà développées £
& dans le Mémoire fur les adminiftration3
provinciales & dans le Compte rendu ,
tirent encore un appui de l’expérience.
On en jugera d’après l’expofition que jq
donnerai des premiers travaux .de ces ad-
miniftrations ; & chacun a vu l’effet qu’a-
voit produit l’ade public où l’état des
financ.es avoit été manifefté. En effet, im¬
médiatement après, on réuffit dans une
tentative qui, en tout autre tems, eut dû
paraître inconfidérée, & qui même à cette
époque avoit encore befoin du fuccès pour
être approuvée : je veux parler de la nou¬
velle création de rentes que le Roi fit en
Mars 1781, & dont l’intérêt étoit inférieur
d’un dixième à celui qu’on avoit cru de¬
voir offrir dans l’emprunt précédent. Mais
ce qui eft d’une toute autre importance,
c’eft que le développement véridique de
la fituation des finances, a eu fur la durée



du-crédit une influence dont on a relfenti
les heureux effets: le Compte rendu a in-
troduit, s’il m’eft permis de le dire, comme
une nouvelle ère dans les finances : les
calculs, les fpéculations des prêteurs fe
rapportent à cette époque, & l’on ne peut
plus s’abandonner avec exagération aux
idées l'ombres & aux fentiments craintifs,

qu’une longue obfcurité doit nécelfairement
faire naître.-Sans doute, la paix, les facili¬
tés qu’elle procure, & les befoins qu’elle
fufpend, en appîaniflant toutes les voies,
feront aiiement oublier les tems palfés &
les- difficultés que les mêmes circonltances
ramènent : cependant , les principes utiles
& raisonnables, méritent encore l’attention
dans les moments où la néceffité n’en fait

point une loi; & je défire , pour l’avantage
de la France, que le compte dont j’ai donné
l’exemple, ne foit pas un vain Souvenir. Je
ne iaurois trop rappeller que, li la confiance
publique ne peut pas être fondée iur la
connoiflance de la Situation des affaires, elle
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n’aura plus que des appuis incertains ; & je
mets encore dans ce nombre de fentiments
favorables qu’excitent quelquefois le ca-
radere & la conduite* d’un miniftre des
finances. Car l’expérience inftruit fuffifam-
ment, & de l’incertitude, & de l’inconitance
d’une pareille bafe de crédit. 11 réfulteroit
d’ailleurs un grand avantage d’une difpofi-
t'ion, qui dans les circonftances les plus
difficiles, rendrait le crédit public moins
dépendant de l’intelligence particulière d’un
feul homme : c’eft que même en de pareils
moments, cette partie de l’adminiltration
des finances ne fixerait pas uniquement
l’attention, & qu’on fuivroit encore la con¬
duite du miniftre fous d’autres rapports
également importants.' On voit avec fur-
prife, en tournant Tes regards en arriéré,
que c’eft, communément faute de trouver
des reffouraes aifez abondantes, que les
mini lires des finances ont rifqué de perdre
leur place , & qu’ils l’ont fouvent perdue ;
tandis qu’on étoit bien loin de Tirer un



cxij Introduction*

pareil préfage, & de leur indifférence au
bien public, & de leur impuilfance à le
dilcerner , & de leur inaptitude à le faire*
Il trouve de P argent : voilà tout à la fois
l’éloge & la fauve*garde d’un adminiftra-
teur des finances ; mot aff igeant * mot
profond , & qui fembleroit indiquer la
mefure des obligations qu’on impofe à ce

♦
miniltre : comme fi tous les autres ades
d’adminiftration, fi effentiels au bonheur
& au repos des peuples , n’étoient ja¬
mais comptés ; & fur-tout * comme fi tous
les moyens de le trouver * cet argent s
étoielit également eftimables, & que les
droits , les taxes * les impôts , les créa¬
tions de charges & de privilèges, la mul¬
tiplication des officiers fifcaux, les avances
onéreufes demandées aux financiers , &
tant d’autres moyens ailés & funeftes,
duffent être confondus dans l’opinion avec
ces moyens, doux, fages * économes &
profpéres, où le foin du peuple & de là
fortune publique, s’unit à toutes les com-

binaifons



binaifons de finance, & où l’on déihéle en¬
core , au milieu des plus grands embarras,
les vues d’un homme d’Etat, & les pénibles
combats d’un adminiftrateur honnête & fen-
iible.

Sans doute, on a pu voir à la tête des
finances, des hommes qui n’auroient point
aimé à préfenter au gra/id jour leur admi-
nillration : ils auroient craint de conftater
ou leur infouciance, ou le relâchement de

leurs principes ; ils auroient craint de rap-
peller que toutes leurs reflburces avoient
été compofées, ou d’impôts établis fans mé¬
nagement & fans mefure, ou d’injuftices exer¬
cées envers les créanciers de l’Etat. Mais
plus les comptes publics doivent être redou¬
tables à de certains administrateurs, plus la
nation doit croire que cette inftitution lui
feroit utile.

11 feroit poflible auffi que des miniftres
d’une trempe différente, fufTent détournés
de perpétuer un femblable ufage, afin que
la confiance particulière dans leur adminifi.

Tome I. h



Ëxiv Introducti on.'

tration, parût un appui néceflâire du crédit
public , & que leur confdlance miniftérielle
devint ainfi plus inébranlable. Mais une telle
conduite feroit une foiblefle , & (Virement
encore un petit calcul : le befoin de foi
qu’on aime tant à entretenir, ce triomphe
paflfager , qu’elt- il auprès d’un bien dura¬
ble dont on peut s’eftimer l’artifan ? Il
vaut mieux s’attacher à une grande idée
d’adminiftration , & pour ainfi dire , s’y
confondre, que de taire fa part avec tant
de foin, & d’avoir toujours devant les yeux
deux comptes abfolument diftinéïs ; le pre¬
mier pour la vanité, le fécond pour le bien
public.

On ne fauroit héfiter entre les deux rou¬

tes que je viens d’indiquer ; & en fuivant
les confeils du devoir, il n’y aura rien de
perdu pour le bonheur. Le pouvoir s’é¬
vanouit, les places difparoiUent, la louange
elle-même palfe; l’oubli, la fatigue, la lé¬
gèreté , tout la diffipe en peu de tems, &
il ne refte bientôt d’une grande place que
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des images trilles & languiffantes , fi par
des fouvenirs honorables & qui relevent
un adminiilrateur à fes propres yeux > il
ne s’eft pas ménagé dans le fond de fou
cœur une retraite heureufe, ou du moins

applicable à tous les pays, devient fur-touE
effentielle en France # où la fucceffion des
miniftres eft une fucceffion d’opinions dif¬
férentes. C’eft dans cet efprit que j’avois
voulu lier à l’établiffement durable des ad-
miniftrations provinciales, l’améliorationdes
répartitions, le remplacement des corvées#

paiüble.
Il faut encore, & c’eft auffi un principe

OTksTOÏ

d’adminiftration très-important, il faut au¬
tant qu’il eft poffible, lier le bien qu’on eft
capable de faire , à des inftitutions qui le
rendent ftable & indépendant des hommes
ou des circonftances. Cette confidération ,

& la modification falutaire de toutes les

impofitions locales. C’eft ainfi, que pour
rendre certaine en tout tems,la eonnoiffancë
des recettes & des dépenfes de l’Etat, j’avois

h ij
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tâché d’affeoir cette eonnoiffance fur une
nouvelle loi permanente de comptabilité.
C’eft ainfi, que pour infpirer aux miniltres
une fage retenue dans la diftribution des
penfions , j’avois engagé Sa Majefté à dé¬
terminer par une loi, que ces grâces fe-
roient enrégiftre'es à la chambre des comp¬
tes , & que tous les dons accordés à une
même perfonne , feraient réunis dans un
feul brevet. C’eft ainft, que pour donner
à l’adminiftration des finances, une influen¬
ce permanente fur les dépenfes des dépar¬
tements , j’avois obtenu que tous les tré-
foriers feroient mis dans fa dépendance.
C’eft dans le même efprit que j’avois en¬
gagé Sa Majefté, à détacher des grandes
charges, toute la geftion économique de
fa maifon, en la réunifiant à un bureau
où le miniftre des finances auroit droit

d’affifter ; inftitution propre à rapprocher
en tout tems cette geftion , de la feule
adminiftration qui ait, par des motifs per-
fonnels, un intérêt confiant à l’économie.
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C’eft ainfi encore , que j’ai voulu réunir
dans les mêmes mains tous les recouvre¬
ments d’un genre analogue, afin qu’on put
y apporter graduellement la plus parfaite
économie. C’eft ainfi qu’à la paix, je me
propofois de prévenir la contrebande , non
par l’aétivité de la furveillance, non par
de meilleurs réglements contre les fraudeurs,
mais par une modification générale des droits
de traitte & de gabelle. C’eft ainfi , fur-
tout , que j’avois voulu établir le crédit
fur une bafe certaine & indépendante des
perfonnes, en rendant ün compte public
de l’écat des finances , & en démontrant
l’importance du renouvellement de ce comp¬
te une fois tous les cinq ans. C’eft ainfi ,
pareillement, que je déterminai Sa Majefté
à ordonner par une loi, l’impreflion annuelle
des comptes des hôpitaux de Paris , afin
que la réglé & l’économie fuflent conftam-
ment entretenues par la crainte des re¬
gards publics. C’eft ainfi , que même en
m’occupant de la nourriture des prifonniers

h iij
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& de tous les foins économiques qui les
jntérelïeut, je voulois affurer la pureté de
cette adminiftration, en la confiant aux foeurs
de la Charité 3 & en fondant , fur l’efprit

de la religion , le maintien ferupuleux
d’un ordre , qu’au fond de ces lieux d’in»
fortunes, il eft fi aifé d’envelopper de té»
nébres. je n’étendrai pas plus loin ces
exemples, quoique rien ne foit petit de
tout ce qui fe lie à une idée générale, &
qu’au contraire , rien ne foit grand, peut-
être , de tout ce qui eft ifolé & appartient
uniquement à un homme ou à un mo¬
ulent.

Sans doute , les inftitutions fondamen¬

tales elles - mêmes , & celles qui garantit
fient le plus la durée du bien, peuvent être
changées ou modifiées : mais que peut fai¬
re de plus un miniftre honnête , que de
mettre autour de fes ouvrages les défenfes
qui font en fon pouvoir, & de donner en-
fuite la chaîne de fes idées , afin qu’après
ç’en être écarté, l’on puilFe un jour s’y re-



prendre , fi de nouvelles réflexions y ramè¬
nent?

C’eft ainfî cependant, que me laiftant aller
aux divers fentiments dont mon ame eft rem¬

plie , je retrace triftement à mon fouvenir
des idées que je devrois éloigner, fi je ne
calculois que mon bonheur. Les regards que
je jette fur mon adminiftration, ne me cau-
fent, il eft vrai, ni remords, ni répentir :
peut-être même puis-je y retrouver quel¬
ques aétions dont la mémoire répandra de la
douceur fur ma vie: peut-être puis-je pen-
fer, que fans le rétabliffement & le foutien
de la confiance, les ennemis du Roi qui comp-
toient fur les anciens effets du défordre, ou
de Pimpuiflancedu crédit public en France,
auroient eu des triomphes qui leur ont échap¬
pés : peut-être puis-je penfer, que fi dès
les premières années de la guerre, l’on avoit
été obligé de fuppléer aux reflources d’une
adminiftration fage, par des impôts ou par
des opérations rigoureufes, le peuple eut
été rendu bien malheureux ; tandis que

h îÿ
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toutes fortes d’allarmcs le iullènt répandues
parmi les autres claffes de citoyens. Mais
près de ces fouvenirs, je verrai toujours
l’image des fatisfactions plus vives & plus
pures dont mon adminiftration a été pri¬
vée : j’aurai préfent à l’efprit les biens de
toute efpece, qu’il eut été li facile d’exécu¬
ter, fi les fruits de tant de foins, au lieu

d’être appliqués en entier à des dépenfes
extraordinaires, avoient pu être convertis
chaque jour en augmentation de bonheur
& de profpérité. Ah ! que n’eût - on pas
fait dans d’autres circonftances ! le cœur

fe ferre en y réfléchiflant ! J’ai travaillé
pendant la tempête ; j’ai remis le vailfeau
pour ainfi dire à flot, & les jours de la
paix appartiendront à d’autres. Mais telle
eft la deftinée des hommes; la Providence
qui fcrute le cœur humain , & qui trouve
même dans les vertus dont on s’honore,

des motifs qui peut - être ne font pas en¬
core allez fpurs à fes yeux, fe plaît à dé¬
concerter jufques à la plus pardonnable de



toutes les pallions, celle de la gloire & de
l’opinion publique. Je ferai, j’entrepren¬
drai , voici mes plans, voilà mes projets,
tout le bien que j’ai conçu, je l’exécuterai ;
l’avenir furpaflera le pâlie. C’elt ainfi que
fe parle à lui - même, celui qui fe livrant
à fes feules penfées , mefure des yeux la
carrière, & ne compare les obftacles qu’a¬
vec fon courage & fa volonté. Mais tandis
qu’il avance la tête levée dans les fentiers
qu’il s’eft frayé ; tandis qu’il lailfe à la vé¬
rité le foin d’interprêter fes adions & fes
vues, l’adrelfe tend fes pièges , l’artifice
ourdit fa trâme , les préventions fe pré¬
parent, les événements fe lient ; & celui
qui avoit mis fa confiance dans' fes fenti-
ments, & qui avoit ofé fe repofer fur la
pureté de fes intentions , ou fur l’éclat de
fon zele, apperçoit, mais trop tard , que
l’abandon, la franchife, & les mouvements
d’un cœur fier, mais honnête, font comme
autant de moyens dont la politique tran¬
quille , fait habilement fe feryir, pour cour-
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ber celui qui s’élève, & pour amener fur
les bords du précipice, celui qu’elle eft im¬
patiente de voir difparoître. Grande leçon
pour un adminiftrateur, non pour fuivre
une autre route , loin de moi ce confeil &
cette vile penfée ! mais pour travailler fans
relâche à faire du bien, tandis que les jours
où l’on peut s’en occuper, ne font pas en¬
core écoulés ; mais pour profiter des mo¬
ments; mais pour ufer du tems qui fuit &
qui ne revient plus.

Je regrette fans doute & ne l’ai point ca¬
ché , d’avoir été interrompu dans ma car¬
rière, & de n’avoir pu achever ce que
j’avois conçu pour le bien de l’Etat & pour
la gloire du Roi : je n’ai point l’hypocrite
vanité d’affeder une férénité impofante, &
qui tiendroit de trop près à l’indiftërence
pour mériter d’être comptée au nombre
des vertus. J’aurai long - tems pre'fent à
l’efprit ce moment, où m’occupant quel¬
ques jours après ma retraite , à claffer & à
mettre de l’ordre dans mes différents pa-
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piers, j’apperçus ceux où j’avois tracé mes
diverfes idées pour l’avenir , & fur - tout
les projets que j’avois formé, & pour l’a¬
mélioration des gabelles , & pour la fup-
preflion de toutes les douanes dans l’inté¬
rieur du Royaume , & pour l’exteniion des
adminiftrations provinciales: je ne pus aller
plus loin, & rejettant tous ces écrits com¬
me par un mouvement involontaire , je
couvris mon front de mes mains , & des
larmes fenfibles coulèrent de mes yeux. Et
cependant alors je ne prévoyois pas tout :
car lorfqu’après tant de foins donnés aux
affaires publiques ; lorfqu’après de pénibles
victoires remportées fur fa propre fenlibi-
lité, ou pour établir un plus grand ordre,
ou pour fonder des réglés d’adminiftration
qu’on croyoit faîutaires, il faut être le fpec,
tateur de l’abandon d’une partie de fes prin¬
cipes. ... Ah ! qu’on life au fond de ma
penfée, & que quelqu’un du moins, me
plaigne un inltant !

Je demande une fécondé fois de l’indu!-
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gence , ü j’arrête ainfî quelques moments
l’attention fur ce qui m’eft perfonnel; mais
dans toutes les grandes fituations de la vie,
les hommes ont beaucoup de rapport en-
femble ; & il eft des moments où l’on s’é¬
loigne bien moins qu’on ne penfe des idées
générales , en faifant le récit de les affec¬
tions, & en développant les fentiments dont
on eft pénétré. Honi l'oit qui verroit dans
ces épanchements d’une ame fenfible , le
dépit ou les regrets de l’ambition trompée !
Qu’on obferve lî j’ai joui de ma place fous
ces méprifables rapports : enfermé dans
mon cabinet depuis mon lever jufques à la
fin du jour, fans intérêt perfonnel, fans
jouir des douceurs de la reconnoilfance 3
fans rechercher jamais aucun éclat exté¬
rieur; fi j’ai aimé avec paillon la place que
j’occupois, c’eft par des motifs dont je n’ai
point à rougir; & ce font des fentiments
de même nature qui m’émeuvent encore
aujourd’hui, quand je tourne mes regards
en arriéré. '
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Si l’on avoit tenté , fi l’on avoit réufli
à faire envifager comme un mouvement de
vanité , la demande que j’avois faite d’en¬
trer au Confeil d’Etat, j’aurois droit d’é¬
loigner ce reproche.' J’avois cru qu’au mi¬
lieu des attaques de toute efpece, trop har¬
dies ou trop peu réprimées, cette marque
de confiance devenoit abfolument nécef-

faire , au miniftre qui avoit à chaque inftant
befoin de l’opinion. Je penfois auffi que
l’adminiftrateur des finances qui répond
fur fon honneur des relfources , & qui
doit être en même tems fcrupuleux fur le
choix des moyens, devoit pour le bien de
l’État & pour fa propre réputation , être
appellé , fur - tout au bout de quelques
années de miniftere, aux délibérations de
la guerre & de la paix ; & j’envifageois
comme très - important, qu’il pût y mêler
fes réflexions à celles des autres ferviteurs
du Roi.

Ce font là , je PalTure , les feuls fen-
timents qui me guidoient. Une place au
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Confeil peut, dans la réglé commune, in*
téreiïer l’amour propre ; mais je vais dire
Un mot orgueilleux : quand on s’eft nourri
d'une autre paillon, quand on s’eft abreuve'
d’autres penfées, quand on a cherché la
louange & la gloire, quand on a, pour-
fuivi ces triomphes qui n’appartiennent
qu’à foi, on regarde avec allez de tran¬
quillité les honneurs dont on ne peut jouir
qu’en partage.

Vous qui, bien fûr que je n’y confen-
tirois pas, m’aviez propofé de changer de
religion pour applanir les obftacles que
vous prépariez; de quoi m’auriez - vous
cru digne après une telle balfeflè ? C’étoit
plutôt pour la grande & vafte adminiftra-
tion des finances qu’il falloit élever ce feru-
pule ; d’autant pins qu’au moment où elle
me fut confiée , il étoit incertain fi je Va¬
lois une exception aux réglés communes.
D’ailleurs le Confeil d’État, le feul où
je demandais d’entrer , n’eft qu’une confé¬
rence en préfence du Roi, où les voix me
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font point comptées, où Sa Majefté feule
décide, & où il ne faut ni un brevet, ni
même un ferment. Mais quand il l’eût fallu,
ce ferment, cinq années d’une adminifha-
tion morale & vertueufe, n’en étoient-ils pa9
un ? Et quel engagement nouveau pouvoit-
on impofer à celui qui, pour ainii dire,
avoit tenu avant de promettre ?

Enfin , lorfqu’entraîné par mon zele &
par l’efpoir de procurer de grandes écono¬
mies , j’ai déliré d’être chargé de tous les
marchés qui tiennent aux départements de
la guerre & de la marine , fi l’on a fait
envifager cette demande comme un amour
déréglé du pouvoir & de l’autorité, cette
explication encore eft injufte ; & c’eft ainii
qu’on peut à fon gré dénaturer tous les
caraéteres, & rendre fufpeâs les meilleurs
motifs.

Le pouvoir que defire un homme entraîné
par fon ambition, c’eil celui qui peut aug¬
menter le nombre de fes créatures ; c’eft'
celui qui donne de nouveaux moyens de
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fe faire aimer ou de fe faire craindre: mais
vit-on jamais un véritable ambitieux,recher¬
cher l’autorité pour étendre l’ordre & l’é¬
conomie, pour exécuter des réformes,
& pour multiplier ainfi le nombre de fes
ennemis ? L’ambitieux ne voit dans les
affaires qu’un moyen de plus pour difpenfer
des grâces, ou pour exercer fa domination
dans le cercle étroit où s’étendent fes re¬

gards; mais celui qu’un autre efprit anime,
tout entier à fes obligations, n’eft occupé
que des objets publics; il ne voit alors les
hommes qu’en maiTe, & fous le rapport du
bien qu’on peut leur faire : ou s’il arrête
fon attention fur les perfonnes, c’eft pour
diftinguer celles, qui utiles à l’État de
quelque maniéré , méritent des encourage¬
ments & des récompenfes. Mais il elt d’au¬
tant plus aifé de parvenir à confondre
toutes ces idées, qu’autour des Princes &
au milieu des Cours, tout eft ambition;
c’elt pour ainfi dire le fruit du pays, &
l’on y confidére long-tems comme une

plante
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plante étrangère & iàuvage , cet amour de
l’ordre & du bien public, qu’on elfaye en
vain d’unir à quelqu’une des pallions dont
on a l’habitude.

Enfin, on parvient encore à déprifer les
plus nobles fentiments, en leur donnant le
nom d’exaltation : c’efi; une manœuvre allez
commune des hommes médiocres, qui, pour
conferver une idée honorable de leurftature ,
s’eiiorcent de donner, un air gigantefque à
tout ce qui les furpalTe : les plus habiles fa-
vent encore, quand il le faut, employer avec
art l’arme puilfante du ridicule, fans lon¬
ger peut - être au mal dont ils feroient rel-
ponfables, s’ils affoiblilfoient dans l’efprit
des Rois Pimpreffion de l’honnêteté. C’eft
fur - tout lorfque les Princes font encore
jeunes, que ces infinuations font dangereu-
l'es. Il n’elt fouvent qu’un tems pour aimer
le bien avec ardeur: il n’eft qu’un tems peut-
être pour croire à la vertu, ou pour trouver
du moins du charme dans cette opinion.
Il ne faut jamais tempérer ces premiers

Tome I. 1
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mouvements, il ne faut point hâter les jours
de la défiance ; c’elt le froid de l'hiver *

qu’on ne doit pas faire arriver prématuré*
ment.

L’exaltation qui eft dangereüfe, n’eft ja¬
mais celle des fentiments; c’elt uniquement
celle de l’efprit, parce qu’elle entraîne au-
delà du but , & que la vérité n’eft que
dans un point ; & auffî , parce que cette
forte d’exaltation engage quelquefois à dé¬
labrer pour des abllradions , les notions
données par l’expérience , & que fouvent
alors elle convertit en vaines idoles , des

idées vagues ou chimériques. Mais lGrf-
qu’un homme marche pas à pas dans l’ad-
miniftration ; lorfqu’il met un prix conti¬
nuel aux détails ; lorfqu’en s’occupant de
l’avenir, il veille également fur le moment
préfent ; lorfqu’il calcule les affaires & les
tems qui leur font propres ; lorfqu’il en¬
chaîne les opérations avec convenance ; lorf¬
qu’il les concerte avec rdîexion & les exé¬
cute avec gravité, ce qu’on appellerait alors
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en lui de l’exaltation , s’appliqueroit necei-
lairement à ees mouvements de i’ame qui
donnent de la vie à la penfée, & dont on
ne doit jamais affaiblir ni réprimer l’effbr.
C’elf dans le calme de la fagelfe qu’il tant
méditer fes plans & préparer fes projets ;
mais cet amour du bien, cette ambition de
la gloire ; mais ce langage qui appuie la
raifon & qui la rend fenûble , on ne les
doit qu’aux affections d’une a me paffionnée;
& c’eil alors feulement que les fentiments de
l’homme privé, aident & fecourent l’homme
public.

Je dois faire encore une obfervation gé¬
nérale à ce fujet. Toutes les idées de gran¬
deur qui tiennent à la politique, à l’efprit
de domination, à l’amour de l’autorité , n’ont
befoin que d’un caractère froid & tranquil¬
le; mais celles qui s’attachent au bonheur
des hommes, à la perfection de l’ordre, au
goût de l’honneur & de la vertu, de telles
idées ne peuvent être féparées d’une forte
d’ardeur qui les entretient & qui les tait

i ij



cxxxij Introduction.

naître ; & tout ce qu’on peut demander ,
c’eft que dans toutes les aâions que ces
idées infpirent, on ne s’écarte jamais des
réglés de la circonfpeclion & de la pru¬
dence.

C’eft une grande inftrucîion que le fé-
jour des Cours ; c’eft un grand voyage mo¬
ral que le miniftere des finances , & quelle
qu’ait été fa durée, il laifle dans l’efprit des
traces profondes. Mais combien de fenti-
nients pénibles viennent fe mêler à quelques
fouvenirs agréables ! Ah ! fi loin de me dei-
fervir, fi loin d’interprêter contre moi des
mouvements qu’un fentiment de bienveillan¬
ce eût fi facilement fait valoir ! Ah ! fi loin

d’aigrir mes blelfures, on m’eût tendu la
main dans mes agitations !.mais ces
tems font palfés, il n’y faut plus fonger.
Peut - être a -1 - on éloigné du Roi un fer-
viteur digne de fa confiance : peut - être a-
t - on écarté de fa perfonne, un homme dont
les lentiments alloient au caraétere d’un Prin¬

ce fi digne d’eftime, & qui fûrement eût
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toujours fécondé fes difpofitions bienfai-
fantes.

J’ai tort, peut-être, de parler ainfi de
moi, & je crains qu’on ne m’en juge d’autant
plus févérement. Mais j’écris cette Introduc¬
tion peu de tems après ma retraite; il faut
y pardonner les mouvements d’une ame en¬
core agitée.

Une trifbe réflexion vient m’occuper en¬
core , lorfque je médite aujourd’hui fur les
circonftances que mon fujet me rappelle.
Je crains que mon exemple n’éloigne en¬
core davantage des routes que j’ai fuivies;
je crains que les hommes les mieux dif-
pofés par un heureux naturel , ne foient
tentés de dévouer leur première attention
au foin de ménager , n’importe par quels
facrifices , tous ceux qui préparent ou
qui modifient l’opinion des Princes. Quel
malheur cependant , quand celui qui fe
doit tout entier aux intérêts publics, écou¬
te à chaque inftant les confeils d’une po¬
litique perfonnelle ! tandis que pour rem-

i iij
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plir dignement la carrière de l’adminiftra-
tion , il fout s’abandonner avec confiance
à une conduite noble , franche 8c coura-

geufe , la feule qui s’allie aux grandes p sil¬
ices.

Cependant, je dois le dire , par amour
pour la vérité, & par attachement au bien
public, il y aura auffi des lut fard s à cou¬
rir dans les routes' obfcures & détournées :
car le Roi aime l’ordre & l’honnêteté , &

il mépriiera ceux qui voudront acquérir au¬
tour de lui des fuffrages , par lo facrificç
de leurs devoirs , & par une timide com-
plailance. Sans doute , & c’eft un malheur
pour tous les Princes., l’adreffe fait couvrir
ion manege de tant de voiles , qu’on a
peine à l'appercevoir ; elle fait deguifer fi
art-irtement le menfonge, qu’il a toute l’ap¬
parence de la vérité. Ce n’eft qu’au milieu
de la fociété, que les fuccès de ce mépri-
fabie talent commencent à devenir difficiles.

L's hommes, à force de s’obferver, ont*

infenfihlement appris à diftinguer t;ous les
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raffinements de la diflimulation : ils con-
noiffent ces pallions qui affectent le ton
de l’impartialité ; ces traits perçants qu’on
entoure de louanges ; ces apologies où l’on
défend tout , excepté ce qui peut laiffer
une impreffion durable ; ces excurfions
contre les méchants, en le fouvenant exac¬
tement de leurs calomnies, & en les rap-
pellant à ceux qui les oublient ; enfin, tant
d’autres eombînailbns encore également ar-
tificieufes. Mais, au milieu des Cours, où
un mot quelquefois décide d’une préven¬
tion ineffaçable ; près des Rois, où l’hom¬
me en crédit parle en particulier, s’expli¬
que en tête à tête , & ne rifque jamais
que le Prince foit averti, ou par les regards,
ou par le filence , ou par la voix coura-
geufe d’un homme de bien , l’efprit d’adreffe
a néceffairement beaucoup plus d’avanta¬
ges. J’obferverai même, que ce genre d’ef-
prit eft le feul que les Souverains ne peu¬
vent jamais bien difcerner ; il faut, pour
en connaître le jeu, s’être mêlé parmi les
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hommes, & avoir participé de quelque ma¬
niéré , aux petites pallions qui les agitent :
mais comme les Princes n’ont befoin de
captiver perfonne , comme on ne s’occupe
point des autres devant eux , ils ont rare¬
ment occafion de luivre, ou d’étudier le
développement d’un art qui ne leur eft ja¬
mais néceft'aire, & qu’ils dédaignent d’ob-
ferver.

On plaint quelquefois un bon miniftre,
lorfqu’il eft la vidime d’une intrigue; mais
quand on réfléchit que ces attaques plus
ou moins obfcures, font prefque toujours
conduites par les ennemis qu’il s’eft fait
en défendant les intérêts de fon maître,
& en fe tenant à fes devoirs , ce font alors
les Princes qu’il faut plaindre encore da¬
vantage. Cependant, je le penfe , un mi¬
niftre fort de la vérité, pourroit fans aucun
art , déjouer aifément toutes ces préten¬
dues habiletés. Cette opinion furprendra
peut-être de nia part; mais qu’on ne perde
point de vue la pofltion particulière dans
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laquelle je me fuis trouvé. Je ne travaillois
point l'eul avec le Roi; ainli je n’ai pu me
livrer , ni à cette confiance qui a tant be-
foin d’être encouragée , ni à ces mouvements
où la vérité fe peint & où I’ame fe déploie;
car tout ce qui tient au fentiment, s’épou¬
vante devant un témoin, s’il n’eft pas un
autre nous - mêmes : on fe fent alors com¬

me épié par les regards de l’elprit; on craint
les jugements de l’indifférence , & le cœur
agité n’ofe plus fe répandre. Que feroit-
ce encore fi ce témoin vouloit vous def-

fervir ! que feroit - ce s’il vous attaquoit
défarmé par le fentiment d’une première
obligation ! Combien de fois dans les der¬
niers moments de mon adminiftration ,
n’ai - je pas fenti cet embarras ! combien
de fois auparavant , n’ai - je pas détourné
me'S penfées de tout ce qui pouvoit alté¬
rer une confiance dont je m’étois fait un
devoir !

Que mon exemple, vraiment particulier,
n’effraye donc point les bons adininiftra-



cxxxviij Introduction.

tcurs, & qu’ils ne ralentiirent jamais leur
marche pour obferver , à chaque inftant,
les petites trames des Cours : on ne peut
être tant à foi - même & veiller affidûment

fur les devoirs de fa place. Vous fur-tout,
âmes fieres & honnêtes, vous qui ferez
toujours fuffifamment iultruites par un heu¬
reux infonet ; que votre conduite perfon-
nelle réponde aux hauts fentiments qui doi¬
vent vous animer comme hommes publics;
foyez les gardiens fideles des honneurs
qui appartiennent à la vertu , & défendez
fi caufe avec de nobles armes ; vous
brillerez plus alors dans votre défaite que
l’intrigue dans fon triomphe. Méprifez ,
confondez la politique adroite ; mais ne
defeendez jamais dans ces- arènes obfcures
où l’on s’exerce à dreffer des embûches :

fur-tout , ne rehaufiez point involonfai-
rement ce méprifeble talent , en lui ren¬
dant un hommage par votre étonnement
ou par votre crainte. jOn pourroit aifé-
ment ie défendre de pareilles armes, li l’on
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vouloit en employer de femblaules ; mais
il faut fe bailfer pour les ramafter ; mais il
faut courber fon corps pour fe préfenter à
cette joute : & comme on ne voit point,
aux jours de la tempête , un chêne de¬
venir arbrilfeau pour rélifter à l’orage ;
de même un homme d’un grand caraftere,
ne fait pas revêtir tout-à-coup l’efprit de
manege & de foupleffe , pour repoufter
les atteintes de l’intrigue & de la malice.
Ne foyez donc pas fi fiers de vos fuccès,
vous qui l’emportez dans de pareils com¬
bats ; votre marche eft connue, quoiqu’on
ne fe trouve pas fur votre paffage ; vos
ftratagêmes font apperçus , quoiqu’on ne
s’applique point à les dévoiler : il feroit
aifé de vous imiter • mais il eft difficile de
s’y réfoudre.

Sans doute, tant de petites attaques qui
viennent harceler un miniftre dans fa route,
font pénibles à foutenir ; & quand toutes
ces traverfes viennent fe joindre aux fati¬
gues inféparables d’une grande place, les
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jours font mêlés d’amertume. Mais ce n’eft
pas non plus par l’efpoir des douceurs
d’une félicité privée , qu’il faut être attiré
vers l’adminiftration : on y reconiioît bien¬
tôt qu’il ert plus aifé d’exciter l’envie que
de reflentir le bonheur ; & ce contraile
apparent ne doit point furprendre. Avant
d’arriver au miniftere , on n’en connoît
que l’extérieur , & ce dehors annonce le
pouvoir: idée vague, indéfinie, & toujours
agréable aux hommes, parce que l’imagi¬
nation lui prodigue fes couleurs. Celui
qu’on voit entouré ; celui dont tant de
gens défirent inutilement de fe faire en¬
tendre ; celui qui approche d’un grand
Roi & qui renvoyé à la foule étonnée une
partie des rayons du trône, un tel homme
a bientôt des jaloux: l’on envifage le porte
qu’il occupe comme le point fortuné où
tous les vœux doivent tendre, & la diffi¬
culté d’y parvenir, augmente l’illufion.

Cependant, on arrive au but de fes de-
firs : alors le partage d’une fituation privée
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à une grande place, paroit comme toutes
les tranfitions de la vie , un moment agréa¬
ble. L’imagination vous fert encore ; les
compliments, les empreiïements entretien¬
nent votre trouble, & femblent garantir
que vous ne «vous êtes point trompés, &
que c’eft bien le bonheur que vous avez
trouvé. Enfin, on vous laiiTe dans votre ca¬
binet : le travail & l’inquiétude s’affeyent
près de vous; des commis, précédés d’im-
menfes porte-feuilles, viennent fucceffive-
ment vous avertir de l’embarras des affaires :
cette foule qui couroit chez le miniftre &
qui avoit animé votre ambition; ces ref-
peéts qui de loin vous paroifloient fi doux
à recevoir, fi faciles à endurer; tout ce
brillant dehors fe change pour vous, dans
une fucceflion de demandes auxquelles il
vous eft impoflible de fatisfaire, & dans
un bruit tumultueux, où quelques paroles
de reconnoiffance ont peine à fe faire en¬
tendre au milieu des plaintes & des mur¬
mures. Bientôt vous n’êtes plus fpedateur
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que des égarements de l’amour-propre &
de fes prétentions déréglées ; & ces mêmes
pallions, qui dans la fociété anmfent quel¬
quefois par des formes piquantes ou va¬
riées , ne vous parodient plus en malfe
qu’un groupe uniforme & confus, dont
vous ne diftinguez plus les figures. Que fi
l’on obferve encore un miniltre dans les
autres jouiflances de vanité qu’il s’elt pro*
mifes , on le verra pareillement trompé
dans fes efpérances : habitué promptement
à l’éclat de fon nouveau rang , les objets
dont il étoit le plus frappé , lorfqu’il les
appercevoit dans l’éloignement, celfent de
l’éblouir quand il s’en rapproche : on di-
roit que le point de vue fous lequel il les
conlidéroit, a tout-à-coup changé : placé
dans le fond du théâtre , les beautés de
la fcene dilparoiifent à fes yeux ; il n’ap-
perçoit plus que les fpedateurs, & tous
leurs mouvements l’inquiètent.

Enfin, s’il vient a perdre là place , fans
avoir acquis pendant fon minillere une
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eonüdération perfonnelle, la feule qui relie
après la difgrace , il rentre dans la fo-
ciétéavec moins d’avantages qu’il n’en avoit>
avant d’être parvenu au polie éminent
dont il elt déchu: il paraît dans le monde
comme un homme effacé ; nulle elperan-
ce , nulle ambition , nulle attente conlufe
ne fe mêlent à fon idée ; il delcend 4Ja
montagne que la foule des hommes cher¬
che à gravir ; on n’a plus avec lui d’inté¬
rêt commun , & il fe trouve comme
étranger aux agitations dont il eft fpeéla-
teur. Bientôt il elt feul à fe fouvenir de
fon ancienne dignité ; ou , fi l’on en con„
ferve encore la mémoire en le voyant, la
comparaifon de ce qu’il étoit avec ce qu’q
elt , le delfert dans l’imagination & 1’éteinf
encore davantage. Cependant , dans les
premiers moments de fa retraite, un petit
nombre de perfonnes parmi toutes celles
qu’il a obligées, fe commandent quelques
attentions , ou mettent de l’oftentation à
faire preuve pour lui d’un fentiment hé-
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roïque ; mais bientôt fatisfaites de leur
vertu, elles s’éloignent avec tout le mon¬
de. Tel eft à - peu - près le fort de tous
ceux qui , fans aucun talent diftingué ,
fans aucun amour du bien public , mais
pour le vain plailir de fe rehaulfer , font
entrés dans la carrière du Gouvernement:
ils avoient facrifié tous les jours à la for¬
tune , pour arriver au terme de leurs de-$
firs ; elle a comblé leurs vœux , & l’in¬
quiétude ou l’ennui partagent le relie de
leur vie.

Il faut donc être attiré vers l’adminif-
tration par l’amour des grandes chofes ,
pouf y trouver , non pas encore le bon¬
heur, mais cette fatisfadion qui naît d’un
rapport entre fes goûts & fes occupations,
entre fon caradere & fes devoirs. On

éprouve auffi des peines; mais les palfions
nobles ont cet avantage, qu’elles vivent
d’elles-mêmes & s’alimentent de leur pro¬
pre ardeur ; & que prefque toujours unies
à de hauts fentiments, elles rendent plus

indifférent
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indifférent à ces Ululions de la vanité, qui
tour-à-tour vous flattent ou vous déçoi¬
vent.

De tous les attachements qui font étran-
gers aux mouvements de la nature , le
plus adif, celui qui enveloppe davantage
toutes les penfées, c’eft l’intérêt qu’on
porte aux grands objets d’adminiftration ;
& lorfqu’on eft capable d’en faifir les'
rapports, on trouve dans un pareil exer-
çice de l’efprit une forte de majefté dont
le fentiment vous éleve & vous en impofe :
c’eft une occupation dont les réfultats -
utiles & bienfaifants* vous ramènent fans
ceffe à l’amour de l’humanité : c’eft une
conception enfin s dont la chaîne eft im-
menfe, & qui femble vous unir par un
point à l’ordre du monde. & à l’harmo¬
nie de l’univers. Mais quand du haut de
ces méditations, quand le cœur échauffé
de tous ces fentiments, il faut retomber
dans les petites combinaifons de l’homme
privé, l’on éprouve une fecouffe difficile

Tome I. k
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à fupporter : on voudrait alors n’avoir jamais
franchi les barrières d’une ambition com¬

mune ; on voudrait n’avoir jamais quitté
ces occupations pailibles, où les fouvenirs
de la veille fe lient fans émotion aux

foins du lendemain; on voudrait fur-tout
n’avoir jamais connu ces efpaces immenfes
où l’on promenoit fes regards ; & l’on
défireroit peut-être, oublier jufques à ces
idées de bien public, qui faifoient autrefois
vos délices > & dont le fouvenir n’offre

plus que des peines.
La méditation fur toutes les parties de

l’adminiftration des finances, peut occuper
un homme pendant toute la durée de fes
forces, quand il fe borne à confidérer
l’économie politique comme une fimple
fcience, & à l’étudier fous de pareils rap¬
ports; mais lorlqu’on a lié fes réflexions
à de grands intérêts, lorfqu’on les a rap¬
proché des événements publics, on ne
peut plus fe complaire dans une oifive
Ijpéculation. 11 eft fi difficile de retour-
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ner de l’action à la théorie ! c’efl bien le
même tableau ; mais il a perdu fes cou¬
leurs.

L’on eft aifément intéreffé par des af-
pects divers , lorfqu’on avance à pas lents
dans la carrière de la vie; mais lorfqu’en
précipitant fa marche , on arrive aux pre¬
mières places du Gouvernement, les plai-
firs de l’imagination finiflent avec elles.
Tels on croit voir ces navigateurs , qui
après avoir inutilement elfayé de s’ouvrir
un paffage aux extrémités du monde, re¬
tournent triftement fur leurs pas, & confi-
derent d’un œil morne & languiflant, les

«

divers fpedacles de la nature , dont ils
avoient été fi vivement frappés, lorfque
n’agueres, ils traversaient les mers l’efprit
encore animé par la curiofité & par l’eC-
pérance.

Il eft malheureufement peu de diffrac¬
tions dont puilfe être véritablement fatis-
fait celui qui s’eft éloigné des affaires pu¬
bliques , s’il les a véritablement aimées, &

k ij
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s’il y a long-te ms appliqué toutes les fa.
cultes de fon efprit. Cependant, les idées
de tout genre, les réflexions de toute ef.
pece, le pâlie, l’avenir & l’univers entier,
appartiennent à l’homme fenflble ; il faut
que fon ame, alors qu’elle eft brifée, y
cherche comme un nouveau moule ; il faut

que la retraite calme fes agitations ; il
faut qu’il y fafle la revue de fes erreurs
& de fes foibleffds , afin de fe trouver
petit près de fon ambition , & vain à côté
de fes projets. Ce qui fied le mieux alors
à la fituation de fon ame , c’eft la vie fo-
litaire & l’habitation de la campagne : il
doit diriger fa méditation vers les grandes
idées de morale , il doit chercher dans
le calme à fe former des idées plus juftes
fur la valeur qu’il faut mettre aux diver-
fes illufions qui captivent les hommes ; il
doit, comme d’une hauteur où il a placé
fon abri, conûdérer le tumulte des paf-
fions, leurs peines & leurs injuftices, ainfi
qu’un homme échappé du naufrage, con-
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temple la mer en furie & les débris ef¬
frayants dont elle a couvert le rivage. Il
fera bien encore , s’il le peut , de fe li¬
vrer à l’étude de la nature confidérée
dans fes vaftes relforts ; & il devra quel¬
quefois arrêter fes regards fur cet ordre
éternel & magnifique, qu’on oublie au
fond des cités , & qui peut cependant
élever la penfée, vers tout ce qui nous in-
térefle davantage, le commencement & la
fin de notre deftinée. Il faut s’abandonner
dans cet infini, pour éloigner de foi les
fouvenirs de tout ce qu’il y a de plus
grand dans les occupations de la fociété ;
il faut réfléchir fur la petiteffe de l’homme
au milieu de cet inimenfe univers , pour
fentir profondément, combien eft courte
cette vie où l’on voudrait recueillir tant
de gloire , & combien eft vain ce bruit,
qui demain peut-être, va fe perdre pour
nous près d’une cendre infenfible.

Mais les plus touchantes confolations
font celles qu’on reçoit de la véritable

k iij
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amitié; celles fur-tout, qu’on peut trouver
dans les douceurs d’une union formée par
le penchant & par une mutuelle eftime.
Il y a dans un fentiment intime , je ne
fais quel charme , gage apparent d’un
bonheur durable , qui aide a vous déta¬
cher de tous les autres intérêts, & qui,
dans les plus grands revers, colore encore
pour vous le fpedacle de la vie. Heureux
qui peut jouir d’un pareil bien ! heureux
qui, dans tous les événements, voit tou¬
jours près de lui l’ami le plus fidele , &
celui qui ayant fondé tous les replis de
votre cœur, vous fert de témoin à vous-
même de la pureté de vos intentions , &
vous garantit des bleiïures de votre propre
inquiétude !

Ne défirez point les grandes places,
âmes douces & paifibles , qui ne voulez
que des jours fereins & des fentiments
agréables : n’enviez point ces révolutions
d’Etat & d’occupations, que cherchent
l’amour de la gloire, ou l’ardeur aveugle
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du bien public: recueillez les plaifirs qui
font près de vous ; cultivez le bonheur
dont vous avez fait l’épreuve; & jouiiïèz
tranquillement des fatisfaâions dont le
tems eft le feul ennemi, & qui ne font

/

pas foumiles à çes vagues impétueufes qui
régnent fur la grande mer.

L’adminiltration , & fur - tout celle des
finances, où tant d’intérêts aboutilfent,
développe autour d’un homme public
toutes les pallions, & ce fpectacle hâte,
pour ainü dire, le cours de fa vie : c’elt
une expérience anticipée, qui l’initruit
quelquefois au milieu de l’âge, de ce qu’on
voudrait ignorer* toujours, pour entretenir
au-dedans de foi cette opinion de l’huma¬
nité , qui ne peut s’affoiblir qu’aux dépens
du bonheur. C’elt au fein de la vie privée
que l’ame peut conferver fes plus douces
iliulions : les rapports circonfcrits de la
fociété , établirent entre les hommes une
parité d’intérêt & de convenance, qui les
porte à fe confier à la pureté de leurs

k iv
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lentiments mutuels, & au défintérelfement
du goût qui les unit ; mais dans les pre¬
mières places du Gouvernement, où tan fc
de gens peuvent attendre de vous de
grands fervices , & où vous n’en avez
point à demander , tous les rapports or¬
dinaires font bouleverfés. Vous découvrez
alors trop diftindement, l’influence de l’in¬
térêt perfonnel fur les adions, les paroles
& les fentiments ; & quand vous voyez
encore ce même intérêt prendre conti¬
nuellement le langage de l’afîedion , de
l’eftime & de l’admiration, le charme de
vos premières idées fe diflîpe , & vous avez
peine à vous défendre des plus trilles ré¬
flexions, Les Rois qui font appellés à de¬
meurer toujours fur le trône, peuvent plus
aifément fe réfoudre à vivre d’orgueil &
d’adoration , quel que foit le motif des
hommages qui leur font rendus ; mais les
minières qui font dettinés à rentrer dans
l’état de particulier, c’eft un malheur pour
çux ‘d’avoir vu profaner çes vertus & ces
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fentiments, qui compofent les plaifirs ha»
bituels de la vie & l’attrait principal de la
fociété.

Ces diverfes réflexions n’arrêteront point
l’ardeur de tous les petits ambitieux ; le
fpeétacle qui fe préfente à l’avant - fcene
eft trop brillant, pour qu’ils puiflent porter
plus loin leurs regards. Auffi , c’eft plutôt
des confolations que j’ai voulu préfenter à
ceux que la fortune éloigne des grandes
places, & à ceux encore qui s’en étant ap¬
prochés , font malheureufement en proie aux:
peines de l’envie.

Sans doute , il eft quelques hommes
dont il faut bien fe garder de ralentir le
zele : ce font ceux, qui avertis par un fen-
timent intérieur , qu’eux auffi font propres
.aux grandes chofes , ont un noble deflr
de la gloire : ce font ceux qui entraînés
par l’énergie de leur ame, fe trouvent com¬
me reflferrés dans le cercle étroit des oc¬
cupations ordinaires ; ce font ceux , fur-
tout , qui épris de bonne heure des idées
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de bien public, en font l’objet de leur mé¬
ditation & l’intérêt de leur vie. Allez en
avant, vous qui dans le filence de l’amour-
propre vous reconnoitrez à de pareils indi¬
ces. Allez en avant, vous qui aurez des
amis allez lûrs & afiez éclairés, pour revoir
le jugement que vous aurez porté de vous-
même. Allez en avant, vous qui après
avoir fondé les replis de votre cœur, croi¬
rez avec bonne-foi, que vous cédez bien
moins au dellr vaniteux d’être comptés par¬
mi les ferviteurs d’un grand Roi, qu’à l’ef-
poir orgueilleux d’être utiles à une grande
nation. Alais fi vous parvenez aux premiè¬
res places du Gouvernement , courez - en
noblement les hafards ; ne prétendez point
concilier l’honneur avec la politique , la
gloire avec les calculs perfonnels, la force
avec la foiblefle ; lur-tout, n’oubliez jamais
que de tous les fentiments qu’infpire uii
homme en pouvoir , l’eftime eft le feul
qui lui refte après la difgrace. Que cette
idée ne vous abandonne point & qu’elle
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ferve de réglé à votre conduite. Ne vous
méprenez pas à l’empreffement de ceux
qui vous parleront de reconnoiiïance, &
qui vous entretiendront de leur dévoue¬
ment : vous aurez peine à les reconnoître,
lorfque le vent de l’efpérance ne les por¬
tera plus vers vous. Que de plus grandes
idées vous occupent, & vous élevent, s’il
fe peut, à la hauteur du pofte éminent que
vous remplirez , afin que vous en regardiez
l’éclat d’un œil tranquille, pour n’en re¬
douter que les devoirs. Et lorfqu’après
avoir combattu félon vos forces, le mo¬
ment fera venu où vous ferez perfuadé
que vous ne pouvez aller plus loin fans
vous avilir, ou fans perdre des moyens
qui font indifpenfables pour faire le bien;
quittez avec courage, & qu’un exemple
honorable devienne votre dernier fervice.
On ne vous ôtera jamais tout, fi vous
pouvez vous repofer tranquillement fur
votre vie paffée, fi vous pouvez lever
hautement les yeux devant les hommes,
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& fl vous recueillant dans votre retraite,
vous pouvez vous dire à vous-même : ce
que j’ai fait, je le ferois encore.

Vous ne ferez point indifférents, néan¬
moins, aux événements qui vous éloigne¬
ront des grands intérêts de l’adminiftration;
on remplirait mal une place qu’on aban¬
donnerait fans regret. Je vous dirai plus
encore : n’en croyez point légèrement à
cet amour du repos qui naît au milieu de
l’agitation; défiez-vous des goûts de re¬
traite qui n’ont point de fondement rai-
fonné : cette force d’el'piit que vous vous
fentez, vous ne la devez peut-être qu’au
mouvement qui vous importune, mais
qui vous donne un nouveau reffort : c’eft
dans la vigueur de la fanté qu’on affronte
la mort avec plus de calme.

Ne cherchez donc point la fin de vos
travaux, mais tenez-vous-y toujours pré¬
parés, afin qu’aucune foibleffe ne fe mêle
à vos regrets, & n’arrête les facrifices que
l'honneur pourroit vous commander. Juf-
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ques-là cependant, & ceci eft un confeiî
que je vous donne pour votre bonheur,
oui , jufques au moment où vous ferez
forcés de renoncer aux affaires publiques,
détournez, s’il fe peut, vos yeux des vices
& des fautes des hommes, afin que rien
n’altére cet amour qui doit entretenir vo*
tre courage ; & lorique votre cœur , flétri
par les fuccès des méchants, fentira les
approches de l’indifférence , ralfemblez vos
forces pour y réfifter ; rentrez au - dedans
de vous - même, & fi vous vous trouvez
quelques vertus , croyez que la nature a
répandu fur la terre beaucoup d’hommes qui
vous égalent, & qu’il vous eft honorable
de fervir.

Pour moi, qui maintenant ne verrai plus
que de loin le jeu des grandes paffions,
& qui ne ferai plus obligé de lutter con-
tr’elles ; pour moi, qui n’aurai plus que
des fouvenirs, & dont le tems peut-être
effacera chaque jour quelque trace ; tout
entier déformais à me* fentiments, je fui-
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vrai de mes vœux les deftins de la France,
& livrant aux hafards du tems ma réputa¬
tion , & le fouvenir qu’on voudra bien me
conferver , fi je promene encore quelque¬
fois mes regards fur les rives que j’ai quit¬
tées , je le ferai , j’efpére , fans dépit &
fans jaloufie ; & me défendant fur - tout
d’aucune injuftice, je n’oublierai point que
fi j’ai eu des peines , j’ai obtenu auffi de
grandes récompenfes. Je les tiens de vous,
âmes nobles & diftinguées, dont le fuffra-
ge a fait li fou vent ma confolation ; je les
tiens de vous , peuple fenfible , de vous
fur-tout, habitants des Provinces, qui avez
peut - être apperçu que je redoutois plus
vos gémiffèments fugitifs , que les bruyan¬
tes clameurs des hommes avides de la ca¬

pitale. Qu’ils foient heureux ceux qui me
fuivront, & par les honneurs de la Cour,
& par les différents avantages du crédit
ou de la puiffance , je ne leur porterai point
envie ! je doute qu’ils y puilfent trouver
une fatisfaclion égale à celle qu’on éprouve,
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en jouilfant de la faveur d’une grande na¬
tion qu’on a vraiment aimée, qu’on eft
fur de n’avoir point trompée , & dont
l’eftime paroît à la fois un bienfait & une
juftioe.
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CHAPITRE PREMIER.

Développementde toutes les contributions
des peuples.

C)u’on ne foit point furpris fi je dirige
mes premiers regards vers l’étendue des con¬
tributions des peuples : cette connoillance
intéreiïè & l’homme public & l’homme fen-
lible; cependant on n’a jamais penfé à l’ac¬
quérir, du moins je n’ai remarqué nulle part
les traces d’une pareille recherche : on verra

Tome I. A
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même qu’on ne pouvoit approcher de la
vérité, qu’à la fuite de diverfes réflexions,
dont quelques-unes n’ont peut-être jamais
été faites.

Les contributions des peuples furpaflfent
infiniment les revenus du Roi; non - feule¬

ment parce que ceux-ci ne font comptés
que deduétion faite de tous les frais de
recouvrement ; mais aufli parce qu’il eft un

grand nombre d’impofîtions levées pour le
compte particulier des États, des villes,
des communautés, des hôpitaux, des cham¬
bres de commerce, du clergé, des Princes
& des feigneurs engagiftes.

Cependant, on iroit trop loin fi l’on
préfentoit l’enfemble de ces divers recou¬
vrements comme la repréfentation des tri¬
buts de la nation, puifqu’une partie de ces mê¬
mes recouvrements, eft le fimple rembour-
•fement d’une valeur réelle fournie par le Roi.

La fourniture du fel & du tabac, oblige
à des avances & à des frais, foit pour

l’achat, foit pour le transport, foit pour
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la préparation de ces denrées; & tous les
habitants de la France auroient été affujettis
à cette dépenfe en rait'on de leur confom-
mation, lors même qu’un pareil commerce
ii’eût pas été exclufif entre les mains du
Gouvernement. On ne doit donc donner
le nom d’impôt, qu’au renchériffement
réfultant du privilège filcal, exercé par le
Souverain. J’ai cru même que pour être
parfaitement exacl, il falloit prendre en
confidération le bénéfice que les marchands
auroient fait fur les confoarmateurs * fi le
fel & le tabac étonnt du nombre des den¬
rées dont on peut trafiquer librement; &
il importe auflî de fixer fon attention fur la
contribution indirecte, qui naît de l’exer¬
cice de la contrebande.

11 elt beaucoup d’autres remarques en¬
core à foire j en cherchant à connoîtrë
l’étendue des charges publiques. La plus
grande partie des frais de recouvrements
fe trouvent confondus dans l’impôt, oii
en compofent une partie additionnelle

A 2
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mais il en eft, cependant, qui font acquit¬
tés par le tréfor royal, & qui font partie
de fa dépenfe; ainfi l’on ne peut point
atteindre à un réfultat jufte par un calcul
uniforme & général.

Ce n’eft pas tout : entre les divers re¬
venus du Roi, il en eft quelques - uns dont
les frais de manutention , quoique payés
par les habitants de la France, ne doivent
pas être conûdérés comme une addition
d’impôt : telle eft, pour en donner un
feul exemple, la dépenfe des polies; puif-
que la plus grande partie de cette dépenfe
fublifteroit, lors même que le Roi ne fe-
roit aucun profit fur les ports de lettres;
& fous ce rapport, il convient d’envifager
les frais généraux d’adminiftration, comme
le moyen néceftaire pour exécuter un fer-
vice d’une utilité publique. Je n’étendrai
pas davantage ces premières réflexions
préliminaires; parce que j’aurai occafion
de les retracer en développant comme je
vais le taire, le tableau général des con-
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tributions des peuples. J’ai tâché d’y réu¬
nir dans un feul article toutes les impofi-
tions d’un même genre, quoique plufieurs
le trouvent éparfes en différentes caiffes ;
il réfultera de cet ordre une autre forte
d’inftruclion très - utile.

Je dois ajouter encore, que ce yafte
tableau n’étant point , comme le Compte
rendu, un fimple expofé des recettes du
tréfor royal; mais une notion générale
dont le but eft abfolument différent, je
n’ai point été arrêté par la crainte de
manquer quelquefois à une précifion, dont
plufieurs objets ne font point fufceptibles.

Contributions des Peuples.

I. Les deux vingtièmes & les quatre
fols pour livre en fus du premier, impo-
fitions qui portent prefque en entier fur
le revenu net des propriétaires fonciers, fe
montent à f6 millions 400 mille livres;
d’où déduifant environ quatorze cent mille
livres pour les décharges «fe modérations

A 3
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accordées , année commune , aux contri,
buables ; refte à porter dans le tableau des
contributions » . .. SS Millions.

Les vingtièmes du clergé étranger feront compris

dans les impolifions générales du clergé du Royaih

nie , dont l’article fe trouvera ci - après,

II. Le troifieme vingtième a été établi au
mois de Juillet 178-, pour durer jufques au
dernier Décembre de la troifieme année,après
la fignature de la paix. Cet impôt, tant à
çtufe des exemptions portées dans l’édit,
qu’au moyen des modérations accordées aux
provinces abonnées, & des décharges qu’obr
tiennent les particuliers, ne doit fe monter
qu’à .... ai Millions f00 mille livres-

III, La taille , dans quelques provinces,
porte uniquement fur les biens - fonds af-
fujettis à cet impôt, & la mefure en eft
déterminée par un cadaftre ; mais dans la
plus grande partie du Royaume, la taille
eft relative à l’état des perfonnes ; & alors
la répartition en eft faite d’après une pro-
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portion préjugée, foit de la fortune des
roturiers , foit du produit des biens dont
ils ont l’exploitation comme fermiers ; &
les nobles qui régiiïent eux - mêmes leurs
domaines, n’ont droit qu’à des exemptions
limitées.

L’enfemble de la taille , impôt qui dans
quelques provinces a une dénomination dif¬
férente, s’élève à environ millions, en y
comprenant les taxations des collecteurs,
par-tout où ces taxations font ajoutées au
capital impofé.

La taille que payent certaines villes abonnées avec
le produit d’un droit d’entrée , n’eft point comprife
dans cette foraine : ce feroit un double emploi ,
puifque l’on verra dans la fuite un article compofé
de tous les droits levés par les villes.

Il eft jufte de déduire de cette fournie
de millions, les diverfes remifes accor¬
dées fur cet impôt dans tout le Royaume,
& qui s’élèvent, année commune, à près de
quatre millions.



Refte à porter dans le tableau des con¬
tributions générales, , . . . 91 Millions.

On n’a pas compris dans cet article , la partie de
là taille qui eft impofée dans quelques provinces pour
fatisfaire à la dépenfe des chemins ; parce qu’on a fait
un article féparé de la contribution des peuples , foit
en argent, foit en corvées , pour l’entretien & la
confection des routes dans tout le Royaume.

IV. La capitation , impôt qui porte fur
les facultés des nobles comme fur celles des
roturiers, le monte , déduflion faite des dé¬
charges , ou des modérations accordées aux
contribuables, à environ
ci ..... -41 Millions y 00 mille livres.

La capitation des roturiers , dans toutes les pro¬
vinces où la taille n’eft pas réelle , eft repartie au
marc la livre de cet impôt.

V. Les impolitions locales des pays d'é¬
lection , & qui font deftinées, tantôt à l’en¬
tretien des presbytères, & tantôt à d’autres
dépenfes d’une utilité particulière aux com¬
munautés de Campagne , ou à certains ar-
rondilfements, environ .... 2 Millions.
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VI. Les recouvrements, donnés ou à bail,
ou en régie à la ferme générale , & qui pro¬
viennent des produits de la vente exclulive
du lel & du tabac, des droits de traitte,
à l’entrée ou à la lortie du Royaume , &
des provinces appellées des cinq greffes
fermes, des droits du domaine d’occident
perçus à l’introduction des denrées des co¬
lonies , enfin, des droits exigés à l’entrée
de Paris ou dans la circonférence. Tous
ces recouvrements réunis, y compris les
derniers fols pour livre, & quelques droits
établis par l’édit d’Aout 1781 , peuvent
être eltimés aujourd’hui à environ 186
millions.

Ce n’eft pas cependant cette fomme qu’il
faut porter dans le tableau des contribu¬
tions des peuples ; il eft raifonnable d’abord
d’en déduire les avances faites annuelle¬

ment par les fermiers généraux , & pour
l’acquifition des fels de l’Océan ou de la
Méditerranée , & pour la formation de
ceux provenant des falines, & pour l’achat
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ou la fabrication des tabacs , & pour les

frais de tranfport de ces marchandifes dans

tous les lieux de confommation du Royau¬

me. On fent aifément que ces diverfes

avances repréfentent une valeur réelle ;

ainfi la partie des produits qui fert à rem-

bûurfer une pareille dépenfe , ne peut pas

être confidérée comme une impoiition,

J’eftimerai la totalité des avances dont je

viens de parler, année commune, en comp¬

tant fur quelques-unes de guerre, à envi¬

ron feize millions.

Enfin, en fe propofant feulement d’éta¬

blir ici la fomrne des contributions des ha¬

bitants de la France, il eft jufte de retran¬

cher des recouvrements de la ferme géné¬

rale , fon bénéfice fur les ventes de fels

qu’elle fait aux Suilfes , aux Valaifans, à la

république de Geneve , au comtat d’Avi¬

gnon & à quelques principautés voifines

du Rhin. Il s’expiédie auffi pour l’étranger,

par la voie ordinaire du commerce, une

certaine quantité de tabacs de la ferme, ache-
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tée à des conditions modérées ; mais qui
procure cependant un petit avantage à la
ferme générale,

J’eftimerai les deux objets de bénéfice que
je viens de défigner, à environ deux mil¬
lions ; & comme ce bénéfice fait avec les
étrangers, eft payé par eux, il eft jufte de
le déduire des produits de la ferme géné¬
rale, avant de faire entrer ces mêmes pro¬
duits dans le tableau des contributions de la
France.

Une autre obfervation fe préfente en-,
core. Suppofons le commerce du fel & du
tabac parfaitement libre ; il y auroit des né¬
gociants qui feroient venir ces marchandi-
fes, foit des marais falans , foit de l’étran¬
ger ; il y en auroit d’autres qui dirige-
roient les fabriques de tabac, & ces négo¬
ciants, dans les ventes qu’ils feroient aux
marchands en détail , éléveroient néceffai-
rement le prix de la denrée au point né-
ceffaire pour retrouver l’intérêt de leurs
avances, & pour s’aflurer du bénéfice qu’e-



xige toute efpece d’entreprife. Enfin, à ce
commerce fimple, il fe joindrait quelque¬
fois des fpéculations, des accaparements,
des monopoles; opérations dont le fuccès
feroit un accroififementde charge pour les
confommateurs. On feroit même tenté, au
premier coup d’œil, d’évaluer fort haut ces
bénéfices réunis ; la ferme générale vend
pour 120 millions de fel & de tabac ; pour-
roit-on dire, quels profits ne feraient pas,
lur un commerce de cette étendue, les né¬
gociants qui s’en mêleraient ?

Mais on doit obferver que la fomme
confidérable de ces ventes, provient des
hauts prix qui font l’effet du privilège ex-
clufif, ou fi l’on veut, de l’impôt modifié
fous cette forme ; & fi ce commerce étoit
libre & affranchi de tout impôt, le capital
néceffaire pour l’exploiter feroit modique ,
puifque ce capital feroit proportionné aux
dépenfes annuelles d’achats, de fabrication,
& de voitures ; & l’on vient de voir que
ces dépenfes ne formoient qu’un objet de



feize millions pour la ferme générale.
Quoiqu’il en foit, puifque le commerce

libre du fel & du tabac donneroit lieu à
des bénéfices de fpéculation , & à des in¬
térêts d’argent qui retomberoient à la charge
des confommateurs, il eft jufte d’y avoir
égard dans un calcul, où l’on cherche à
connoître l’étendue des contributions des

peuples ; car ce qu’on peut confidérer
tomme un impôt fur le fel & fur le tabac,
eft uniquement la partie du prix a&uei
de ces denrées qui furpaffe le tau , auquel
chaque confommateur pourroit s’approvi-
fionner, fi le commerce n’étoit plus fou¬
rnis, ni au privilège exclufif de la ferme
générale, ni à aucun droit quelconque.
J’eftimerai donc le profit des négociants
dans Phypothèfe que je viens d’établir, à
environ deux millions.

Récapitulant maintenant ces trois arti¬
cles de déduction, le premier de feize mil¬
lions, le fécond & le troifieme de deux
millions chacun, c’eft en tout vingt mil-
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lions 3 tomme a fouitraire des ig6 millions
recouvrés par ia ferme générale ; refteroit
donc à porter dans le tableau des contri¬
butions des peuples, . . , 166 Millions.

Je dois obferver , qu’indépendammentdes bénéfices
faits par la ferme générale fur le fel & far le tabac ,
les débitants à petite mefure ont un profit j que je ne
range point parmi les contributions des peuples. La
raifon en eft fimple ; ce profit exifteroit fous une
autre forme , lors même que le commerce du fel St
du tabac ferait rendu libre ; car il faudrait par-tout ,
pour la commodité du peuple, de petits diflributeurs,
qui feraient un bénéfice à-peu-près égal aux avanta¬
ges , qu’on accorde aujourd’hui aux perfonnes con¬
nues fous le nom de débitants ou de regratiers.

VIL Les recouvrements de la régie gé¬
nérale j .confîftent principalement en droits
d’aides fur les boitions, & ce même genre
d’impôts, fous le nom de droits réfervés*
ou d’infpedeurs aux boucheries , s’étend à
quelques autres confommations. La régie
eft encore chargée de la perception des
droits établis fur les ouvrages d’or & d’ar¬

gent , & fur la fabrication des fers, des
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cuirs, des cartes, du papier & de l'amidon*
&c. Le produit de l’enfemble de ces droits,
dépendant en partie de l’étendue de larécolte
en vins, eft fufceptible d’une grande varia¬
tion. La rigidité plus ou moins grande avec
laquelle les agents du file font autorifés à fe
conduire , influe auffi d’une maniéré fenfible
fur la mefure des recouvrements. J’eftime
les produits bruts de la régie générale , avec
les derniers fols pour livre , & dans l’état
aciuel des chofes , de f i à f z millions *
ci.fi Millions foo mille livres.

La régie perçoit de plus environ huit millions ,
pour des droits de la nature de ceux qui viennent
d’être défignés ; mais qui ont été convertis dans une
fomme fixe : & comme ces abonnements font acquit¬
tés par les villes ou par les Etats , des deniers pro¬
venants de la taille, ou d’autres impoîitions comprifes
dans le tableau général dont on préfente ici les élé¬
ments , ce ferait un double emploi que d'en porter
une fécondé fois le montant, au titre des recouvre¬
ments de la régie générale.

La ferme générale & l’adminiftration des domaines,
font auffi chargées du recouvrement de quelques
abonnements; mais de peu d’importance , & la même
obfervation s’y trouve applicable. Ce font ces divers



mélanges , & tant d’autres encore , qui rendent in¬
finiment difficiles , & le travail que j’ai entrepris , &
les foins que je me fuis donné pour en préfenter
l’expofition avec ordre.

VIII. Les recouvrements confiés à l’ad-

miniftration des domaines , proviennent
principalement des droits fur le contrôle &
l’infinuation des aétes, des droits de greffe
& d’hypothèque, du droit de centième
denier fur la vente des immeubles, de la
taxe particulière fur l’acquifition des biens
nobles par les roturiers, (impôt connu fous
le nom de franc-fief), des droits dûs fur les
immeubles vendus aux corps & commu¬
nautés qui n’ont pas la faculté de s’en dé¬
faire , des droits de péage appartenants au
Roi, &c. Enfin , la même régie perçoit en¬
core le produit de la vente des bois ap¬
partenants au Souverain, le revenu de fes
autres domaines fonciers, & les droits ca-
fuels dûs à la mutation des biens qui relè¬
vent de fes feigneuries. Ces divers recou¬
vrements , y compris les derniers fols pour

livre ,
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livre, & indépendamment de quelques petits
droits abonnés, doivent s’élever aujourd’hui
entre f 2 & y $ millions.

Mais il ne faut compter parmi les con¬
tributions des peuples, ni les produits des
bois , .ni le revenu des domaines réels,
ni même les cens & les droits feigneu-
riaux cafuels, puifque ce ne font pas des
impôts, mais des droits pareils à tous ceux
que perçoivent dans l’univerfalitédu Royau-

! me les différents feigneurs de fiefs ; tous
ces objets fe montent de onze à douze
millions.

Relie donc à porter dans le tableau des
contributions,.41 Millions.

IX. La petite ferme particulière qui re¬
couvre , dans les marchés de Seaux &
de Poiffy , les droits établis fur les bef-
tiaux deftinés à la confommation de Paris ;
les produits bruts, y compris les fols pour
livre, fe montent à environ
c i.. mille livres.

Tome I. B
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X. Le revenu que le Roi tire des por¬
tes, fe*monte aujourd’hui à io millions 500

1 mille livres, & c’eft la fomme que je por¬
terai dans le tableau général des contribua,
tions, ci . . . . 1 q Millions 3 c o mille liv.

' Les recouvrements, cependant, fe mon¬
tent à beaucoup davantage ; & quoique
dans les fermes & les régies dont je viens
de rendre compte , j’aie préfenté avec raî-
fon les produits bruts ( abftraction faite de
la valeur du fel & du tabac ), comme la
véritable contribution des peuples , on
croit devoir faire une exception à l’égard
de la ferme des poftes , parce que toute
la dépenfe que cette manutention entraîne,
même celle de directeurs & de commis,
fubfifteroit en entier quand le Roi ne ti-
reroit aucun bénéfice d’un pareil etablifle-
ment ; & cette dépenfe compoferoit alors
le prix des ports de lettres. Le principe
cependant, que je viens d’etanlir, feroit
fufceptible de quelque modification, fi l’on
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accordoit de trop gros bénéfices aux fer-
mers ou régiflèurs, & fi 011 rétablifioit l’an¬
cien ufage des intérêts de faveur & par
forme de croupe , puifqüe de tels facrifioes
de manutention n’ont aucun rapport avec
ce qu’exige un fervice exad, intelligent, S&
fidele.

XI. La ferme des mefîageries rapporte *
félon le bail paflfé en 17 8 1, ■-•• 1100 milleliv.

Les raifons développées dans l’article pré¬
cédent, m’engagent de même à ne porter
que le prix du bail dans le tableau des con¬
tributions des peuples ; puifqu’ed fuppo-
fant ce bail à fa juile valeur * les frais de
manutention & les bénéfices des fermiers *
deviendroient la repréfentatiort des depen-
fes qu’entraîne un fervice d’une utilité gé¬
nérale.

XII. Le bénéfice fur la fabrication des
monnoies, produit enviroij ... f 00 mille liv*

B «



On n’y ajoute point non plus les frais de
manutention , quoique l’indemnité de. ces
frais, fe retrouve dans la valeur donnée aux
efpeces, & retombe ainfi à la charge des
peuples; mais la fabrication des monnoies
étant un acte public indifpenfable , la dé-
penfe feroit la même, quand le Roi renonce-
roit à en retirer aucun bénéfice.

XIII. Le revenu provenant de la régie
des poudres, fe monte à environ
ci.* . §oo mille liv.

Ce n’eft point encore dans ce cas-ci, le
produit des ventes, ouïes recouvrements ef¬
fectifs de cette régie, qu’il faut paffer dans le
tableau des contributions des peuples ; puif-
que la partie de ces recouvrements, qui fur-
palfe le bénéfice du Roi, eft un rembourfe-'
ment , & du prix des matières premières,
& des frais de fabrication, & de la dépenfe
des tranfports. Les taxations des régilfeurs,
qui n’ont fait enfemble qu’un million de
fonds d’avance, font aujourd’hui réglées fi
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modérément, qu’on peut envifager cette ré-
compenfe comme au-deffous du bénéfice que
feroient les fabricants 5 fi ce commerce étoit
libre.

XIV. Le produit brut de la loterie royale
& des petites loteries, y compris les quatre
pour cent retenus par les buraliftes, s’élève
de 11 à 12 millions ( i ) ,
ci.ii Millions foo mille livres.

L’on voit que ce n’efl pas feulement le
bénéfice du Roi que je compte parmi les
contributions des peuples ; mais la flamme
entière des recouvrements fans déduction
de frais : car certainement, cette dépenfe
n’efl; pas le prix d’un fervice public indif-
penfable.

( i ) Cet article n’elt entré que pour fept millions dans le

Compte rendu , parce que le furplus étoit confommé par les

retenues des buraliftes, les frais généraux & les charges ou

indemnités affignées fur les produits de la loterie ; & de plus,

ces produits ont un peu augmentés depuis l’époque du Compte
rendu.

' B j
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On pourrait peut-être obferver, que les
produits de la loterie ne devraient pas être
mis au nombre des impofitions, puifque c’eft
Je réfultat d’un jeu absolument volontaire ;
mais le tabac qui fait partie des revenus du
Jloi, eft auflî une dépente de fantaifie, ainfî
que beaucoup d’autres fuperfluités pareille-,
ment fomnifes à un impôt ; enfin le droit
fur les cartes, qui tait partie des recouvre-,
ments de la régie générale , s’afiîmile encore
davantage au revenu de la loterie,

XV, Les recouvrements faits par le rece-,
veur général des revenus cafuels, confident
dans les droits établis à la mutation des
charges, & à la réception dans les commu¬
nautés de marchands ou dans les maîtrifes
d’arts & métiers : ces recouvrements doL
vent être évalués annuellement à environ
ci ,,,,,, s Millions joo mille livres.

Le rachat du centième denier , dont le terme expire
à la fin de 1788 , fera porté commç une anticipation
dans le chapitre des dépenfes,
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XVJ. Le marc - d’or eft encore un droit
perçu à la mutation des charges, & on
l’exige de plus à Poccafion des brevets,
des conceffions , des privilèges, & des au¬
tres ades de faveur qui ont befoin d’être
revêtus du fceau de la chancellerie. Ce
recouvrement doit être aujourd’hui d’envi¬
ron .1700 mille livres.

XVII. Les droits fur les confomma-
tions , donnés à ferme ou en régie par les
pays d’États , tels que la ferme des devoirs
en Bretagne , celle des équivalents en Lan¬
guedoc j les crues fur le fel dans le Macon-
nois, la Bourgogne & dans une petite par¬
tie du Languedoc; les droits établis fur les
confommations par les États de Flandres,
d’Artois, du Cambrefis & du Maconnois *

* les droits de péage fur la Saône en Bour¬
gogne , produifent enfemble de 10 à 11
millions ,
ci ... . 10 Millions foo mille livres «

XV 111 . Les contributions particulières
B 4



du clergé du Royaume , conformément à
l’explication qui en fera donnée dans un
chapitre fuivant, font d’environ
ci ... ..if Millions.

■ XIX. Les oélrois , confiftant principale¬
ment dans des droits à l’entrée de diverfes

villes du Royaume, ou au débit de quel¬
ques denrées, & dont le recouvrement eft
fait pour le compte de ces mêmes villes ,
des hôpitaux & des chambres de commer¬
ce , fcit pour fubvenir à leurs diverfes dé-
penfes , foit pour l’acquit de leurs dettes ,
foit pour payer quelques abonnements con¬
tractés avec le fifc , montent à environ
ci.a 7 Millions'

XX. Les droits d’aides à Verfailles, re¬
couvrés par une régie particulière, fous l’inf-
pection du gouverneur de cette ville , qui
en fait fervir le produit à l’acquit de diver¬
fes dépenfes relatives au fervice du Roi :
dette partie de recouvrement s’élève , je
cruis, à environ . . . . 900 mille livres.
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XXL Les impofitions diverfes en Corfe ,
rapportent près de . . .. 600 mille livres.

XXII. L’impôt établi fur les maifons de
Paris pour le logement des gardes Fran-
çoifes & Suilfes, & dont on rend compte
aux chefs de ces corps , fe monte à en¬
viron .300 mille livrés.

XXIII. Divers objets, tels que l’induit
appartenant à la compagnie des Indes ; l’a¬
bonnement de ifo mille livres, convenu
avec la compagnie des glaces, pour l’impôt
établi en 1781 : les droits fur'la marque
des étoffes, ceux provenant des affinages
de Paris, Lyon & Trévoux; les droits de
chancellerie appartenants au garde des fceaux
de France, ceux du contrôle des quittances
nou vellemen-t rétablis en faveur du contrôleur
général des finances, la taxe connue à Paris
fous le nom de boues & lanternes, & dont
l’abonnement fe paye par les maifons nouvel¬
lement conftruites ; les droits au profit du
corps des marchands de Paris ,* ceux fur les



fiacres , les palleurs d’eau , &c. enfemble
environ .... a Millions foo mille livres.

XXIV. Droits cafuels à la mutation des
offices, droits d’aides, de contrôle & de
péage, levés de la part des Princes du fang
à titre d’appanage, de conceffions ou d’a¬
bonnement, & ceux engagés à différents
feigneurs , entre deux & trois millions,
ci. 2, Millions foo mille livres.

XXV. Corvées ou impofitions exigées
pour l’entretien & la confection des routes,
environ.. 20 Millions.

Les principales parties du Royaume où
les chemins font entretenus à prix d’argent,
foit du fonds des impofitions générales, foit
par des contributions locales, font le Lan¬
guedoc , la Provence, la Flandre, l’Artois,
leCambrefs, le Maconnois, leBugey, la
Ereffie & le pays de Gex, une grande partie
de la Normandie, le Limoulin , l’Angou-
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mois, la haute Guyenne & le Berri : mais
dans plufieurs autres provinces, un grand
nombre de paroiües profitent de la liberté
qui leur eft laiffée de convertir leurs tâches
en argent ; c’eft en cumulant ces diverfes
impofitions , & en évaluant fur un pied
niodéré les corvées établies dans les autres
généralités , que j’ai eftimé à vingt millions
la contribution aduelle des habitants de la
France, à l’entretien & à la confection des
routes.

Les grands chemins de la généralité de Paris n’en»
trent point dans ce compte , parce que c’efl: des fond*
du tréfor royal qu’on y pourvoit.

XXVI. On doit encore confidérer com¬
me une addition aux tributs des peuples,
les frais de procédure, de contrainte & de
faille, qui retombent à la charge des con¬
tribuables. Il feroit raifonnabie cependant,
de diftinguer ces frais en deux parties ;
l’une qui eft l’effet de la contrebande &
de la mauvaife foi réprimée, & l’autre qui
eft occafionnée,ou,par l’impuiffance des con-



tribuabies , ou par une mauvaife réparti¬
tion , ou par la. dureté des exacteurs.
L’on pourrait ne pas envifager comme
une addition d’impôts, la valeur des mar¬
chandées qu’on faifit entre les mains des
fraudeurs , puifque c’eft la punition plus
ou moins rigoureufe d’un commerce illi¬
cite ; mais on doit voir d’un œil bien
différent les févérités qui font l’effet du
payement inexaét de la taille , de la ca¬
pitation, des vingtièmes, d’une partie des
droits d’aides & de l’impôt du fel dans
les provinces , où l’on eft forcé de s’ap-
provifionner aux greniers du Roi d’une
quantité fixe & déterminée. Ces frais ,
proportion gardée de la fournie des im-
pofitions, font aujourd’hui moins confidé-
raVes qu’autrefois ; cependant il eft difficile
d’évaluer le dommage que porte aux con¬
tribuables la faille momentanée de leurs
meubles ou de leurs revenus, la vente ju¬
diciaire qui en eft quelquefois la fuite , les
dépenfes qu’ils font pour fe défendre &
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diverfes vexations obfcures : c’eft donc fans
connoiflànces certaines ; mais uniquement
afin de prévenir de trop grands écarts dans les
conjectures, que j’évaluerai cet article de 7 à
8 millions, ci.. 7 Millions yoo mille liv.

Les nouveaux fols pour livre’& l’éta-
bliflement d’un troifieme vingtième doivent
occafionner quelques augmentations ; car
l’un des funeftes effets de l’accroilfement
des impôts, entre tant d’autres, c’eft de
rendre les recouvrements plus difficiles , &
les rigueurs plus néceftkires.

*

XXVIL On peut encore compter parmi
les facrifices des peuples, leur affujettiffe-
ment au tirage de la milice; mais ce n’elt
une charge pécuniaire que pour ' ceux
qui, délignés par le fort, payent d’autres
hommes pour les remplacer; je chercherai
d’autant moins à évaluer cette dépenfe,
qu’elle ne repréfentefoit que partiellement
la valeur d’opinion qu’on peut mettre à
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l’affujettiffement général des peuples à la
milice, ci ........ b . , Mémoire,

Il y a 60 mille hommes de milice eu
France, & l’engagement eft de fix ans;
ainfi chaque année , dix mille deviennent
miliciens par l’effet du fort. Tous les ro¬
turiers du Royaume au - deffus de cinq
pieds, & depuis 16 ans jufques à 40,
participent à cette effrayante loterie, à
moins qu’ils n’en foient exempts par des
privilèges attachés à leur état, ou au lieu
de leur habitation. Les habitants des côtes
étant claffés pour le fervice de mer , ne font
point compris parmi les hommes deftinés à
la milice.

XXVIII. On doit encore indiquer comme
une charge difficile à apprécier, le logement
des gens de guerre lors de leur paffage, ainfi
que dans les villes de garnifon., où faute
de cafernes, ils font repartis dans les mai-
fons des habitants : on eft tenu de leur four-

■\
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îiir outre le logement, le feu, la lumière,
•le linge & le fel . . ..... Mémoire.

XXIX. Il fe vend dans le Royaume beau-
coup de fel, de tabac & d’autres marchan¬
dées introduites par contrebande : un pareil

. débit n’a lieu fans doute, qu’à la faveur
du profit modéré dont les fraudeurs fe con¬
tentent ; mais les marchés qu’ou peut faire
avec eux, fe reffentent néanmoins des rif-
ques attachés à ce genre de commerce»
Ainfi, fi les contrebandiers cedent à trente
fols ce que la ferme vend foixante, il n’eit
pas moins vrai qu’ils tirent en même tems
trente fols de ce qui n’en vaut que dix;
& cet excédent eft une furcharge qui doit
être attribuée aux impôts établis fur le fel,
fur le tabac. & fur d’autres marchandées.
Cette charge publique indirecte eft très-
confidérable ; mais il, faut prendre garde
qu’étant ici queftion de chercher l’étendue
des contributions de la nation entière, 'on
peut héiker à mettre au nombre de ces
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contributions, les renchériffements dans le
prix du fel & du tabac qui tournent au
profit d’une partie du Royaume au dom¬
mage de l’autre ': tels font les effets d i
commerce illicite entre les provinces privi¬
légiées & celles qui ne le font pas. Ce ne
feroit donc que la contrebande exercée par
les étrangers dont les conféquences de-
vroienf être fupputées , fi l’on vouloit en
compofer un article, dans le tableau des
contributions du Royaume. Cependant, l’on
n’évaluera pas cet article bien haut, fi l’on
fait attention que la plupart des provinces
ou des ports de France qui touchent aux
frontières, jouiffent de diverfes franchifes ,
enforte qu’elles deviennent le dépôt des
marchandées étrangères introduites par con¬
trebande , & obtiennent de cette maniéré
l'a principale part au bénéfice qui réfulte de
ces tranfadions.

Ces obfervations font par leur nature
difficiles a faifir ; mais il n’eft pas moins
vrai que la contrebande confidérée dans

fes
J
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fes effets fur le revenu du fifc, ou dans fon
influence indirede iur raccroiffement des
contributions générales , font deux idées
très-diftindes.

Je n’entreprendrai point de donner une
évaluation pofltive à cet article , & je le
citerai feil!entent ici pour .... Mémoire .

Les XXIX articles , dont je viens de
donner l’explication, vont être récapitulés
dans l’état qui fuit. L’on verra que l’uni-
verfalité des contributions des peuples en
France, fans compter l’affujettiffementà la
milice, le logement des gens de guerre &
l’impôt indirect provenant de la contreban¬
de, fe monte à la fomrne
de.f 8 f Millions.

Il faudrait maintenant, toujours pour
approcher autant qu’il eft poffible des no¬
tions les plus parfaites, évaluer la partie de
ces impofitions qui eft fupportée, ou par
les étrangers qui tirent des «îarchandifes

Tome /. C
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de France, ou par ceux qui font des dé-
penfes dans le Royaume. Le premier de ces
deux objets n’eft pas confidérable : l’expor¬
tation la plus étendue , celle des manufac¬
tures nationales, à quelques articles de mo¬
des près, n’elt alfujettie à aucun droit : celle
des denrées d’Amérique jouit des mêmes
exemptions ; mais ces dernieres marchandi-
fes ont à la vérité acquitté le clroit du do¬
maine d’occident à leur arrivée en France.
Enfin, les vins font fournis à quelques im¬
pôts , foit à leur fortie, foit à leur produc¬
tion ; cependant, en raftemblant les divers
droits que je viens de citer, il faudroit en¬
core dans la queftion préfente, déterminer
quelle eft la partie de ces droits fupportée
par les étrangers, & quelle eft celle dont
la charge, retombe Amplement en diminu¬
tion des profits intérieurs de commerce ou
de culture.

Enfin , les voyageurs en France ne font
affujettis à aucun impôt direft , mais ils
fupportent leur part des droits établis lur
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les confommations, fauf les franchifes ac¬
cordées aux perfonnes qui ont un caraâere
public. On fentira fans doute, d’apres ces
obfervations , combien il feroit difficile de
donner à l’enfemble de cet article , une

v

évaluation fuffifamment éclairée : je doute
qu’elle dût paffer dix millions; mais je ne
l’infcrirai ici que pour. Mémoire.

Et cet article de déduction , fervira à
balancer ceux qui font placés fous la même
dénomination vague , dans le tableau des
contributions.

RÉC AP ITULATION.

1. Vingtièmes. 55,000,000.
2. Troilieme vingtième. 21,500,000.
3. Taille. 91,000,000.
4. Capitation. 41,500,000.
5. Impofitions locales. 2,000,000.

6 . Fermes générales.166,000,000.
7. Régie générale. 51,500,000.
8. Adminiftration des domaines. . . . 41,000,000.

| 469,500,000,
C 2
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Tranl'port . . .. 469,500,000»

Cl

9. Fermes de Seaux & Poifly . . 1,100,000.

10. Adminiflration des polies . 10,300,000.

II. Ferme des mefiageries. 1,100,000»

il. Monnoies . .. . 500,000.

13. Bégie des poudres .. 800,000.

14. Loterie royale. 11,500,000. 0^'
15. Revenus cafuels. 5,700,000.

16. Droits de marc-d’or.. 1,700,000.

17. Droits perçus par les pays d’Fltats, 10,500,000,

iS. Clergé. 11,000,000.

19. Odrois des villes,hôpitaux & cham-
bre de commerce . 27,000,000.

3 i EÎ;:
2.0. Aides de Verfailles .. 900,000-,

î

21. Importions de la Corfe . 600,000. tlkdilS

ai. Taxe attribuée aux gardes Françoi- Ittl
les & Suiffes .. 300,000.

23. Objets divers . a,500,000, litiijBB

24. Droits recouvrés par les Princes ou «rein
les engagiltes .. . . .

25. Corvées ou impofitidns qui en tien-

2,500,000, J
nent lieu . *..... 20,000,000, , |>St àii

26. Contraintes , faifies , &c . . 7,500,000.

&àij |j!j.
27. Milice .

Mémoire.

28. Logement de gens de guerre . . . . Idem.

29. Impôt indirect par la contrebande .
. Idem.

fois (jj. 1

Total.. . 585,000,000,

*SeiliV,
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CHAPITRE II.

Réflexions générales fur l'étendue des
impôts.

O N vient de préfenter le tableau des
contributions des peuples ; on vient de
montrer que, fans y comprendre le loge¬
ment des gens de guerre, l’affujettufement
à la milice & au fervice de mer , ces con¬
tributions s’élevoient à f g S" millions.

Les hommes indifférents , les froids po¬
litiques , n’appercevront peut - être dans
cette immenfité d’impôts , que les grandes
reffources de la France. Sans doute , on en
peut tirer cette induétion ; mais je vou-
drois que le premier mouvement fut un
autre fentiment, une autre penfée. Je vou¬
drais que l’adminiftration ne vit pas feule¬
ment dans un pareil tableau la puiffance
politique du Monarque, mais qu’elle y lût
encore en lettres de feu, l’effrayante étendue

C i
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des facrifices qui font exigés des peuples :
je voudrais que tournant fes regards vers
l’état malheureux des habitants des campa¬
gnes , fa compaflion s’éveilla ; & que fe
livrant à une émotion falutaire , elle con-
fidéra l’immenfité des charges publiques
comme un noble & valte champ , où la
fagelle & la bienfaifancedu Souverain peu¬
vent s’exercer fans celfe.

C’eft en vain qu’on veut s’étourdir fur
la grandeur des impôts ; c’elt en vain qu’on
prête l’oreille aux infirmations de cette
clalTe d’hommes qui ont uni l’intérêt de
leur amour propre & de leur fortune, à
l’étendue des recouvrements & à la fcience
fifcale ; c’elt en vain qu’on va chercher
dans l’excès des tributs de quelqu’autre
pays , l’apologie de fa propre adminiltra-
tion ; c’elt en vain qu’on écoute avec
complaifance les difcours dangereux de
ceux qui, par des fubtilités ou par une
indiiïërence raifonnée , elïayent de jeter des
doutes fur les idées les plus communes du
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bien & du mal publics. Il eft des vérités
qui s’élèvent en furnageant au-déifias des
erreurs & des pallions des hommes: effayons
de les défendre ces vérités, & ne craignons
point de les rapprocher des attaques de
leurs ennemis.

Les impôts fe payent très-bien, difent
quelquefois les premiers agents du fifc quand
on les confulte ; & ce difcours fignifie
feulement,que l’argent arrive dans leurs caif-
fes, aux époques des engagements qu’ils
ont pris avec le tréfor royal. Cependant,
fi la poflibilité des recouvrements devoit
être l’unique réglé des contributions , le
dernier des exadeurs & les fergents qu’il
employé, deviendroient la lumière de l’ad-
miniftration ; car ils feroient les premiers
inftruits du terme extrême de l’impuiflan-
ce : mais c’eft l’état dans lequel fe trou¬
vent les contribuables après avoir acquitté
les impôts , qui doit fixer les regards du
Gouvernement, & cette connoiffance, ce
ne font point les agents du fifc qui la

C 4
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donnent ; l’inquiétude même ne leur en
appartient pas.

11 eft d’autres perfonnes dont les prin¬
cipes feroient plus dangereux, que les en¬
couragements obfcurs de quelques receveurs
des impolitions ; car dans ceux-ci * du moins,
l’on peut découvrir l’intérêt qui les lie à l’é¬
tendue des recouvrements, & l’on eft averti
de le tenir en défiance ; mais il eft plus
difficile de réfifter à l’impreffion que font
les dilcours de ces prétendus publiciftes en
finance, qui, en généralifant quelques idées»
femblent avoir découvert des rapports que
les efprits vulgaires, n’apperçoivent point,
La grandeur des impôts, difent-ils, eft in-,
différente ; c’eft en derniere analyfe, une
difpofition de la propriété des uns , qui
tourne, par les dépenfes, au profit de la pro¬
priété des autres ; & pourvu que ces dépen¬
fes aient lieu dans l’intérieur du Royaume ,
tout demeure en fon entier : la fomme
des jouiffances eft la même, & la profpé-
rité de l’État n’en reçoit aucune atteinte.
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Cette dodrine étrange a gagné des parti-
fans : mais qu’il faut fe défier des propo-
fitions où l’on attaque les principes d’or¬
dre public que le teins a confacrés ! On
eft tenté de croire que ces principes font
ifolés, & comme fans défenfe , parce que
les premières notions qui les ont fondés,
fe font éloignés de la mémoire des hom¬
mes ; mais ce qui paroit alors un fimple
préjugé, eft plutôt une opinion tellement
affermie par le fentiment général, qu’on y
tient fans reflexion , & fans être préparé
contre les raifonnements ou les fubtilités
de l’efprit.

Croit-on donc avoir découvert une idée

nouvelle, en difant, que le produit des
impôts retourne en d’autres mains par les
dépenfes publiques ? a-t-on jamais imagi¬
né , qu’aucun Etat, qu’aucun ordre de fo-
ciéte , eulfent pu fubfifter , fi les facrifices
des peuples avoient difparu de la terre ?
Sans doute, c’eft parce que le produit des
impôts eft remis en d’autres mains par les



dépenfes du Souverain, qu’on peut chaque
année renouveller ces levées ; mais ces no¬
tions auffi vieilles que le monde , & à la
portée des efprits les plus bornés , limitè¬
rent point la vérité des idées que toutes les
nations fe font faites de la grandeur des im¬
pôts; & de telles notions n’empêchent point
que leur étendue immodérée , ne l'oit un
malheur public.

Les perfonnes qui répandent ou qui
appuyent le raifonnement que je viens de
développer & qui rendent ainfi les fonc¬
tions de l’adminiftration li faciles , que
penferoient-elles, fi quelques-uns de leurs
concitoyens venoient exiger de force la
moitié de leur fortune , & fi, rempliffant
alors la Société de leurs cris , ils enten-
doient chacun dire froidement : l’argent
qu’on vous a pris, d’autres le dépenferont ;
les richelfes de l’Etat ne font point chan¬
gées ; lailfez - nous en paix & ne nous
importunez plus de vos plaintes ? Quelle
comparaifon dira -1 - on ! Ici ce font des
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hommes qui fans aucun droit légitime,
viennent enlever ce qui ne leur appartient
pas; là, c’eft le Souverain qui lève par
des impôts, la fubvention que le bien de
l’État exige.

Ce que le bien de l’État exige ! voilà
la décilion & le trait de lumière : les im¬

pôts proportionnés à ce bien public dont
le Souverain eft le juge & le gardien, font
un ade de juftice ; ce qui excède cette
mefure, celfe d’être légitime : il n’y a
donc d’autre différence entre les ufurpa-
tions particulières & celles du Souverain,
fi. ce n’eft que l’injuftice des uns tient
à des idées fimples, & que chacun peut
aifément diftinguer ; tandis que les autres
étant liées à des combinaiions dont l’éten¬

due eft auffi vafte que compliquée, per-
fonne ne peut en juger autrement que
par des conjectures Mais parce que,
dans un État monarchique , le Souverain
eft le lien des intérêts politiques, & parce
que dans une telle confiitution, il déter-



mine feul les facrifices des citoyens, que
feul il eft l’interprète des befoins de l’État,
que (eul il veut, que feul il ordonne,
que feul il a le pouvoir de contraindre
à l’obéilî'ance, les principes de jultice ne
font point changés, & les devoirs du re-
préfentant de l’Etat, n’exiftent pas moins
dans toute leur force.

On voit fortir de ces réflexions, une
vérité effrayante pour la confcience des
Rois ; c’eft qu’en confiant aux tribunaux
la décifion des différents qui s’élèvent en¬
tre leurs fujets, ils font demeurés feuls
arbitres de la plus grande canfe qui exifte
dans l’ordre focial, de celle qui doit fixer
la mefure des droits & des prétentions du
tréfor public, fur la propriété de tous
les membres de la foeiété; & que pour
la décider & la connoître, cette eau le,
dans toutes fes‘ parties, il faut non-feu¬
lement un cœur droit, mais encore de
l’étude & de la fcience. En effet, fi les

facrifices que le Souverain exige des peu-
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pies prennent un caradere d’injullice, au
moment où ces facrifices font étrangers
au bien de l’État ; quelles connoillances,
quelle attention n’exige pas cette impor¬
tante délibération ! Il faut, pour ainlî
dire, avoir parcouru tous les abus, avoir
apprécié toutes les dépenfes , avant de
pouvoir dire avec fécurité : ce nouvel
impôt qu’on me propofe d’ajouter aux
charges publiques, eft un ade d’adminif-
tration que la juftice avoue.

Cependant, & je m’emprelfe de le dire
pour l’encouragement des Princes, & des
miniftres vertueux qui les aident dans
leurs travaux, les mêmes principes que
je viens de développer, répandent une vive
lumière fur tous les devoirs du Gouver¬

nement; la melure dans les récompenfes,
l’abltinence des grâces inutiles, la réforme
des abus, le retranchement des dépenfes
fuperflues, tout s’enchaîne à une feule &
même idée; idée valte, mais fimple, qui
fuffit pour guider les pas d’un adminif



trateur, qui peutx fixer à l’inftant fa dé¬
termination , & qui attache fon cœur à
tout, en rapprochant l’intérêt public des
détails en apparence les plus ifolés. Oui,
j’oferois le dire, les plus petites écono¬
mies prennent un caradere de grandeur
& prefque de majefté, lorfqu’on en lie les
effets à ce pade focial dont la juftice eft
le premier fondement. Enfin , c’eft cette
même idée qui fert encore à éclairer la
bienfaifance. Comment, ai-je fouvent en¬
tendu dire, comment pouvez-vous vous
refufer à demander mille écus au Roi
pour une perfonne dont l’infortune vous
eft connue! le tréfor royal en fera-t-il
appauvri ? Oubliez un moment ce tréfor
royal, répondois-je, puifque vous n’y
voyez qu’une accumulation d’argent dont
vous n’examinez point la fource : mille
écus font la taille de deux villages; jugez
vous-même fi la perfonne pour qui vous
follicités, a droit à cette contribution. J’ai
vu fouvent que des rapprochements de ce
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genre étonnoient & faii'oient impreffion.
Que leroit-ce donc li l’on avoit à compa¬
rer des facrifices bien plus confidérables,
non pas à des befoins réels, non pas à
l’intérêtqu’infpire toujours l’infortune; mais
aux prétentions déréglées de la cupidité;
mais à des abus tellement contraires à l’or¬
dre de la l'ociété, qu’il vaudroit mieux faire
ces mêmes dépenles pour prévenir de fem-
blables excès, que pour y fatisfaire!

C’elt pour éviter les conféquences qui
rélultent de ces vérités, qu’on aimeroit
fouvent à ne voir dans le Souverain qu’un
propriétaire d’une richelfe immenfe, qui
dilpofe à fon gre de fes revenus; tandis
qu’il n’eft ou ne doit être, en tout tems,
qu’un difpenfateur fcrupuleux de la for¬
tune publique ; & c’eft peut - être une
violation du plus faint des dépôts, que
d’employer les facrifices des peuples à des
largelfes inconfidérées, à des dépenfes inu¬
tiles & à des entreprifes étrangères au bien
de l’Etat.
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Je n’ai confidéré jufques à prélent l’é¬
tendue dérailonnable des impôts, que fous
des rapports qui tiennent à la jultice ; on
peut appercevoir encore dans cette étendue
une fomme confiante de maux & de vexa¬

tions. En effet, tant que la fomme des
impôts eft modérée, il eit au pouvoir de
l’adminiftration d’en régler les dilpofitions
avec fageffe, la répartition avec équité , le
recouvrement avec douceur; on peut éta¬
blir des proportions où la différence des
fortunes ell exactement obl’ervée; on peut
fuivre de près tous les agents du file ; on
peut, en un mot, borner le mal de l’impôt
à l’impôt même. Mais quand les tributs
font exceffifs, quand ils paffent feulement
une certaine limite, la néceffité des rigueurs
s’accroît avec la difficulté des perceptions ;
il faut laiffer plus d’autorité aux exaffeurs ;
il faut s’endurcir aux plaintes ; il faut en-
cenl'ef avant tout, la fcience fifcale , &
honorer indiftinêlement tous ceux qui la

profeflènt ; il faut fouvent négliger jufques
aux
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aux fources de la profpérité publique, eu
s’expofant à gêner par des droits mal - habi¬
les , & l’encouragement de l’agriculture, &
l’action du commerce, & l’eflor de l’induf-
trie. Enfin, lorsqu’une malle immenfe de
dettes, ou d’anciennes libéralités converties
en penfions, viennent s’unir à toutes les
dépenfes injuftes , inutilc-s, ou exagérées
du tems prêtent, la nation n’apperçoit
plus alors de proportion , entre les Sacrifi¬
ces qu’on exige d’elle, & les dépenSes qui
Semblent nécefSaires au bien de l’État : alors
la défiance & la haine du fiSc, Sont per¬
dre absolument de vue les augultes rap¬
ports qui devroient exilter, entre le trél'or
public & l’intérêt commun de la Société.
Qu’on ne diSe donc point que l’excès des
impôts ne Soit un grand malheur; c’en eft
un trop réel, &pour les peuples, & pour
l’État, & pour le Souverain : aux peuples,
on enleve ainfi l’un des plus grands biens
de la Société, la faculté de jouir à Son gré
des fruits de Son travail ; à l’État, on ôte

Tome I. D
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une partie de fes moyens de profpérité^;
aux Princes, on ravit quelquefois cette
Heur d’amour & de confiance de la part de
leurs fujets, dont la jouifiance eft une des
grandes confolations des peines du Gou¬
vernement.

Quel jugement faudroit-il donc porter
des hommes, qui appelles par hal’ard ou
par quelques talents, à gouverner les finan¬
ces d’un grand État, feroient les premiers
à dillraire le Souverain de cette touchante

inquiétude fi néceflaire au bonheur public;
& qui, lui pariant de l’accroifiement des
impôts avec indifférence, fe feroient un
mérite d’une invention fifcale, y lieroient
dans l’exécution l’idée féduflrice de l’au¬
torité , & honoreroient du nom de vigueur ,
la réfifiance complette à toute efpece de
réclamations! Que faudroit-il penler encore
des miüittres qui, fans jouir de la confiance

publique, & lans la mériter, feroient har¬
diment les honneurs des lacrifices de la
nation, vanteroient fon zele & fon obéif-
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iance , & fe tairoient fur le poids dü fardeau
dont elle eit chargée ! Quelle opinion , fur-
tout , devroit-on avoir de ceux qui fe fervi-
roient des vertus du Prince, non pour adou¬
cir le fort de fes fujets ; mais pour abufer
des fentiments publics que l’eftime de 'îes
mêmes vertus inlbire !

x

Ici , j’entends un difcours trop commun :
les peuples, dit-on, pour feritir leur bon¬
heur , n’ont qu’à tourner leurs regards vers
l’A-ngleterre ; l’on y paye autant d’impôts
qu’en France (2) , & il n’y a cependant nulle

(î) Je crois les contributions de l’Angleterre & de l'Etoile
Inferieures de 160 millions à celles de la France; & je halàr-
lierai de communiquer le calcul fuccint que j’eîi ai fait.

La taxe des terres & celle de la dreche, ... 56 millions.
Les autres taxes établies avant la guerré, . . 186 - - - -
Celles impolées pendant la gtierre & en 1783 , g0 - - - *

. Les frais de recouvrement joints aux revenus

énonces ci-deîfus , . . . *.30 - - - --
La taxe en faveur des pauvres ... i ... . 50 - - - *
La contribution pour les chemins, les droits

cédés a des villes on à des particuliers , &c. 25 - - _ _

Total . ..427 millions.
Il y aura peut-être quelques nouveaux irtipôts dans le couti

il; la préfente iceüiou, gn 1784 ; mais on en parle encore ave#
Uiecrtitiitle,
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efpece de proportion entre ces deux Royau¬
mes , foit qu’on fixe fon attention fur le nom¬
bre des habitants, foit qu’on fe borne à com¬
parer la fournie du numéraire en circulation.
Mais ce rapprochement avec lequel on fe
tranquillité, combien n’exigeroit-il pas d’ob-
fervations ? l’étendue de la population,
celle du numéraire , font fans doute des in¬
dices de richelfes & de profpérité ; mais ces
avantages ne peuvent pas, cependant, fer-
vir d’unique réglé dans les jugements qu’on
porte fur la fournie des impôts établis chez
differentes nations ; car la quotité numéraire
de ces impôts étant la rnefure des compa-
raifons, cette niefure ceffe d’être exacte ,
du moment que la valeur des chofes n’eft
pas la même dans les deux pays dont on
fait le rapprochement. Enfin , c’eft félon
l’étendue de la portion impofée fur la dafle
la moins fortunée d’une nation,que le poids
des tributs eff fur-tout aggravant : ainlî les
ménagements qu’on apporte dans la dif-
tribution des contributions, en modifient
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i’eiïence; & l’on voit qu’en Angleterre , la
fournie des taxes auxquelles le peuple par¬
ticipe immédiatement, eft infiniment moins
confidérable qu’en France; mais les impôts
particuliers aux citoyens aifés ne font pas
auffi faciles à établir qu’on le penfe, &
l’Angleterre eft fécondée à cet égard par la
nature de fon Gouvernement. Il fembleroit
au premier coup-d’œil, que l’énergie de
l’autorité dans les pays monarchiques,
eft un moyen de plus pour augmenter
les contributions des riches ; mais cette
indudion ne feroit pas jufte : car les droits
devant être infiniment diverfifiés pour at¬
teindre à tous les objets de luxe ou de
grande aifance, le pouvoir le plus abfolu,
fans le fecours de l’opinion , ne fauroit
communiquer aux agents du fifc, la force
néceflaire pour lutter dans chaque partie
contre les perfonnes qui en impofent par
leur état. La volonté du Souverain ne pou¬
vant pas apparoître dans les détails d’exe¬
cution, ce font alors les mœurs nationales

D 5
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qui {prédominent ; & les inquifitions domef-
tiques, les exactions dures, ou feulement
inciviles, éléveroient, félon les perfonnes,
des réclamations de tout genre. 11 n’en eft
pas de même dans les pays où l’homme du
fifc ne rappelle jamais que la loi, & fe
trouve appuyé par l’intérêt que chacun prend
à la choie publique. Un très-petit exem¬
ple, en foi, rendra cette propofition plus
diftinde : on a mis en Angleterre un impôt
fur les dez; tous les furveillants imagina¬
bles ne vicndroient pas à bout de prévenir
la fabrication clandeftine , ou l’introduction
furtive d’un objet de fi petit volume; ce¬
pendant cette taxe protégée par l’opinion
publique, eft comptée parmi les revenus
réels : mais en France , où l’impôt eft un
ennemi que tour-à-tour l’on haït ou l’on
rjdiculifc, un droit de cette cfpece, ou tout
autre femblable, ne ferait pour le fifc qu’un
objet de dépenfe.

11 faut encore obferver, qu’en Angleterre,
I’qu ne çonnoît point toute cette partie.
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aggravante de l’impôt qui tient aux fixa¬
tions ou aux interprétations arbitraires : la
connoififance univerfelle du véritable fens
des loix , effet inféparable de leur difcution
dans une afiemblée nationale , circonfcrit
les pouvoirs de tous les agents du file dans
des limites pofitives, & dont ils n’oferoient
jamais s’écarter. Enfin , une circonfiance
importante adoucit encore en Angleterre
l’effet des impôts; c’eit que le prix du tra¬
vail n’elt pas autant qu’en France à la dis¬
crétion des riches : la nature du Gouver¬
nement , les égards dûs au peuple dans
un pays où la constitution lui donne des
droits , les contributions établies flous le
nom de taxe des pauvres, pour mettre cha¬
que paroi (Te en état de Subvenir, à la Sta¬
gnation du travail & aux moments de né-
ceflité; toutes ces circon{tancesdonnent aux
ouvriers une force de réliitance, qui main¬
tient le cours des Salaires dans une juite pro¬
portion, avec le prix de la Subfiftançe a
laquelle le peuple Anglais elt accoutumé

D 4



Ainfi, dans un pareil Royaume, les riches
& les gens aifés doivent principalement ref-
fentir les effets des impôts ; mais ils y ont
auflî des confolations particulières, & qui ne
font point connues dans les pays fournis à
l’autorité d’un feul : les idées d’injuftice &
d’oppreffion , s’uniffent aifément à l’étendue
des impôts, toutes les fois que le rapport des
contributions avec les juftes befoins de l’État,
eft abfolument ignoré. Mais une nation qui
examine elle-même, ou par fes repréfentants,
la nature des dépenfes publiques , qui en
difcute l’utilité , & qui au moment où il eft
queftion d’y fatisfaire , fait librement le
choix des moyens les moins onéreux : une
telle nation femble difpofer de la fortune
publique, comme un particulier fait ulage
de la flenne propre; ou du moins, les idées
d’ufurpation & d’abus de pouvoir, s’affoi-
blilfent fenfiblement. Il n’en eft pas de mê¬
me , on ne peut le diflimuler, dans les
pays où la nation ne participe d’aucune
maniéré aux délibérations qui l’intéreffent,
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& où la connoiffan.ee même lui en elt in¬
terdite; & il y a une fi grande différence entre
les facrifices qui font exigés de par la feule
volonté d’un Monarque , & ceux qu’une na¬
tion s’impofe à elle-même pour des objets
communs dont elle elt juge, que c’eft une
faute de la langue d’exprimer par le même
mot deux difpofitions fi différentes, & d’obli¬
ger à mettre en parallèle ce qui ne fe reffem-
ble point.

Cependant, après avoir tracé rapidement
les obfervations, qui peuvent aider à juger
fainement de l’étendue des impôts chez diver-
fes nations, je ne dirai pas moins que ceux
de l’Angleterre font maintenant parvenus à
un point exceffif; que le commerce & les
manufacturesde ce Royaume doivent en fouf-
frir ; que beaucoup de propriétaires de richeffes
mobilières feront peut - être combattus entre
l’amour de leur pays, & le defir de fe pro¬
curer de plus grandes jouiffances, en dépen-
fant ailleurs leur fortune ; qu’enfin de grands
revers pourront être l’effet de l’exagération



des charges publiques. Mais les impôts de
l’Angleterre, flirtent- ils plus onéreux enco¬
re, ce fpectacle devroit-il rendre indifférent
à l’étendue des imoôts de la France ? ert-ce

JL

par leurs défauts ou par leurs malheurs que
les Etats doivent fe comparer, ou chercher
à s’imiter? Ce feroit une finguliere maniéré
de juftifier tous les déforclres, que d’oppo-
fer féparément chaque partie d’une vafte ad-
nunillration, à quelque autre plus vicieufe
qu’on découvriroit ailleurs. Ain fi les impôts
ruineux d’un pays, détourneraient l’attention
de l’excès des tributs dans une autre contrée;
aihrt les vexations des Bachas aideraient à fe
calmer fur l’arbitraire de la taille ou des cor¬
vées; 'ainfî la vente des noirs rendrait indif¬
férent à l’efclavage de la main morte ; ainli
peut-être encore , les muets de Court,lutino-
ple confoleroient des autres abus de l’auto¬
rité , les autodafés de Lisbonne des aéics
moins rigoureux d’intolérance, & le fcalpel
des Iroquojs de toutes les horreurs de la
guerre.
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Certes, de tels raifonnements rendroient
Padminiftration bien facile, & il ne faudrait
pas une grande érudition pour fe trouver
content de foi-même, & pour devenir in¬
différent à tous les projets d’amélioration.
Mais ce n’eft point ainfl qu'on doit mefurer
les devoirs des Gouvernements; il faut bien
plutôt chercher ce qui eft le mieux par-tout,
& s’efforcer d’en approcher. Alors, chez les
Anglois, ce ne ferait ni leurs impôts exceffifs,
ni leurs paris, ni leurs jackcts , que l’on
voudrait imiter: alors on y remarquerait plu¬
tôt , & ces inffitutions tutélaires qui affurent
au plus haut degré la liberté civile , & cette
main fecourable que la loi tend aux accufés,
& ce crédit immenfe qui fe fondent au mi¬
lieu des plus grandes agitations, & cette
réunion d’efforts dans l’adverfité, & ce pa-
triotifine fans chimere & fans illufion, &
cette influence de la nation fur ceux qui gou¬
vernent, & ce refpeél qu’on efl: forcé d’avoir
pour elle, & tant d'autres effets encore d’une
eonftitution, qui prefque feule dans Puni-
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vers, conferve à l’homme ifolé fa force &
fa dignité, & à la fociété fa puilfance. Ail¬
leurs auffi, & dans tous les pays, on trou¬
verait des loix de fagelfe ou d’humanité,
qu’il ferait utile & glorieux d’imiter ; &
la France, fans doute , offrirait de grands
exemples en plufieurs genres. Voilà les fujets
de comparaifon que les hommes d’Etat de¬
vraient étudier, voilà la noble émulation qui
devrait exifter entre les différents peuples de
la terre , & entre les Souverains qui font
chargés de fi grands intérêts. Ah ! quelle que
folt l’ardeur , quelle que foit la confiance
qu’on apporte aux travaux de l’adminiftra-
tion, on fera toujours loin de la perfeftion
à laquelle on voudrait atteindre : allez d’obf-
tacles naturels fe préfentent dans cette péni¬
ble carrière, fans qu’on doive encore s’affoi-
blir par imitation, s’excufer par des exem¬
ples, ou fe rendre indifférent par fyftême.
Heureufement que la raifon triomphe de tou¬
tes les erreurs de l’imagination , heureufe¬
ment que l’opinion publique a fon autorité:
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c’eft elle , c’elt la voix des nasions qui en-
feigne hautement les devoirs des Rois ; &
tandis que l’hiftoire releve les faits héroïques
des guerriers & l’art des grands politiques,
les larmes des peuples ne vont arrofer que
la cendre des Princes qui ont été ménagers
de la fortune publique, inquiets des facri-
fices de leurs fujets, tardifs, même dans le
malheur, à en exiger de nouveaux, & dont
la renommée enfin, a confacré les vertus bien-
faifantes. L’amour & les bénédictions de la

poftérité ne s’attachent qu’à leur mémoire, &
le tems infcrit lentement fur leur tombe, le

jugement immuable de tous les pays & de
tous les fiecles.
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CHAPITRE III.

A'ur les frais de recouvrement de toutes les

importions du Royaume.

f N a de juites raifons de douter * que
dans l’intérieur même de l’adminillration 5

l’on ait jamais l'oit des recherches cxaétes
fur Pétendue des irais qu’entraîne le re¬
couvrement générai des impofltions : ainli
il n’eit pas furprenant que le public & les
écrivains lé l’oient livrés à des conjectu¬
res vagues & à des idées exagérées. Il
elt réfuité de l’obfcurité répandue fur un
fujet 11 important, que plufieurs perfonnes ,
avec les moyens néceiiaires pour réfléchir
& pour donner des avis utiles, ont abu-
fé de leur tcms, & iatigué leur elprit à
critiquer ce qui n’exiitoit point, ou à bâ¬
tir des fyftémes fur de laudes baies. Je
n’ai jamais compris ce que le Gouverne¬
ment pouvoit gagner à entretenir tant d’er-
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reurs ; & je doute que dans le départe¬
ment des finances , il y ait une feule vé¬
rité dont il foit important de garder le fe-
cret : mais on a tort aufii de s’en pren¬
dre à la politique de l’adminiftration, de
tout ce qui demeure obfcur & caché ; ce
myftere qu’on lui reproche , elle n’en eft
pas toujours coupable -, & fouvent quand
on la croit le plus difiimulée , elle dit tout
ce qu’elle fait. C’eft donc autant pour fon
ferviee, que pour celui des perfonnes ap-
pellées a diriger leur méditation vers ces
importantes matières , que je tranfmets les
connoififances dont j’ai pu me rendre cer¬
tain. On n’appercevra point peut - être la
peine que cette recherche m’a donnée ;
mais les mêmes faits , dont l’expofé pa-
roit fimple lorfqu’on en préfente l’enchaî¬
nement avec ordre , offrent un afpeét bien
différent quand tout eft encore épars &
confus.

Il eft une première remarque, générale
à faire, en parlant des frais occafionnés par
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le recouvrement des impofitions ; c’eft qu’on
ne doit point y comprendre l’intérêt à
cinq pour cent des fonds avancés au Gou¬
vernement , foit par les fermiers & les ré-
giiïeurs , foit par les receveurs généraux
ou particuliers, foit par leurs employés à
titre de cautionnement : cet intérêt ne pa-
roîtroit onéreux au Roi , qu’au moment
où il emprunteroit à meilleur marché; &
alors il feroit le maître de rembourfer en
tout ou en partie , les capitaux dont il elt
redevable; mais, jufques-là, les différents
financiers qui ont fourni ces fonds , ne
peuvent envifager comme un avantage l’in¬
térêt qui leur eft alloué, quand cet inté¬
rêt ne paflé pas cinq pour cent ; puifque
plufieurs d’entr’eux font obligés d’emprun¬
ter à plus haut prix, & que tous , en re¬
mettant de lî fortes fomrnes au tréfor royal,
ont droit d’évaluer en imagination, les ha-
fards attachés à cette difpolition de leur
fortune.

Le fujet de ce chapitre-exigeroit beau¬
coup
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coup d’autres obfervations, mais elles fè
trouveront plus naturellement placées dans
les articles particuliers , relatifs à chaque
nature d’impofitions. Je fuivrai dans l’ex-
pofé que je vais donner , le même ordre
que j’ai obfervé en préfentant l’état des con¬
tributions générales du Royaume; ce rap¬
prochement rendra le tableau des frais de
recouvrement beaucoup plus diftinéb

Art 4 I. IL ill. & IV. ‘ Ces quatre articles,
dans le tableau général des contributions,
font compofés,

Des deux vingtièmes & qua¬
tre lois pour livre en fus du
premier, montant à . . . : f f,ooo,odo ;’

Du troîfieme vingtième,
montant a . ; ...... 2i,foo,oo0.

De la taille, montant à . . 91,000,0005
De la capitation , montant

à ... 5 ......... . 4i i 5, Oo,ooè.-

Enfemble . . . 209 millions de livres.

Je ne formerai qu’un article pour les frais
Tome /. E
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de recouvrements de ces impofitions, parce
que les taxations allouées aux différents
receveurs, font d’un même genre & d’une
quotité prefque égale.

Les receveurs généraux des finances qui
perçoivent la taille, les vingtièmes & la ca¬
pitation dans les pays d’éleciion, jouiffent
au terme de l’édit du mois d’Octobre 1781»
de trois deniers pour livre de taxation , fur
l’univerfalité des recouvrements dont ils font
chargés.

Le tréfor royal leur paye de plus, deux
deniers pour livre de gratification , qu’ils
font tenus de bonifier aux receveurs des
tailles exacts à remplir leurs traités; mais
quand ceux - ci manquent de ponctualité ,
les receveurs généraux retiennent cette gra¬
tification à leur profit.

Les receveurs des tailles jouiffent au terme
de l’édit de Janvier 1782, de trois deniers
pour livre , fur l’univerfalité de leurs re¬
couvrements.
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Les collecteurs ou prépofés dans chaque
paroifTe , ont fix deniers pour livre fur le
montant du premier brevet de la taille , qui
eft de 44 millions 500 mille livres, &
quatre deniers feulement, tant fur le fécond
brevet que fur la capitation & les ving¬
tièmes.

Les collecteurs font autorifés de plus, à
percevoir quarante fols dans chaque paroille
pour droits de quittance.

Toutes ces taxations font un peu diffé¬
rentes pour la recette des impofitions de
Paris, & auffi dans quelques pays d’Etat,
& une partie des pays conquis ; mais com¬
me ces difparités 11e forment enfemble qu’un
objet de deux à trois cent mille livres, on
n’en fera pas ici le recenfement détaillé : je
fupprimerai pareillement toutes les petites
obfervations, que la perfection de l’exaCti-
tude exigeroit fans doute, mais d’où il ré-
fulteroit néceffairement une forte de con-
fulion.

E 2,



6g De l’Administration

11 fuffit donc de dire en ce moment * que
d’après les explications précédentes, le re*
couvrement des vingtièmes, de la taille &
de la capitation , fe montent en réfultat à
environ io millions 8°o mille livres*

Il faut encore ajouter à cette fomme, '
Les frais de comptabilité , payés tant par

le tréfor royal que par les pays d’Etats, &
qui fs montent à environ j-oo mille livres.

Les appointements & les frais des di¬
recteurs des vingtièmes, tant pour la con¬
fection des rôles , que pour les différents
examens nécelfaires à l’occafion des change¬
ments de propriété , ou des événements im¬
prévus, font un objet d’environ 300 mille
livres.

£nfin , les gens inüruits ne me taxeront
pas d’exagération, en évaluant les jouilfan-
ces de fonds des receveurs généraux , & les
petits bénéfices des receveurs de tailles, à
environ 1 j'oo mille livres.

Total des articles que je viens de citer,
ci. ij Millions 100 mille livres.
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Mais il eft jufte de déduire de cette
dépenfe,

I e . Le dixième que le Roi retient fur
les gages des receveurs généraux & des
receveurs des tailles, puifque ces gages ne
font fixés qu’au denier vingt: ce dixième
fe monte à. liv. 3 1 3,29 j",

2 Ç . Le marc-d’or que le Roi per¬
cevra lors de la mutation de ces offices,
ainfi qu’une petite augmentation de capi¬
tation , à la charge des titulaires ; objets
enfemble d’environ. liv. 200,000.

Total des déductions , . . liv. f 1^,29^.

Et pour éviter les fommes rompues, f 00
mille ; laquelle fomme déduite des 1 3 mil¬
lions 100 mille livres ci-deffus, il refte com¬
me véritable dépenfe du recouvrement de
la taille, des vingtièmes & de la capitation,
environ . . , \x Millions 600 mille livres.

Et cette fomme comparée au capital de
E *



70 De l’Administration

2.09 millions levés fur les contribuables,
fait environ 6 pour cent.

V. Les deux millions paffés pour les
impofitions locales, ne coûtent que les
taxations des colledeurs à fix deniers pour
livre; ce qui fait . . . . fo mille livres.

Soit % & demi pour cent.

VI. Cet article dans le tableau des con¬
tributions eft formé, comme on l’a vu,
des recouvrements confiés à la ferme géné¬
rale , & cet article fe monte à 166 millions.

Les appointements des employés & les
frais de toute efpece , tant à Paris qu’en
province , doivent fe monter à près de
vingt & un millions, en y comprenant
l’accroilfement de dépenfe, qu’aura occa-
fionnée l’augmentation faite dans le nombre
des gardes employés contre la contrebande:
augmentation qui a paru néceffaire , à l’é¬
poque de l’établiffement des nouveaux fols
pour livre, afin de contrebalancer l’effet
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du renchérifletnent du prix du fei & du
tabac.

On a vu que la dépenfe indifpenfabîe pour l’achat,
le tranfport, & la préparation du fel & des tabacs ,
ne devoit être comprife , ni dans les contributions,
ni dans les frais de recouvrement ; c’eft Amplement
une avance de la part des fermiers , dont ils font
rembourfés fur le produit des ventes.

Les receveurs des fermes ont, pour la
plupart, la permiffion de remettre en let¬
tres de change à deux mois, la partie des
fonds dont la ferme générale ne difpofe pas
direélement, en tirant fur eux des refcrip-
tions ; & cette facilité qui compofe une par¬
tie elfentielle de leur traitement, peut être
eitimée de y à 600 mille livres,
ci.'.600,000 livras.

Les fermiers généraux ont fourni chacun
iy6o mille livres, dont le Roi leur paye
cinq pour cent fur un million*, & fept fur
y6o t mille; mais cette derniere fomme eft
rembourfable à la volonté du Roi ; ainfi

E 4



çes intérêts ne doivent point être compris
parmi les frais de recouvrement. Je ne
mettrai donc ici en ligne de compte, que
les attributions accordées aux quarante fer-*
piiets généraux , & leur part dans l’aug-.
jnentation des produits : ce dernier objet
eft incertain ; mais foit par l’effet des éco-*
nomies fur la voiture des fels & quelques
autres encore , exécutées ou préparées du
tems de mon adminiftration, loit en raifon
de la gratification accordée aux fermiers
généraux fur le tabac, à l’époque des der¬
niers fols pour livre ( $ ) , foit enfin, &
principalement à caufe des progrès fuccef-
fifs. dans, le produit des droits ; c'eft avec
des raifoqs plaufibles , que j’évalue aujour-

( j') Il çft remarquable que les fermiers généraux, à cette

même époque, ont en même tems obtenu, que ni pour leur

garantie à l’égard du Roi , ni pour leur compte de partage
dans les bénéfices, ils ne comroient point l’événement de îa

diminution poflible dans le produit de la Ferme du tabac ;

l’on a fixé ce produit d’açrès l’évaluation qu’on y avoi?

donné? dans }e bail général.
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d’hui l’enfemble du traitement fixe & cafuel
des fermiers généraux, à 7 y mille livres 5
çe qui ferait , ..... .. .. .. .. 5 Millions

Les trois articles, de dépenfe ci - deiïus,
énoncés , le montent enfemble à a 4millions
$00 mille livres.

Mais pour atteindre autant qu’il eft
poflible à la plus parlaite exaditude, il eft-
jufte de déduire de cette fomme, la partie
des frais d’adminiftration qu’on peut ap-*
püquer aux fels & aux tabacs vendus dans
l’étranger, & j’évaluerai ces. frais à environ
500 mille livres.

Il eft encore une obfèrvation plus ef-
fentielie : la ferme, au moyen de fa régie ,
remplit pour l’achat, la préparation, & la
vente du fel & du tabac, l’office des mar¬
chands , des manufacturiers & des fpé-
çulateurs : ceux-ci, cependant, feraient un
bénéfice qui retomberait à la charge des
çonfommateurs : ainli, il eft jufte de déduire
çe bénéfice des frais de la ferme générale,
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fi l’on veut fe former une idée exade de
la véritable dépenfe fifcale. Or, on a vu
dans le chapitre premier , que j’avois ef-
timé le profit des agents du commerce à
deux millions feulement, en fuppofantque
le fel & le tabac ne fulfent renchéris par
aucun impôt , & qu’ainfi, les premières
avances fe bornaffent à un capital modéré.

Que fi maintenant on réunit les deux
articles de dédudion que je viens de citer,
l'un de 500 mille livres, l’autre de deux
millions , & qu’on retranche ces fournies
des frais de la ferme générale indiqués ci-
deffus , c’eft-à-dire de 24 millions 600 mille
livres, il reftera comme véritable depenfe
fifcale, ... zi Millions joo mille livres.

Et cette fournie comparée à celle de
166 millions, montant des contributions,
fait 15 & neuf vingtièmes pour cent.

VII. Cet article, porté pour £ 1 millions
£00 mille livres dans le tableau des contri-
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butions , étoit compofé des droits d’aides &
d’autres recouvrements analogues, confiés à
la régie générale.

Les appointements d’employés , & les
frais de toute efpece , tant à Paris que
dans les provinces, s’élèvent à environ fept
millions cent mille livres , y compris l’é¬
valuation des facilités accordées aux rece¬
veurs , pour remettre une partie de leurs
recouvrements en lettres de change à deux
mois.

Les émoluments des régiffeurs , divifés
en 2 f fols ( 4 ) , font compofés d’une attri¬
bution fixe , & d’une part progrefîive dans
les augmentations de produit. Chaque fol

a fourni 1100 mille livres de fonds, dont

900 mille portent cinq pour cent d'inté¬

rêt; & 200 mille , fept pour cent : ce der-

( 4 ) On entend par fol, dans les affaires de finance, chaque

fubdivifion d’intérêt , & félon que ces fubdivifions font mul¬

tipliées , il y a plus ou moins de fols : cette forme a été in¬

troduite , pour Amplifier les comptes entre des alfociés, dont

les fonds ne font pas égaux.



nier capital eft jrembourfable à la volonté
du Roi,

Il y a un vingt-fixieme fol, divifé entre les prin¬
cipaux commis , & dont on a compris le bénéfice
parmi les frais d’appointements.

Trois années d’une grande récolte en
vins font maintenant affurées , & autant
que j’ai pu en juger dans l’éloignement ,
les perceptions ont été au moins exacte¬
ment foutenues ; ainfi le bénéfice cafuel des
régifleurs, qui confifte principalement dans
une part aux augmentations de produit,
doit être plus confidérable qu’on ne l’avoit
eitimé ; & en y joignant la remife qui a
été accordée fur le recouvrement des nou¬
veaux fols pour livre , l’émolument fixe
& cafuel doit s’élever à 60 mille livres ,
fomme qui multipliée par , fait ifoo
mille livres ( f )•

(5) Ce bénéfice des régiffeurs eft d’autant plus vraifembla-

ble, qu’ils ont demandé & obtenu la permiffion, de former

tsar sompte de part aux augmentations de produit, non fur
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Les deux objets de dépenfe que je viens
de citer j le premier de 7 millions 100 mille

l’année moyenne des fix, comme je l’avois établi, mais fur

chacune prife féparément : cependant ces deux maniérés ne

reviennent point au même pour les intérêts du Roi, quand

les rcmifes accordées aux régiiTeurs fur l’augmentation des

produits font progrelfivcs ; c’eft-à-dire, quand elles font plug

fortes fur le fécond million d’accroifiement que fur le pre*

mier, fur lé troifieme plus que fur le fécond, & ainfi de fuite.

Rendons cette idée fenfible par une fuppolitioii exagérée.

La première année, il y a un accroiffement d’un million dans

le produit des droits recouvrés par les régifieurs.

La fécondé, il y en a un de cinq millions.

Alors, files régifieurs ont un fol pour livre de plus par chaque

million d’augmentation, & que leur compte foit réglé année

par année, ils gagneront 50 mille livres la première année &

750 la fécondé , en tout 800 mille livres pour les deux années.

Réunifions maintenant enfemble l’accroifiement du produit

des droits pendant ces deux années, pour en former une an¬

née commune j cet accroiflement fera de trois millions pouf

chacune, & le profit des régifieurs à raifon d’un fol fur le

premier million, de deux fur le fécond, & de trois fur le

troifieme, fera de 300 mille livres par année ; ce qui fera

600 mille livres pour deux ans, au lieu que ce bénéfice eut

été de 800 mille livres, en fuivant l’autre maniéré de calculer.

Cette explication, quoiqu’un peu longue & difficile à faifir,

n’eft pas indifférente ; ne fut - ce que pour montrer, par un

feul exemple, qu’il faut une attention finguliere de la part

de l’adminiftration pour ne point s’égarer au milieu du laby¬
rinthe de la finance.
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livres, le fécond de i f oo mille , portent les
frais de recouvrement de la régie générale à
environ . . . $ Millions 600 mille livres.

Et cette fomme comparée à y 1 millions
foo mille livres, fait 16 & fept dixièmes
pour cent.

Ce réfultat feroit moindre , fi félon l’ufage que j’aî
vu pratiquer , on comparait les frais avec la fomme
totale des recouvrements de la régie générale , fans
diftraire auparavant de ces recouvrements,les fommes
payées à la régie à titre d’abonnement ; mais ces
verfements de fonds qui pourraient être faits dans
toute autre cailfe du Roi, ne coûtent rien aux ré-
giffeurs ; & ce font les impofitions établies pour le
payement de ces abonnements qui occalionnent des
frais de recette.

VIII. Cet article de 41 millions, eft com-
pofé de la partie des recouvrements de l’ad-
miniftration des domaines , qui doit être
comptée parmi les contributions des peu¬
ples.

Les dépenfes de cette adminiltration
tant en appointements ou gratifications
d’employés, qu’en frais de toute efpece 1
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foit à Paris, foit dans les provinces, le mon¬
tent à environ 4 millions 700 mille livres ,
y compris aulli la facilité accordée aux re¬
ceveurs , pour la remiie du produit de leurs
recouvrements.

Les fonds des adminiftrateurs des do¬
maines divifés en 2 j- fols, font les mêmes
que ceux des régiiïeurs des aides ; & en
évaluant le bénéfice fixe & cafuel de chaque
fol, également à 60 mille livres, cette dé-
penfe feroit auffi de 1 j-oo mille livres.

Il y a également pour les premiers commis un vingt*
fixieme fol, dont le bénéfice eft ici compris dans les
frais d’appointements.

Mais il faut déduire de ces deux arti- '
clés, montant enfemble à 6 millions 200
mille livres , la partie des appointements
d’employés , des frais généraux , & des
émoluments des adminiftrateurs, qu’on doit
appliquer au recouvrement du revenu des
domaines réels , des bois , & des droits
feigneuriaux : revenu que je n’ai compris
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ni dû comprendre parmi les irnpofitions-.
Cet objet de dédudion peut être évalué à
environ 900 mille livres.

Refteroit donc à palfer comme dépenfè
de la partie des recouvrements de la ré¬
gie des domaines, qui doit être mife au
nombre des contributions des peuples ,
ci. . ... . . f Millions 500 mille livres.

Et cette femme comparée à 41 millions»
lait douze & dix-neuviemes pour cent.

IX. Cet article porté pour onze cent
mille livres dans le tableau des contribu¬
tions» eft compofé des recouvrements de
la caiffe de Seaux & Poiify.

Les frais & les émoluments dés fermiers
fe montent à environ .... 300 mille livres.

Ce fer oit vingt-fept & un quart pour cent.

Mais les fermiers iont obligés de faire
des avances aux bouchers de Paris» & ils
courent des rifques dans ces tranfadions :
une telle inltitution , mi-partie d’adminit

tration
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tration & de fifcalité , empêche que les mar¬
chands de beftiaux ne foient découragés par
la néceffité d’accorder des crédits; & la po¬
lice a follicité cet établiiïement, comme un
moyen d’aiïurer davantage l’approvifionne-
mentde Paris, & de prévenir un trop grand
mouvement dans les prix.

X. Le revenu des portes qui compofe cet
article , fe monte à 10 millions ;oo mille
livres, ainfi qu’on l’a vu dans le tableau des
contributions ; mais comme j’ai fait obiêrver
que cette manutention avoit pour objet un
fervice public, & que la dépenfe fubfifte-
roit, à-peu-pres telle qu’elle elt, lors même
que le Roi ne tireroit aucun revenu de cet
établiiïement, on ne peut pas comprendre
cette dépenfe dans le tableau des frais de
recouvrement des impofitions.

X. Cet article de onze cent mille iïvres,1
eft le produit du bail des meiïàgeries. '

Même obfervation que pour les portes.

Tome 1. F
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XII. Cet article de foo mille livres, effe
coin pôle du bénéfice du Roi fur la fabrica¬
tion des monnoies.

Il n’y a point d’autres frais que ceux de
fabrication ; & comme ces frais fubiifteroient,
lors même que le Roi ne feroit aucun béné¬
fice fur cette partie d’adminiftration , il n’y
a rien à mettre en compte comme dépenfe
de recouvrement.

XIII. Cet article de 8°o mille livres, eft
compofé , comme on l’a vu , du bénéfice du
Roi fur la fabrication des poudres ; & j’ai
obfervé que les frais de régie , réglés avec
beaucoup d’économie, ne l'urpaffoient pas
la dépenfe qu’exigeroit une manufacture de
cette étendue; ainlile revenu que le Roi tire
de la régie des poudres, ne donne lieu a au¬
cun article dans le tableau des irais de recou¬
vrement.

Il faut voir ce que j’ai dit fur les poudres , les mon¬
noies , les polies & les melfageries , dans le chapitre
des Contributions à la charge des peuples.
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XIV. Cet article s concernant la loterie
royale & les petites loteries, fe monte
à ii millions yoo mille livres dans le ta¬
bleau des contributions, parce que la perte
des joueurs s’élève à - peu - près à cette
Comme.

Les appointements des employés, tant à
Paris qu’à Lyon, les pertes accidentelles, les
frais d’impreffion & autres de toute efpece ,
fe montent à 600 mille livres.

Les fix adminiftrateurs & le caiffier géné¬
ral , ont fourni chacun f 00 mille livres de
fonds d’avance ; leurs émoluments dépen¬
dent en partie de la mefure des produits de
la loterie; & l’on eftimoit l’enfemble des at¬
tributions fixes & cafuelles, à plus de 2, y o
mille livres.

On vient de créér une feptieme place.

Les retenues faites par les buraliites fur
le montant des recettes, doivent être éva¬
luées de iy à 1600 mille livres.

Total des trois articles ci - deiïus, corn-
F »



pofant les frais de recouvrement de la loterie
royale & des petites loteries,
ci.. 2 Millions 400 mille livres»

Et cet-te fomme comparée à la perte des
joueurs, fait 20 & dix-fept vingtièmes pour
cent.

On comprend aifément, que les retenues des bura-
Iilïes étant relatives à l’étendue de la recette , ces
retenues forment un objet confidérable, quand on
les rapproche de la contribution repréfentée par la
perte des joueurs ; & fous ce rapport, le feul jufle ,
on voit combien la levée d’un pareil impôt eft dif-
pendieufe.

XV. Cet article eft compofé de la recette
des revenus cafuels, montant à y millions
700 mille livres. Les frais de recouvrement
font modiques, parce que les nouveaux pro¬
priétaires d’offices fe préfentent d’eux-mêmes
au receveur, afin d’obtenir la quittance dont
ils ont befoin pour faire fceller leurs provi-
fions. J’avois réduit ces frais à moins de cent
mille livres; mais une augmentation de trai¬
tement accordée au tréforier, & le retablilfe-
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ment des droits de quittance, &c. ont élevé,
je crois, les frais de recouvrement à environ
ci.140 mille livres.

C’eft 2 & neuf vingtièmes pour cent.

XVI. Cet article eft compofé de la re¬
cette des droits de marc - d’or, montant à
1700 mille livres ; les frais de recouvre¬
ment font modérés aufli, & par les mêmes
motifs à - peu - près qui ont été indiqués
à l’article précédent : ainfi les taxations du
tréforier, réglées à trois deniers pour livre,
quelques frais de bureau , & ceux de comp¬
tabilité , ne fe montent en tout qu’à environ
ci.,40 mille livres.

Soit 2 & fept vingtièmes pour cent.

Le tréforier du marc - d’or, & celui des parties
cafuelles , reçoivent de plus l’intérêt à cinq pour cent
de la finance de leurs charges, fans aucune retenue.

XVII. Cet article de dix millions foo
mille livres, eft compofé du produit des
différents droits fur les confommations,
levés par les pays d’États,

F i



L’étendue des frais généraux, & des
bénéfices des fermiers fur cette partie de
recouvrement, eft extrêmement inégale : la
perception la plus confidérable eft celle
faite en Bretagne fous le nom de ferme
des devoirs , & c’eft aulli la plus difpen-
dieufe. J’évalue la dépenfe totale occafionnée
par le recouvrement de ces différents droits,
à environ.1700 mille livres.

Et cette dépenfe comparée à 10 mil¬
lions )' po mille livres, fait 16 & un cinquième
pour cent.

XVIII. Cet article de 1 x millions, eft le
réfultat des impofitions levées par le clergé
du Royaume.

Les frais de recouvrement font compofés,
pour le clergé de France , d’une partie des
frais de l’affemblée qui a lieu tous les cinq
ans, de 132 mille livres accordées au
receveur général, & des appointements
alloués aux receveurs particuliers de cha¬
que diocèfe; dépenfe d’environ ayo mille
livres. Le clergé des pays conquis a auffi
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des receveurs particuliers dans chaque dio-
cèfe; mais il verfe les deniers de fes
abonnements entre les mains des receveurs
généraux des finances, qui paffent des
taxations fur ce recouvrement.

L’enfemble de ces différents objets, fe
monte à un peu plus de .. . foo mille livres.

Et cette dépenfe comparée à 11 millions,
fait 4 & fix onzièmes pour cent.

XIX. Cet article montant à zq millions,
eft compofé des droits d’entrée, & autres
octrois levés pour le compte des villes, des
communautés, des chambres de commerce
& des hôpitaux.

Il eft impoffible de connoltre avec cer¬
titude , les frais de recouvrements d’une fi
grande diverfité d’objets; la mefure la plus
commune eft i f à iG pour cent ; mais les
droits qui appartiennent aux corps de ville
& aux hôpitaux de Paris, étant des droits
additionnels à ceux levés pour le compte du
Foi, la ferme générale en fait le recouvre-

F 4 •



ment gratuitement, à quelques gratifications
près allouées aux employés ; & comme
ces droits compofent près du tiers de la
totalité des réirois du Royaume, je ne
crois pas m’éloigner d’une exacte appré¬
ciation , en évaluant la dépenfe générale à
environ . ..; . . . 3 Æillions.

Lt cette dépenfe comparée à 27 millions,
fait 11 & un neuvième pour cent.

XX. Cet article de 900 mille livres, eft
compofé des aides de Verfailles.

J’évaluerai les frais de recouvrement qui
ne me font pas connus avec précifîon , à
environ.ifo mille livres.

Ce feroit x 6 & deux tiers pour cent.

XXI. Cet article de 600 mille livres, eft
formé des impofitions de la Corfe. ,

Les frais de recouvrement fe montent
à environ ..70 mille livres.

C’eft 11 & deux tiers pour cent.

XXII. C’eft la taxe pour le logement
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des gardes Françoifes & SuilTes; objet de
j00 mille livres.

J’évaluerai les frais à ... 1 $• mille limes.

C’eft j pour cent.

XXIII. Cet article eft formé d’objets divers,
montant à deux millions f 00 mille livres.

ün ne peut indiquer les frais de tant de
petits recouvrements que par eftimation , &
je fixerai cet objet à . . . . 250 mille livres.

C’eft 10 pour cent.

XXIV. Cet article de deux millions foo

mille livres, eft compofé des différents droits
ce'dés aux Princes & aux engagiftes.

J’évaluerai les frais à .. . z<jo mille livres.

C’eft encore 10 pour cent.

XXV. Cet article eft compofé des cor¬
vées , & des contributions appliquées à l’en¬
tretien & à la confection des routes.

Si tous les travaux des chemins étoient

faits à prix d’argent, & fur le produit d’une



impofition établie dans chaque lieu, les frais
de recouvrement de cette impofition , fe
borneraient au falaire du collecteur, réglé
communément à 6 deniers pour livre ; mais
l’évaluation dés corvées formant dans l’état

actuel des chofes, la plus grande partie des
facrifîces exigés pour la confection & l’en-

%

tretien des routes, & cet impôt en travail,
n’étant pas fufceptible d’un calcul fous le
titre de frais de recouvrement, je n’en for¬
merai ppint un article du compte dont je
préfente ici les divers éléments.

XXVI. Cet article , dans le tableau des
contributions, eft compofé des frais de con¬
trainte & de faifie, occafionnés par la levée
des impofitions ; ce n’eft pas une charge
publique fufceptible de frais de recouvre¬
ment , puifque ces frais ne tombent point
au profit du fifc.

XXVII. & XXVIII. Milices & logement
des gens de guerre.

Mêmes observations.
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XXIX. Impôt indirefl par l’effet de la

contrebande.

Mêmes obfervations.

RÉCAPITULATI 0 N

des frais de recouvrement.

1. Vingtièmes.

2. Troitieme vingtième • ■ ■ i
11,600,000.

3. Taille. 1

4. Capitation. )

5. Importions locales. 50,000.

6. Ferme générale.. 21,300,000.

7, Régie gén rale. 8,600,000.

8. Adminiftration des domaines .... 5,300,000.

9. Fermes de Seaux & Poiffy .... 300,000.

10. Adminiilration des polies.

II. Ferme des meffageries.
II. Monnoies..

II. Béirie des ooudres ..

14- Loterie royale. 2,400,000.

15. Revenus cafuels. 140,000.

16. Droits de marc-d’or. 40,000.

17. Droits perçus par les pays d’Etats , 1,700,000.

18. Clergé. 500,000.

19. Octrois des villes,hôpitaux & cham-
bre de commerce. 3,000,000.

10. Aides de Verfailles. 150,000.

57,080,000.



Tranfport.57,080,000,
2.X. Importions de la Corfe. 70,000,
22. Taxe attribuée aux gardes Françoi-

fes & Suiffes. 15,000.
23. Objets divers.. . 250,000,
24. Droits recouvrés par les Princes ou

les engagiftes. 250,000.
25. Corvées ou importions qui en tien¬

nent lieu.;.
26. Contraintes & faifies..
27. & 28. Milice & logement de gens

de guerre ...
29. Impôt indireél par l’effet de la con¬

trebande . ,.,...
gg. . ■■■■H■■

57,665,000.

i Augmentation applicable àl’enfemble
des articles ci-defïus , abn de former
une fomme ronde .. 335,000.

Total.58,000,000.

On vient de voir que la totalité des
frais de recouvrement, fe montent à en¬

viron .5 8 Millions.

On a montré que l’univerfalité des impo-
fitions à la charge des peuples, s’élevoient
à millions ; d’où déduifant 27 millions
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joo mille livres pour les corvées & les frais
de contrainte ou de faifies, fortes de contri¬
butions qui ne forment pas un objet de re¬
cette, relie .. f J7 -Millions foo mille livres.

C’eft avec ce capital qu’il faut comparer
les frais de recouvrement ci-delfus.

Le réfultat eft io & quatre cinquièmes
pour cent.

Il n’eft pas indifférent d’obferver qu‘une erreur d»
onze cent mille livres , fur l’univerfalité des frais de
recouvrement, ne changerait ce réfultat que d’une
fraftion d’un cinquième.

La dépenfe qu’occafionne le recouvrement
des impofitions ,eft,je crois, inférieure aux
idées communes : il cil fûr qu’au]ourd’hui
l’on ne pourrait pas trop dire avec Babouc,
qu’il y a dans Perfépolis quarante Rois Plé¬
béiens qui tiennent à bail l’Empire de Perfe,
& qui en rendent quelque chofe au Monarque.

Cependant les frais de recouvrement ,
autrefois beaucoup plus conlîdérables, ne
font pas moins fufceptibles encore de plu-
fieurs grandes réductions ; & je tâcherai



d’en donner une idée fuccinte. Il n’elt point
d’économie plus eiïentielle que celle dont la
levée des deniers publics eft fufceptible : les
dépenfes inutiles ne font jamais plus repré-
henûbles, que lorfqu’elles fe trouvent liées
d’une maniéré plus étroite aux facrifices des
peuples ; & cette union de la fortune de
quelques particuliers aux privations généra¬
les, préfente une idée également contraire
à l’ordre public & aux principes d’une faine
morale. #
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CHAPITRE IV.

Économies fur les frais'de recouvrement des

receveurs généraux des finances & des

receveurs des tailles.

J E fuis obligé de difcuter féparément
cette partie des frais de recouvrement „
non que l’efprit d’économie s’y trouve plus
particuliérement applicable ; mais parce que
le plan de réforme dont j’avois pofé les
bafes, a été renverfé immédiatement après
ma retraite du miniftere ; & comme un
changement fi foudain formera dans l’ave¬
nir une grande prévention, on ne pourrait
guères efpérer un retour aux bons princi¬
pes , fi je ne traitois pas cette queftion avec
un peu d’étendue. Il fâut dans toutes les
i'ciences, beaucoup plus de travail & de
peine pour détruire les erreurs, que pour
affeoir la vérité.
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Les receveurs généraux des finances
étoient chargés du recouvrement de la tail¬
le, des vingtièmes & de la capitation dans
toutes les généralités.des pays d’éleélion. Ces
généralités font au nombre de vingt - qua¬
tre , & l’on avoit établi deux receveurs gé¬
néraux pour chacune : l’un étoit chargé des
recouvrements d’une année, l’autre de ceux
de la fuivante, enforte que l’exercice de
leurs fondions étoit alternatif. Ces fondions
fe bornoient à recevoir à Paris, les fonds
verfés par les colledeurs entre les mains
des receveurs particuliers de chaque pro¬
vince , connus autrement fous le nom de
receveurs des tailLes.

Ces receveurs généraux, chacun pour
leur généralité, s’engageoient à remettre
au tréfor royal le produit des impofitions
que je viens de citer, & ils le faifoient, ou
en argent, ou en refcriptions tirées à l’a¬
vance fur leurs commis, réfidents dans le
chef-lieu de la province qui compofoit
leur département.

Ce
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Ce font ces quarante - huit receveurs
généraux revêtus d’un office, & ayant cha¬
cun une caiffe particulière, que j’avois pro-
pofé au Roi de fupprimer , en réunifiant
leurs différentes fondions à une feule com¬

pagnie , compofée de douze perfonnes agiff
fant colledivement, & n’ayant qu’une feule
caiffe.

Cette inftitution a été changée depuis ma
retraite du miniftere, & l’on a rétabli les

quarante - huit charges de receveurs géné¬
raux. A-t-on bien fait? c’eft ce qu’il eft im¬
portant d’examiner ; & pour rendre Une pa-
reille queftion un peu plus intéreffante , je
ferai fervir cette difeution au développement
d’une vérité digne de beaucoup d’attention :
c’eft que prefque toutes les propofitions en
matières de finance ont tant d’alpeds diffé¬
rents, qu’on n’eft jamais à l’abri d’erreurs,
toutes les fois qu’on fe détermine fur le rap¬
port d’un petit nombre de perfonnes, gui¬
dées par le même intérêt : car elles font
toujours en état de préfenter plufieurs rai-

Tomc I, G



fons qui paroiffent plaufibles , tant que la
contradiélion n’ell point entendue.

Je prélume , que pour obtenir de l’ad-
min filiation un retour aux anciennes habi¬
tudes , on tenoit à - peu - près ce langage.
Tout doit porter le miniltre à propofer au
Roi le rétablfifement des quarante - huit re¬
ceveurs généraux fupprimés : il eft impof-
lible que douze perfonnes viennent à bout
de conduire une adminiftration auffi immenfe
que la recette annuelle de cent cinquante
millions : ceux qui ont été choifis pour
former la compagnie nouvelle , le Tentent
eux-mêmes ; & malgré tout le zele qu’ils
ont déployé pour féconder , contre leur
fentiment, les vues du précédent miniftre
des finances, ils reconnoilfent aujourd’hui,
que cette adminiftration eft au - deflïis de
leurs forces, & que le défordre s’introduira
néceflairement dans la comptabilité. Ce n’efl:
pas tout encore : le public n’a plus la mê¬
me confiance dans les refcriptions, depuis
qu’elles font tirées par une compagnie qui
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n’eft pas garante de l’exaditude des paye¬
ments : les anciens receveurs généraux n’en
répondoient point non plus ; mais plufieurs
capitalises l’imaginoient, & cette opinion
étoit favorable au crédit des refcriptions. En¬
fin , depuis deux mois, il fe fait très-peu
de négociations ; c’eit un fait que le mi¬
nière peut vérifier lui - même, en interro¬
geant ceux qui font chargés des fervices,
& l’agent de change du tréior royal. Quand
à l’économie, qui déjà n’étoit pas confidé-
rable,on peut la rendre à-peu-près nulle,
en diminuant un peu les taxations qu’on ac-
cordoit autrefois aux quarante - huit rece¬
veurs généraux. Au refte, toutes les an¬
ciennes idées fur l’étendue des fonds dont

ils jouilfent, doivent être abfolument con¬
tredites par l'examen de la caiife dé la nou¬
velle compagnie : on ne peut difconvenir ,
que le précédent miniltre des finances n’en
eut tiré, dès les premiers mois de l’exer¬
cice, quelques millions de fecours extraor¬
dinaires; mais à fa retraite , la compagnie

G %



les a redemandés en grande partie ; & dans
ce moment, les recouvrements qu’elle fait,
quadrent exactement aux époques des enga¬
gements qu’elle a pris. Enfin, s’il n’en cou-
toit au Roi qu’un léger facrifîce pour rendre
un état à quarante - huit familles honnêtes»
dont plufieurs font des plus anciennes de la
finance, la bonté de Sa Majefté ne pourrait
s’y refüfer , & ces perfonnes remplies de
reconnoilfance, s’emprelferoient dans toutes
les circonftances à donner des preuves non
équivoques de leur zele & de leur confian¬
ce. On pourrait, ajoutoit - on vraifembla-
blement, fe contenter d’un feul receveur

par généralité ; mais la comptabilité fera
plus facile s’il y en a deux, l’un pour les
années paires & l’autre pour les années im¬
paires. On croit auffi par la même raifon ,
qu’il fera très - convenable de rétablir l’an¬
cien ufage de deux receveurs des tailles dans
chaque éleétion , lefquels feront leur exer¬
cice alternativement : nos peres l’avoient

imaginé ainfi, & ils favoient bien ce qu’ils
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faifoient : on ne gagne rieir à toutes ces in¬
novations, qui tiennent plus à l’elprit de fyftê-
me, qu'à une fage réflexion.

Voilà, ce me femble, tout ce qu’on a
ouï dire en faveur du rétabliiïement des re¬

ceveurs généraux; & peut-être que ces ob-
fervations ifolées , dévoient faire une forte

d’impreflion. Examinons maintenant fl cette
impreffion eût lubfifté, après qu’une perfonne
inftruite des confîdérations contraires auroit
été confultée.

Voici par exemple, ou à-peu-près, ce que
j’euiïe repréfenté.

Ce n’eft pas l’étendue numérique d’une
recette, qui exige un grand nombre d’hom¬
mes pour la conduite , c’eft le genre de
difficultés auxquelles cette recette éft alfu-
jettie. Il faut autant de colledeurs de la

taille que de paroiflfes, parce que ces fonc¬
tions étant envifagées comme une charge
cnéreufe, à laquelle chaque habitant eft fou¬
rnis à fon tour, on eft forcé de les con¬
fier à des gens de campagne, qui ont d’au-

G 3
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très occupations, & qui ne pourroient y
vacquer , s’ils étoient obligés de s’éloi¬
gner de leurs foyers. Ces colleéleurs de plus,
étant refponfables de l’exacte rentrée des
deniers qu’ils ont à recouvrer, il faut né-
ceffairement les mettre à portée de rece¬
voir à chaque inftant , & par petites por¬
tions , la contribution de la plupart des
taillables. Il faut auffi un receveur des tail¬

les dans chaque élection, afin que les col¬
leéleurs des paroiffes du même diftrict, foient
à portée de la caiiTe où ils doivent icmet-
tre les deniers qu'ils ont recueillis. On peut
encore , comme on l’a toujours pratiqué,
établir un commis principal dans chaque
généralité, afin que les receveurs des tail¬
les correfpondent habituellement avec lui,
& verfent entre fes mains les fonds, qui
doivent fervir à l’acquit des refcriptions ,
ou au payement des différentes charges
affignées fur le produit des recettes géné¬
rales. ? 1

Mais pour recevoir à Paris l’excédent de
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ces charges, objet alors de 120 millions, &

pour en faire le verfement au trcfor royal,
on ne concevra point comment il faut qua¬
rante-huit perfonnes revêtues d'un office, &

je ne crois pas que , dans aucun pays du
monde on puiffie l’imaginer, ni en préfenter
d’exemple.

Les deux gardes du tréfor royal, reçoivent
& payent alternativement des fomrnes bien
plus conlidérables : ils en comptent pareille¬
ment à la chambre ; & cependant, ils ne
donnent pas à leur travail le quart de leur
journée. " ■> I

La caille d’efcompte a payé & reçu dans
une année, près de trois cent millions ;
elle a une double manutention d’argent &

de billets qui exigent le plus grand ordre ;
elle tient la cailfe de plufieurs maifons de
banque ; elle ne demanderait pas mieux
que de tenir celles de tous les receveurs
généraux, & beaucoup d’autres encore. Ce¬
pendant les adminiftrateurs font au nom¬
bre de douze, qui tous ont en même teins

G 4
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des maifons de commerce à diriger, ou des
places confidérables dans la finance à rem¬
plir.

La banque d’Angleterre, établiflTement im-
menfe, a vingt-quatre direéteurs , dont la
plupart ont auffi d’autres occupations.

Ces diverfes compagnies, dira-t-on, ne
font pas obligées, comme les receveurs gé¬
néraux, à fuivre une dorrefpondance. Mais
qu’eft-ce qu’une correfpondance avec deux
cent & quatre receveurs des tailles, & s’ils
étoient alternatifs avec quatre cent & huit?
une correfpondance, fur-tout, qui s’applique
aux objets les plus fimples, & fe borne eflen-
tiellement à accufer la réception des fonds
envoyés par ces receveurs, & à leur faire
des reproches lorfqu’ils ne fe conforment
pas aux engagements qu’ils ont pris ? il
faut remarquer d’ailleurs , que cette fur-
veillance fur l’exaditude des receveurs des
tailles eft d’autant moins pénible , que le
Roi accorde deux deniers par livre fur le
montant des impofitions , pour être dif-
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tribués à ceux d’entre ces receveurs qui
exécutent ponctuellement leurs traités ; &
cette gratification , indépendante de toutes
les autres taxations , appartient aux rece-
veurs généraux quand les receveurs des tail¬
les ne Font pas méritée • enforte que ce
facrifice de la part du Roi, rend véritable¬
ment le rôle des receveurs généraux très-
facile,

La partie effentielle de leurs occupations
confifte dans les efcomptes , & les vire¬
ments de fonds auxquels ils font obligés
de s’appliquer , pour tirer le plus grand
parti polfible des deniers dont ils jouifient
plus ou moins long-tems; mais cette gef-
tion, particulière à la fubdivifion actuelle
des recettes générales, n’étoit point applica¬
ble à la conftitution d’une compagnie, qui
devoit verfer au tréfor royal tous fes fonds
Oîfifs.

Ceux qui pourraient confîdérer la cor-
refpondance des receveurs généraux comme
un travail, dont il faut divifer la direction



entre quarante-huit perfonnes, feroient bien¬
tôt détrompées fi elles favoient qu’il exifte
en Europe plufieurs maifons de commerce,
régies par deux ou trois affociés, qui ont
près de mille coritfpondaots , & dont les
lettres roulent fur des affaires continuellement
variées. Enfin, le premier commis des finan¬
ces que j’avois choifi, homme rare à la véri¬
té , étoit perfuadé comme moi, qu’il auroit
eu moins de peine à conduire feul en chef
la recette générale, qu’à diriger le départe¬
ment dont il étoit chargé.

Auffi, quand je propofai au Roi de com-
pofer de douze perfonnes, la compagnie q'ui
devoit exercer à l’avenir les fondions des
quarante-huit receveurs généraux; ce n’étoit
pas que j’euffe regardé ce nombre coranu
néceffaire; mais on ne peut fouvent attein¬
dre à la perfection que par degrés ; & j’a'vois
été contrarié, en commençant, & par l’âge
des perfonnes qu’il avoit fallu choifir pour
refpeéter les droits d’ancienneté , & par
eette multitude de confidérations qui gê-
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lient un miniftre lorfqu’il veut taire un

grand changement dans les perfonnes , en
même - tems qu’un grand changement dans
les chofes.

Quant au crédit des refcriptions, com¬
ment perfuader que celles tirées par une
compagnie de douze perfonnes, ne foient
pas aulli dignes de confiance , que celles
foufcrites par un receveur général feul! La
différence, aux yeux de la raif'on , feroit
toute à l’avantage de la première maniéré ;
car aucun abus n’elt poflible de la part d’une
compagnie colledive : cependant fous le feul
rapport du crédit, on ne peut admettre
aucune fupériorité d’une forme fur l’autre,
parce que la compagnie colledive, non plus
que les receveurs divifés , ne font garants
d’aucun fait du Gouvernement, & il eft
aifé de fentir qu’une pareille garantie ne fe¬
roit ni jufte ni raifonnable. L’expérience
d’ailleurs, a fuffifamment inftruit à cet égard ;
puifqu’aux deux époques connues de la fuf-
penfion du payement des refcriptions, l’une



en I7f9 , & l’autre en 1771 , les por¬
teurs de ces effets n’ont eu aucun recours
contre les receveurs généraux. La fortune
du plus grand nombre de ces receveurs,
n’a aucune proportion avec la fonime de
refcriptions qu’ils foufcrivent ; & la confian¬
ce dans ce papier naît, & de la refponfabi-
lité du Gouvernement, & de la certitude où
l’on eft , que ces affignations font tirées
fur le fonds réel des impofitions de chaque
année.

Mais, dira -1 - on, les raifonnements ne
prouvent rien contre les faits & il eft
confiant, qu’il s’eft négocié immédiatement
après le rétabliftement des receveurs géné¬
raux , beaucoup plus de refcriptions que
dans les deux ou trois mois qui ont précédé
cette époque. Il faudroit être â portée d’exa¬
miner cette allégation ; mais elle pourroit
être jufte fans qu’on dût en tirer aucune
conféquence : on avoit répandu le bruit
d’un changement prochain dans la nouvelle
conftitution des recettes générales , il n’eu
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falloit pas davantage pour tenir en fuf-
pens plufieurs capitalises ; c’eft ce qu’on a
Vu dans toutes les occaiions pareilles , &
j’en pourrois citer plufieurs exemples. Mais
quand le changement annoncé vaguement
eft effectué, & que chacun voit l’ordre des
payements également maintenu, les négo¬
ciations reprennent leur cours ; & commu¬
nément elles font groffies de tout l’argent
dont on avoit retardé le placement. J’ai
éprouvé tous ces différents effets, & à l’égard
des billets des fermes, & à l’égard des bil¬
lets des tréforiers, lors des réformes éta¬
blies dans les établiffements d’où ces diffé¬

rents billets de crédit émanoient ; mais je
n’ai pas moins vu, qu’au bout de très-peu
de tems, toutes les opérations d’économie
étendoient la confiance. Enfin, on ne doit

pas perdre de vue, qu’il n’y a qu’une cer¬
taine fournie de capitaux deftinée habituel¬
lement à des placements fur le Gouverne¬
ment, payables à terme fixe: ainfi , à moins
d’un dîfcrédit général, lorfque la négocia-
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tion de certains effets publics fe ralentit
momentanément, celle de quelques autres
augmente en proportion ; & les facrifices
qu’on f'eroit pour favorifer la circulation
d’un de ces papiers en particulier , ne pro-
cureroient pas une plus grande fomme de
reffources.

Toutes ces explications pourront manquer
d’intérêt auprès de beaucoup de gens ; niais
elles avertiront l’adminiftration, de ne pas
céder trop facilement à l’autorité de certains
faits ifoîés, dont les principaux agents de
la finance lavent parfaitement fe fervir pour
arriver à leurs fins.

La confiance foiblit, le fervice va man¬
quer, voilà des mots bien impofants fans dou-
te ; mais pour en connoitre l’aftuce ou le peu
de juftellè, il ne faut qu’arrêter fon atten¬
tion fur la petiteffe des moyens, que ces mê¬
mes perfonnes indiquent comme fuffilants
pour réparer ce prétendu diferédit. Ce n’eff
point l’économie, ce n’elt point un redou¬
blement d’ordre & de vigilance qu’elles con-
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feillent; c’eft quarante - huit receveurs géné¬
raux , au lieu de douze ; c’eft deux tréforiers,

par-tout, au lieu d’un; c’eft, dans les diffé¬
rentes parties de recettes ou de dépenfes,
un plus grand nombre de financiers, ou un
plus grand refpetft pour leurs convenances.
Quels petits légifiateurs pour un fi grand
Empire ! quels foibles confeillers pour une
fi vafte adminiftration!

Il faut cependant que je revienne encore
au fujet particulier, dont je dois néceffai-
rement parcourir les principaux détails; car
en le réfutant à prendre de la peine , les
vérités utiles font toujours imparfaitement
défendues. On a tâché, fans doute, de rabaif-

fer l’augmentation de dépenfe qui réfultoit
du rétabliffement des receveurs généraux ;
mais qu’eft- il befoin de calcul, dans une
affaire où par un fimple apperçu moral, on
eft en état de porter un jugement fi cer¬
tain ? Quarante - huit receveurs généraux
avoient été fupprimés, & dans ce nombre
on en avoit choifi douze, pour diriger col-



Jeélivement la nouvelle adminiftration; ces
douze ont defiré ardemment de recouvrer
leur ancien état , & les trente - fix autres
l’ont fouhaité bien davantage ; ils avoient
chacun un caiffier à payer , & plufieurs d’en-
tr’eux un o.u deux commis encore ; peut-
on douter que l’amélioration de fortune at¬
tendue par les douze , & les bénéfices entiers
des trente-fix, ne'foient autant de facrifices
impofés fur les revenus du Roi; ainfi quoi¬
que je joigne ici un calcul pour appuyer
cette propolition, je n’en faurois tirer au¬
cune conféquence auffi perfuafive que le rai-
fbnnement. J’irai plus loin ; je fuppofe que
les frais d’une adminiftration réduite à douze
perfonnes, furpaflaffentceux de cette même
adminiftration, lorfqu’elle étoit compofée de
quarante - huit membres : ce fait indiquerait
feulement, que la dépenfe dans le plan de
réforme n’auroit pas été réglée avec aflez
d’attention, & il faudrait y porter remede ;
mais comme la multiplication des agents
ne paroîtroit jamais le meilleur moyen ,

pour
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pour atteindre à la plus parfaite économie,
ce n’eft pas celui non plus que le fimple bon
fens confeilleroit.

J’ai déjà dit, qu’au lieu de douze admi-
niitrateurs, fix auroient pu fuffire, fur-tout
quand la nouvelle conftitution auroit été
parfaitement aflife : je crois auffi qu’on eut
pu diminuer un peu les frais de manuten¬
tion ; car un fentiment de bonté , pour une
multitude de commis qui avoient perdu leur
état , m’avoit rendu plus facile, en déter¬
minant le nombre de ceux que chaque ad-
miniftration nouvelle exigeoit.

J’évalue à près d’un million , l’augmen¬
tation de dépenfe annuelle qui réfulte du
xétablilfement des receveurs généraux (6),

(<>) Leurs taxations réduites à trois deniers pour livre , coûte¬
ront pour 146 millions , montant annuel de la partie des impo¬
sitions fur lefquelles on prélevé des taxations.. liv. 1,825,000.

Cette dépenfe eft en fus des intérêts an denier vingt,
qui feront payés à titre de gages fur le montant de la
finance des charges ; mais comme cette finance eft une
dette du Roi, on ne peut pas compter les intérêts
qu’on y attache parmi les frais de la manutention des

Tome L Ii
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niais il faut obferver encore, que leur trai¬
tement s’accroît lorfqu’il furvient des im-

recettes générales ; il eft même jufte de déduire de

ces Frais le dixième qu’on retiendra, au profit du Roi,

fur ces mêmes gages, puifqu’ils font fixés à l’intérêt

ordinaire, c’eft-à-dire, au denier vingt, & ce dixième

11 Faut déduire encore de la dépenfe, l'aug¬

mentation de capitation que payeront les

quarante - huit receveurs généraux, & les

droits de marc-d’or & de mutation,parce que

cetera une rentrée an profit du Roi, . . liv. ioo,oooj

Reliera donc pour la dépenfe annuelle des qua¬

rante-huit receveurs généraux, en fus de l’intérêt des

La compagnie fupprimée, coûtoit pour les appointe¬

ments attribués aux douze régiifeurs qui la compo-

foient, à raifon de 25 mille francs chacun,.. . liv. 300,000.

Les frais de commis à Paris & en province fe mon-

Divcrs Frais de papier, Feu, lumières, 1

Mais comme on avoit compris dans 1 article de

310,000 liv. ci delfus, les frais autrefois payes par

letréforroyal, fait pour le fervice delà ceifie com¬

mune des recettes générales, foit pour le payement

des intérêts & des rembourfements des anciennes ref-

eriptions, &quife moutoient à 70 mille francs, fan»

Tranfpart . . . liv. 1,825,000.

fe montera à liv. 150,000.

50,00».

finances liv. 1,575,000.

toient à liv. 310,000.

eflimés annuellement .

Autres frais imprévus

liv. 30,000.

liv. 30,000.
60,000.

liv. 670,000.
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pofitions extraordinaires , puifque ce trai¬
tement fe trouve réglé à tant de deniers

Tranfport . . . liv. 670,000.

le loyer de l’hôtel, frepréfenté aujourd’hui par fon

capital. puifque cet hôtel a été acheté par le Roi, )

il faut déduire cette fomme de celle ci-deffus, liv. 70,000

Reftoit comme dépenfe de régie . . . liv. 600,000.

Ainfi les 48 receveurs généraux coûtent . . liv. 1,575,000.

Et les frais de la compagnie fupprimée ne montant

qu’a... liv. 600,000.

Il y a une première augmentation de dépenfe de. liv. 975,000.

On n’a palfé, ni dans les frais de la compagnie fupprimée, ni

dans ceux des quarante-huit receveurs généraux. les épices de

la chambre des comptes, parce qu’elles ont été payées de tout
tems par le Roi, & continueront à l’étre ; mais comme ces frais

font confidérables, il eut été peut-être raifonnable de les mo¬

dérer, fila réunion des reeettes générales à une feule compa¬

gnie avoit Amplifié la comptabilité.

On ne comprend pas dans la dépenfe de la nouvelle com¬

pagnie , ce qu’on a pu allouer aux fix receveurs généraux qui

ont été en tournée , objet peut - être de 30 à 40 mille livres >

parce que cen’eft pas une dépenfe nécefiaire annuellement, &

que d’ailleurs, ces voyagesétant une inftitution nouvelle, re¬

lative à des améliorations d’adminiftration, on ne peut pas

confidérer ces frais extraordinaires comme une dépenfe inhé¬

rente à la manutention des recettes générales.

Les frais de voiture de l’argent des provinces à Paris, ne

doivent point être compris parmi les frais de manutention de

la compagnie fupprimée , puifqu’ils n’ont eu lieu que fur la

partie des referiptions , qui étant payables en province, ont
H a



pour livre , au lieu que l’adminiftration dont
j’avois confeillé l’établiffement , avoit des
émoluments fixes ; ainfi le troifieme ving¬
tième , par exemple, occafionne pour les
feules taxations des receveurs généraux une
d.épenfe de 270 mille livres de plus par an,
& qui ne fait point partie du calcul de
ccmparaifon qu’on vient de préfenter. En¬
fin , le Roi le trouvera privé de toutes les
jouifîances de fonds qui forment un des pro¬
fits additionnels des receveurs généraux;
& il n’y a nulle incertitude fur la réalité
de ce bénéfice , puifque les receveurs des
tailles font obligés de verfer des fonds
entre les mains des receveurs généraux,

etc acceptées pour être acquittées dans Paris environ deux mois
plus tard, & qu’ainfi il y a eu une jouiflance extraordinaire de
fends qui compcnfe & au - delà, ces frais de tranfport : les
receveurs généraux le favent bien, & ils follicitent habituel¬
lement l’agrément du tréfor royal, pour payer dans Paris la
plus grande partie de leurs referiptions. Tout ce chic n’eft
guercs intelligible que pour les gens d’affaire ; mais comme en
de telles matières on fait voir aux miniftres tout ce qu’on veut,
il n’eft pas indifférent d’éveiller leur attention par un premier
mot.
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un mois avant l’époque où ceux-ci doivent
acquitter leurs engagements envers le tré¬
for royal ; fou vent même , dans les géné¬
ralités où le payement des ‘impolitions
s’exécute plus facilement, les receveurs des
tailles devancent les termes de leurs traités ;
& comme ceux qui font en retard, perdent
une gratification de deux deniers pour li¬
vre accordée par le Roi, & que cette gra¬
tification eft alors dévolue aux receveurs
généraux, l’on voit que le jeu de toute cette
manutention, tourne toujours à l’avantage
de ces derniers : ils trouvent encore d’au¬
tres facilités, en ne payant pas les charges
allignécs fur leurs recettes , aux époques
préciies défignées dans l’état dé répartition ;
enfin, ils ont la liberté de payer à Paris la
plus grande partie des fonds qui ont été re¬
çus dans les provinces, & ils le font à un
ternie plus éloigné que l’époque de leurs
engagements: cette prolongation eft accor¬
dée comme une indemnité des frais nécef-

feires pour faire venir l’argent de la province
H ?



ïïS De l’Administration

à Paris ; mais cet arrangement donne lieu
encore à un jeu de caiffe , parce qu’ils
épargnent fouvent une partie de ces frais.
Enfin, toutes ces diverfes jouiilances varient
encore.félon les facilités plus ou moins gran¬
des qu’on accorde aux receveurs généraux
dans la ftipulation des termes de leurs trai¬
tés ; & l’on fent tout l’avantage que doit
avoir, foit dans un tems, foit dans un au¬
tre, un corps toujours fubfiftant, fur-tout
quand les facilités accordées à quelques
perfonnes favorifées , fervent de titre aux
demandes des autres.

Je n’étendrai pas plus loin tous ces pe¬
tits détails ; il fuffit d’avoir mis fur la voie
des différentes jouilfances de fonds qui grof-
filfent le traitement connu des receveurs

généraux ; & quand on n’évaiueroit pas
aujourd’hui ces bénéfices indireds à plus
d’un million par an , qui peut répondre
qu’en d’autres tems ils ne s’étendront pas
plus loin? Enfin, les faits pofitifs dont j’ai
eu connoilfance, viennent à l’appui de ces
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réflexions, cinq receveurs généraux ayant
eu befoin de fecours dans le cours de mon
miniftere , j’ai été dans le cas de les obliger
à nie déclarer leur fituation; & il eft ré-
fulté de leur aveu, qu'ils avoient cnfemble
depuis nombre d’années près de cinq mil¬
lions appartenants au Roi, & dont ils ne
pouvoient s’acquitter qu’en partie avec la
finance de leurs charges. Àulli eft - il une
confidération , qu’on peut encore compter
parmi les défavantages du rétabliffement
des receveurs généraux, c’eft que la finance
des nouvelles charges fe trouvant compofée
de la finance des anciennes, le Roi refte
débiteur d’un gros capital dont il payera
les gages au denier vingt, tandis que ce
même capital eut pu être éteint, en grande-
partie , par des compenfations légitimes avec
les débets , qui fe feroient trouvés entre les
mains de plufieurs receveurs généraux, li
l’on eut compté définitivement avec eux.

Que près de ces différents éclairciftements,
on voulut prouver par les régiftres de l’ad-

H 4
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miniflration, établie fous mon miniftere, que
les iouiffances des fonds dont je viens d’ex¬
pliquer l’origine, ont été très-foibles; on ne
pourrait fe défendre de chercher les caufes
d’un pareil réfultat, & l’on verroit fans
doute que l’exercice entier d’une année
n’ayant point été fini, nulle notion cer¬
taine n’a pu être acquife ; l’on verroit que
dès les premiers mois de cet établiiTement,
j’avois difpofé , au foulagement du tréfor
royal, de plufieurs millions oihfs dans la
caiiTe ; on verroit, que cette année , les bre¬
vets de la taille avoient été remis fort tard,
à caui'e des changements qu’avoit occa-
fionnés la loi rendue en 1780, pour la fixa¬
tion pofitive de cette impofition; on verroit
enhn , que du moment où les chefs de l’ad-
miniffration nouvelle ont eu l’efpoir de
recouvrer leur ancien état, on n’a plus dû
attendre le zele néceffaire pour faire valoir
les avantages d’un établiffement dont ils
défiroient la deftruclion; on verroit enfin,
que les receveurs généraux une fois rétablis,
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font entrés tout de fuite dans des jouiffan-
ces confîdérables. Je pourrois citer des faits
encore plus particuliers ; mais dans ces for¬
tes de difcutions, les circonttances les plus

probantes touchent de fi près aux perfonnes,
qu’on ne peut fe le permettre. Je fuis entré
déjà dans trop de difcutions, & il m’eft pé¬
nible d’avoir été réduit à appuyer d’une petite
controverfe, des principes qui font fi clairs
aux yeux de la fimple raifon.

On découvre cependant, au milieu de cefr
brouffailles, le germe d’une grande vérité ;
c’eft qu’entre toutes les difpofitions publi¬
ques dont un miniftre des finances peut s’oc¬
cuper , ce font toujours les actes d’écono¬
mie qui font les plus. difficiles ; c’eft qu’on
y prend toujours l’intérêt perfonnel corps
à corps, & que dans ces combats particu¬
liers, on n’eft que foiblement foutenu par
l’opinion publique: elle ne peut, en effet*
être éclairée que fur les grandes maflfes >
elle rend bien hommage à l’efprit d’écono¬
mie ; mais dès que les objets fe compliquent,
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elle ne croit plus que fur parole; & dans
une opération de finance, il y a mille cris
qui étouffent la voix du réformateur.

Cependant, ce n’eft pas le calcul feul qu’il
faut employer, pour juger fainement de l’uti¬
lité de la réunion des fondions éparfes de
quarante-huit receveurs généraux à une feule
adminiftration : en effet, cette derniere conf-
titution eft encore effentielle, pour connoître
& fuivre de près différents détails intéreffants
pour les peuples. On peut de cette maniéré,
furveiller & modifier plus facilement, l’exer¬
cice des contraintes qui font mifes en ufage
pour la levée des impofitions ; on peut ac¬
quérir une inftrudion plus approfondie, &
fur-tout plus certaine, des motifs qui doi¬
vent engager à prolonger dans quelques pro¬
vinces , les termes de payement accordés aux
contribuables ; mais lorfque les recettes gé¬
nérales font divifées entre quarante-huit per-
fonnes qui font chacune leur traité, & qui
font toutes mues par un intérêt particulier,
l’adminiftration générale fe tient en défiance ;

* 0 *
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& elle eft expofée à confondre des repré-
fentations juftes & raifonnables, avec les ten¬
tatives habituelles des receveurs généraux
pour obtenir de nouvelles facilités ; & le
minière, s’accoutumant ainfi à confidérer ces
receveurs connue une partie adverfe, ne peut
pas avoir conftammcnt cette juftice éclairée,
qui feule peut affurer la fageffe des déter¬
minations. Enfin , fans que j’étende davan¬
tage ces obfervations, l’on appercevra facile¬
ment qu’il y a une grande différence entre
une adminiftration éparfe & divifée, & celle
qui raffemble fous les yeux du chef des finan¬
ces , un tableau fimple & dont aucun détail
n’eft fufpecl.

La multitude des caiffes , l’accroiffement
du nombre des financiers, font encore une,
fource de grands inconvénients; mais com¬
me ces confidérations feront traitées d’une

maniéré plus générale dans la fuite de cet ;
ouvrage, je ne m’y arrêterai pas dans ce
moment.

Je ne fais fi l’on aura pu infifler férieu-



fement fur les facrifices dûs à quarante-huit
familles, qui par la fupprefiïon des charges
de receveurs généraux, le trouvoient privées
d’un état qu’elles avoient hérité de leurs pè¬
res : l’ancienneté du l'ervice dans les recettes

I*

générales, n’ell, il faut en convenir, qu’une
longue & heureufe fortune ; ainli l’on ne
peut ranger de pareils titres au nombre de
ceux qui acquiérent des droits à la recon-
noillànce publique. D’ailleurs, qu’on dédai¬
gne tant qu’on voudra un ou deux millions
d’économie, il n’ell: pas moins vrai qu’avec
tine fomme à-peu-près l’emblable , on peut
doubler les fonds deltinés aux atteliers de

charité, ou augmenter la folde des foldats
d’un fol par jour; & près de ce Ample ap-
pérçu, ce ne font pas feulement les préten¬
tions de quarante-huit receveurs généraux qui
perdent leur force; mais beaucoup d’autres
encore‘bien plus refpedables.

Les perfonnes les plus indifférentes aux
petites économies, en fentiroient elles-mê¬
mes le prix, fi chacune de ces économies le
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convertilfoit à Pinftant dans une difpofitiou
de bienfaifance ou d’utilité publique? mais
quand toutes ces épargnes ne fervent, ainft
que je l’ai nialheureufement éprouvé, qu’à
réparer lentement un défordre ignoré , ou
à reculer des maux imprévus , on ne peut
ni afp.irer à la même reconnoilïance , ni s’at¬
tendre à la même juftice.

Il -.ne me relie plus qu’une obfervation
à faire : le préambule de l’édit qui a rétabli
les receveurs généraux au mois d’Odobre
178.1, rappelle, comme un motif à l’appui
de cette détermination, qu’en 1719 on avoit
fupprimé les receveurs généraux, & qu’en
1721 on avoit été obligé de les rétablir.
Mais a-t-on dit au Roi que lors de la fup-
prelîion de 1719 , on n’avoit été guidé par
aucune vue de fagelfe ou d’économie? On
avoit voulu "réunir l’adminiftration des re¬

cettes générales à la compagnie des Indes ^
par les mêmes motifs qui décidèrent le Ré¬
gent à remettre entre les mains de cette

aompagnie, la perception de prefque tous
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les revenus de l’Etat, la direction des mon-
noies, le commerce exclulîf de la Chine,
de l’Afrique & des deux Indes, & les opéra¬
tions de la banque de Law ? Un pareil fyf-
téme où l’on prenoit l’exagération pour la
grandeur des idées, la confufion pour le
génie, & l’aveuglement du public pour un
fentiment de confiance ; un pareil iÿftême
ne devoit pas durer long-tems ; & dès qu’il
s’écroula , toutes les parties dont on l’avoit
compotë, reprirent leur ancienne place: &
l’on lut d’autant moins tenté d’y apporter
aucun changement, que le bouleverlèment
dont on venoit de faire l’épreuve, avoit
infpiré une véritable frayeur pour toute efpece
d’innovation.

Les hommes de finance & leurs affiliés, ci¬
teront un jour, avec plus de confiance, le
rétabîillêment des receveurs généraux fait
en 1781; & comme un tel exemple, féparé
des obiervations qui peuvent répandre du
jour fur les motifs qui ont été préièntés
au Roi, pourrait avoir une grande autorité
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dans l’avenir , les réflexions que je dépofe
ici font peut-être un véritable fervice: car fl
elles 11e tombent pas dans un profond ou¬
bli , l’on doutera peut-être un jour que qua¬
rante-huit receveurs généraux foient nécet
faires au Royaume de France. Mais fi jamais
on veut revenir à un ordre plus fimple , je
confeille à celui qui l’entreprendra de pro¬
fiter d’une faute que j’ai faite , & de n’ad¬
mettre qu’un ou deux receveurs généraux
fupprimés, dans l’adminiftration économique
qu’il propofera au Roi de former : car l’ha¬
bitude d’un ancien état, & le fouvenir de
plus grands bénéfices, font de trop forts liens
à rompre, & l’on ne peut pas compter fur
un pareil abandon de foi-même: dès-lors,
cependant, l’établiflement nouveau qu’on a
fondé, fe trouve privé de fes défenfeurs na¬
turels. Ce n’eft pas qu’un miniftre ne puilfe
aifément s’affurer du zele de toutes les per-
lonnes dont il furveille les travaux ; & c’eft
par ce motif, que je cédai lans crainte à
des égards d’équité pour les perfonnes, en



propofant au Roi d’appeller à l’adminiftra-
tion nouvelle les principaux d’entre les re¬
ceveurs généraux , qui perdoient leur état
par ce changement ; mais à la vérité, n’en-
vifageant pas alors la fin de ma carrière mi-
niftérielle comme fi prochaine , je croyois
avoir le tems de rendre cet établiflèment in-
deftruétible.

Il me refte à dire un mot des receveurs

particuliers des impofitions, autrement ap-
pellés, les receveurs des tailles. On a doublé
le nombre de leurs offices en même tems

qu’on a rétabli les receveurs généraux, il ne
devoit en lubfifter qu’un par élection, & l’on
a obtenu du Roi d’en créer deux pour faire
un fervice alternatif; ainli il y aura 408
charges au lieu de 204.

L’obfervation principale qui fe préfente
à ce fujet , c’eit qu’indépendamment des
inconvénients attachés h la multiplication
des privilèges & des hommes du fifc, cette
difpolition eft encore contraire aux intérêts
des contribuables; & il fera aifé de le fentir,
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en remarquant que chaque année d’impofi-
tion, tant delà taille que des vingtièmes &
de la capitation, fe paye par portion dans
l’efpace de dix-huit, vingt-un & vingt-qua¬
tre mois, félon les ufages établis dans chaque
généralité ; ainfi, un receveur des tailles, lors
même qu’il n’eft en fonction que de deux
années l’une , a néceflairement des recou¬
vrements continuels à faire: cependant, fi
dans le même tems que le receveur chargé
de l’exercice de l’année courante, commence
à exiger les premiers termes des impofitions,
fon collègue pourfuitle payement des refies
de l’année précédente ; il fe trouvera que
deux agents, mus par un intérêt abfolument
diltind, & chargés chacun de rendre compte
à un receveur général différent, prefferont
entemble les contribuables: l’activité rigou-
reule de l’un, forcera peut-être l’autre à
une févérité qu’il n’auroit point eue, s’il
n’avoit pas craint d’être devancé par fon
collègue : ils exerceront alors des contrain¬
tes concurremment, & ils fe difputeronc

Tome I. I
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quelquefois le produit des meubles d’un
malheureux taillable. Que fi au contraire,
le même receveur étoit chargé fans inter¬
ruption , des recouvrements de toutes les
années indiftindement, il ne verroit pas
d’un œil différent la fin d’un exercice &
le commencement de l’autre, & il auroit
un intérêt uniforme aux ménagements que
la fageffe lui dideroit. Aulfi , eft-il bien peu
de receveurs des tailles qui ne foufcriviffent
à fe charger de la recette totale, pour le
même émolument, à-peu-près, dont chacun
jouit alternativement; mais il nefaudroitpas
exiger d’eux double finance.

La principale raifon qu’on a mi fe en
avant pour appuyer ce doublement des
receveurs des tailles, c’eft que la compta¬
bilité feroit plus diftinde : ce prétexte n’eft
d’aucune valeur; car un feul receveur avec
deux régiftres, peut entretenir le même
ordre,que deux receveurs alternatifs Qu’eft-
ce, après tout, que la commodité de
ceux qui comptent, près du repos ou du
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•foulagement de ceux qui payent ? Mais le
véritable motif de ces multiplications d’a¬
gents, c’eft, ou le prix qu’on met à une
petite avance d’argent, ouïe plailir qu’on
trouve à diftribuer des places. L’ufage de
mettre deux hommes alternatifs, & pour
recevoir les revenus, & pour payer les dé-
penfes, fe rapporte, j’en conviens, à d’an¬
ciens ufages ; mais ces ufages furent intro¬
duits par les mêmes caufes que je viens
d’indiquer, & c’elf une erreur volontaire
que d’appeller de pareils abus, le fentiment
de nos peres, & de donner aux rectifica¬
tions les plus {impies & les plus raifonna-
bles, le nom d’efprit de fyftême.

C’en eft aflez, & trop peut-être, fur
toute cette controverfe : mais on ne peut
changer la nature d’un fujet. 11 eft des quef-
tions qu’on peut réfoudre par des idées géné¬
rales; il en eft d’autres qui exigent indiipen-
{ablement des développements & des confi-
dérations de détail, il faut néceflairement fe
prêter à cette diverfité , ou renoncer à l’ain-

I a



bition d’être utile. On aura vu cependant,
par tous les éclaircifi'ements que je viens de
donner, comment une proportion change
d’afped quand toutes les raifons font dé¬
veloppées ; & l’on fentira, combien il eft
important de recueillir les différentes opi¬
nions, avant de prendre un parti dans les
difpofitions de finances un peu compliquées.
Les Rois font expofés à fe tromper , &
j’oferois même dire que ce rifque eft iné¬
vitable , toutes les fois qu’ils donnent des
décifions majeures fur le rapport ifolé d’un
chef de département: car il eft des affaires
où avec tous les fecours de l’efprit, ils ne
peuvent jamais deviner les confidérations
qui demeurent couvertes d’un voile , ou
dont le premier mot n’eft pas donné; mats
un miniftre qui n’eft pas féparé des autres
hommes par fa dignité, & qui eft à portée
de s’entretenir avec les différentes perfbn-
nes dont l’inftruction peut l’éclairer , trouve
toutes les routes ouvertes pour arriver à la
vérité.
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. CHAPITRE V. '

Notions générales fur les économies dont
luniverfalité des frais de recouvrement
ejl fufcepüble.

_/\_près avoir indiqué les économies que
l’on peut faire fur la recette des tailles, des
vingtièmes & de la capitation, je dois par¬
courir les autres branches de revenu ; &
n’ayant point à répondre à des arguments
fubtils, je remplirai cette derniere tâche
plus rapidement.

Le recouvrement de tous les droits qui
font levés pour le compte du Roi, a été
partagé fous mon adminiftration entre trois
compagnies ; & de cette maniéré , le Roi a
réuni dans les mêmes mains, tous les droits
d’un genre analogue & qui pouvoient être
recouvrés par les mêmes employés. Ces trois
compagnies font la ferme générale, la régie
générale, & l’adminiltration des domaines.

1 3
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Les motifs de cette divifion , les moyens
d’économie qui en réfultoient, les princi¬
pes généraux relatifs à la conftitution de
ces établilfements, l’éloignement des croup-
piers qui jouiffoient d’un intérêt dans les
fermes, par de limples confidérations de fa¬
veur, & pluüeurs autres vues utiles, fe trou¬
vent développées avec foin dans le préam¬
bule du réglement du Confeil de Sa Majefté,
du mois de Janvier 1780.

Ces difpofitions ont été, ce me femble,
généralement approuvées : cependant, en
n’arrêtant fon attention que fur les idées
d’économie, on ne doit point douter qu’il
ne foit aifé de mieux faire , lorfqu’en re-
nouvellant ces traités en tems de paix, on
pourra diminuer , par des rembourfements ,
la maffe confidérable de fonds dont le Roi
eft débiteur envers les différents fermiers
& régiffeurs. J’avois commencé de le faire
dans l’année 1777 , lorfque je propofai à
Sa Majefté de réunir un grand nombre de
régies en une feule; mais les befoins de la
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guerre ayant confirmé depuis toutes les refi-
fources du crédit, il ne fut plus pofiible de
continuer ce plan d’extindion : cependant,
au mois d’Odobre 1779 , époque de l’ex¬
piration du bail des fermes , les capitaux
dûs aux membres des compagnies de finance
exilantes alors, fe montoient encore à 11 >
millions ; il fallut donc fe borner à ’oailfer le
prix de l’intérêt, & ce fut beaucoup au mi¬
lieu de la guerre. Cette tentative fut même
d’abotd envifagée comme imprudente, &
l’on regardoit de même comme une entre-
prife inconfidérée, en de telles circonltan-
ces, la rédudion du nombre des fermiers
généraux , la diminution de leurs attribu¬
tions , & tous les autres changements que
je propofai au Roi, & qui eurent cependant
leur entière exécution. Je dois dire encore,
qu’en d’autres moments on eut pu étendre
beaucoup plus loin ces réformes : je fuis
perfuadé que vingt perfonnes d’élite, con-
duiroient parfaitement la ferme générale , &
que quinze fuffiroient pour la diredion de

I 4
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chacune des deux autres régies ; mais il faut
pouvoir choifir uniquement des hommes de
talent & laborieux : c’eft ce qui deviendra
plus facile, dès qu’on ne fera plus obligé de
chercher des régilfeurs en état de fournir i %
à i j-oo mille livres de fonds.

Les mêmes circonltances qui permettent
de réduire le nombre des premiers agents
du fifc , fournilTent auffi plus de moyens
pour reftreindre leurs bénéfices ; mais à cet
égard , il exilte des difficultés qu’il faut
connoitre. Il n’y en a point pour détermi¬
ner de la maniéré la plus raifonnable , le
traitement fixe qui leur eft accordé; mais
comme il faut encore leur attribuer une part
dans les augmentations de produit, afin de
s’aflurer de l’attention & de la vigilance
qu’exige une adminiftration fi variée & fi
étendue , c’eft dans le réglement de cette
part qu’il y a toujours du hafard , parce
que le cours des augmentations eft incer¬
tain-, & dépend quelquefois de plufieurs
circonftances imprévues. Les fermiers géné-
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raux, dans le dernier traité fait avec eux

pour fix ans , n’ont été admis à un partage
de moitié que fur les produits qui excéde-
roient le prix de leur bail , de trois millions
cent mille livres par an, c’elt-à-dire de 18
millions 600 mille livres pendant le cours
de leur traité. Les adminiltrateurs des do¬

maines, ont un quart fur les accroilTements
au-delà des produits , tels qu’ils exiftoient
à l’époque de la convention. Les régilTeurs
des aides, d’après les mêmes bafes , n’ont
que deux vingtièmes fur les fix premiers
millions d’augmentation , dans le cours d’un
traité également de fix ans, & un vingtième
de plus fur chaque accroiffement pareil.
L’on n’a acquiefcé à toutes ces conditions
qu’après beaucoup de débats ; mais diffé¬
rentes économies faites fur les frais de re¬

couvrement , l’attribution accordée fur les

nouveaux fols pour livre, peut - être après
nioi, un peu moins de douceur de la part
de l’adminiftration première dans le foutien
des droits du fife, enfin , une augmentation
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naturelle dans les produits & au-deflus des
conjectures ; toutes ces circonftances élè¬
veront la part des régiflcurs plus liaut que
je n’avois compté. Ce réfultat fans doute ,
prouve combien le Roi a gagné à ne pas
faire un bail de fes différents droits ( 6 ) ;

mais il n’en eft pas moins vrai , que même
avec beaucoup de foin, on n’eft pas fur d’at¬
teindre, dans ces traités, à l’économie qu’on
doit chercher.

Cette obfervation conduit à examiner,

s’il ne vaudroit pas mieux confier la régie
des droits à de fimples premiers commis

C6 ) Le Roi, dans le précédent bail, fait cependant avec

attention & au milieu de la paix, avoit cédé aux fermiers

généraux tous les bénéfices au-dclTus du prix du bail, en fe ré-

fervant feulement maitié fur les quatre premiers millions d'aug¬

mentation dans le cours entier de lix ans, deux cinquièmes

fur les quatre luivants, trois dixièmes fur les quatre antres,

& un cinquième feulement fur le furphis.

On leur avoit accordé de plus, mille francs de droits de

préfence, 10 pour centil’iutérét fur lin million de fonds, üx

fur 560, & ils étoient au nombre de foixante.

Les droits de contrôle, confiés à la régie des domaines,

Eaifoient partie de ce traité, de même qu’une partie des droits

d’aides.
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qu’on difpenferoit de fournir aucun fonds
capital, & qui auroicnt des appointements
fixes, & même une gratification dépendante
de la fytisfaction qu’on aurait de leurs fer-
vices. Et quoiqu’on ait toujours envifagé
cette forme connue la plus contraire à la
confervation des revenus du Roi, je fuis
perfuadé qu’un adminiltrateur des finances
attentif, vigilant, & ayant fous lui, pour
cette partie , un commillàire du confeil
doué des mêmes qualités, viendrait à bout
de prévenir tous les inconvénients qui pa¬
rodient attachés au défaut d’intérêt de la

part des premiers agents du file; mais les
minilfres capables d’entretenir l’activité par
l’amour du devoir, font déjà rares; il fau¬
drait enfuite des directeurs ou des premiers
commis, choifis avec le plus grand foin ; &

/

cette connoilfance des hommes appartient
a bien peu de gens : enfin la protection ,
dans un Gouvernement tel que la France,
influe tellement fur les choix, qu’infenfible-
ment le mérite deviendrait la plus foible



des recommandations. C’eft pour obvier à
ces inconvénients , qu’en réglé générale il
eit utile d’exiger des régiffeurs des droits
du Roi, non pas une avance d’argent im¬
modérée, mais un fonds capital qui réponde
■du moins,de cette éducation & de ce refpect
apparent de foi-même, qui font plus com¬
munément l’effet d’une fortune aifée; & c’eft
peut-être un des plus grands facrifices des mi-
niftres diftingués par leur caractère & par
leur amour du bien, que d’être fouvent
forcés de renoncer aux inftitutions, qui exi¬
gent le concours permanent des différentes
vertus d’adminiftration.

Les régies & les fermes, félon leur conf-
titution actuelle, ont la plus grande refl’em-
bîance; & c’eft en s’arrêtant uniquement
au feus littéral de ces deux dénominations,
qu’on difpute fur le degré de préférence
qu’il faut accorder à l’une ou à l’autre de
ces formes. L’on a dit aux régiffeurs : vous
aurez une telle part dans les produits qu 1
furpaileront telle fomme, & l’on a dit aux
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fermiers, le Roi aura telle part dans les pro¬
duits qui furpafferont tel prix de bail: la
différence eft prefqu’uniquement gramma¬
ticale ; & fi je n’ai pas propofé au Roi de
donner également le nom de régiifeurs aux
fermiers généraux , c’eft qu’il y avoit un
crédit employé fous ce dernier nom, &
qu’il ne faut pas pour des titres, multiplier
les changements fans néceffité. Les fermiers
généraux, à la vérité, fe iont engagés à un
prix de bail; mais comme ils n’ont été admis
à un partage des bénéfices , qu’après une
augmentation de trois millions cent mille
livres au-deffus de ce même prix , le Roi
n’a point acheté par un facrifice la garantie
qu’ils ont donnée; & eux-mêmes ne l’ont

point envifagée comme un danger. Cepen¬
dant, félon l’efprit du Gouvernement , &
en confidérant les noms de fermiers & de

régiffeurs fous un rapport purement moral,
le choix entre ces deux dénominations cef-

feroit peut-être de paroître indifférent. En
effet, fuppofons une adminiftration qui vou-
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lut étendre les droits avec rigueur , & fa*
vorifer toutes les interprétations propres à
iéconder un pareil plan; elle devoit préfé¬
rer de donner aux agents du fifc le nom
de fermiers, afin que la haine le portant
fur des hommes qu’on pcurroit accufer
d’étre aveuglés par leur intérêt, l’efprit de
1 'adminiftration lut moins apperçu : mais
fuppofons au contraire, le delir de faire per¬
cevoir les impôts avec l’équité la plus par¬
faite , fouvent avec douceur , & toujours
avec fageffe, alors il vaudra mieux donner
le nom de régiffeurs aux compagnies de
finance, afin qu’aucun foupçon injufte n’al-
tére la confiance des contribuables ; & afin
de rappeller fans ceffe aux tribunaux, que
les agents du fifc, contenus dans des bornes
raifonnables, ne font que les mandataires du
tréfor public.

Je ne ferai plus qu’une obfervation fur
le même fujet : on m’a fouvent & très - fé-
rieufement repréfenté, fur-tout au commen¬
cement de mon adminiftration, qu’il étoit
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très-important de donner purement & iim-

plement à bail tous les droits du Roi, afin
de pouvoir oppofer l’intérêt des fermiers
aux fréquentes demandes de franchifes &
d’exemptions ; mais un adminiftrateur qui
auroit befoin d’un pareil prétexte, pour ré-
fiiter aux follicitations injuftes , paroîtroit
à demi vaincu, & toutes les petites précau¬
tions auxquelles on voudra recourir pour
rendre fort un homme foible, feront tou¬
jours infuflîfantes.

Les bénéfices des fermiers & des régif-
feurs des droits du Roi, ne compofent que
la plus foible partie des frais de recouvre¬
ment : l’autre eft compofée de tous les
appointements d’employés & des diverfes
dépenfes générales , qu’entraînent une ma¬
nutention fi variée. Je crois que dans la
conftitution aétuelle des droits fur les con-

fommations, ces frais approchent de bien
près du degré d’économie qu’on peut rai-
fonnablement attendre : il y a eu différentes
réformes & plufieurs réductions à l’époque



du renouvellement des derniers traités, &
la réunion de toutes les perceptions d’un
genre femblable dans les mêmes mains, a
facilité ces difpofitions. J’ignore cependant
fi l’on a fuivi le plan que j’avois adopté ,
& pour réduire un peu les bénéfices des
receveurs des fermes, en relferrant les faci¬
lités qui leur font accordées ; & pour di¬
minuer le nombre des cailfes de province,
en réunifiant enfemble , à melure de vacan¬
ces, les recettes principales & celles des ga¬
belles & du tabac.

Toutes les obfervations que j’ai faites juf-
ques àprélênt, font relatives à la forme ac¬
tuelle des droits levés au nom du Roi ; mais
les divers changements importants que l’on
peut faire dans cette confiitution , devien¬
draient une autre fource d’économie. La fup-
preffion des droits de traittes dans l’intérieur
du Royaume, & fur-tout la modification dif¬
férente de l’impôt du fel, occasionneraient
une diminution importante fur les frais de
recouvrement. J’ai indiqué dans le Compte

rendu,
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rendu, les plans que j’avois conçus; &c’elt
fur cette bafe que l’on a entrepris les tra¬
vaux nécëlfaires, afin qu’à l’époque de la
paix, rien ne put retarder l’exécution de ces
projets. Je les développerai compiettement
dans la fuite de cet ouvrage : je dirai quel¬
que choie auili fur la ferme du tabac ; ainli
je n’anticiperai point ici fur cette difcution.

Les droits de contrôle fiir les actes ,
font füfeeptibles de quelques améliorations
intérelfantes, pour l’ordre & pour la tran¬
quillité des contribuables, airtli qu’on l’a.
indiqué pareillement dans le Compte rendu;
mais ces changements n’auroient pas une
influence directe fur les frais de recouvre¬
ment ; l’on y a déjà apporté beaucoup d’é¬
conomie, & la plus grande perfection u’elt
plus qu’une œuvre de détail.

Là levée des droits d’aides-j recouvrés
par la régie générale, elt la plus difpendieufe
de toutes, & la nature de ces droits en efï

la eaufe; airifi tant qu’on aura befoin des
mêmes produits, il lèra difficile de fimplffies

Tome T K
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les formes & la législation d’un impôt, qui
s’étend lür une grande diveruté de denrées
ou de productions de l’induftrie, & qui elt
exigible, tantôt à l’époque de la récolte ou
de la fabrication, tantôt au paffage d’un
lieu dans un autre, tantôt à la vente en

■ gros, tantôt -au débit en détail, & de plu-
lieurs maniérés encore différentes. C’eff donc
là l’efpece de droits dont la lüpprellion irn-
porteroit le plus aux vues générales d’éco¬
nomie , les lèules auxqueücs je m’arrête en
ce moment, j’aurois pronofé au Roi de tour¬
ner vers cet objet l’attention des adminillra-
tions provinciales; & je crois qu’il eut été
poffible de parvenir, avec leur lécours, à
convertir graduellement ces droits, qui font
purement locaux, partie dans quelque con¬
tribution nouvelle, mais d’un recouvrement
plus facile & moins coûteux, & partie, s’il

» l’eût fallu, dans une addition à la taille,
aux vingtièmes, aux octrois des villes , ou
à quelqu’autre impôt particulier à chaque
province. Cette opération, qu’un léger facri-
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fice de la part du trafor royal eût pu faci¬
liter, aurait occafionné une granderéduction
dans les frais généraux de recouvrement.

Cependant, je dois faire à cette occafion
une obfervation importante. Les receveurs
& les collecteurs de certains impôts, tels

que la taille, les vingtièmes, & la capitation ,
font recompenfés par une rétribution pro¬
portionnée à l’étendue de leurs recouvre¬
ments; mais les commis employés à lalevée
des droits fur les confommations, ont com¬

munément des appointements fixes. Si donc
l’on convertilïoit Amplement une partie ali-
quote de ces mêmes droits, dans les autres
impôts que je viens d’indiquer, il arriverait
qu’au lieu de faire une économie fur les
frais de recouvrement, on étendrait ces

frais davantage: car les appointements des
commis employés à la levée des droits fitr
lés confommations, ne feraient pas diminués,
parce que la font me de ces droits ferait un
peu moins confide'rable, & les impôts éta¬
blis en remplacement, occafionneroient une

XL 2



nouvelle dépenfe. Ces réflexions conduifent
à faire fentir, que fous le rapport de Féco¬
nde, il vaut mieux fupprimer, ou dans une
province, ou dans l’univerfalité du Royaume,
un feul impôt qui exige des commis parti¬
culiers & une adminiftration diftincïe, que
de retrancher une petite portion de tous
les droits, dont les frais de recouvrement
confident en appointements indépendants
de la mefure des produits.

L’on a vu que la dépenfe néceffaire pour
le recouvrement des bénéfices de la loterie

royale , s’élevoit à plus de vingt pour'cent:
de pareils frais tiennent à la nature de l’impôt;
ainfi c’eft en renonçant à cette branche de
revenu & en la remplaçant, s’il en efl befoin,
de quelqu’autre maniéré, qu’on peut défigner
cet article parmi les objets de recouvrement
fufceptibles d’une grande économie. Ce
genre d’impôt eft extrêmement féduifant
pour le fifc ; parce qu’on s’y foumet volon¬
tairement; & comme ce font principalement
les habitants de la capitale qui le payent, ils
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ne prendroient guères à gré fcm remplace¬
ment par une capitation , ou par des droits
d’entrée; mais tant d’idées morales s’élèvent
contre un jeu de cette nature, fur-tout entre
les mains du Souverain, qu’en arrêtant fes
regards fur les différents biens auxquels on
peutafpirer, au moyen d’une adminiftration
économe & fage au milieu de la paix, l’a¬
bolition de la loterie royale feroit certaine¬
ment un objet infiniment digne des vœux
du Gouvernement : j’ajouterai cependant ici,
afin de ne pas revenir à ce fujet, qu’en adop¬
tant un pareil parti, il faudroit prendre toutes
les précautionsnéceffaires pour s’oppofer au
débit des loteries étrangères ; puifque, fans
cette attention, le jeu fubfifteroit en grande
partie, & le bénéfice appartiendrait à d’au¬
tres nations.

On ne fauroit négliger de compter parmi
les recouvrements fufceptibles d’économie ,
ceux que font les États de Bretagne fous le
nom de devoirs ; ce n’elt pas uniquement la
nature de ces droits qui en rend la percep-

Kj . ,



tion diipendieufe , une circonftance parti¬
culière en eft encore la caufe. Les Etats ne

patient un bail aux traitants que pour deux
années, afin de rentrer à chaque aflemblée
de la province, dans l’exercice de leur droit
de contentement a cette levée de deniers : ce¬

pendant, il cil clair que la courte durée de ces
conventions, rend la fpeculation des fermiers
p’us incertaine; & l’on peut admettre comme
une réglé générüè, que, dans un efpace
de tems donné , la valeur d’opinion que les
traitants mettent à toute efpece de hafard,
retombe toujours en diminution du prix des
baux: l’expérience a continuellement juftifié
cette vérité. Il eit évident encore, que les
fermiers des devoirs de Bretagne n’étant
jamais furs que de deux ans d’exercice, ils
n’ont pas le tems de s’adonner à la recherche
des économies, dont cette adminiftration fe-
roit fufceptible ; & comme ces mêmes écono¬
mies feroient à peine établies, que le profit
ne leur en appartiendroit plus, ils n’ont
prefqu’aucun intérêt à s’en occuper. J’ai eu
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fouvent occafion d’in!)(1er

Francs. i s i

fur ces obferva-

tions auprès des principaux membres des
États de Bretagne : & afin de concilier l’in¬
térêt de la province avec les précautions
auxquelles fa prudence attache un grand
prix, j’avois donné l’idée de faire un bail,
ou de former une régie intérelïèe pour l’el-
pace de fix années, fous la condition que
tous les deux ans également, les fermiers
feroient munis d’un nouveau pouvoir de la
part des Etats , pour continuer leurs recou¬
vrements. Une compagnie de finance n’eut
eu aucune inquiétude d’une pareille reftric-
tioii, parce qu’elle auroit conficiéré cette
chance d’interruution comme infiniment

peu probable; & fi des fermiers, cependant,
avoient mis quelque prix à ce haiard, pref-
qu’iniaginaire , l’on eût pu convenir envers
eux d’une indemnité, je n’avois pu réuffîr
e;3Core à faire agréer ce plan, foit en tout,
loit en partie; mais l’intérêt de la province
s’y trouvoit tellement lié, que le moment
fcroit venu fans doute où les Etats rf auraient
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fait aucune difficulté d’y adhérer, ou d’a¬
dopter quelques autres vues propres à rem¬
plir le même but.

Les régiffeurs des droits d’aides, ayant des
employés dans la plupart des lieux où les.
officiers municipaux font autorifés à lever
des oflrois, pour fubvenir aux dépenfes par¬
ticulières des villes, il réfulteroit fûrement
quelque économie de la réunion de ces deux
adminiftrations ; mais les villes ne confen-
tiroient point volontairement , à confondre.
leurs odrois dans la malle générale des con¬
tributions du Royaume, quels que luffient.les
engagements pris par le Souverain, pour leur
affiner le même revenu; & l’on ne pourroit
équitablement lesaflujettir à ce changement,
à moins que la même loi ne put affiner la
confiante fidélité des principes du Gouver¬
nement: & l’on n’a point encore trouvé de
garantie de ce genre. J’arois donc écarté
de lémblabies propofitions : l’économie n’eft
pas la feule conüdération qu’il faille admet- .
|re, & par-tout il y a des limites à obier ver :
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j’avois d’ailleurs tâché de me rapprocher un
peu du même but , en autorifant la régie
générale des droits du Roi, à veiller fur
l’adjudication des odrois des villes, & à fe
préfenter aux enchères, afin d’empêcher que
l’inattention ou les faveurs particulières, ne
fiffent admettre des traités onéreux aux
finances des différentes municipalités.

Les diverfes obfcrvations que je viens de
faire , la difeution contenue dans le chapi¬
tre précédent, & le développement plus par-:
ticulier que j’ai promis fur les droits de
traitte & de gabelle, donnent l’idée de tou-r
tes les principales économies dont les frais
de recouvrement font fufceptibles : je vais
maintenant en préfenter le réfumé , & je
tâcherai de donner une évaluation à chaque
article. J’aurois préféré fans doute de ■m’en
dilpenfer, parce que ces défignations exades
font toujours fufceptibles de contradidion,
& que la précifîon dans ce genre eft abfo-
lument inutile ; mais ces fortes de tableaux
prêtent'du fecours à l’attention, raffemblent



les idées, & préviennent les trop grands
écarts dans les conjectures auxquelles on
aime à fe livrer.

Je rappellerai comme un premier objet d’é¬
conomie, l’exécution des vues développées
dans le chapitre précédent, fur les recettes
générales des finances & fur la réduction
du nombre des receveurs des tailles, il en
réfulteroit une épargne d’environ ■....,
ci. z Millions joo mille livres.

La nouvelle réduction indiquée fur le
nombre & les profits des fermiers généraux
ou des régilfeurs, au moyen du rembourfe-
ment d’une partie de leurs fonds d’avance,
en produiroit une au moins de.. 5 Millions.

La réunion fucceffive des caiifes des fer¬
mes dans les provinces, & les économies de
détail, qui peuvent encore être faites par les
trois compagnies chargées du recouvrement
des droits, environ. z Millions.

Un changement dans la conftitution des
gabelles & des traittes.... $ à 4 Millions.
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On trouvera cette Comme bien petite ; mais on
verra la caufe des idées exagérées qu’on Ce forme à
cet égard , lorfque je parlerai dans la fuite de ces
deux branches de revenu.

La converfion fuccelïïve des droits d’aides
dans quelques autres impôts à l’aide des ad-
miniftrations provinciales, & en fuppofant,
comme il elt probable , que la perception de
ces nouveaux impôts, coûteroit moitié moins
que le recouvrement des droits d’aides, 4
ci. ....... i Millions

La fupprelïïon de la loterie royale , en
fuppofant même que ce revenu fût converti
dans quelque autre , mais dont le recouvre¬
ment ne coûteroit que dix pour cent,
ci. 1200 mille livres.

Changement dans la forme du traité des
devoirs de Bretagne , & les économies qui
pourraient s’enfuivre,
environ. 600 mille livres.

Les différents articles qu’on vient de ré¬
capituler , s’élèveraient à environ 16 mil-



lions ; & cette fomme étant retranchée des
5 8 millions qu’on dépenfe aujourd’hui pour
la levée des contributions, les frais de recou¬
vrement fe trouveroient réduits 342 millions,
foit à 7 & demi pour cent.

Les diverfes économies qui viennent d’ê¬
tre indiquées , font toutes praticables ; mais
par degrés, & avec le fecours de la paix &
d’une parfaite adminiftration. On ne peut
aufli , fans fe bercer d’illufions , fe flatter
d’aller plus loin ,* & il eft bon de le dire
pour ceux qui toujours prêts à provoquer
-les dépenfes & les profufions, affignent la
réparation de tous les dommages fur la di¬
minution des frais de recouvrement, & fe
plailént à croire aux exagérations & aux
chimères de tous les faifeurs de projets.

Cependant, entre les différentes idées qui
circulent dans les écrits, & dans les conver-
fations, il en eft une pins digne d’attention,
11e fût-ce que par égard pour fes nombreux
partifans. On a vu dans le tableau des frais
de recouvrement de toutes les contributions,
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qu’il y a parmi ces frais une grande variété ;
& comme les dépenfes occafionnées par la
levée des droits fur les confommations, font
les plus confidérables de toutes , plufxeurs
perfonnes inftruites d’une maniéré générale
de cette vérité, invitent à fupprimer ces droits
en totalité, & confeillent l’établiffementd’un
feul & unique impôt fur le revenu des ter¬
res. Cette idée, je l’avoue, me paroît abso¬
lument fpéculative : je ne me refufe pas
néanmoins à l’approfondir ; mais je ne crois
point devoir mêler cet examen aux obfer-
vations fimples & pratiques qui font l’effence
de ce chapitre : je traiterai donc féparément
une question, qui dans l’état aduel des det¬
tes & des befoins de la France * me paroît
plutôt un amufement de l’efprit, qu’une
queftion d’une utilité véritable.



Sur la converjion de toutes les contributions
de la France , dans un fini impôt terri¬
torial ,.

vant d’examiner s’il feroit poflible ou
convenable, de convertir toutes les contri¬
butions des peuples dans un feul impôt éta¬
bli fur les biens-fonds , il elt raifonnable ds
chercher à connoitre l’étendue actuelle de
cette efpeced’impôt, & le rapport qui exifte
entre fon produit & les autres revenus du
Roi: cette inftruétion paroit,d’autant plus
intéreflante , qu’elle n’eft pas feulement né-
ceffaire pour juger fainement d’une multi¬
tude de Rftémes , mais qu’on peut encore
en tirer des lumières utiles dans l’adminiftra-
tion générale des affaires.

Il n’eft aucun impôt dont le produit en¬
tier doive être compris p:irmi les contribu¬
tions territoriales ; c’eft ce qu’il eft d’abord
important d’obferver, & je vais eftayer de
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donner à cet égard des notions , fi. non

précifes, du moins allez diftindes, pour
mettre en état d’atteindre à une exactitude

plus parfaite.

p? Art. I. Les trois vingtièmes & les quatre
fols pour livre en fus du premier, s’élèvent
à 76 millions y00 mille livres: c’elt l’impôt
le plus elfentiellement territorial ; cependant
il faut encore en retrancher la partie qui
porte fur le revenu des offices, & même
fur l’induttrie, dans le petit nombre de pro¬
vinces où ce droit fifcal fubfifte encore : ces

deux fortes de vingtièmes fe montent à
environ 2 millions foo mille livres.

Relie donc à palier comme impôt terri¬
torial , provenant des vingtièmes,
ci.74 Millions.

II. La taille s’élève 391 millions, & la
plus grande partie de cet impôt doit être
envifagée comme territoriale. En effet, dans
les provinces cadaftrées, la taille porte fur
tous les biens appelles ruraux, & dans les
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généralités où l’état des perfonnes détermi¬
ne l’affujettiffement à la taille, cet impôt
eft reparti, & fur les propriétés des hommes
roturiers, & fur celles de la plupart des no^
blés* au moyen de la contribution exigée
de leurs fermiers , fous le nom de taiile
d’exploitation.

Cependant, dans ces mêmes généralités,
l’on impofe encore à la taille les ^perfonnes
qui n’ont aucune propriété foncière s lorf-
qu’elles ne jouiffent ni de la nobleffe, ni
des privilèges attachés à certains états ou a
de certaines villes ; & comme cette taillé
eft alors uniquement relative au commer¬
ce, à l’indnftrie ou à la poffeffion de quel¬
ques richeiïes mobiliaires, on ne peut la
comprendre parmi les contributions terri¬
toriales.

Enfin, même dans les provinces cadas¬
trées, & où la taille porte entièrement fur
la terre, il y a encore des diftindions à faire.
Les diocèfes de Languedoc par exemple,
ne repartiflent leur contingent à la taille

de
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de la province , qu’après en avoir aflïgné une
partie à la charge des propriétaires de cer¬
taines richefles mobiliaires , & cette répar¬
tition eft déterminée par un tarif , qui le
réglé chaque année > fous le nom de corn-
poix cabalijk. La Provence a déterminé par
un cadaftre qu’on appelle ajfwagement , la
part de chaque communauté à la contribu¬
tion générale; mais ces mêmes communau¬
tés ont la liberté de lever , de la maniéré

qui leur convient le mieux , le contingent
qu’on exige d’elles : enlbrte que les unes
établiffent fur les propriétés foncières un im¬
pôt payable en argent ; d’autres une fub-
vention en nature de fruits ; & quelques-
unes ont recours à des droits fur les con-

fommations:, enfin, chaque année, ces mêmes
communautés ont encore la faculté de chan¬
ger de méthode.

Il n’eft donc pas poflîble de défigner aved
précifion , quelle eft la partie de la taille
qui, dans tout le Royaume, affede direde-
nient le produit des terres; il faudroit pour

Tome L L
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y parvenir, ordonner un dépouillement d’une
étendue immenfe, & qui feroit encore in-
fuffîfant pour atteindre à une parfaite exac¬
titude ; puifque dans les pays d’éledion, la
taille d’un homme qui joint quelque induf.
trie particulière à la propriété d’un petit
domaine, fe trouve le plus fouvent confon¬
due dans la même taxe.

Ce n’eft donc que d’après une diverfité
de notions, dont aucune cependant n’eft
pofitive , que j’ai lieu d’eftimer de 80 à 82-
millions la partie de la taille qu’on peut con-
lidérer comme territoriale ,
ci.... 81 Millions,

III. Les impofitions locales dans les pays
d’éledion , objet de deux millions environ,
font fufceptibles des mêmes obfervations que
la taille , & je les dallerai dans le tableau
des impofitions territoriales ,
pour. I800 mille livres.

IV. Une partie de la capitation peut être
comprife dans la Àaffe des impofitions fur
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les biens - fonds , & c’ert celle qui eft ac¬
quitte^ par les roturiers dans toutes les
provinces*qui ne font pas cadaftrées : car
cette partie de la capitation y eft répartie
au marc la livre de la taille; & comme on
a vu que la plus grande partie de ce der¬
nier impôt devoit être confidéré comme ter¬

ritorial, il faut envifàger de même la capi¬
tation qui s’y trouve annexée. Je trouve ,
en fuivant cette réglé, que fur 41 à 42 mil¬
lions , à quoi fe monte la capitation du Royau¬
me, 22 millions environ doivent être com¬

pris parmi les contributions territoriales,
ci. 22 Millions.

V. On peut confidérer les décimes payées
par le clergé, comme un impôt établi fur
le revenu des terres , foit foncier, foit fei-
gneurial: cependant, pour ufer d’exactitude
autant qu’il eft poffible, j’en excepterai 3 à
400 mille livres, à quoi j’évalue par apper-
Çu, la partie de ces mêmes impofitions qui
eft applicable aux revenus cafuels des curés

de paroilfes ; refteroit donc à placer parmi
L 2
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les contributions territoriales,
ci.. io Millions 600 mille livres.

VI. Les gardes Françoife & Suiflè , fous
le nom de cafernements, & la police pour
l’entretien des boues & lanternes, perçoivent
quelques impolitions fur les maifons de Pa¬
ris : il y a encore quelques autres petits
droits femblables dans le Royaume ; je paie¬
rai pour ces divers articles parmi les contri¬
butions fur les biens - fonds,
ci ..600 mille livres-.

Réfumé des importions territoriales.

Vingtièmes.' . . liv. 74,000,000.
Taille.81 >000,000.
Impofitions locales.. 1,800,000.
Capitation. . * . , 22,000,000.
Clergé ... . 10,600,000.
Divers objets. 600,000.

liv. 190,000,000.

- Total de l’impôt territorial, 190 millions.-



des Finances de la France. iSç

Recherchons maintenant quelle quantité de
nouveaux vingtièmes feroit nécelfaire pour
remplacer toutes les autres contributions des
peuples, fi l’on vouloit qu’il n’y eut qu’un
impôt unique & territorial.

L’univerfalité des contributions des peu¬
ples s’élève à f S 7 millions foo mille livres,
en n’y comprenant pas l’article des frais de
contrainte & de faille , ainfi que la contri¬
bution pour les chemins.

Si donc on peut évaluer à 190 millions
la Tomme des impôts qui portent aujourd’hui
fur le revenu des biens - fonds, celle qui
compofe l’autre claffe doit être de 367 mil¬
lions f 00 mille livres.

Ce n’eft pourtant pas de cette derniere
fomme qu’il faudrait accroître la contri¬
bution des revenus territoriaux , pour réa-
lifer le fyftême de l’impôt unique; car une
pareille nature de tribut exigeant moins de
dépenfe pour le recouvrement, cette éco¬
nomie difpenferoit de remplacer en entier
le produit des droits fupprimés. Suppofant

L 3
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donc que les Irais généraux de recette ne
s'élevaient en tout qu’à 2f millions (7), au
lieu de il y auroit 33 millions de moins
à remplacer; lefquels déduits de 367 mil¬
lions f00 mille livres énoncés ci-delTus, on
n’auroit befoin d’impofer fur le revenu des
biens-fonds, qu’une fomme nouvelle de 3 3 4
millions foo mille livres.

Cependant, pour compofer cette fomme,
il faudroit quinze & trois cinquièmes nou¬
veaux vingtièmes en fuppofant que chacun de
ces vingtièmes rendit autant que le troiüeme
impofé nouvellement.

Or , comme il y a déjà trois vingtièmes &
les quatre fols pour livre en fus du premier,
c’eft-à-dire trois vingtièmes & un cinquième, il
y auroit alors en tout près de 19 vingtièmes ;
le tout indépendamment des 190 millions

( 7 ) Ce fcroit dans la proportion de 4 | pour cent : on a vu
que le recouvrement de la taille & des vingtièmes en coûtoit
lix aujourd’hui ; mais on doit naturellement préfumer que
l’accroilfement de la recette engageroit le Gouvernement à
diminuer les émoluments de cette manutention.
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d’impofitions territoriales déjà fubfiftantes ,
& de la contribution pour la confeflion des
routes.

On dira peut-être , & avec raifoti, que les
vingtièmes ne font pas perçus affez exacte¬
ment; mais le feroient-ils davantage s'il y en
avoit quinze ou feize de plus ?

On obfervera avec plus de fondement, que
n’y ayant plus d’autre impôt, le revenu des
terres augmenterait : mais dans combien de
teins? mais dans quelle proportion? les ef¬
fets d’une pareille convullîon feraient diffi¬
ciles à calculer : d’ailleurs, fut-ce 19, fut-ce

18 ou 17 vingtièmes dont on aurait befoin,

en vérité, le fimple apperçu d’un pareil ré-
fultat difpenfe d’une fupputation plus exaéte.
Peut-être même, que dans les affaires où les
confidérations morales doivent principalement
déterminer, on égare le jugement en don¬
nant à des calculs hypothétiques, une atten¬
tion fcrupuleufe, & un trop grand degré
d’importance.

L’économie de 33 millions de frais que
L 4
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je viens d’indiquer connue praticable, fi tous
les impôts étoient établis fur les revenus des
terres, eft fans doute de la plus grande im¬
portance ; mais j’ai fait voir dans le chapitre
précédent, que fans une pareille convullion ,
les dépenfes de recouvrement pouvoient être
diminuées de feize millions ; & l’on ne doit
pas recourir à des remedes violents avant
d’en avoir employé de plus fimples & qui
n’ont aucun danger,

J’ai d’ailleurs indiqué une alTez grande
& longue tâche, en invitant le Gouverne¬
ment à convertir fucceffivement les droits
d’aides, dans une addition aux impofitions
territoriales , ou de quelque autre maniéré
peu difpendieufe, lelon les vues particuliè¬
res de chaque adminiftration provinciale ;
on verra de plus, qu’une femblable muta¬
tion eft nécelfaire jufques à la concurrence
d’une douzaine de millions, pour réduire
fenfiblement le prix du fel dans les grandes
gabelles, C’eft à de pareilles difpofitions &
à quelques autres encore, qu’il eft indifpen-
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fable de fe borner; & en les rempliflant, on
n’aura pas à regretter des projets plus vaf-
tes, mais qu’on peut confidérer comme im¬
praticables.

On ne doit point cependant, chercher à
fe diffimuler les inconvénients, qui font in-
fe'parables des droits fur les confammations ;
l’accroilTement de dépenlè qu’exige leur re¬
couvrement, forme l’objedion principale :
niais il faut confidérer encore, que les droits,
fur les confommations, font devenus le prin¬
cipe de la contrebande; & quoique la me-
fure de cet abus dépende, en grande partie,
des combinaifons plus ou moins fages de
l’adniiniftration, il n’eft pas moins vrai que
par-tout où le prix de certaines marchan¬
dées , fera augmenté par des droits ou par
l’exercice d’un privilège, il y aura auffi des
gens qui chercheront, les uns à échapper à
l’impôt par des introductions furtives ou
par de faulfes déclarations , les autres à
vendre clandeftinement, & en concurrence
avec le Gouvernement, les denrées dont il



s’eft réfervé le débit exclufif. Mais en même

teins qu’on apperçoit ces fâcheux effets , il
ne faut point détourner fon attention des
inconvénients qui font attachés aux impofi-
tions territoriales : alors on verra, qu’en lup-
pofant même l’étabiiflcment préalable d’un
cadaftre dans tout le Royaume, qu’en fuppo-
fant encore les diverfes difpofitions nécefiaires
pour corriger les inégalités , à mel'ure que
le tems auroit rendu la première bafe de ré¬
partition défeétueufe , tous les inconvénients
ne feroient pas prévenus; & il exifteroit en¬
core la néceffité trop fréquente de recourir
à des contraintes & à des faifies, pour affu-
rer le payement exaét d’une nature d’impôt,
qui ne porte point fur les dépenfes ; mais fur
un revenu dont chaque propriétaire a la dif-
pofition dans les mains.

La claflê la plus nombreufe des contri¬
buables eft ignorante, bornée dans fes ref-
fources , dominée par l’inftant préfent ; &
au milieu des befoins qui l’environnent, elle
manque tellement de prévoyance, que ü les
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collecteurs de la taille & des vingtièmes,
n’avoient pas foin de veiller fur les moments
où la plupart des habitants de leur paroille
viennent de faire une vente , & ont reçu

quelque argent, ils ne parviendroient jamais
à le faire payer. Il n’en eft pas de même des
droits fur les confommations : ce n’eft point
à un jour défigné qu’on y eft fournis, c’eft
pour ainfi dire, la volonté du contribuable
qui l’approche du fifc; & au moment où il
paye fa part de cette efpece de tribut, il fe
croit déterminé librement par fes befoins &
fes convenances.

Cette obfervation que je viens de faire fur
l’imprévoyance - de la plus grande partie des
contribuables, eft peut - être un des prin¬
cipaux obftacles à l’étendue exagérée des
impôts fur le revenu des propriétaires ; &
fi au milieu des richefles ou de l’aifance,

tant d’hommes éclairés par l’éducation dé-
penfent plus que leurs revenus, doit - on
s’étonner, que l’habitant groffier des campa¬
gnes ne foit pas toujours capable de refu-
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fer à l’urgence de fes befoins , cette part
de fon étroite fortune , que le collecteur
des impôts viendra demander en peu da
tems ?

Qu’on réfléchifle encore fur les confidéra-
tions fuivantes.

Les impôts fur les productions, font une
avance demandée aux propriétaires. Les droits
fur les confommations, font un e reltriCtion

4

ordonnée dans les dépenfes.
La richelfe de ceux qui payent les im¬

pôts fur les productions, n’eft compofée que
des revenus des propriétaires de terre. La
richelfe de ceux qui payent les droits fur
le$ confommations, eft compofée des reve¬
nus de tous les habitants d’un Royaume,
& même des revenus des étrangers qui y
féjournent.

On doit fentir combien, pour la levée des
tributs, ces circonltances & ces pofitions font
différentes.

La divifion des contributions, partie en
impôts fur les productions, partie en droits
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fur' les confommations, rend auffi les recou¬
vrements moins dépendants du fuccès des
récoltes. L’année eft - elle allez abondante

pour faire bailler fenfiblement le prix des
denrées, les impôts fur les dépenfes font
d’autant plus ailes à recueillir? les récoltes
au contraire, font - elles dans cette mefure ,

qui permet de tirer le plus grand parti des
fruits de la terre, les impôts fur les revenus
des biens - fonds deviennent les plus con¬
venables ? mais comme les Gouvernements ne

peuvent pas recourir alternativement à ces
deux fortes de tributs, ils fuppléent impar¬
faitement à une femblable diipofition, en di-
vifant habituellement les impolitions en deux
clalfes, dont l’une atteint les revenus, & l’au¬

tre les dépenfes.
Tous ces ménagements deviendroient

moins elfentiels , li en proportion des ri-
chelTes d’un pays, les impôts s’y trouvoient
contenus dans des bornes raifonnables ; mais
quand les malheurs des tems ont obligé
d’étendre fi loin les charges publiques ,
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c’elt à pouvoir recueillir ces tributs dans
les bonnes comme dans les mauvaifes an¬

nées , c’eit à pouvoir y compter en tems de
guerre comme en tems de paix , que l’adrni-
niilration s’eft trouvée contrainte d’appliquer
une partie de fes foins & de fon intelligen¬
ce. Trifte étude & fatale fcience! mais il
n’eft plus tems de renoncer aux connoiffàn-
ces & aux inventions fifcales, lorfque toutes
les nations en font également ufage : d’ail¬
leurs , peut - on douter que l’autorité , l’am¬
bition , le befoin de puifiànce n’euiïent trou¬
vé, s’il l’eut fallu, des refifources encore plus
à craindre?

Je connois bien cette propofition, qu’en
derniere analyfe tous les impôts, de quelque
maniéré qu’on les modifie , retombent fur
les productions de la terre , cette origine
première de tous les biens.; qu’ainfi rien
ne doit empêcher de préférer le genre de
recouvrement le moins difpendieux, en fup-
primant les droits fur les confommation,
& en tranfportant tous les impôts fur les
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propriétaires fonciers ; que ceux - ci ne per-
droient rien à cette difpofition , l'oit parce

qu’ils haufleroient en proportion le prix
des fruits de leur terre, foit parce que les
hommes de travail réduiroient leurs falaires,
dans une proportion équivalente, aux droits
fur les confommations dont ils feroient dé¬

chargés.
Ce raifonnement confidéré comme une

fimple abftradion, préfente une vérité fort
fimple ; c’eft que le prix du travail & celui
des produdions de la terre, ont un rapport
enfemble; qu’ainli l’on ne peut accroître ou
diminuer l’une de ces deux valeurs fans que
l’autre ne s’en relîente; mais il y a loin de
cette vérité aux conféquences qu’on -en veut
tirer.

Une fociété politique n’eft pas unique¬
ment compofée de deux parties contrac¬
tantes , les propriétaires de terres & les hom¬
mes d’induftrie ; il y a encore les poffelTeurs
des richelfes mobiliaires, il y a les repréfen-
tants du commerce avec l’étranger ; & com-
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me le prix des chofes n’eft pas différent fé¬
lon les perfonnes, on pourroit accorder en-
femble les propriétaires de terre & les hom¬
mes de travail , fans que les autres clalfes
de la fbciété participalfent à cette harmonie.
Les créanciers de l’Etat jouiffent déjà, par
leur hypothèque, d’une partie du revenu des
biens - fonds , fans courir les hafards de la
production ; ainfi ce feroit un défaut de po¬
litique que de les affranchir , ne fut - ce
que pour un tems, des droits fur les con-
fbmmations , pour tranfporter ces mêmes
droits à la charge d’une claffe de proprétai-
res, dontl’ailànce & l’encouragement impor¬
tent fi fort aux progrès & à l’activité de
l’agriculture. Enfin, les échanges avec les
étrangers repofent fur de certaines condi¬
tions ; & un grand changement , même
paffager, dans le prix des productions ou de
l’induftrie, fuffiroit pour détourner le cours
du commerce.

Le tems, la circulation, les loix de l’équi¬
libre remédieroient à tout ; voilà ce qu’on

annonce ;
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annonce; mais peut-on imaginer que, fut
la foi d’une pareille théorie , les Gouverne¬
ments veuillent jamais courir lèse hafards
d’une convullion dangereufe ?

Il ne fuffit pas d’ailleurs , qu’il y ait une
égalité arithmétique entre deux fortes de
tributs, pour qu’on puilfe indifféremment
doubler l’une & fupprimer l’autre; il exifte
encore une égalité morale qu’il eft impor¬
tant de confidérer & d’apprécier. Qu’on
changeât, par exemple, l’impôt du tabac
contre une augmentation de trente mil¬
lions fur la taille ou fur les vingtièmes * la
contribution du Royaume relierait la même,
mais l’effet dans l’opinion feroit bien diffé¬
rent; & les propriétaires de terre ou leurs
fermiers, auraient de la peine à croire, que
la maffe des ouvriers, ayant égard à l’é¬
pargne qu’on leur procure fur un objet de
fantaifie , diminueraient d’autant le prix de
leurs journées. C’eft l’affranchiffement des
impôts fur les denrées d’une néceffité abfo-

lue , qui influe fur le prix du travail, en-
Tome I, M.



core n’eft-ce jamais qu’infenfiblement; mais
il èft tel droit de confommation qui échap¬
pe en partie à la réflexion : le prix d’une
chofe , l’impôt qui s’y mêle, n’affêclent vé¬
ritablement qu’au moment où l’on veut
acheter; le relie du tems cette idée s’éloi¬
gne, & la liberté qu’on a de régler & de
diriger fes dépenfes félon fon gré, aide en¬
core à vous en diltraire. II n’en eft pas de
même d’un prélèvement quelconque fur
les revenus ; non-feulement une telle pri¬
vation ne peut point être diffimulée, mais
le fentiment s’en renouvelle à chaque inf-
tant, parce que fans-celîe on a des defirs,
on projette , on jouit en eipérance.

Et peut-être feroit-ce l’occalion d’obfer-
ver ici, qu’il y a ce grand vice dans les abf-
traêlions en économie politique ; c’elt que
les effets de l’opinion & de l’imagination
n’y font jamais pris en confldération, &
qu’on y voit encore du même oeil le pré-
fent & l’avenir. On prend un Royaume en
malfe, & dans l’efpace vague des tems : lî
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la durée d’une génération ne fuffit pas à
l’exécution de fes idées, on porte fes vues
plus loin, & c’elt la poftérité 1- entière qu’011
einbralFe dans fes projets : li les loix, fi la
politique des autres nations, viennent gêner
les cornbinaifons chimériques auxquelles on
s’abandonne , on alfocie ces mêmes nations

aui’yitêmequ’on a conçu, & l’on étend fon
humanité, l’on aggranditia btenfifance, de
tout l’efpace dont on a befoin pour facili¬
ter le jeu de fes proportions. Mais à des
idées générales qui en impofent fi facile¬
ment, j’en voudrois oppofer une qui peut
mériter aulfi quelque attention : c’eft que
toutes les fois qu’on fe permettra de re¬
trancher des cornbinaifons de l’adminiftra-

tion, ces deux grandes confidérations, le
moral, & le tems, tous les devoirs difpa-
roîtront. Qu’importeroient en effet à un
Gouvernement, la grandeur des impôts &
leur diftribution mal habile ? que lui im-

, porteroit la profufion des grâces & des dé-
penfes fuperflues ? que lui importeroient

M a
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même le défordre & le bouleverfement des
fortunes, fi fupputant dans l’éloignement
les mouvements divers de la circulation ,

il lui fuffifoit que la fucceflion des années
rétablit infenfîblement l’équilibre qu’il au-
roit détruit ? Qu’importeroient à ce Gou¬
vernement de plus grands maux encore 4
la mifere du peuple , la guerre & fes def-
trustions , s’il pouvoit s’en coni'oler par
cette réflexion , qu’au bout d’un tems don¬
né , la population lé proportionne à la fom-
me des fubfiftances ? Que lui importerait
enfin , le ménagement de la tranquillité pu¬
blique , fi dédaignant dans tous les calculs
l’opinion & le moral, & confondant enfem-
ble & les hommes & les choies > il préten-
doit les aiïujettir aux mêmes loix, & les
mouvoir par les mêmes refibrts ? Quelle
effrayante morale, quelle aride infouciance
ne lcroient pas l’effet de cette maniéré de
juger & de fentir ! & qu’il elt dangereux
de s’égarer dans ces généralités où tous les
devoirs fe délient, parce que les principes
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qui les enchaînent, ne tiennent plus à rien \
Une des erreurs de ces rai-fonnements

qui concluifent fi loin , c’eft qu’en ne faifanS
nul compte du tems, on applique à l’hom¬
me , dont la vie n’eft que d’un inftant, des
calculs qui n’appartiennent qu’à une durée
indéfinie ; & par une contrariété finguliere ,
en ne fàifant nul compte du moral, on né¬
glige dans l’homme cette partie fpirituelle
de lui - même , qui étend & multiplie fes
fentiments par la prévoyance. Que faut-il
donc, pour juger fainement des importan¬
tes queftions de l’économie politique ? Il
faut rapprocher de notre nature les idées
fpéculatives, & les plans d’adminiftration;
il faut les allier à notre durée , & aux af¬
fections morales qui conft.’tuent la partie
efiêntielle du bonheur ou du malheur. Alors
on ne facrifiera point dans fes projets le pré-
fent à l’avenir : alors on n’imaginerapas que
tout l'oit égal, parce que la révolution des
mêmes caufes produit les mêmes effets :
alors on ne croira pas que tout puiffe être

AI 5
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réparé, par cette circulation, qui rend aux
uns ce qu’elle ôte aux autres ; & l’on apper-
cevra que la juftice, cette vertu li néccflaire
dans l’état de fociété , n’eft elle-même fon¬
dée que fur des droits & des rapports pat-
fagers : alors fur-tout, la vie des hommes,
ce facre dépôt, remis à la garde des Prin¬
ces , ne leur paroîtra pas un bien , qu’ils
doivent jouer fi facilement contre des avan¬
tages incertains, avenirs, & promis vague¬
ment par la politique : alors les tourments
de ces malheureux expirant fur un champ
de bataille , & dans les lieux de douleur
où l’on les ralfemble ; toutes ces fouffran-
ces inouies, qui , fi l’on peut s’exprimer
ainfi , n’appartiennent qu’à ceux qui les
éprouvent, ne paroîtront pas des maux qu’il
foit permis aux Souverains de confidérer en
malfe, ni qu’ils puilfent évaluer fans remords
& fans inquiétude : alors enfin, dans les
nouvelles difpofitions de finance , on voudra
ménager jufques à ces peines de l’ame, qui
naillent de la crainte des privations, de
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l’incertitude fur l’avenir, & des allarmes

qu’infpirent les bouleverfements confidéra-
bles, foit dans les impôts , foit dans les
autres parties effentielles de l’ordre focial #
Celui qui réfléchit fur l’adminiftration, doit
confidérer de près notre foible nature ; &
lorfqu’il verra la jouilfance des biens phy-
fiques limitée chaque jour à quelques inf-
tants ; lorfqu’il verra que dans le plus long
efpace de la vie, l’homme eft heureux ou
malheureux par les agitations de fon efprit,
fl reconnoitra fans peine, que la confiance
& la tranquillité font un des plus grands
bienfaits qu’on, puifiTe attendre des foins du
Gouvernement. F.t les Princes fenfibles à
ces diverfes vérités, diront à la génération
qui les environne : C’eft à vous que je me
dois, c’eft votre bonheur que je veux aflu-
rer ; & comme vous êtes tous nés avec des
droits, avec des rapports, avec des habi¬
tudes , j’améliorerai votre fort fans convul-
fion , &je préférerai le bien que je pourra 1
faire par des moyens mefurés, mais efficaces,

M 4
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à ces fyftémes éblouiffants, qui répandent
Je trouble & la défiance, & où le bonheur
& le repos de la race préfente, font pref-
que toujours un des premiers facrifices né-
ceffaires.

À&lSsM .

ip-

jlib

«giec
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CHAPITRE VII.

Sur la converjion de tous les tributs dans
une capitation personnelle.

C^E genre d’impôt unique , qui a eu auffi
les fedateurs, ne donneroit pas lieu à toutes
les objections que j’ai développées en trai¬
tant de l’impôt territorial; mais il en réful-
teroit des inconvénients d’une égale impor¬
tance. Il y a dans l’exécution d’un pareil
plan des difficultés invincibles : comment
tariffer d’une maniéré équitable , tous les
habitants d’un Royaume tel que la France ?
comment les diitribuer feulement dans un

certain nombre de dalles, fans avoir d’autre
réglé qu’une eftimation confufe des facultés
de chaque contribuable ? Il exilte déjà une
taxe de ce genre ; mais dans le plus grand
nombre des provinces , la partie de cet im¬
pôt qui concerne les roturiers, fe répartit
au marc la livre de la taille. On y fuit



quelques autres réglés, mais moins fixes,
pour la capitation des nobles, des privilé¬
gies , des habitants des villes franches, &
l’on agit de même dans les pays de taille
réelle , à l’c-gard des contribuables en géné¬
ral. Cependant, tel elt l’abus inféparable de
ces fortes de répartitions , qu’à Paris , par
exemple , où cet impôt elt confidérable ,
l’on a adopté des réglés de proportion qui
n’ont aucun rapport exact avec la différence
des facultés ; mais cette imperfection a paru
préférable aux inconvénients d’un arbitraire
in défini : telles font les fixations détermi¬
nées en raifon des charges , des titres, des
dignités , des grades militaires , & des em¬
plois de finance : tels font les réglements
intérieurs pour les corps des marchands, les
tarifs pour les domeftiques, & plufieurs au¬
tres encore.

Malgré toutes ces précautions néanmoins,
la partie de la capitation qui n’eft pas ré¬
partie au marc la livre de la taille, elt de
tous les impôts le plus difficile à recouvrer,
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& l’on follicite fans ceffe des modérations.

Que fer oit-ce donc, il toutes les contribu¬
tions réunies en une feule , dévoient être

prélevées de cette maniéré '! on ne pourroit
plus le faire vaguement, puifque cet impôt
conititueroit tout le revenu de l’Etat. Ce¬

pendant , qui pourroit déterminer au juite
la variété des fortunes ? & qui pourroit, en
la connoilfant, perfuader à la multitude des
hommes qu’on ne leur fait point de tort ?
Ce feroit une fource intariifable de plaintes
& de jaloufies : & j’ajouterai, que dans
une monarchie telle que la France , on ne
parviendroit jamais à alfurcr le payement
exact des impoiitions perfonnelles d’une
étendue conüdérable. Les plus grands fei-
gneurs fe fouitraient difficilement aux im¬

pôts fur les productions, ou aux droits fur
les confommations ; ils payent ces derniers
fans le lavoir, & fans pouvoir s’en défen¬
dre ; & l’on s’attaque à leurs fermiers pour
les autres. Mais la capitation étant exigée
dans le lieu du domicile des contribuables,
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domicile fouvent éloigné des biens-fonds
dont ils font pofTefTeurs, ces biens font in¬
connus aux exacteurs de l’impôt; & comme
ils ont encore moins de facilités pour ac¬
quérir des renfeignements fur les revenus
mobiliers, ce n’eft que par des voies ex¬
traordinaires, qu’on vient à bout de faire
payer les contribuables inexaéts, & l’on fe
montre infiniment circonfpeéï envers les
perfonnes d’un rang diftingué.

Syftême pour fyftême, chimere pour
chimere, li les calculateurs ne cherchoient
qu’à préfenter abftraitement le plan de re¬
couvrement le plus économe, un impôt
unique fur un objet de confommation leur
conviendroit autant que tout autre. En effet,
il en coûte aujourd’hui quinze pour cent
pour recueillir les différents droits de ce
genre ; mais ce rapport entre les frais de
recette & le produit de l’impôt ne feroit
plus le même, s’il étoit poffible d’élever fi
haut l’un de ces droits de confommation ,
qu’il put feul remplacer toutes les contri-
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butions du Royaume ; car les principales

dépenfes confiftant dans le nombre des
employés , & dans l’étendue de leurs ap¬
pointements , ces dépenfes certainement ne
fuivroient point la progrelîion du droit:
ainfi, fuppofons qu’il fallut trois millions de
frais, pour lever tel impôt fur les confom-
mations, dont le produit feroit de vingt
millions , il n’en coûterait peut-être que
douze ou quinze pour recouvrer ce même
impôt, lors même que fon produit s’éten¬
drait à 300 millions. Mais un pareil projet
feroit infenfé ; il n’eft pas au pouvoir d’un
Gouvernement d’élever un droit de confotn*

mation au-delà de certaines bornes, parce
qu’il y auroit tel degré de renchérilfement
qui empêcherait d’acheter, ou qui exciterait
une contrebande 11 adive & Il générale,
qu’aucun effort ne pourroit la réprimer.

Il eft une idée de ce genre , qu’on a vu
traiter gravement, & dont par cette raifon
je dirai quelques mots. On propofoit d’é¬
tablir un impôt unique, fur une efpece de
denrée fx néceflàire, que le droit fut iné-



vitable; tel eut été , par exemple un impôt
fur le bled, en l’exigeant, ou dans les mar¬
chés , ou à l’entrée des moulins au moment
où l’on viendroit convertir les grains en
farine. Mais quelle multitude de commis
& de bureaux ne faudroit-ilpas pour alïùrer
une pareille perception ! cependant , cet
impôt participerait aux inconvénients que
j’ai développés , en difcutant l’idée d’un
impôt unique fur le revenu des terres, &
ce ferait encore de tous les tributs le moins
proportionné à la différence des fortunes.
Il y a un impôt fur les bleds & fur les fa¬
rines en Hollande , & même à Marleille ;
mais ce qui peut être fupportable avec de
certaines bornes & dans de certains lieux,
n’eft pas applicable de même à un grand
Royaume; & bien moins encore lorfqu’on
fe propoferoit de convertir dans un pareil
droit, la ma de générale des contributions.
La Hollande eft principalement approvifion-
née par des bleds etrangers ; elle efl en
même-tems l’entrepôt continuel de tout le
fuperüu des pays feptentrionaux ; ces cir-
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confiances préviennent de grands mouve¬
ments dans les prix de cette denrée , &
accoutument encore les habitants de la
Hollande, à conlidérer en tout tems les
grains, comme une marchandile de com¬
merce. Le port franc de Marfeille, entrepôt
delà Méditerrannée, participe à quelques-
unes de ces conlîdérations ; mais l’enfemble
du Royaume , & fur-tout l’intérieur de cette
vafte contrée, s’élèverait contre un pareil
fyftême. On y envifage le bled , & comme
un don du fol, & comme un bienfait de
la nature commun à tous les hommes; un
droit conlidérable, fur une denrée d’une
néceflité fi journalière & fi générale, exci¬
terait une fermentation que rien ne pour¬
rait calmer, les renchériflements occafionnés
par de mauvaifes récoltes feraient encore
attribués aux effets de la fiicalité , & il
ferait impoffible de fou tenir un pareil im¬
pôt. Je ne crois pas devoir m’arrêter plus
long-tems fur cette idée ; mais j’obferverai
que parmi les droits fur les conlômmations,



les plus convenables font ceux qui portent
fur une marchandée dont la valeur exaéte
peut être ignorée de la multitude, parce qu’il
lui eft plus difficile alors de diftinguer l’im*
pot, du prix naturel de la denrée.
J’ai donné le tableau de Pimmenlité des droits

ou des impofitions qui exiftent en France :
ce n’eft pas, je le crois, par un tour de main,
qu’on peut rendre fimple ce qui eft coni-
pofé , économe ce qui eft difpendieux , aifs
ce qui eft difficile ; c’eft plutôt en étudiant
foigneufement chaque partie, en modifiant
ce qui paroît défectueux , & en ne différant
jamais la réforme d’un abus dans l’attente
incertaine d’une révolution plus complette ;
c’eft encore en faifant moins d’ufage de fon
imagination , que de ce jugement, qui lert
à décerner les moyens alfortis aux hommes
& aux affaires, & qui ne donne fon eftime
qu’aux projets lufceptibles d’exécution ; mar¬
che pénible & fouventfans éclat, mais la feule
cependant qui approche au moins du but,
que tout homme d’état doit fie propoPr.

CHAPITRE
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CHAPITRE VIII.

Sur le nombre des agents & des employés
du fifc.

T . es recherches que j’avois commencées ,
pour parvenir à connoitre le nombre exact
des employés du fifc, n’ayant pas été ache¬
vées avant la fin de mon adminiftration, je
ne faurois donner, à cet égard, des renfei-
gnements complets.

Toutes les paroiffes, dans les pays d’élec¬
tion, nomment depuis trois jufques à lept
collecteurs pour la taille, félon l’étendue de
cette contribution ; mais il n’en eft pas de
même dans les pays d’Etats, où les coüedes
font le plus fou vent adjugées à la moins
dite, c’elt-à-dire, à celui qui offre de s’en
charger à plus bas prix. Il arrive auffi, que
dans une partie du Royaume, le recouvre¬
ment des vingtièmes eft confié à un prépofé
particulier ; & que dans un autre, la même

Tome I. N
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perforine eft chargée de la recette des diffé¬
rentes impofitions fur les terres. Enfin , fé¬
lon que ces impofitions font payées plus ou
moins difficilement, il y a un nombre plus
ou moins confidérable de gens qui, fous les
noms d’buijjïers, garnifaires , & porteurs de
contrainte, font chargés de l’exécution des
pourfuites, dirigées contre les contribuables
inexacts. On fent qu’au milieu de ces di-
vc-rfltés, & de beaucoup d’autres, ce n’elt
pas un ouvrage fîmpîe , que de préfenter
un tableau détaillé de toutes les perfonnes
employées fous différentes dénominations
au recouvrement des revenus du Roi. Ce¬
pendant , comme dans une telle matière, une
erreur médiocre n’eft d’aucune importance,
je dirai, après avoir raffemblé plufieurs no¬
tions, que l’univerfalité des agents du fifc,
depuis les premiers chefs jufques aux plus
petits buraliftes ou collecteurs , peut être
évaluée à environ z<;o mille perfonnes, &
qu’on peut les clalfer à - peu - près de la
maniéré fuivante.
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zoo mille pour la recette & la colleéte
des vingtièmes, de la taille & de
la capitation.

2 7 mille pour la recette des droits des

fermes, des aides, des domaines,
des oélrois des villes & des pays d’É-
tats,& pour toutes les autres parties.

21 mille pour s’oppofer à la contre¬

bande.

Mais il eft effentield’obferver que, dans
ce nombre de perfonnes , la plus grande
partie réunit d’autres occupations aux fonc¬
tions fifcales. Et d’abord , les colledeurs des
tailles, & les prépofés pour la perception
du vingtième, font prefque tous pris, ou
dans les campagnes, parmi des payfans qui
font en même tems valoir leurs biens, ou
dans les petites villes & les bourgs, parmi
des bourgeois qui fuivent également leurs
affaires : ce n’eft que dans les grandes villes,
où les taxations allouées fur le produit des
vingtièmes & déjà capitation, peuvent être
alfez confidérables pour former un état

N 2 ‘
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fuffifant, aux perfonnes qui font chargées
du recouvrement de ces importions, & elles
fe livrent alors en entier à ce travail.

Il exifte auffi dans les autres adminiftra-
tions, un très-grand nombre d'employés,
connus lous le nom de buraliiles, & qui
ont de fi petites rétributions, qu’ils n’accep¬
tent de pareilles fonctions, qu’autant qu’ils
peuvent aifément les réunir à leurs occu¬
pations ordinaires. On en compte dans la
feule régie des aides, environ 4700 de ce
genre. L’adminiftration des domaines em-,
ployé, je crois, 2600 contrôleurs des actes;
mais dans la plupart des lieux de peu d’im¬
portance , ces commiffions font confiées à
des procureurs, des greffiers, des baillis,
des régilfeurs de terres, & d’autres perfonnes,
qui ne font de ces fonctions qu’une occu¬
pation acceiïoire. Il y a pareillement, dans
le département de la ferme générale, un
grand nombre de petits droits de traitte,
dont la recette eft fi modique, qu’on ne
peut y attacher des émoluments fuffifants,



des Finances de la France. 197

pour en compofer l’état des perfonnes aux¬
quelles ces recouvrements font confiés.

Les droits que lèvent les pays d’Etats,
les villes & les hôpitaux pour leurs dépen-
fes particulières, font encore, dansplufieurs
lieux, fufceptibles des memes obfervations;
& les buraliftes, qui débitent des billets de
loterie, font la plupart occupés de quelque
petit commerce.

Je n’évalue donc qu’à trente-cinq mille,
le nombre des perfonnes qui dévouent tout
leur tems au recouvrement des impôts, ou
à furveiller la contrebande.

Je dois cependant rappeller ici , que
n’ayant point compris parmi les contribu¬
tions des peuples, les revenus des portes,
des mertageries, de la fabrication des mon-
noies & de la régie des poudres , ni les
cens & les droits de mutation apparte¬
nants au Roi comme feigneur de fief,
je n’ai point dû ranger non plus, parmi
les agents du fife , les diverfes perfonnes
qui font employées à toutes ces branches

'N ?



î9§ De l’Administration

üe recouvrement, ou d’adminiflration.
Et par la même raifon , n’ayant point

compté parmi les frais de recouvrement,
les bénéfices alloués aux débitants de tel
& de tabac , je ne dois point daller ces
débitants parmi les employés du fifc : en
effet, ainfi que j’ai déjà eu occafion de l’ob-
ferver, ces ventes en détail exifteroient
à - peu - près de la même maniéré , lors
même que le commerce de ces denrées, ne
feroit point fournis à un privilège exclufif :
peut-être même feroit-on fondé, à ne pas
confidérer comme autant d’hommes enle¬
vés par le fifc aux travaux utiles, toutes
les perfonnes , qui font employées comme
intermédiaires entre les débitants & les fer¬
miers généraux ; & dont les unes font oc¬
cupées à la partie des achats , les autres
aux comptes, les autres à garder le fel &
le tabac dans les magafins , les autres à
diflribuer ces denrées aux marchands en
détail, & à recevoir le produit des ventes.
Toutes ces perfonnes, en effet, tiennent en
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quelque maniéré la place des marchands &
des commis, qui fe delîineroient à des oc¬
cupations pareilles, li le commerce du fel
& du tabac étoit entièrement libre : mais

j’obferve auffi que le privilège exclufif de-
ce commerce, eft la fource d’une grande
contrebande, & que dans le nombre des'
gens qui s’y adonnent, il en eft beaucoup
qui n’ont point d’autre métier.

Toutes les difpolitions que j’ai indiquées,
comme propres à diminuer les frais de re¬
couvrement, s’appliquent également à la
diminution du nombre des employés ; puif-
qu’une grande partie de ces frais, n’eft' que
la repréfentation des falaires accordés à
toutes les perfonnes, qu’on eft obligé de
foudoyer pour le fervice du fife.

L’exécution de ces différentes difpofi-
tions, rendroit fûrement un grand nombre
de citoyens, aux occupations utiles de la
fociété. Il faut dans ces réformes, allier au¬
tant qu’il eft poRibîe , l’avantage de l’État
avec un fentiment d’humanité pour les per-

N 4
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fonnes;j’indiquerai, à cet égard, comme
une marche jufte & raifonnable, celle que
jîavois fuivie. Je faifois infcrire fur un ré-
gittre, le nom de toutes les perfonnes dont
les places étoient fupprimées, & à meiure
que des emplois, auxquels elles étoient pro¬
pres, venoient à vacquer, je leur accordois
la.préférence; & Sa Majefté avoit autorifé
cette difpofition par un arrêt de fon Confeil.
Enfin , je me faifois rendre compte de l’âge
& de la fituation des commis réformés, &
je follicitois en conféquence, de la bonté
du Roi, ou un fecours pour quelques-uns,
ou une penfion pour d’autres. C’eft un exa¬
men qui exige du foin; car lorfqu’on ne
prend pas cette peine, l’étendue des pré¬
tentions peut rebuter, & alors, les hommes
dénués de redoutées, font enveloppés dure¬
ment dans un fyftême général d’économie.
On: découvre à chaque inftant, qu’il n’eft
rien de fimple & de facile en adminiftra-
tion, quand on veut ailier tous les devoirs
qa’impofent la fageffe ^ la juftice & .la bonté ;
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au lieu qu’en le montrant , félon l’on ca-
radere , ou toujours févère , ou toujours
facile , on n’a befoin ni de réflexion , ni
d’aucun empire fur foi-même.
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CHAPITRE IX. i

Sur la population du Royaume.

L’o- a maintenant, fur la population du
Royaume, des connoillances plus fûres &
plus exafles qu’autrefois ; & c’eft l’effet des
foins du Gouvernement. Il n’étoit pas pof-
fible,fans doute, de faire le dénombrement
général d’un fi vafie pays ; il étoit encore
moins praticable de le renouveller chaque
année : mais après en avoir ordonné de
partiels en différents lieux, on en a com¬
paré le réfultat avec le nombre des naif-
fances, des morts & des mariages ; & ces
rapports , confirmés jufques à un certain
point, par les expériences faites dans d’au¬
tres pays, ont établi une mefure de compa-
raifon, a laquelle il elt raifonnable d’avoir
confiance.

L’indice le moins incertain, eft celui
qui réfulte du nombre des naiffances. Une
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maladie épidémique , une émigration, peu¬
vent occafionner des différences pailàgeres 5
dans l’étendue de la mortalité ; d’ailleurs ,
il arrive fouvent que les curés des paroides
de campagne, négligent de faire mention
fur leurs régiltres, des enfants morts en très-
bas âge, lorfque ces enfans appartiennent à
de pauvres payfans , & qu’on eft ainii mo¬
ralement alluré , de l’inutilité de leur extrait
mortuaire.

Le nombre des mariages a paru de tout
teins, une mefure de comparaifon très-im¬
parfaite , & la dépravation des mœurs a
dû fortifier cette opinion.

Enfin, le rapport entre le nombre des
nailfances & celui des habitants, n’eft pas le
même dans toutes les parties d’un Royaume :
les occupations utiles que le luxe & la ri-
cheife des grandes villes ralfemblent, y atti¬
rent un grand nombre d’habitants nés dans
d’autres lieux; & la population alors, doit
s’écarter davantage du nombre des naiffan-
ces : c’eft tout le contraire dans les villages
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dénués de reflources , parce qu’un grand
nombre d’indigènes s’en éloignent, à l’âge
où ils peuvent gagner leur vie, par le travail.
Les différents degrés de falubrité du pays,
changent aufli les rapports communs , entre
le nombre des naillànces & celui des ha¬
bitants: ainfi , par-tout où Ja mortalité elt
conftamment plus accélérée , le nombre des
naiffances répond à un moindre nombre
d’habitants, que dans les lieux où l’air & le
climat n’abrégent pas la vie des hommes.
Cependant, toutes les différences que je viens
d’obferver, & d’autres encore , acquiérent
une forte d’uniformité, quand on les confi-
dére en malfe, & dans l’immenfe étendue
d’un Royaume tel que la France: ainü l’on
a pu, d’après diverfes recherches, fe former
une mefure générale de comparaifon. Le
nombre des naiffances eft à celui des habi¬

tants, de un à vingt-trois & vingt-quatre,
dans les lieux contrariés par la nature, ou
par des circonftances morales : ce même
rapport, dans la plus grande partie de la
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France, eft de un à 25-, 2 y &demi, &a 6;
enfin dans les villes, félon leur commerce
& leur étendue , chaque nailfance répond à
27, 28, 29 & jufques à 50 habitants, &
même à davantage pour la capitale.

Au milieu de ces variétés, les opinions ne

peuvent pas être réunies fur la proportion
précife qu’on doit adopter, pour juger de
la population par le nombre des nailfances:
& ayant héfité moi-même entre 2 y & demi
& 26 , je prendrai ici un terme moyen ; ainfi
pour évaluer la population du Royaume, je
multiplierai les nailfances par 2 y & trois
quarts.

Le dernier tableau complet dont j’ai pu
avoir connoilfance, eft celui de l’année 1780*

Les nailfances fe montoientà . . 989,50 6.
Celles de l’année 1779, à . . . 9 y 6,667.
Celles de l’année 17785 à . . . 952,800.
Celles de l’année 1777 , à . ..998,191.
Celles de l’année 1776, à . . . 959,074.
Celles de l’année 1775, à . . . 954,480..
Celles de l’année 1774, à . . . 959,608-



206 De l’Administration

Celles de l’année 1773 , à . . . 900,438.
Celles de l’année 1772, à . . . 9054? 80.
Celles de l’année 1771, à . . . 913,214.

Total.9,409,35-8-

Ce qui fait, pour l’année commune des
dix,.940,93 f.

Le nombre des morts, pendant ce même
intervalle, s’eft monté à 8,184,9 1 8 -

Ce qui fait, pour l’année commune des
dix ,..8 i 8,49 i-

Le nombre des mariages , pendant ces
dix années, s’eft monté à 2,137,740.

Ce qui fait, pour l’année commune,
?••••» .213,774.

Les naiflances multipliées par 2 3 & trois
quarts, repréfenteroient 24,229,075- indi¬
vidus ; & en multipliant les morts par 29 &
trois cinquièmes, & les mariages par 113
& un tiers, on trouveroit à-peu-près le
même réfultat.

Que fi, au lieu du tableau précédent,
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compofé de dix années, on arrêtoit feule¬
ment fon attention fur les cinq dernieres,
1776, i777j i77§3 1779 & 1780, on trou¬
verait que, pendant cet intervalle, le nom¬
bre des nailfances s’eft élevé à 4,8 16,03 3-

Ce qui fait pouf l’année commune,
1.963,207.

Et ce nombre multiplié par 27 & trois
quarts, donneroit un total de 24,802,780
individus.

Je crois, qu’en tirant une induction du
nombre des nailfances , pendant les cinq
années les plus rapprochées, on fe forme
une idée plus julte de la population, qu’en
prenant la moyenne proportionnelle de dix.
On s’écarte moins, en effet, du moment pré-
fent; & d’ailleurs, il elt certain que l’ordre
obfervé pour recueillir des renfeignements
fur cette matière , acquiert chaque jour plus
de perfedion ; & récemment, l’on vient en¬
core de découvrir que le Clermontois, fous
l’adminiftration particulière de la maifon de
Condé, n’avoit jamais été compris dans les
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états de population : cependant, il y a lieu
de préfumer, que ce petit pays contient en¬
viron 40 mille âmes : enfin , il eft aifé d’ap-
percevoir que des relevés de régiftres, font
plus fufceptibles d’omiffion que de doubles
emplois : on doit encore obferver , qu’à la
réferve des Juifs de Lorraine , d’Alface & du
pays Meffin, qui font compris dans les états
de population, tous les autres non-confor-
miftes ne s’y trouvent point, à moins qu’ils
n’aient été baptifés à l’Églife romaine. C’eit
par toutes ces raifons, & d’autres encore,
que je fuis fermement perfuadé qu’aujour-
d’hui, dix-huit mois après la paix , les naif-
lànces du Royaume , y compris la Corfe ,
s’élèvent à plus d’un million ; ce qui indi-
queroit une population de près de 26 mil¬
lions d’ames: cependant, pour ne point trop
s’écarter des idées communes, & des bafes
le plus généralement adoptées, c’elt fur une
population de 24 millions 800 mille âmes,
que l’on fondera tous les calculs dans la fuite
de cet ouvrage.

Je
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Je ne doute point que la France, abf-
tradion Faite de fon agrandiifenlent par les
conquêtes, ne foit beaucoup plus peuplée
de nos jours qu’elle ne l’a été dans les fie-
cles précédents : ceux qui ont ahn'on'cé le
contraire , dans quelques - üns des écrits
économiques qui ont paru depuis une
vingtaine données, n’ont appuyé leur opi¬
nion d’aucun calcul ; & l’on vôit aujour¬
d’hui mailifeftement , qu’ils étoient dans
l’erreur fur ürt des points les plus eiïentiels
de leurs Conjedures * püifqu’ils n’évaîuoient
la population du Royaume qu’à t f OU 16
millions d’ames.

D’ailleurs, fi l’on fixe fon attention fur
lés principales caufes de la multiplication
des hoUlmes dans une contrée, on auroifc
peiné à concevoir pourquoi la population
de la France ferait diminuée ; l’art de la
culture n’a pas rétrogradé , l’étendue des
anciennes forêts n’eft plus la même , des
marais ont été deiïechés, la mer a délaifie
plufieurs rivages, & des terreins immenfes

Tome L Q
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Ont été rendus productifs : on peut obfer*
ver encore , que la confection de plufieurs
canaux, & les nouveaux chemins ouverts
dans toute la France, ayant rendu le com¬
merce des bleds plus facile , le fuperflii
d’une partie du Royaume a pu être répandu
dans les provinces qui avoicnt befoin de
fecours ; & la population de ces mêmes
provinces a dû s’accroître en proportion.
Enfin , à mefure que les manufaétures fie
font multipliées & perfectionnées, l’indultrie
nationale a fourni de grands moyens d’é¬
change , & l’exportation des bleds a celle
d’être une relfource nécelîaire , pour s’ac¬
quitter envers les nations étrangères.

Il feroit à défirer , qu’on put rapprocher
de ces idées générales , quelques notions
pofitives fur l’étendue des eonfommations,
à diverfes époques de la monarchie. Mais
la plus confidérable de ces eonfommations,
celle des bleds, ne peut encore de nos jours
être appréciée, & c’eft par le nombre des
habitants du Royaume, qu’on cherche à s’en
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former une idée. La confommation du fel

eft, après celle des grains, la plus univer-
felle; & fans mettre plus de valeur qu’il ne
faut aux recherches que j’ai faites à ce fu-
jet, j’indiquerai cependant, que depuis l’an¬
née i ( époque où Mr. de Sully remit à
une feule compagnie la régie des gabelles, )
jufqu’à nos jours , les ventes de fel dans
les mêmes provinces, n’ont jamais été por¬
tées li haut qu’elles le font maintenant : l’on
n’a pas confervé, fins doute, tous les états
qui en font foi ; mais en comparant le mon¬
tant des baux , avec les prix d’achat & de
vente, on fe forme des idées peu disantes
de la vérité. Lt comme je ne puis en¬
trer ici dans le détail de ces différents cal¬

culs , je citerai feulement une particularité
fimple & remarquable : c’eft que dans le bail
paffé fous Louis Xill, en 1632, à Philippe
Hamel, le Roi garantiffoit au fermier une
confommation de dix mille deux cent cin¬

quante muids : cette convention , à la vérité,
n’étoit relative qu’aux provinces de grandes

O 2
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gabelles; mais la confommation de ces mé-
mes provinces, fe monte actuellement à près
de quinze mille huit cents muid's. Ces rappro¬
chements ajoutent quelque "chofe aux idées
générales ; mais on ne peut cependant cil
tirer aucune conléquence pofitive ; car la
régie des gabelles étant devenue plus in-
duitrieufe, & plus vigilante, la ferme a pu
augmenter fes ventes, fans que la confom¬
mation du Royaume fe foit accrue dans la
même proportion: enfin, le prix d’une den¬
rée, l’étendue du numéraire, la malfe géné¬
rale des impôts, font auffi des confidérations
qui augmentent ou diminuent la confom¬
mation ; & lorfqu’un réfultat dépend d’une
infinité de circonftances, il feïroit déraifon-
nable de l’attribuer à une feule caufe, ou
d’elfayer même de déterminer, d’une ma¬
niéré pofitive, ce qui peut y appartenir.

11 V a eu , fans doute, des fecouffes mo¬
mentanées dans la population, & les mala¬
dies épidémiques, les difettes, les rigueurs
del’hyver, dans certaines années, la guerre
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& les émigrations funeftes à la France ,
ont occalionné des diminutions fenfibles
dans lë nombre de fes habitants : mais tel

elt le progrès annuel de la régénération:,
qu’au bout d’un certain nombre d’années,
la population d’un pays indultrieux & com¬
merçant , fe rapproche de la mefure des fub-
fiftances. Ainfi, quand la culture augmente,
quand les communications intérieures font
faciles, & quand les riches trouvent à échan¬
ger les productions de leurs terres, contre
les travaux divers de l’induftrie nationale,

les principales fources de la population fem-
. blent allurées.

Mais, ainfi que j’ai déjà eu occafion de
l’obferver, ce n’eft pas fur les. effets du tems
que les Gouvernements doivent fe repofer ;
& ils ont à fe reprocher toutes les calami¬
tés deftructives., qu’ils n’ont pas fû préve¬
nir ou tempérer, quand ils en avoient, le
pouvoir. Il ne leur elt pas permis d’être iiv
différent au moment préfent, & de fe coiv
foler des maux dont ils font fpectateurs,

O |
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en fe fiant à cette bienfail'ance féconde qui
prend foin de i’efpece humaine, & qui la
fait triompher des erreurs de l’adminiftra-
tion & des iniquités politiques. Ainfl , les
guerres qui détruifent les hommes, le poids
des impôts qui les décourage, les rigueurs
qui les éloignent, & Pindiftërence, qui dans
des tems malheureux, les livre à la merci
des événements ; toutes ces circonfiances,
fur lefquelles le Gouvernement influe im¬
médiatement, occafionnent dans la popu¬
lation, des diminutions plus ou moins fen-
fibles, & il ne peut fuffire au Souverain que
le tems, un jour les répare.

On doit obferver encore, qu’une forte
de luxe arrêtera dans tous les tems, l’en¬
tier développement de la population : ces
parcs , ces jardins fomptueux que le foc
de la charrue ne fillonnera plus : ce grand
nombre de chevaux, deftinés à tranfporter
commodément les riches , dans les lieux
où leurs affaires & leurs plaifirs les appel¬
lent ; ces feux multipliés , qu’un faite de
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yalets occafionne ; cet art recherché, où
la fubftance qui nourriroit plufieurs famil¬
les , fert à flatter un moment le goût d’un
homme blâle , & à lui valoir l’applaudiffe-
ment de quelques convives ; tous ces rafi-
nements enfin, de la mollefle ou de la
grande fortune, diflipent une portion des
productions de la terre, & nuifent à l’é¬
tendue de la population. Il eft difficile,
fans doute, dans un grand État, de préve¬
nir les effets inléparables de l’inégalité des
îicheffes; mais ainfi que je tâcherai de le
développer, en traitant féparément la ques¬
tion du luxe, c’eft fouvent l’adminiftration
elle-même, qui contribue à l’accroiflement
de ces difparités.

Ce n’eft pas encore un des moindres in¬
convénients de la jaloufie des Souverains,
& de l’excès de l’état militaire en tems
de paix, que cette nombreufe cavalerie,
dont l’entretien oblige à reflferrer les hom¬
mes fur un plus petit efpace de terre,
pour en céder une partie aux animaux,

O 4



qui doivent les aider à fe détruire.
Il eft encore des caufes de dépopula-

tion , dont les effets feraient fans doute
d’yne toute autre importance : on peut
imaginer une telle propenfion au célibat j
une telle dépravation de mœurs , un tel
affoilffiffemeut dans la nature humaine,
qu’au milieu même d’une terre féconde,
les nailf.inces ceffaffent d’être proportion¬
nées à l’étendue de la mortalité ; mais on
eft loin encore de cette funefte fituation.
Les célibataires des villes,, dût-on les con-
hdérer comme entièrement étrangers aux
races futures, compofent jufques à préfent
une trop petite portion des habitants du
Royaume, pour arrêter les progrès de
la population : ce qui deviendrait vérita¬
blement dangereux, ce ferait la corrup¬
tion des mœurs dans les campagnes, la
crainte d’être pere, & l’abandon dénaturé
des enfants dans ces lieux d’afyle, où la
mort fait tant de ravages : ce fera peut-
être un des maux de l’avenir, & l’on
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apperçoit déjà les indices d’un coupable
relâchement. Mais il ett un mal exiftant,
dont on ne doit point fe diffnmler les lu¬
nettes effets „ c’ett la grande mifere du peu¬
ple des campagnes; & je dois faire ici une
obfervation d’une véritable importance. Qn
voit le nombre des naiffances furpaffer le
nombre des morts, & l’on a lieu dette
tranquille fur l’état de la population du
Royaume; mais il ne faut pas perdre de
vue, que cette population, félon qu’elle eft
différemment compoiee* n’a pas la même
influence fur le bonheur & fur la force des
États.

Que dans un pavs , le plus grand nom¬
bre des habitants, jouiffent à peine d’un
étroit néceffuire : entraînés, cependant, par
les plaifirs -des feus, ils auront peut-être le
même nombre d’enfants que s’ils vivoient
dans l’aifance ; mais après avoir fait quel¬
ques efforts pour les,élever, trop pauvres
pour leur donner , ou une nourriture fuf-
fifante, ou des lecours dans leurs maladies,
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la plus grande partie de cette génération
ne paffera pas l’âge de trois ou quatre ans;
& il fie trouvera que dans un tel pays, le
nombre des enfants e-:i bas-âge, fera conf-
tamment dans une difproportion trop gran¬
de , avec le nombre des adultes ou des hom¬
mes faits. Alors un million d’individus, ne
préiênteront, ni la même force, ni la mê¬
me capacité de travail, qu’un pareil nom¬
bre dans un Royaume, où le peuple eft
moins miférable. Le nivellement des for¬
tunes n’eft pas au pouvoir d’un Gouver¬
nement; niais diilributeur des impôts, &
de toutes les charges publiques ; mais à la
fois ihrveillant & législateur, il a des
moyens pour adoucir le fort du peuple ,
& pour empêcher qu’une claffe nombreufe
d’hommes ne voient dans l’accroiiïement

de leur famille, une fource de peine &
d’anxiété ; ou ne s’accoutument enfin à de¬
venir comme étrangers aux plus doux fen-
timents de la nature.

On lie peut fouvent fe défendre des plus
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trilles penfées , en parcourant ces nombreux
régiftres de morts & de nailfances , & en
mefurant le petit efpace qui fépare ces deux
termes de la vie. Et quand on voit un quart
de la génération périr avant trois ans , un
autre avant vingt-cinq, un troifieme avant
cinquante, & le relie fe difftper en peu de
tems , on croit être fpe&ateur d’un naufrage;
& l’on elt tantôt épouvanté de la fragilité
de la vie, & tantôt étonné des vaftes projets
que l’efprit humain fait unir à cette courte
durée. Que l’adminiltration elt grande, &
peut s’enorgueillir, lorfqu’elle réfléchit fur
tous les moyens qui lui font remis , pour
féconder l’un des plus beaux defleins dont
nous ayons connoilfance , la multiplication
des hommes fur la terre, l’accroilferiientde
leur bonheur, & la perfection de leurs lu¬
mières. Mais auffi , que cette adminiltration
■elt petite & digne de mépris, lorfqu’avec une
pareille carrière au - devant d’elle , on ne la
voit s’agiter que pour des prérogatives ou
des prétentions ! lorfqu’elle elt plus jaloufe
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de commander que de bien faire ; & lorf-
i

qu’entourée des efclaves de la fortune , elle
aime mieux jouir de leurs refpeds, qu’éten¬
dre fes regards fur cet efpace immenfe, où
la nature en filence follicite fes foins !. Oh !
miniftres des Rois, comment êtes-vous in¬
différents à votre véritable grandeur ! &
tandis que dans, la carrière où vous marchez,
vous pourriez briller d’un éclat qui n’appar-
tiendroit qu’à vous, comment en détournez-
vous les yeux ü promptement, pour courir
après ces vanités ridicules où vous, avez tant
de rivaux J,
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CHAPITRE X.

Rapports entre la population , P étendue , &
les contribution du Royaume.

L’étendue du Royaume , fans la Corfe l
eft de % 6, j f i lieues quarrées , dont la lon¬
gueur eft de 2 f au degré , & par conféquent
de 2282 toifes & deux cinquièmes.

Sa population eft de 24 millions 676 mille
âmes (8).

C’eft donc 916 individus par lieue quarrée.’

Ses contributions s’élèvent à f 8 4 millions
400 mille livres (9).

C’eft 2 1,684 livres par lieue quarrée.
Et 2 5 livres 1 3 fols 8 deniers par tête »

de tout fexe & de tout âge.

(g) 24 millions 800 mille âmes avec la Corfe, dont la

population eft de 124 mille âmes.

(9) ç8ç millions avec la Corfe , dont les contributions

font de 600 mille livres.
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CHAPITRE XL

Notions fuccintes fur les contributions , les
francbifes , la population, l'étendue,
les principales rejfources de chaque géné-

( r ali té du Royaume.

près avoir fait connoitre la population

du Royaume, après avoir préfenté le tableau

général des contributions des peuples, on

croit devoir donner une idée de la répartition

de ces mêmes contributions entre les diver-

fes provinces : il régné, à cet égard , une

grande difparité , & dans les principes, &

dans les réglés de proportion; & j’ai penfé,

qu’une connoiflance fuccinte de ces différents

rapports feroit infiniment utile.

Les recherches qui dévoient procurer une

femblable inftruction , étoient néceffairement

difficiles : il exifte bien quelques impôts ,

diviféspar généralités, dans les traités qu’on

fait avec les receveurs; mais tous les droits

?• F*
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fur les confommations, & beaucoup d’au¬
tres encore , font donnés à bail ou en ré¬
gie , pour l’univerfalité du Royaume , &
les fections qu’on obferve dans les comptes
rendus au Gouvernement, ne fervent qu’à
défigner les produits des diverfes natures de
droits. Enfin , les compagnies chargées de
ces recouvrements, fubdivifent leur propre
adminiftration de différentes maniérés, &
ne s’attachent point à établir un rapport
entre les départements de leurs directeurs
dans les provinces, & les limites de chaque
généralité.

D’ailleurs, les droits perçus dans certains
lieux, ne peuvent pas être regardés uni-
verfellement comme une contribution des

habitants de la généralité , où ces lieux font
fitués : tels font entr’autres les droits à
l’entrée ou à la fortie du Royaume ; droits
qui intéreffent fouvent tous les habitants
de la France, quoique le payement en foit
uniquement exigé dans les ports de mer,
ou aux bureaux des frontières. Il en eft



de même d’un petit nombre de revenus
généraux , qui recouvrés à Paris oü dans
quelques chefs - lieux de commerce , font
Cependant compofés d’un impôt, auquel
les différentes parties du Royaume contri¬
buent dans une certaine proportion. Il a
fallu, pour ces divers objets > fe contenter
quelquefois des lumières qui naiflent du
jugement, où d’une réunion dé Connoiffan-

^ces plus où moins vagues; le plus fouvent
cependant , j’ai tâché d’y appliquer Une
réglé de répartition appuyée fur quelque
principe fixe, en ne négligeant aucune des
exceptions dont le fujet étoit fufceptible.
Ainfi, par exemple, le rapport qui exifte
entre la population de chaque généralité ,
peut fervir de mefure pour la répartition
des droits , qui portent fur des objets
d’une néceffité générale; mais il faut arrê¬
ter fon attention fur la richeffe d’une pro¬
vince encore plus que fur la population *
lorlqu’il eii queltion de préjuger la dittri-
bütion des impôts , établis fur les mar-

chandifes
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chandiles qui tiennent au luxe ou à l’aifance.
Au refte, les divers droits qn’on ne peut pas
clafler avec certitude , ne forment pas fur
la totalité des contributions, une fomme af-
fez confidérable pour induire à aucune er¬
reur importante. Je crois d’ailleurs, qu’en
prenant la précaution d’annoncer à l’avance
fes propres doutes , il ne faut pas que le
danger inévitable d’un défaut de précilion ,
empêche de préfenter un tableau inftruftif ;
& lorfqu’on cherche à répandre des con-
noilfances dont les éléments font ralfemblés
pour la première fois, on a droit peut-être
à quelque indulgence.

Je me propofe de réunir , dans le même
article , les contributions , les franchifes,
la population, & l’étendue de chaque géné¬
ralité , parce qu’il réfultera plus d’intérêt de
ce rapprochement; & je fuivrai pour cette
expoiition l’ordre alphabétique, afin de rendre
les recherches plus faciles.

Je dois prévenir encore, que je préfente-
rai par réfultat, la fomme des contributions

Tome I. P
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de chaque province; les détails feroient im*
menfes, & les variations journalières paroi-
troient quelquefois importantes , fi on les
rapprochoit de très-petits objets. On verra
les principales caufes des inégalités entre les
provinces , par l’énonciation des franchifes
dont quelques - unes jouiffent ; & cepen¬
dant, lorfque les difparités feront frappan¬
tes , j’entrerai dans quelques explications
particulières. On doit oblerver encore, que
dans toutes les généralités où quelques im¬
pôts font abonnés, c’eft une faveur parti¬
culière pour elles, parce que ces abonne¬
ments, font prefque toujours au-delfous du
produit qui réfülteroit d’un recouvrement,
fait félon les réglés ordinaires.

Je ne comprendrai pas dans les impoli-
lions de chaque généralité, la valeur des
corvées , ou des contributions libres qui
les remplacent. J’ai pu , en effet, eftimer
à vingt millions , cette partie des charges
publiques, fans rifquer de faire aucune er¬
reur importante ; parce que les variations
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dans un grand enfemble , font communé¬
ment balancées les unes par les autres ;
mais lorfqu’il eft queftion d’une fubdivi-
fion précife entre chaque province, il n’eft
pas poffible de déterminer au juite la répar¬
tition d’un facriftee, dont l’étendue change
nécelfairement, félon qu’on entreprend plus
ou moins de routes nouvelles, & auffi, à
mefure qu’on fubftitue la contribution en
argent, aux travaux par corvées. Cependant,
je ferai obligé de m’écarter de la réglé
que je viens d’indiquer , lorfque la dépenfs
des chemins fe trouvera affignée fur la malfe
générale des impofitions d’une province,
lèlon l’ufage de certains pays d’Etats, ou
lorfque l’impôt deftiné à l’entretien & à la
confection des routes , fera déterminé d’une
maniéré fixe & invariable, comme dans
un petit nombre de généralités ; mais je
ferai une mention particulière & diftin&e
de ces exceptions.

P 2

/



Dijîribniions par généralités.

A 1 X.

Cette généralité comprend toute la Pro¬
vence & la vallée de Barcelonette.

Son étendue efl: 1146 lieues quarrées.
Sa population de 7,f 4,400 âmes.
C’eft 6f8 habitants par lieue quarrée.
La généralité d’Âix fait partie du pays

de petites gabelles, & la ferme générale y
diftribue le fel à francs le quintal , ou
environ; tandis que dans les provinces de
grandes gabelles, le prix moyen de cette
denrée s’élève aujourd’hui à plus de 62
livres. La Provence cft d’ailleurs exempte
des droits d’aides & d’infpefteurs aux bou¬
cheries , des droits établis fur la marque
des fers, de ceux relatifs à la confervation

des hypothèques, des oétrois appellés mu¬
nicipaux , & des fols pour livre impofés
fucceflivement au profit du fifc , au - delà
du montant des droits établis originaire-
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ment pour les dépenfes des villes. Les
vingtièmes & les droits réfervés font abon¬
nés , les travaux des chemins font faits à

prix d’argent, & la dépenfe eft payée du
fond des contributions de la province. La
vallée de Bareelonette, le pays de Saulx ,
& la fénéchaulfée d’Arles , qui font partie
de la généralité d’Aix , jouilfent encore de
faveurs particulières. Marfeille eft un port
franc ; mais la ville eft aiïujettie â de gros
droits de confommation.

On peut eftimer les contributions de
cette généralité , y compris la fournie def-
tinée pour les chemins, à environ
ci.If Millions.

C’eft 19 livres 18 fols par tête d’habi¬
tants, de tout fexe & de tout âge.

La Provence ne recueille prefqu'e jamais
affez de bleds pour fa confommation ; mais
indépendamment de fes vins & de fes pê¬
cheries, elle a des productions analogues à
fon climat, telles que les citrons, les oran-

P ?



ges, les grenades, les olives, & elle tire
un grand parti de la fabrication des huiles
& des favons. Les atteliers & les dépenfes
de la marine royale , au port de Toulon,
font encore un avantage pour la Provence :
mais ce qui vivifie effentiellement le pays ,
c’eft le commerce de Marfeille ; commerce
confidérable & qui s’étend dans toute l’Eu¬
rope, en Afrique, aux Indes occidentales,
& d’une maniéré exclufive aux Echelles du
Levant : les exportations pour cette derniere
contrée , s’élèvent annuellement à plus de
trente millions ; mais ces exportations font
compofées des productions du fol ou des
fruits de l’induftrie de différentes provinces.

Le nombre des naiffances dans la ville
d’Aix , capitale de la Provence , multiplié
par 28 , indiquerait une population d’en-
viron . 24,000 âmes.

Colle de Toulon, en obfervant le même
calcul, feroit de. 28,000 âmes.

Marfedle étant une ville confidérable, &
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d’un très-grand abord, vu l’étendue de l'on
commerce, les nailfances doivent y être
multipliées par 30, & il en réfulteroit une
population de près de.90,000 âmes.

On fent que les nombres employés dans cet article
îk dans les fuivants, pour multiplier les naiffances
des villes , font néceffairemçnt un peu arbitraires;
mais s’il exiftoit dans le fait quelque différence , ce
qu’on ne pourrait jamais connoître que par un dé¬
nombrement effectif , elle ne faufoit être impor¬
tante.

A L E N Ç O N.

C’eft une des trois généralités de Nor¬
mandie , voyez Rouen, où les contribu¬
tions , la population & l’étendue de la
province entière font indiquées.

AMIENS.

Cette généralité comprend le Boulonois^
le Calaifis , & la plus grande partie de la
Picardie.

Son étendue elt de 4f 8 lieues quarrées &.
une fraction.

P 4



Sa population de y 3 -5,000 âmes.
C’eft 1164 habitants par lieue quarrée.
La généralité d’Amiens , à l’exception

de la ville de St. Valéry, du Boulonois, du
Calaifis, & des territoires d’Ardres & de
Montreuil, qui jouilfent dans certaines li¬
mites de la franchilè de gabelles, fe trouve
aflujettie à toutes les impofitions établies
en France , & l’on y paye le fel au plus
haut prix , le pays étant compris dans les
grandes gabelles : les travaux des chemins
s’y font par corvées ; mais on laifle aux
parodies la liberté d’adjuger leurs tâches à
prix d’argent.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être eftimées à environ
ci .If Millions 200 mille livres.

C’eft 28 livres 10* fols par tête d’habi-
-tants, de tout fexe & de tout âge.

La généralité d’Amiens , indépendam¬
ment de fes corvées , paye , comme on
vient de le voir, autant que la Provence,
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& cependant elle lui eft inférieure de deux
feptiemes en population, & de trois cin¬
quièmes en territoire ; mais dans l’une de
ces deux provinces , le fel fe vend à 2 f
francs le quintal environ , & dans l’autre
de 61 à 62 livres : l’une eft aiïujettic aux
aides , l’autre en eft exempte : l’une eft
depuis long - tems abonnée pour fes ving¬
tièmes, l’autre les paye dans une propor¬
tion plus exacte qu’aucune autre partie du
Royaume, parce qu’elle a été foumife, il
y a peu d’années, à une vérification gé¬
nérale.

Les productions de la Picardie confiftent
effentiellement en bleds , en lins & en
chanvres ; le fuperflu des grains fe vend
aux provinces voifines , ou fert à l’appro-
vifionnement de Paris ; fouvent aufli l’on
en expédie par les ports de Boulogne, &
de St. Valéry, foit pour l’étranger, foitpour
les provinces maritimes du Royaume.

Les principales manufactures de cette
province font en toiles, & en différentes



fortes d’étoffes de laine, la plupart mélan¬
gées de fil de chevre, ou de foie. Il y a à
Abbeville une manufacture de draps très-
renommée , & connue fous le nom de fes
premiers fondateurs, MM. Van-Robais. Les
blanchifferies d@ la province font en gran¬
de réputation, & l’on fabrique des batiftes
à St. Quentin, dont il fe fait un commerce
important hors du Royaume. La pêche eft
une des principales occupations des habi¬
tants des côtes ; & les ports de Boulogne
& de Calais tirent quelques avantages par¬
ticuliers de leur proximité de l’Angleterre.
Toute la partie de la Picardie, un peu éloi¬
gnée des villes, eft exceffivement pauvre :
il n’y a point de vignes, peu de fruits ,
& les bonnes prairies y font fort rares ,
excepté dans le Boulonois ; aufli fait-on
palfer beaucoup de poulins dans les pâtu¬
rages de Normandie.

Le nombre des naiffances des principa¬
les villes de Picardie, multiplié par 28 >
donne pour la population d’Amiens, capi-
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taie de la province.43,y 00 âmes.
Pour celle d’Abbeville . . . 19,000 . . .
Pour celle de St. Quentin . . 10,y 00 . . .

A U CH & PAU.

Cette généralité , qui comprend la partie
orientale de la Guyenne, eft principalement
compofée de l’Armagnac , du Couferans,
du comté de Cominge , de l’Eftarac, du
Béarn, de la Navarre, & de différents pe¬
tits pays qui ont des adminiflrations parti¬
culières, tels que le Nébouzan, le Bigorre,
les quatre Vallées, la ville & le territoire
de Lectoure, le comté de Soult, &c.

Son étendue eft de 1347 lieues quarrées.
Sa population de 813,000 âmes.

* C’eft 603 habitants par lieue quarrée.

On vient de divifer cette généralité en deux.

La généralité d’Auch fait partie du pays
rédimé de gabelles, & le fel s’y vend de
huit à neuf francs le quintal ; l’on y eft de
plus exempt des aides j les droits réfervés



236 De l’Administration

y font abonnés ; la marque des fers & celle
des ouvrages d’or & d’argent ne font éta¬
blies que dans une petite partie de la gé¬
néralité. Les chemins s’y font par corvées
dans quelques endroits , & à prix d’argent
dans d’autres : ces travaux en général font
confidérables.

Les diverfes contributions de cette gé¬
néralité , peuvent être eftimées à environ
ci.il Millions 300 mille livres.

C’eft 13 liv. 18 fols par tête d’habitants,
de tout fexe & de tout âge.

>

Les petits pays qui compofent la géné¬
ralité d’Auch , étant diverfement litués ,
varient auffi dans leurs productions : les
récoltes de bleds , ou d’autres grains, ré¬
pondent communément à la confommation;
mais la polîtion dans l’intérieur des terres
de la plus grande partie de cette généralité,
y rend plus rigoureufes les années de di-
fette ; & par la même raifon , on ne peut
tirer qu’un foible parti du fuperflu : le voi-
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finage de l’Efpagne dans certains diftriéts ,
celui de la Garonne ou de Bayonne dans
d’autres, donnent lieu à quelque commerce
de productions, foit du fol, foit de l’induf-
trie; mais ce commerce eft fort circonfcrit :
les vins de Béarn cependant, & entr’autres
ceux de Jurançon, ont de la réputation ;
les Etats de la province fe font occupés,
depuis quelque temps, des moyens propres
à en augmenter le débouché dans le Nord.
Enfin, les eaux minérales de Bagnéres , B a.
rége & Cotteret , attirent beaucoup de
monde ; c’eût un avantage particulier pour
le pays de Bigorre, où ces eaux font lituées.

Le nombre des nailfances à Auch , mul¬
tiplié par 27 , indiquerait une population
d’environ. 7 ,fOO âmes.

Et celui des nailfances à Pau , fiége du
Parlement, multiplié par 28 ,
environ.9,000 âmes.

BESANÇON.
Cette généralité comprend toute la Fran¬

che-Comté.



Son étendue eft de 871 4 lieues quarrées.
Sa population de 678,800 âmes.
C’eft 779 habitants par lieue quarrée.
La généralité de Befançon eft exempté

des droits d’aides & d’infpedeurs aux bou¬
cheries, des o&rois municipaux, des droits
de timbre, & de ceux établis à la fabrica¬
tion des fers & fur les ouvrages d’or &
d’argent : le prix commun du fel, y eft
d’environ 16 livres par quintal : le privi¬
lège exclufif de la vente du tabac, n’y eft
pas introduit ; & les fucres, deftinés à la
confommation de la Franche-Comté , jouif-
fent d’une modération de droits * la taille

eft forte h caufe des dépenfes militaires,
dont cette généralité eft chargée : l’entre¬
tien des routes eft fait par corvées , & ces
travaux font confidérables, parce qu’il y a
plus de cinq cent lieues de chemins dans la
province,

Les diverfes contributions de la généra¬
lité, peuvent être eftimées à environ
ci.. . . 9 Millions 300 mille liv.
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C’eft 13 livres 14 fols par tête d’habitants,
de tout fexe & de tout âge.

La Franche - Comté a des bois > des vi¬

gnes , des terres labourables , des falines,
& des prairies; mais on n’y compte pas
de manufactures diftinguées ; le voifinage
de la Suiflfe & de Geneve donne lieu à un
commerce , où la contrebande entre fou-

vent pour une grande partie. Les payfans
de la montagne fe nourriffent habituelle¬
ment de laitage , & d’un pain compofê
principalement d’orge & d’avoine : on éleve

beaucoup de chevaux dan^ les pâturage? ,
& l’on y fait des fromages , dont le dékit
eft allez étendu. Il y a trois grands éta-
bliflTements de falines dans la province ; l’un
à Salins, l’autre à Montmor, & le dernier
à Ârcq.

Le nombre des nailfances à Befançon ,
multiplié par 28» indiquerait une popula¬
tion d’environ. 2 f, 5‘QO âmes.



BORDEAUX & BAYONNE.

Cette généralité comprend la partie occi¬
dentale de la Guyenne , c’eft - à - dire , le
Bordelois , le Périgord , l’Agenois , le
Condomois, le Bazadois, les Landes & le

pays de Labour, où eft Bayonne.

Cette derniere ville vient d’être réunie à l’une des

deux nouvelles divifions de la généralité d’Auch,

dont j'ai parlé.

Son étendue eft de l62f | lieues quarrées.

Sa population de 1,439,000 âmes.

C’eft 88f habitants par lieue quarrée.

La généralité de Bordeaux eft rédimée
de gabelles, exempte des aides proprement
dits, & des droits fur la marque des fers :
les travaux des chemins s’y font principa¬
lement par corvées , & cette charge eft
confidérable. La ville de Bayonne jouit de
quelques franchifes, & le privilège excluüf
du tabac n’y eft pas introduit.
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Les contributions de cette généralité
peuvent être eftimées à environ
ci.a-j Millions.

C’eft 16 liv. par tête d’habitants, de tout
fexe & de tout âge.

Cette généralité réunit les plus précieu-
fes relTources, l’exportation confidérable de
fes vins dans l’étranger, & l’importation de
la plus grande partie des denrées des colo¬
nies d’Amérique, qui fe diftribuent enfuite,
de Bordeaux dans toute l’Europe. La com¬
munication ouverte avec la Méditerranée
par le canal de Languedoc, eft encore
d’une grande utilité pour la Guyenne.
Bayonne a des relations avantageufes avec
l’Efpagne, & fait la pêche au banc de Ter¬
re-Neuve: le défrichement des landes qui
exiftent entre cette ville & Bordeaux, fe-
roit d’un avantage confidérable : le Roi,
pendant mon adminiftration, avoit envoyé
un ingénieur chargé d’examiner le projet
d’un canal propre à fertilifer ce pays ; il eft

Tome I. Q



Fort à délirer que ces premiers travaux con-
duifent à l’exécution d’une fi importante
cntreprife : les Landes dans leur’état aduel,
FournilTentdu liège & beaucoup de gou¬
dron.

Le nombre des naiflances à Bordeaux l

capitale de la province, fiége d’un parle¬
ment & ville d’un très-grand abord, à
raifon de l’étendue de fon commerce, doit
probablement être multiplié par trente >
pour avoir une idée de la population ; c’eft
d’après cette proportion que j’eltimerai le
nombre des habitants à.84,000.

Les naiflances à Bayonne, multipliées
feulement par 28, indiqueroient une po¬
pulation d’environ.r 1,000 âmes.

BOURGES.

Cette généralité comprend tout le Berri,
& deux petits diftrids , l’un en Bourbonois,
l’autre en Nivernois.

Son étendue eft de 686 l lieues quarrées*
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Sa population de f i2,foo âmes.
C’eit 747 habitants par lieue quarrée,

La généralité de Bourges fait partie des
grandes gabelles, à un léptieme près, com¬
pris dans le pays fédimé de l’impôt du fel ;
la province eft de plus foumife à toutes les
impofîtions du Royaume ; mais les vingtiè¬
mes y font généralement payés dans une
proportion très-modérée, Les travaux des
chemins, depuis l’établiffement de l’admi-
niftration provinciale, s’y font à prix d’ar¬
gent.

Les contributions de cette généralité ,
y compris l’impôt pour les chemins , qui
a été réglé à une fournie fixe, s’élèvent à
environ 8 Millions.

C’eft 1 f liv. 12 fols par tête d’habitants,
de tout fexe & de tout âge.

Le Berri , outre les productions conW
munes, néceffaires à fa propre confomma-
mation, entretient beaucoup de moutons ,
dont les laines ne font pas d’une qualité

Q..*, •
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diftinguée; mais on les employé dans quel¬
ques manufactures de draps, établies prin¬
cipalement à Château-roux : il y a un alfez
grand établilfement de forges à Vierzon,
& une manufacture confidérable de toiles

peintes à Bourges. En général, les reflources
du Berri font très - bornées ; & l’améliora¬
tion de la province , dépendra principale¬
ment du progrès , & de la plus grande
facilité des communications : l’adminiitra-
tion nouvelle du Berri s’eft occupée avec
beaucoup de zele de cet important objet,
& les effets en font déjà remarquables.

Le nombre des naiffances à Bourges,
ville capitalç , multiplié par 27 , indique-
roit une population d’environ
ci ( ...... ..254000 âmes.

C A Ë N.

Cette généralité, avec celles d’Alençon
& de Rouen , compofent, ainfi que je l’ai
déjà dit, la province de Normandie , &
c’eft à l’article de Rouen que les indices
relatifs à cette province feront réunis.

t
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C H A L 0 N S.

Cette généralité comprend prefque toute
la Champagne, & une petite portion de la
Brie.

Son étendue eft de 1226 ± lieues quarrées.
Sa population de 8 12,800 âmes.
Ç’eft 665 habitants par lieue quarrée.

La généralité de Châlons fait partie des
grandes gabelles ; l’on y eft de plus aflujetti
à toutes les impofitions établies dans le
Royaume , & les travaux des chemins s’y
font par corvées.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être eftimées à environ
ci. 21 Alillions 800 mille livres.

C’elt 26 liv. 16 fols par tête d’habitants.

La généralité de Châlons contient fix
cent mille âmes de moins que celle de Bor¬
deaux ; elle a plus 3 e manufactures, mais
bien moins de commerce ; & cependant, le
produit des contributions de ces deux géué-

CL 5
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jraütés fe trouve à-peu-près le même ; c’eft
que la Guyenne , redimée de l’impôt du fel,
eft encore exempte des aides, tandis que la
Champagne y eft aflujettie, & fait de plus
partie des grandes gabelles : ces deux im¬
pôts forment une augmentation de charge
pour la Champagne, d’environ fept millions;
& ce tribut particulier balance ce que la
généralité de Bordeaux paye de plus en
taille , vingtièmes, capitation , tabac, droits
de traitte , de contrôle , & autres impoli-
tiens, du genre de celles qui font propor¬
tionnées à. l’étendue des richeffes & de la

population.
Que fi l’on rapproche les contributions

de la Champagne, de celles d’une province
dont elle eft limitrophe , on trouvera pa¬
reillement une grande difparité. La Cham¬
pagne n’eit que d’un cinquième plus conii-
dérable en population que la Franche-Com-

•

té, & cependant, elle paye au moins fix
cinquièmes de plus ; c’eft que la Franche-
Comté eft exempte des aides & du privi-



des Finances de la France. 547

lége exclufif du tabac, & que le fifc y vend
le fel au quart du prix fixé pour la Cham¬
pagne : ainfi pour ces feuls impôts, il
en coûte près de fix millions & demi de
plus à cette derniere province. Les trois
vingtièmes en Champagne , fe montent à
deux millions 900 mille livres ; - ceux de
la Franche-Comté , à la faveur d'anciens
abonnements, ne vont pas à 1600’miJleli¬
vres ; enfin la taille , la capitation & toutes
les impolirions générales, font encore plus
fortes en Champagne qu’en Franche-Çomté.

La Champagne eft renommée par fes
vins : une partie de cette province eft
abondante en bleds : le peuple y eft géné¬
ralement pauvre, & l’étendue des impôts y
contribue elfentiellement. Il y a des manu¬
factures confidérables dans quelques villes
de la province, & fur-tout à Troyes, à
Rheims , à Châlons, & les principales con¬
fident en toiles & en toutes fortes d’étof¬
fes de laine, dont plufieurs très-renommées,
font connues par-tout fous le nom d’étoffes

Q. 4



de Rheims. Les papéteries, les tanneries,
la bonnetterie de Troyes, &la coutellerie,
établie principalement à Langres, compo-
fent encore une des branches de l’induftrie.

Le nombre des naiffances, multiplié par
2.7, indiqueroit une population
de ,.j 1,000 âmes à*Rheims.
de.1 2,000 ... à Châlons.
de ... . . . . 32, jo© ... à Troyes.

DIJON ,;

Cette généralité comprend la Bourgogne,
le Maconnois, le pays de Gex, le Bugey,
la Breffe, & la Dombe.

Son étendue eft de 118 4 ~ lieues quarrées.
Sa population de 1,087,500 âmes.
C’eft 918 habitants par lieue quarrée.
La Bourgogne eft comprife dans les gran¬

des gabelles, & le Maconnois, la Dombe,
la Breffe, & le Bugey, font partie des pe¬
tites ; mais le Tel a été fixé à un haut prix
en Maconnois, à caufe de la proximité des
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grandes gabelles. Le pays de Gex eft abonné
pour tous les droits fur les confonnnations :
la haute Bourgogne eft exempte des aides;
& toute la généralité eft affranchie des oc¬
trois municipaux. Les chemins y font faits
par corvées, excepté dans leMaconnois, la
Breffe, le Bugey, & le pays de Gex.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être eftimées à environ
ci.20 Millions 800 mille liv.

C’eft 19 livres 3 fols par tête d habitants.

Les excellents vins de Bourgogne font
connus généralement; & il s’en fait un grand
débit dans toute l’Europe. Cette province
eft encore abondante en bleds, & l’on en
exporte habituellement 'pour le Lyonnois,
le Dauphiné, le Languedoc, & la Provence.
La Bourgogne a des mines de fer, & beau¬
coup de bois ; ce double avantage a donné
lieu à l’établiffementde plusieurs forges très-
iniportantes : ce qui n’empêche pas que les
bois de chauffage, néceffaires à l’approvi-
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fionnement de Paris , ne foient fournis en
grande partie de cette même province. On
y trouve aulïi de bonnes prairies, fur-tout
le long des bords de la Saône. Le com¬
merce d’induftrie eft extrêmement circonf.

crit ; & à quelques verreries prè^ , allez dis¬
tinguées , cette généralité n’elt point remar¬
quable par fes manufactures.

Le nombre des naiffances à Dijon, ville
capitale, & liège du Parlement, multiplié
par a 8 , indiquerait une population d’en¬
viron .2,0,300 âmes.

Et à Maçon , les naiffances multipliées
par 27, donnent environ ... 9000 âmes,

GRENOBLE.

f Cette généralité comprend la principauté
cl’Orange & le Dauphiné.

Son étendue eft de 1024 lieues quarrées.
Sa population de 664,600 âmes.

C’eit 649 habitants par lieue quarrée,

La généralité de Grenoble fait partie des
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petites gabelles : le fel s’y vend aujourd’hui
de j a à j y livres le quintal : l’on y eft exempt
des droits d’aides, à l’exception de ceux de
courtiers, jaugeurs, & d’infpeéïeurs aux boiC.
fons. Les vingtièmes font abonnés, & les
travaux des chemins qui font confîdérables,
s’exécutent par corvées.
• Les contributions de cette généralité »
peuvent être eftimées à environ
ci ..ii Millions goo mille livres.

C’eft 17 livres i y fols par tête d’habitants.

Le Dauphiné produit des bleds, des vins,
& dans quelques cantons on y cultive des
meûriers pour la formation des foies. Il y a
dans les montagnes beaucoup de bois, &
des mines de fer, de cuivre & de plomb;
on en a découvert même quelques-unes d’où
l’on a tiré de l’argent, mais en très-petite
quantité : il y a d’ailleurs dans la province
diverfes fabriques de laine : les vins de l’Her-
mitage & de Côte-Rôtie viennent du Dau¬
phiné; & le pays d’Orange fournit du fafran.



Le nombre des nailfances à Grenoble ,

multiplié par 28 , indiquerait une popula¬
tion de.24300 âmes*

LA ROCHELLE.

Cette généralité comprend la Saintonge,
le pays d’Aunis , & la partie de l’Angoumois
où la ville de Cognac eft fituée.

Son étendue eft de 464 lieues quarrées.
Sa population de 475,700 âmes.
C’eft 1034 habitants par lieue quarrée.

La généralité de la Rochelle eft rédimée
de gabelles, & une partie eft exempte des
aides. Les travaux des chemins s’y font par
corvées.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être eftimées à environ
ci.9 Millions 100 mille livres.

C’rit 1B livres 19 fols par tête d’habitants.

Cette généralité fait le commerce des fels,
des bleds & des eaux de vie ; celles de Co¬
gnac ont une grande réputation 3 & les ma-
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rais falans de l’Aunis & de la Saintonge
fourniflent le meilleur fel de l’Europe. La
Rochelle, après Bordeaux & Nantes , eft le
lieu du principal commerce du Ponant,
avec les ides d’Amérique.

Le nombre des naifiances à la Rochelle
& à Rochefort, multiplié par 28 , indique-
roit pour l’une & l’autre de ces villes, une
population d’environ .... 16,000 âmes.

LILLE.

Cette généralité comprend l’Artois &
prefque toute la Flandre.

Son étendue eft de 4141 lieues quarrées.

Sa population de 724,600 âmes.

C’eft 1772 habitants par lieue quarrée.

Une femblable proportion mérite d’être
obfervée ; elle eft prefque double du terme
moyen , & nulle généralité du Royaume
n’eft fi peuplée en raifon de fon étendue

La généralité de Lille eft franche de ga¬
belles, exempte déplus des droits.d’hypo-



théque & du papier timbré , des odrois
municipaux, de la marque des fers , du
contrôle fur les ouvrages d’or & d’argent,
du privilège exclufif du tabac, & des aides
levés pour le compte du Roi ; mais c’eft
en partie avec des droits fur les confom-
mations que la Flandre & l’Artois pour-
voyent à leurs dépenfes -, & à l’acquit de
leurs engagements envers le tréfor royal.
Les droits de contrôle des ades font abon¬

nés, & les chemins font faits à prix d’ar¬
gent, fur le produit des impofitions généra¬
les. La Flandre & l’Artois jouiffent, comme
ûn vient de le voir, de beaucoup d’exemp¬
tions ; mais ces provinces & leurs principa¬
les villes, font affujetties à de très-groffes
dépenfes pour le fervice des troupes.

Les contributions de Cette généralité, y
compris l’impôt des chemins, peuvent être
eftimées à environ 14 Millions 800 mille liv

C’eft 20 liv. j fols par tête d’habitants.
Les terres de la Flandre & de l’Artois
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font en général très * fécondes en bleds Ss
en lins ; il y a auffi d’excellents pâturages,
& pluGeurs mines de charbon de terre.
Les principales manufactures, & il en eft,
pluGeurs de confidérables, confident en toi»
les & en diverfes fortes d’étoffes de laines.

Le port de Dunkerque communique li¬
brement avec l’étranger, & fon commerce
eft affez étendu; diverfes manufactures de
tabac y font établies, & la pêche forme un
objet principal d’occupation.

Le nombre des naiffances dans les prin¬
cipales villes de la généralité, multiplié
par a8 > porteroit la population de Lille
à environ.. 67,000 âmes.

Celle de Dunkerque, à , . 27,000 . . .
Celle d’Arras, à. aijoo . . î
Celle de Douay, à .... i9,foo . .

LIMOGES ;

Cette généralité comprend le LimouGn
& la plus grande partie de l’Angoumois,



Son étendue eft de 8 f 4 lieues quarrées.
Sa population de 646, y00 âmes.
C’eft 7f7 habitants par lieue quarre'e.
La généralité de Limoges elt rédimée de

gabelles, exempte des octrois municipaux
& des aides, à l’exception des droits de
courtiers, jaugeurs &d’infpeéteursaux boii-
fons : le droit fur la marque des fers n’elt
pas établi dans la partie de cette généralité ,
qui eft du relfort du parlement de Bordeaux :
la dépenfe des chemins eft prife fur les
fonds d’une itnpofition fixe & déterminée.

Les contributions de cette généralité , y
compris l’impôt des chemins , peuvent être
eftimées à environ.. 8 Millions 9 00 mille liv.

C’eft 1 1 liv. 1 $■ fols par tête d’habitants.

Le Limoufin eft une des provinces les
moins productives de la France : beaucoup
de terres ne peuvent être enfemencées que
de feigle ou d’autres menus grains; & le
peuple de l’intérieur des campagnes vit
d’un pain très - intérieur en qualité, & fou-

vent
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vent de châtaignes : il y a dans la généralité
des mines de 1er, & des forges allez conli-
dérables ; les autres manufactures de la pro¬
vince font très - communes : le principal
commerce confilte en chevaux fort eitimés,
& en bœufs, deftinés à l’approvilîonnemeni
de Paris. Limoges eft un lieu de palFage &
d’entrepôt pour le commerce, entre Tou-
loufe & Paris, & entre Lyon, Bordeaux &
La Rochelle. Un grand nombre de Limou-
fins, de la clalfe du peuple * parcourent le
relie du Royaume, dans la faifon des tra¬
vaux , & rapportent enfuite quelques épar¬
gnes chez eux. L’Angoumois eft mieux litué *
plus fertile , & le peuple y eft moins mal¬
heureux.

Le nombre des naiffances à Limoges &'
à Angoulême, multiplié par 27, indique-
roit, dans la première ville, une population
d’environ. 22,000 âmes.-

Et dans la fécondé, de j . 13,000 . 4

Tome L K
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LYON.

Cette généralité comprend le Lyonnois ,
le Forèz & le Beaujolois.

Son étendue eft de 416 | lieues quarrées.

Sa population de 63 3,600 âmes.
C’eft 1 f 22 habitants par lieue quarrée.

La généralité de Lyon fait partie des pe¬
tites gabelles ; mais le fel s’y vend plus
chèrement (que dans les autres provinces
de cette dénomination , & le prix elt de
44 à 4f livres le quintal : cette généralité
fe trouve d’ailleurs aflujettie à toutes les
impofitions du Royaume ; & les travaux
•

des chemins y font exécutés par corvées.
La ville de Lyon, pour fubvenir à fes dé-
penfes, & pour acquitter les intérêts de fes
emprunts, fupporte des droits d’oéfrois con-
iidérabîes: & après Paris, c’eft à Lyon que
le produit de la loterie royale s’élève le plus
jhaut.

Les contributions de la généralité de Lyon
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peuvent être évalués , à environ
ci . . ..19 Millions.

C’eft 30 îiv. par tète d’habitants.
Les grandes relTources de cette généra¬

lité, tiennent à la ville de Lyon, célèbre
depuis long-tenis par les manufactures, dont
les principales font en étoffes de foie de
différentes efpeces, en velours, en galons
& en broderies ; 1a fituation au confluent
du Rhône & de la Saône, la rend encore

l’entrepôt d’un grand commerce de palfage.
Le Forez a des mines de fer & de charbon

de terre, une grande fabrique d’armes à St
Étienne & quelques fabriques de quincail¬
lerie: les vins connus fous le nom de Con-

drienx & ceux de Beaujolois, font fort el-
timés.

Les nombreufes manufactures de Lyon ,
& l'on grand abord, y attirant beaucoup
d’habitants , nés hors de la ville , on croit

devoir multiplier par 30 , le nombre des
nailîances ; & comme elles fe montent de

S,300 à y,400 , on poarroit eltimer te

R %



population de cette ville à environ
c i...160,000 âmes.

Les naiffances à St. Etienne en Forèz »

multipliées par 27 5 annonceroient une po¬
pulation de.27,000 âmes.

METZ.

"Cette généralité comprend les trois Evê¬
chés de Metz, Toul & Verdun, le Luxem¬

bourg françois, les principautés de Sedan &
de Raucour, & quelques petits diftriéts de
l’Alface & de la Lorraine.

Son étendue eft de f 14 lieues quarrées.
Sa population de 349,300 âmes.
C’eft 680 habitants par lieue quarrée.

Toute la généralité eft exempte des droits
d’aides , à l’exception des droits de cour¬
tiers , jaugeurs & d’infpedeurs aux boiflons.
Le pays Meffin fait partie des gabelles de
falines, & le fel s’y vend à environ 38 livres
le quintal. La principauté de Sedan & de
Raucour eft franche de gabelle, & la fer-
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me eft obligée de l’approvifionner de tabac
à des conditions modérées. Les travaux des

chemins font faits principalement par cor¬
vées.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être évaluées à environ

ci. 6 Millions 800 mille livres

C’eft 19 liv. 9 fols par tête d’habitants.

Les principales productions des trois Evê¬
chés, confident en fourages, en froment &
en feigle ; il s’en fait de grands achats pour-
les troupes en cantonnement dans cette gé¬
néralité. Il y a aulïï des forges, quelques
fabriques d’armes & de papier, & un éta-
blilfement de falines, fitué à Moyenvic. Les.
autres manufactures font peu importantes :
on fait dans le rpays Meffin un commerce
de beftiaux, qu’on tire des montagnes des
Vofges; & la ville de Metz eft un alfez grand
entrepôt pour les chevaux qu’on fait venir
d’Allemagne. Sedan eft célèbre par fes manu¬
factures de draps.

R



Les trois Evêchés communiquent libre¬
ment avec l’étranger; mais il y a des droits
établis aux frontières de cette généralité, du
côté de la France.

Les naiflances de Metz , multipliées par
28, indiqueroient, fans la garnifon , une
population d’environ.40,000 âmes.

Et celles de Sedan , multipliées par 27,
pne population d’environ . . 17,y00 âmes,

M O N T â U B A N.

Cette généralité , connue fous le nom
de haute - Guyenne , depuis l’époque de
l’adminiftration provinciale qui y a été éta¬
blie en 1779 , comprend le Rouergue & le
Quercy.

Son étendue eft de y83 | lieues quaçrées.
Sa population de y3 0,200 âmes.
C'eft 908 habitants par lieue quarrée.
Cette généralité eft exempte des aides,

à l’exception de quelques droits fubfidiaires
payés par abonnement : le Quercy eft ré-
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dimé de l’impôt du fcl, & le Rouergue n’eft
alïiijetti qu’aux petites gabelles ; mais les
tailles de cette généralité font fortes. Les tra¬
vaux des chemins s’y font à prix d’argent, &
il y a, pour cette dépenfe, une impofition
fixe & déterminée.

Les contributions de cette généralité , y
compris l’impôt pour les chemins, peuvent
être eftimées à environ
ci ..Il Millions 800 mille livres.

C’eft 22 liv. f fols par tête d’habitants.

La haute - Guyenne a diverfes produc¬
tions dans la plaine, & des pâturages dans
les montagnes : le principal commerce ex¬
térieur confifte dans les vins de Cahors, &

dans les farines fabriquées à Moiffac, près
de Montauban, & qui s’expédient pour les
isles : il y a maintenant une alfez grande fa¬
brique de draps à Cahors; & depuis long-
tems, plufieurs manufactures d’étoft'es com¬
munes en laine , font établies a St. Genres,

en Rouergue.



Les naiffances, multipliées par 28 > indi-
queroient une population', à Montauban,
d’environ.. 20,000 âmes.

£t à Çahors, de . . 9 à 10,00.0 , . .

MONTPELLIER.

Cette généralité comprend tout le Lan-,
./uedoc.

Son étendue eft de 2140 1 lieues quarrées,
Sa population de 1,699,200 âmes.
C’eft 794 habitants par lieue quarrée.

La généralité de Montpellier fait partie
des petites gabelles : l’on y eft exempt des
aides royaux, à l’exception de quelques droits
iublidlaircs abonnés ; mais la province per¬
çoit une imposition du même genre, fous
le nom d'équivalents. Les travaux des che¬

mins s’y font à prix d’argent , & la partie
s

de la taille deftinée à cette dépenfe , eft con-
fidérable, mais elle fe trouve comprife dans
la malfe des impofitions, dont on va donner
le i'élultat.
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Les contributions de cette généralité peu-*
vent être eitimées à environ

ci ..... . 37 Millions foo mille livres %

C’eft 2 Z Hv. I fol par tête d’habitants.

Le Languedoc femble réunir prefque tous
les avantages ; & il les doit, les uns à fon
fol & à fa fituation, les autres à fon induf,

trie. Les récoltes de bleds & d’autres grains,
prifes dans un certain nombre d’années, y
font équivalentes à la confonimation; mais
tantôt cette province a du luperfîu qu’elle
fait palfer à Marfeille, & tantôt elle tire des
fecours de la Bourgogne, ou de l’étranger.
Les vins & les eaux de vie font un objet
de commerce important pour le Langue¬
doc : la laine de fes troupeaux concourt,
avec celle d’Efpagne, à alimenter les nom-
breufes manufaétures de draps , établies à
Lodeves, à Carcalfonne , & dans d’autres
villes : ces draps compofent la majeure par¬
tie des exportations de la France au Levant;
on en envoyé auffi à la Chine en tems de
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paix, & l’on vend ceux d’une qualité infé¬
rieure , aux fournifieurs prépofés pour l’ha¬
billement des troupes. Le Languedoc eft en¬
core , la province du Royaume où la cul¬
ture des meuriers eft la plus étendue, & la
récolte des loies forme une des reffources

importantes du pays ; les fabriques de bas &
d’étoffes, entretiennent une multitude d’ou¬
vriers , principalement à Nîmes. Il y a au
Puy en Velay, une manufadure de dentel¬
les très - confidérabie : les papéteries d’An-
nonai ont acquis une grande réputation : le
Verdelet, les eaux fpiritueufes de Montpel¬
lier, font encore des objets de commerce,
ainfi que plufieurs autres fortes de marchan-
difes, moins particulières à la province. Le
Languedoc contient de plus, des eaux mi¬
nérales, dont les plus connues font celles de
Eagnol & de Balaruc: enfin, les marais faîans
de Peccais, de Sigean , & de Mardiac, d’où
l’on approvifionne de lel une partie de la
France, font fitués dans le bas-Languedoc.

On voit que ia généralité de Montpellier
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eft une des plus importantes du Royaume;
mais les divers avantages dont j’ai do:'né
l’énumération , font inégalement répartis ; &
.le Vivarais, les Cévennes & le Gévaudan,

comme la plupart des pays de montagne,
font étroitement circonfcrits dans leurs pro¬
ductions & dans leurs rellburces. -

Les naiilances, multipliées par 28, indi-
queroient, pour Montpellier, une popula¬
tion d’environ.32,000 âmes.

Pour Touloufe, de . . . f 6,000 . . .

I Pour Nîmes, de.f o,oôo ?. . .

Les naiiïances du Puy, principale ville
du Velay, & celles de Carcafibnne, multi¬
pliées par 27, annonceroient dans la pre¬
mière de ces deux villes, une population
d’environ .. 17,000 âmes,

Et dans l’autre, une de . . if,foo . . .

MO U L I N S.

Cette généralité comprend le Bourbon-
nois, la plus grande partie du Nivernois,



la hauteJVIarche, & le petit pays de Com-
brailles en Auvergne,

Son étendue eft de 897 lieues quarrées.

Sa population de ^64,400 âmes.

C’eft 629 habitants par lieue quarrée.

La généralité de Moulins, eft aftujettie à
toutes les impofitions du Royaume, & fait
partie des grandes gabelles, à la réferve d’une
portion de la Marche, qui eft comprife dans
le pays rédimé de l’impôt du fel. Les tra¬
vaux des chemins s’y font principalement par
corvées.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être eftimées à environ

ci.9 Millions 800 mille livres.

C’eft 17 livres 7 fols par tête d’habitants,
de tout fexe & de tout âge.

La généralité de Moulins, comme médi-
terranée , n’a pas un commerce confîdéra-

ble, & fa fertilité eft inégale ; cependant on
y recueille la plupart des produ&ions néceL
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faires aux confommations communes. L’on
remarque dans cette généralité, plufieurs éta-
blifleme'nts de forges très - importants, en-
tr’autres celui delà Chauffade, qui a fourni
pendant la guerre une partie des ancres né-
ceffaires à la marine royale. L’on prépare
beaucoup de fers blancs en Nivernois : il
y a une grande fabrique d’armes & de bou¬
tons à la Charité , & une de coutellerie à
Moulins. Cette ville eü: d’ailleurs bienfituée,
pour l’entrepôt du commerce de terre ,
entre Paris , l’Auvergne & le Lyonnois : la
manufacture d’AubulTon , connue par fes
tapifïeries , eft dans la haute - Marche ,
pays d’ailleurs très - peu favorifé par la na¬
ture. Les eaux minérales de Pougues, Bour-
bonnes & Vichy , font dans le Bourbon-
nois.

Le nombre des nailfances, multiplié par
27, indiquerait à Moulins, une population
d’environ.l6,foo âmes.

à Nevers, de .
14,000 âmes.
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NANCY.

Cette généralité comprend la Lorraine &
le Barrois.

Son étendue ell de 894 lieues quarrées.
Sa population de 834 56oo âmes.
C’elt 934 habitants par lieue quarrée.

La généralité de Nancy fait partie des ga¬
belles ce falines, & le lel s’y vend aujour¬
d’hui de 29 à 30 livres le quintal : cette
généralité ert exempte de la capitation, des
aides & des droits fubfidiaires, de la nuiraue

d’or & d’argent, & des octrois municipaux.
Les travaux des chemins s’y font principale¬
ment par corvées, & ces travaux font con-
ficérables: on compte dans la généralité en¬
viron fix cent lieues de routes.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être évaluées à environ

ci.10 Millions 800 mille livres.

C’eft 12 liv. 19 fols par tête d’habitants.

La Lorraine eft abondante en bleds & en
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fourages. Le Barrais produit des vins efti-
m.és, dont il fe fuit une petite exportation,
pour les provinces étrangères les plus voili-
ncs. La Lorraine tire des bois des monta¬

gnes des Vofges, qu’elle envoyé en Hollan¬
de; elle fait aufii le commerce des beftiaux,
élevés en grande partie dans ces mêmes mon¬
tagnes. Il y a en Lorraine quelques manu-
fuflures, deitinées principalement à la con-
Ibmmation de la province : on y diltingue
cependant plufieurs fabriques de porcelaines
& de verreries ; mais les principaux établiiîe-
ments de cette province , confident en forges
& dans les falines de Dieuze & de Château-
Salins. Les eaux minérales de Plombières font

très-fréquentées.
Le commerce de la Lorraine , gêné par

des droits du côté de la France , eft libre

avec l’étranger.
Le nombre des naifTances à Nancy, multi¬

plié par 28» indiquerait, fans la garnifon,
une population d’environ . . 34,000 âmes.

Celles de Luneville & de Bar - le - duc ,
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multipliées par 27 , annonceroient, à Lunévil¬
le, une population d'environ i6,foo âmes»

à Bar-le-duc j de . ■. . . 10,800 . . ,

ORLÉANS.

Cette généralité comprend POrléanois,
la Sologne , le Blaifois, le Vendômois, le
bas-Perche, le comté de Dunois, la Beauce,

& le pays Chartrain, une grande partie du
Gâtinois, & un petit diftriét du Nivernois.

Son étendue eit de 1021 à lieues quarrées.
Sa population de 709,400 âmes.
C’eft 695" habitants par lieue quarrée.

La généralité d’Orléans eft foumife à tou¬

tes les impofitions du Royaume , & fait
partie des grandes gabelles. Les travaux des
chemins y l'ont faits par corvées.

On peut ellimer les contributions de cette
généralité à environ.20 Millions,

C’eft 28 liv. 4 fols par tête d’habitants.

Les produ&ions de cette généralité con-
filtenfc
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fiftent principalement en bleds & en vins:
les diverfes parties de cette province font
inégales en fertilité, & il y a une grande
différence entre les terres fécondes de la
Beauce, & le fol ingrat de la Sologne. Or¬
léans a des manufactures de bas, de bon¬
nets de laine , & quelques autres encore :
l’on y a établi des rafineries de fucre ; & cette
ville eft avantageufement fituée, pour l’en¬
trepôt du commerce de la Loire. Le Gâti-
nois fournit du fafran, dont il fe fait une
exportation habituelle pour l’étranger.

La généralité d’Orléans eft d’un fep-
tieme moins peuplée que celle de Nancy
dont on vient de parler, & cependant elle
paye le double : c’eft que la différence dans
le prix du fel, en occafionne une de deux
à deux & demi millions, à l’avantage de la
Lorraine; c’eft que les aides & les droits
fubfîdiaires dont cette province eft affran¬
chie, valent près de deux millions au Roi
dans la généralité d’Orléans ; c’eft que dans
cette même généralité, la capitation, dont

Tome I. S



la Lorraine elt exempte, fe monte à environ
1700 mille livres; c’eft que les trois vingt¬
ièmes , abonnés favorablement en Lorraine,
fur-tout le dernier, ne compofent enfemble
qu’une fomme d’environ 14^0 mille livres,
& qu’ils s’élèvent à deux millions 600 mille
livres dans la généralité d’Orléans ; enfin,
la taille même elt un peu -plus forte dans
la généralité d’Orléans que dans celle de
Nancy : 011 fupprime les autres petites dif¬
férences.

Le nombre des nailfances, à Orléans &
à Blois, multiplié par 27, indiqueroit une
population, à Orléans, d’environ
ci.J 9, s 00 âmes.

à Blois, de.12,000 . . .

PARIS.

Cette généralité comprend la plus grande
partie de l’Ifle-de-France & de la Brie, &
quelques élections circonvoifines.

Son étendue elt de 1177 lieues quarrées.
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Sa population de 1,78 1,700 aines.
C’eft if40 habitants par lieue quarrée,
La -généralité de Paris eft affujettie à

l’univerfalité des impofitions établies dans
le Royaume , & fait partie des grandes
gabelles ; mais les chemins y font faits des
fonds du tréfor royal. Les droits perçus
à l’entrée de la capitale , foit pour le
compte du Roi, foit au profit des villes
& des hôpitaux , s’élèvent aujourd’hui à
plus de j 6 millions ; & les droits fur les
offices, le revenu des portes, & fur-tout
le bénéfice de la loterie royale , portent
principalement fur les habitants de Paris.

C’eft en faifant ces diverfes répartitions,
qu’on voit les droits & les impôts à la charge
de cette grande ville , s’élever aujourd’hui
de 7 7 à 78 millions, & former ainfi, entre
la feptieme & la huitième partie des con¬
tributions du Royaume. Tant de refTources
font l’effet des grandes richeffes concentrées
dans la capitale ; féjour, à la fois, de la
plus grande partie des rentiers, des hom-

S z
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mes de finances, des ambafladeurs, des ri¬
ches voyageurs, des grands propriétaires
de terres, & des perfonnes les plus favori-
féfcs des grâces de la Cour.

Il n’eft pas indifférent de remarquer,
que le Roi tire plus de revenu de fa capi¬
tale, que les trois Royaumes enfemble, de
Sardaigne, de Suede & de Dannemarck,
ne payent de tributs à leurs Souverains.

Les contributions de toute la généralité
de Paris, où les chemins font entretenus
des fonds du tréfor royal, s’élèvent à en¬
viron . . . 114 Millions yoo mille livres.

C’eft 64 liv. y fols par tête d’habitants.
Les principales manufadures de Paris,'

confiltent en bijoux de toute efpece, eh
montres, en vaifiêlle, ,en modes, en galons,
en broderies, en chapeaux, &c. Les manü-
fadures des Gobelins & de la Savonerie,
font célèbres par leurs ouvrages en tapis &
tapiiïeries : la première eft encore remar¬
quable par fes teintures en écarlate : la ma-
nufadure de Sèves eft renommée par fes
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porcelaines ; celle de Jouy, près de Verfail-
les, par fes toiles peintes ; celle de Beauvais,
par fes tapifferies , &c.

La population de la capitale eft diffi¬
cile à déterminer par les calculs ordinai¬
res , vu que , fur un nombre annuel de
vingt mille f ou éoo naiffances , le quart
environ, eftcompofé d’enfants trouvés nés à
Paris ; & une femblable génération, moiffon-
née dès les premières années dans une propor¬
tion effrayante, n’offre pas une bafe exacte
aux recherches fur la population ; mais auffi,
un nombre confidérable d’étrangers & de
gens de province viennent continuellement
à Paris, ou pour leurs plaifirs , ou pour leurs
affaires. Il faut donc affembler diverfes no¬

tions , afin de fe former une idée du nombre

ordinaire des habitants de Paris ; & je crois,
d’après plufieurs indices, qu’on ne s’écarte-
roit guères de la vérité, en évaluant ce
nombre de 640 à 6 %o mille , félon les
faifons de l’année, où la ville eft plus ou

moins peuplée.
S 5*
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Le nombre des naiftances eft àVeriailles'
de 16 à 1700 ; mais on ne peut pas non
plus tirer, d’une telle notion, aucune jufte
idée fur la population de la ville , parce que
le concours de monde que la Cour y attire,
dérange toutes les proportions communes.
Cette population a diminué depuis la ré¬
forme faite dans la maifon du Roi ; mais je
crois qu’on peut l’évaluer encore à environ
60 mille âmes.

PERPIGNAN.

Cette généralité renferme le Roufîillon,
& le comté de Foix.

On vient de comprendre ce dernier pays , dans la
nouvelle généralité de Pau , compofée d’une partie
de celles d’Auch & de Bordeaux.

Son étendue eft de 2867 lieues quarrées.
Sa population eft de i8 8>9oo âmes.
C’eft 6 60 habitants par lieue quarrée.

Le Rouflillon eft exempt des droits d’hy-
pothéque & de la marque des fers, & lé

.«4 /ÇSl
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prix commun du fel y eft aujourd’hui d’en¬
viron 18 livres. Cette denrée fe vend près
de moitié moins dans le comté de Foix ,
pays rédimé de gabelles. La généralité en¬
tière de Perpignan, eft exempte de la mar¬
que d’or & d’argent, ainfi que des aides,
à l’exception de quelques droits fubfidiaires.
Les travaux des chemins fe font par cor¬
vées dans le Rouflillon , & cà prix d’argent
dans le pays de Foix.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être évaluées à environ
ci.2 Millions 600 mille livres,

C’eft 13 liv. 1 y fols par tête d’habitants.
Le Rouffillon produit des vins eftimés;

& l’on y trouve des mines de fer, ainfi que
dans le pays de Foix: la proximité de l’Ef-
pagne donne lieu à un commerce , dont
cette généralité tire quelque avantage.

Le nombre des naiffances à Pergignan;
multiplié par 27 , annonceroit une popula¬
tion d’environ.1 y,200 âmes.

S 4
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POITIERS.

Cette généralité comprend prefque tout
le haut & bas Poitou.

Son étendue effc de 105-7 | lieues quarrées.
Sa population de 690,5-00 âmes.
C’eft 6 n habitants par lieue quarrée.

La généralité de Poitiers eft rédimée de
gabelles ; mais elle eft affujettie à toutes les
autres impofitions du Royaume, & les che¬
mins s’y font par corvées.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être eftimées à environ
ci. 12 Millions 300 mille livres.

C’eft 17 liv. 16 fols par tête d’habitants.

* Les productions du Poitou confident eu
vins, en bleds, en fels, & la pêche y four¬
nit encore une occupation ; mais il y a peu
de manufacturesparticulières, & le commer¬
ce de cette généralité, en partie par défaut
de bons ports, n’eft pas comparable à ce¬
lui des provinces maritimes qui l’avoifinent.
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Le nombre des naiffances à Poitiers,
multiplié par 27 , indiqueroit une popula¬
tion d’environ.17,5-00 âmes.

R E N N E S.

Cette généralité comprend toute la Bre¬
tagne.

Son étendueeft de 1774^ lieues quarrées.
Sa population de 2,276,000 âmes.
C’eft 1282 habitants par lieue quarrée.
La Bretagne eft franche de gabelles,

exempte des droits d’hypothèque, & de
ceux fur la marque des fers. Le Roi n’y
perçoit aucun droit d’aides; mais la province
en leve de confidérables de même nature,
fous le nom de ferme des devoirs : la taille
fous la dénomination de fanage, eft très-
modique. Les vingtièmes font abonnés , &
les travaux des chemins qui font très-mul-
tipliés, s’exécutent par corvées.

On peut eftimer les contributions de
cette généralité, à environ
ci.28 Millions f 00 mille livres.



C’eit 12 liv. 10 fols par tête d’habitants.
La pêche, le commerce du fel, les ma¬

nufactures de toiles, les travaux du port de
Brelt, & la navigation aux illes Françoifes,
au banc de Terre-neuve, à la côte d’A¬
frique, à la Chine, & dans l’Inde, compo-
fent les relfources principales de cette pro¬
vince , qui elt d’ailleurs abondante en bleds
dans pluiieurs parties, & où il fe trouve
des mines de fer & de plomb : l’on y éleve
auffi des poulains qu’on fait palier en Nor¬
mandie , pour y profiter des pâturages de
cette province. L’activité du commerce &
de l’indultrie, elf portée vers les côtes ; &
l’intérieur de la Bretagne a tous les carac¬
tères de la mifere ; beaucoup de terres même
y font en friche. Le Roi avoit excité les
États, à l’examen d’un projet pour le par¬
tage des communes, qui paroilfoit propre
à étendre la culture de cette province : il
elt intérelfant de prendre un parti fur cette
matière ; & il feroit à défirer, en général,
que les États s’occupaffent davantage des
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améliorations dont la province ett fufceptible:
ils en font trop fouvent détournés par des'
queftions de prérogatives, qui confomment
une grande partie de leur tems ; & il arrive
que , tantôt par leur propre inquiétude , tan¬
tôt par les prétentions inutiles de l’autorité,
le fort des peuples eft négligé ; & les Etats
perdent l’occaûon de réunir à leurs droits,
tout l’appui qui naît du bien public qu’on
effedue.

Le nombre des nailfances, multiplié par
28 , indiqueroit, à Rennes , une population
d’environ. ?j,foo âmes.

à l’Orient, de. i6,foo . . .
à St. Malo, de.îy^oo . . .
Les nailfances de Nantes & de Breft ,

multipliées par 29 , annonceraient une po¬
pulation, à Nantes, de . 77 à f 8 000 âmes-

à Breft, de.jo à $ 1000 . ...

R 'I O M

Cette généralité comprend toute la haute
& baffe Auvergne, à l’exception du petit
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diétrict compris dans la généralité de Mou¬
lins.

Son étendue eft de 6f i lieues quarrées.
Sa population de 6g °o âmes.
C’eft 1047 habitants par lieue quarrée.
Une partie de l’Auvergne eft rédimée de

l’impôt du fel, l’autre eft comprife dans le
pays de petites gabelles. La généralité en¬
tière eft exempte des droits municipaux,
des droits fur la marque des fers, & des aides,
à l’exception de quelques droits fublidMres ,
& qui font abonnés en partie; niais l’impo-
fition de la taille y eft très-forte. Les travaux
des chemins y font faits par corvées.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent être eftimées à environ
ci.12 Millions g00 mille livres.

C’eft 18 liv. 1 6 fols par tête d’habitants,

La partie inférieure de l’Auvergne , con¬
nue fous le nom de Limagne , eft un des
fols les plus fertiles de la France ; une partie
des terres labourables ne s’y repofent point,
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& les prairies s’y fauchent deux & trois fois
l’année : les récoltes confiftent en bleds,
en vins , en fruits, en chanvres, & en fou-
rages. La haute-Auvergne a d’excellents pâ¬
turages, & l’on y entretient beaucoup de
troupeaux. Le commerce qui provient de
ces differentes produftions & de quelques
manufactures communes, ne s’étend pas au
loin, & les reffources de l’Auvergne font
bornées, comme celles de toutes les pro¬
vinces méditerranées. Les habitants des
montagnes quittent leurs foyers dans certai¬
nes faifons de l’année, & vont offrir ailleurs
leurs fervices , foit pour les travaux des
campagnes t foit pour d’autres ouvrages
communs ; & à leur retour, ils rapportent
prefque tous quelques épargnes. Les eaux
minérales du Mont d’or, font dans la haute-
Auvergne.

Le nombre des naiflances à Clermont, 1

multiplié par 28 > indiqueroit une popula¬
tion d’environ ..24,000 âmes.

Celles de Riom, multipliées par 27 , en
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annonceroient une de . . . i 4 > 8 '3 ° anies.

ROUEN, CAEN & ALENÇON.

Ces trois généralités compofent la pro¬
vince de Normandie ; il y a feulement une
portion du Perche qui eft comprife dans
celle d’Alençon. Je les réunis enfemble,
afin de donner une idée complette de l’im¬
portance dont eft, pour le Royaume , cette
induftrieufe & fertile province. •

Son étendue eft de 163 y lieues quarrées,
dont la généralité de Rouen contient f 87 4 -

Celle de Caën.f 8 ? 4-
Et celle d’Alençon.464.
Sa population eft de 1,912,000 âmes,

divifée comme il fuit :
Rouen.740,700.
Caën.644,000.
Alençon. ya8,?o«.
C’eft 1170 habitants par lieue quarrée.
Le fel fe vend à bas prix dans une par¬

tie de la généralité de Caën , connue dans
la langue fifcale fous le nom de pays de
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quart - bouillon ; mais le refte de la Nor¬
mandie, à l’exception des principales villes
maritimes, eltfournis aux grandes gabelles;
& la province entière fupporte toutes les
autres impofitions établies dans le Royaume.
Les chemins font faits prefque par-tout à
prix d’argent, par le libre choix des pa¬
rodies. .

Les contributions de la Normandie peu¬
vent être eftimées à environ... 5-7 Millions ,
dont la généralité de Rouen paye à-peu-
près .27,400,000 liv.

Celle de Caën.1 y,200,000.
Et celle d’Alençon . . . 14,400,000.

C’eû 29 liv. 16 fols par tête d’habitants.

On aura vu que la Bretagne, avec une
population fupérieure à celle de la Nor¬
mandie, payoit moitié moins; & comme on
pourrait fufpe&er quelque erreur dans cet
expofé, je dois obferver , que l’impôt du
fel dont la Bretagne eft affranchie, s’élève
à près de neuf millions en Normandie; que



les vingtièmes y rapportent la même fom-
rae, & que cette contribution abonnée en
Bretagne, eft de trois millions goo mille
livres ; que la taille & la capitation réu¬
nies , fe montent à quinze millions en Nor¬
mandie , & furpalTent ainfl d’environ dix
millions le produit de ces mêmes impôts
en Bretagne; qu’enfin les differents droits
d’aides recouvrés en Normandie , s’élèvent

plus haut que ceux perçus en Bretagne ,
fous le nom de devoirs. J’omets toutes les
autres différences moins effentieiles, & j’ob-
ferverai feulement , que l’impôt provenant
de la ferme du tabac, eft le feul des droits
du Roi, dont le produit foit plus confidé-
rable en Bretagne , qu’en Normandie.

Le fol de la Normandie, un des meil¬
leurs de la France, confifte principalement
en terres labourables, en bois & en pâtu¬
rages , où l’on éleve d’excellents chevaux :
les habitants des côtes s’adonnent à la pê¬
che^ une grande induftrie régné dans toute
la province. Il y a des fabriques confidéra-

bles
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blés de toiles, d’étoffes de laine & de co¬
ton , & beaucoup d’autres manufactures
encore : les draps d’Elbeuf, de Louviers,
des Andelis, font généralement connus; &
la Normandie, par Rouen & le Havre-de-
Grace, étend fon commerce dans toute

l’Europe, & jufques aux ifles d’Amérique.
La proximité de la capitale, & la facilité
des communications par la Seine, augmen¬
tent les reffources de cette province.

La population de Rouen, ville capitale
& fiége des Cours fouveraines, devroit être
eftimée de 72,^00 âmes, en multipliant les
naiffances par 29.

L’on ne doit probablement multiplier
que par 27 , celles des autres villes prin¬
cipales de Normandie, & alors on trouvera
que la population du Havre-de-Grace peut
être évaluée à environ ... i%,ooo âmes.

Celle de Caën, à . . . . 52,000. . .
Celle d’Alençon, à . . . . .
Celle de Dieppe, à . . . 17,000. . -

TTome I.



Cette généralité comprend le Soiffonois,
le Laonois, la Thiérache, & une partie du
Beauvoifis & de la Brie.

Son étendue eft de 44 f 3 lieues quarrées^
Sa population de 457,200 âmes.
C’eft 982 habitants par lieue quarrée.

La généralité de SoilTons eft aflujettie à
toutes les impofitions du Royaume , & fait
partie des grandes gabelles. Les travaux des
chemins s’y font par corvées.

On peut eftimer les contributions de cette
généralité, à environ
ci.11 Millions 500 mille livres.

C’eft 2 s liv. 17 fols par tête d’habitants.

Les productions de la généralité confif-
tent principalement en bleds & autres
grains, dont une partie eft deftinée à l’ap-
provifionnement de Paris. L’étabiiiïement
le plus remarquable de la province , eft la
manufacture confldérable de glaces , fondée



des Finances de la France. 291

à St. Gobin, lieu d’où on les tranfporte
à Paris, pour y être polies & pour recevoir
le tain: cette fabrique eft parvenue au plus
haut degré de perfection, au moyen des
fonds confidérables qui y font employés,
& de l’application foutenue des intéreffés.

Les nai (fonces à SoiiTons, multipliées par
27 , indiqueroient une population d’envi¬
ron . ..7,foo âmes.

STRASBOURG .
«

Cette généralité comprend l’Alface.
Son étendue eft de y29 *• lieues quar-

rées.

Sa population de 626,400 âmes.
C’eft 1185 habitants par lieue quarrée.’

La généralité de Strasbourg eft exempte
des aides , à l’exception des droits d’inf-
petteurs aux boitions & de courtiers jau-
geurs • elle eft pareillement affranchie de
la marque d’or & d’argent , de celle des
fers, des octrois municipaux , du papier

T 2



timbré , du privilège exclufif du tabac ; &
le prix commun du fel y eft aujourd’hui de
1 1 livres le quintal. Les chemins s’y font
par corvées ; & la ville de Strasbourg eft
chargée de plufieurs dépenfes militaires.

Les contributions de cette généralité
peuvent être eltimées à environ
ci. .8 Millions %oo mille livres.

C’eft iqliv. i fol par tête d’habitants.

L’Alface contient, comme on vient de
le voir, près de deux cent mille habitants
de plus que la généralité de Soilfons, &
elle paye entre le quart & le cinquième
de moins : c’eft qu’indépendamment de fes
franchifes pour le fel, le tabac & les ai¬
des , elle eft abonnée pour les vingtièmes ;
en forte que cet impôt s’élève moins haut
en Alface, que dans la petite généralité de
Soilfons.

L’Alface communique librement avec l’é¬
tranger ; & les productions principales de
cette fertile province, confiftent en bleds,
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en fourages, & en vins, dont il fe fait un
commerce aflfez étendu. L’on y cultive auffî
le tabac, parce que la province n’eft pas
foumife au privilège exclufif exercé par la
ferme générale : il y a quelques manufac¬
tures particulières, mais en petit nombre,
entr’autres celles d’orfèvrerie en vermeil

doré. Le grand corps de troupes qu’on en¬
tretient en Àlface , eft très-utile à la circu¬
lation de l’argent dans cette province , &
à la confommation des fourages.

Le nombre des naiffances à Strasbourg,
multiplié par 28 , indiquerait, fans la garni-
fon, une population d’environ 46,000 âmes.

Celles de Colmar, multipliées par 27,
en annonceraient une d’environ .. 12,^00.

TOURS.

Cette généralité comprend la Touraine,
l’Anjou, le Maine, & une petite partie du
bas-Poitou.

Son étendue eft de 15 8 8 i lieues quar-
ïées.

T 3
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Sa population de 1,5 5 8,700 âmes.
C’eft 964 habitants par lieue qu urée.
La généralité de Tours eft allujettie a

toutes les impolitions du Royaume , & lait
partie des grandes gabelles. Les chemins
s’y font par corvées.

Les contributions de cette généralité peu¬
vent ét.e eftimées à environ . . 30 Millions.

C’eft z z liv. 8 fols par tête d’habitants.

, Cette généralité eft fertile en diverfes
productions : il y régné beaucoup d’induf-
trie, & le climat eft un des plus tempérés
de la France. La ville de Tours eft renom¬
mée par fes manufactures d’étoffes de foie ;
celle du Mans, par fes étamines ; celle de
Laval, par fes toiles : il y a des mines de
fer dans le Maine ; l’Anjou fait un com¬
merce particulier de mulets, connus fous"
le nom de mirebalais.

Le nombre des naiffances, multiplié par
27 , indiquerait une population , a Tours,
d’environ.21,600 âmes.
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F ALEN CIENNES.

Cette généralité comprend le Hainault, le
Cambrefis, & un petit diftrid de la Flandre.

Son étendue eft de 2 y 7 | lieues quarrées.
Sa population de 26 y,200 âmes.
C’eft 1 o j 1 habitants par lieue quarrée,
La généralité de Valenciennes eft franche

de gabelles, exempte de la marque d’or &
d’argent, de celle des fers, des oétrois mu¬
nicipaux , du privilège exxlufif du tabac,
des droits d’hypothèque & du papier timbré;
& les droits de contrôle y font abonnés. Les
aides ne font pas introduits dans cette gé¬
néralité ; mais le Hainault eft fournis à des
droits de domaine fur diverfes fortes de con-
fommations. Les villes font de plus affujet-
ties à des charges confidérables pour les dé-
jpenfes militaires; & les chemins en Hainault
font exécutés par corvées.

à Angers, de
au Mans, de

50,000 âmes,
1 00 . . ..



L’on peut eftimer les contributions de
cette généralité , à environ
ci.f Millions foo mille livres.

C’eft 20 livres i f fols par tête d’habitants,
de tout fexe & de tout âge.

Le bois, les bleds, les fourages, les lins,
le fer & le charbon de terre, font les prin¬
cipales productions du Hainault : il y a quel¬
ques fabriques de poteries alfez renommées ;
mais les manufacturesimportantes confident
en toiles & en dentelles, & les principaux
établilfements font à Cambrai & à Valen¬
ciennes.

Les naiflances à Valenciennes, multipliées
par 28 , indiqueraient une population d’en¬
viron .!. . . . 19, y00 âmes.

Et la population de Cambrai, en mul¬
tipliant les naiflances par 27,
ferait de 1 y,000 âmes.
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C’eft ici que finit le receufement qu’on s’é-
toit propolë de donner. Je vais tâcher de le
rendre encore plus utile , en préfentant deux
tables, où les rapports qui exiitent entre la
population , l’étendue , & les contributions
de chaque généralité , feront ralfemblés dans
un court efpace, & dans un ordre diftinét.

Ces tables feront placées à la firi'du chapitre.

Les contributions de toutes les généralités
réunies , fe montent, comme on le verra,
à.fé 8 Millions.

Que fi l’on joint à cette fomme, 1 600
mille livresque paye la Corfe, & dont les dé¬
tails feront indiqués dans le chapitre fuivant:
2°. 16 millions 400 mille livres pour la va¬
leur des corvées ou des contributions libres
qui les remplacent, on trouvera en total f 8 S
millions ; fomme égale à l’univerfalité des
contributions des peuples, conformément à
l’état général que j’en ai donné (10).

(10) On ne défigne ci-defius que 16 millions 400 mille livres

pour la contribution aux chemins, parce que le fiirpius des
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En rapprochant, comme on vieqt de le
faire, l’étendue des contributions, du norm-
bre des habitants dans chaque généralité ,
on n’a pas eu l’intention de préienter ce
rapport, comme une lumière iuffifante pour
approuver, ou pour cenlurer les difparités
qui régnent eqtre les provinces. Deux pays
également peupiés, ne font pas toujours en

20 millions, mis en ligne de compte pour le même objet, dans

le tableau des contributions des peuples, fe trouve compris

dans les iinpofitions des généralités d’Aix, de Lille, de Mont¬

pellier , de I imoges, de Bourges, & de Montauban , où les

frais d’entretien & de confection des routes, font pris fur le

fonds des impolitions, dont on a donné le produit général.

Ces 16 millions 400 mille livres, font une charge fupportée

par les autres généralités, à l’exception de celle de Paris, où

les chemins font faits des fonds du tréfor royal ; & comme

elles réunifient entr’elles 18 millions 16 mille 900 habitants,

ee feroit environ 18 fols 3 deniers de furcharge moyenne par

tête ; quotité dont il faudroit augmenter le montant, des con¬

tributions que paye chaque individu dans ces mêmes généra¬

lités, s’il y avoit dans chacune la même proportion, entre l’é¬

tendue des chemins & la population : mais il exifte à cet égard

des différences confulérables; d’ailleurs, quelques-unes d’elles

ont beaucoup plus que d’autres, l’habitude de la converlïon

des corvées dans une contribution libre en argent ; ainfi la

furcharge provenant des corvées , eft néeeffairement inégale

entre les provinces. Il m’a paru cependant, qu’il étoit conve¬

nable d’en donner une évaluation générale , afin de prévenir

de trop grands écarts dajis les fpéculations à ce fujet.
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état de iupporter les mêmes impofitions ;
la nature des productions , le genre d’in-
duftrie, la facilité du commerce, la quan¬
tité du numéraire, & le prix des chofes,
font autant de cireonftances, qui, à égalité
de population , rendent les facultés dif-
femblables, & donnent plus ou moins de
prife à l’impôt. La population n’eft donc
une mefure de comparaifon raifonnable,
qu’entre les provinces dont les relfources
font à-peu-près pareilles ; mais une réglé
de^ proportion imparfaite , mérite encore
d’être apperçue ; <& entre toutes celles qui
peuvent être foumifes à un calcul fixe &
politif, le rapport des contributions avec la
population , approche le plus de la vérité.

L’étendue refpective des provinces, ferait
une mefure bien plus trompeufe, puifque
des montagnes arides & des plaines de fable,
ne préfentent aucune fource de richefle.

Ileft cependant encore une connoilfance,
d’oùilfemble au premier coup-d’œil, qu’on
pourroit tirer une inftruéfion utile, c’eft la



comparaifon des vingtièmes de chaque pro¬
vince , avec la quotité des autres impofitions
qui y font établies; puifque ce rapproche-
nlent devroit indiquer, au moins, les rapports
des revenus territoriaux , avec les contribu¬
tions générales de chaque partie du Royau¬
me. Mais les vingtièmes font très-inégale¬
ment répartis; plüfieurs provinces payent
cette impofition par abonnement, & le plus
grand nombre de ces traités, eft confenti
d’une maniéré très-favorable à l’enfemble
des contribuables : enfin, il y a encore de
grandes difparités, entre' les provinces qui
ne font point abonnées, parce qu’il eft telle
généralité où les vingtièmes dûs par chaque
propriétaire , ont été fixés d’après une véri¬
fication récente; telle autre où ces opéra¬
tions n’ont été faites qu’en partie, & telle
encore où l’on ne les a point commencées :
de maniéré que la répartition eft détermi¬
née d’après d’anciens tarifs très-difpro-
portionnés avec le revenu aéluel des biens.
D’ailleurs, entre deux généralités, qui,
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d’après le réglement le plus exaét, fe
trouveroit allujetties à une même fom-
rae de vingtièmes , fl l’impofition de la
taille étoit beaucoup plus forte dans l’une
que dans l’autre, les indu&ions qu’on pour-
roit tirer de l’égalité des vingtièmes, man¬
querait d’exactitude ; car la taille étant
fupportée par les fermiers qui font leur
compte en conféquence, la mefure de cette
impolition influe néceflairement fur le prix
des baux, & par conféquent, fur la partie
des revenus du propriétaire, foumife à l’im¬
pôt du vingtième. Enfin, quoique la ga¬
belle , les aides & d’autres droits, ne por¬
tent pas auffi immédiatement que la taille
fur le revenu des biens-fonds, il eft fenfî-
ble, qu’avec des circonftances, d’ailleurs fem-
blables, le revenu d’un propriétaire de terre ,
doit être plus confidérable dans les généra¬
lités où les franchifes d’impôts font nom-
breufes, que dans celles où tous les droits
du fife font établis ; & l’on s’en appercevroit
d’une maniéré encore plus frappante, fi,
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dans toutes les tranfadions, l’empire de la
propriété fur le prix des travaux communs
& faciles, ne rejettoit pas en augmentation
de mifere pour le peuple, une grande par¬
tie des impôts fur les confommations.

On peut encore acquérir quelques inf-
trudions utiles, en comparant le produit
de plusieurs droits, qui ont un rapport plus
ou moins dired avec la richelfe ou le revenu
des terres; mais après avoir fait diverfes re¬
cherches à ce fujet, je n’ai pas cru devoir
en rendre compte ici , parce qu’un pareil
développement & toutes les obier varions
qu’il faudrait y joindre, donneraient à cet
ouvrage une trop grande étendue.

Une vérité qu’on ne peut mettre en doute ,
c’eft l’inégale diftribution des impôts entre
les diverfes généralités du Royaume. Et cer¬
tainement, fi cette répartition fe faifoit au¬
jourd’hui pour la première fois, on ne pro-
poferoit pas de foumettre certaines provinces
à toutes les imposions, & d’y établir en¬
core les grandes gabelles, tandis que d’au-
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très à-peu-près égales en reiïources, feroien't
à la fois affranchies, & des aides, & de l’im¬
pôt du fel, & du bénéfice' du Roi fur le ta¬
bac, & du contrôle des actes, &deplufieurs
autres droits encore. On ne trouveroit pas
non plus, qu’une partie des provinces dûf-
fent payer les vingtièmes avec exactitude,
& félon la valeur actuelle dès biens ; & les
autres d’après des anciens taux , ou des
abonnements très-favorables* Mais la plupart
de ces diftindions tirent leur origine, ou de
rachats faits dans les ûecles précédents, ou de
pactes conventionnels, confentis par le Sou¬
verain, lors de la réunion fucceffive d’une
partie du Royaume, à la monarchie Frahçoife.
On peut, cependant, tirer de grandes leçons
de conduite des tableaux que j’ai préfentés :
il eft entr’autres une vérité inconteftable,
qu’on paroît depuis long-tems avoir mécon¬
nue ; c’eft qu’en fe procurant de nouvelles
reiïources par des fols pour livre ajoutés aux
droits fur le fel, fur le tabac, fur les aides,
& fur quelques autres objets particuliers de



confommation, on n’a fait qu’accroître da¬
vantage la première inégalité des diftribu-
tions, puifque ces additions fucceflîves ont
augmenté la charge des provinces, foumifes
à toutes les impofitions établies dans le
Royaume; tandis que les généralités exemp¬
tes, en tout ou en partie de ces mêmes impo¬
fitions , n’ont participé que foiblement au
fupport des nouveaux tributs. Je me repré¬
fente un minittre des finances , propofant
dans un confeil l’établilfement de trente

millions d’impôts, payables uniquement, ou
principalement, par les provinces déjà les
plus chargées ; on s’élèverait d’une commune
voix contre cette idée : cependant les fols
pour livre, ajoutés à des droits dont une
partie du Royaume eft affranchie, font une
opération d’un genre à-peu-près femblable.
Mais tel eft le retard des idées les plus
fenfées , fur l’adminiftration des finances,
que l’on adopte fouvent fans y prendre gar¬
de, les difpofitions qu’on défapprouveroit
foi-même, fi l’on en découvrait les rapports

&
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& les conféquences. Quelquefois cependant*
on eft averti; mais tel eft l’empire de l’exem¬
ple , tel eft l’attrait de l’imitation, qu’on
aime mieux fe traîner fervilement dans les

fentiers où d’autres ont paffé, que de s’éle¬
ver avec la raifon, & de fuivre hardiment
la route qu’elle indique. Peut-être que ces
obfervations ferviront à prémunir contre de
pareilles erreurs; peut-être que ces mêmes
réflexions aideront encore à diriger le Gou¬
vernement , dans les circonftances où l’on
pourra procurer au Roi la douce fatisfac-
tion , de remettre quelques impôts à fes
peuples.

On s’honore en politique de parvenir à
pacifier les différents des plus petits Etats *
& l’on ne dédaigne point de s’occuper des
moyens qui peuvent y rétablir l’harmonie :
quels foins ne doit-on pas de plus, à l’entre¬
tien d’un jufte équilibre entre les provinces *
qui font immédiatement fous la fauve-garde
du Souverain ! Ah ! qu’on va fouvent cher¬
cher au loin la gloire & l’exercice de fort

Tome 1. , ■ V
I
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influence , tandis qu’au fein du Royaume *
toutes les parties de ce grand enfemble *
réclament l’œil attentif du Souverain , &
offrent à fa juftice & à fa bienfaifance, une
multitude innombrable d’occupations! L’af-
fermiffement de l’obéiffance, le libre com¬
mandement , ne font pas le terme des obli¬
gations , & c’eft plutôt alors que les devoirs
commencent ; car plus l’autorité eft tran¬
quille , & moins le Gouvernement a d’ex-
cufes, lorfqu’il ne fait pas le bien qu’il eft
en état d’exécuter, & que feul il peut en¬
treprendre.

kC «t*. j
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[ Résumé de t étendue & de la

1 Généralité.

population d

| Noms des Généralités .
Lieues j

quarrées.

Nombre
des Habitants

par Généralités.

! Aix.• • • 1,146.. 7 54 , 400 .

i Amiens. 4 ^ 8 ' 0 0 0

| Auch & Pau ............ ï ,547 x- 8 1 5,000.

1 Besançon. 87 1 b 678,800.

| Bordeaux & Bayonne . . . . . 1,625- OOOG*Srr\Tf-
1 Bourges ... . ' 686 b 512,500.

ü Chalons ..... . 1,226 f 8 12,800.

|! Dijon . . .. 1,184 b 1,087,500.

Grenoble ‘.• 1,024. 6 64,600.

La Rochelle.. 464. 479,700.

Lille ...... .. 414 b 754,600.

Limoges.... • .- 8 f 4 - 646,500.

Lyon ... .- 416 b 65 5,600.

S Metz.. y 14. 549,500.

| Montauban ............ f 8 5 b 550,200.

[ Montpellier . . . .. ., ...... 2,140 \. 1,69 9,zoo.

i AIoulins ... 8 97 - f 64,400.

Nancy . . . ..■ • • • 894 - 854,600.

[ Orléans ... • • 1,021 b 709,400.

| Paris ..
1,157, 1,781,700.

Perpignan. 286 f. 188,900.

Poitiers .. i,°f 7 b 690,500.

Rennes..• - - - G 774 ï- 2,276,000.

Riom ... 65 1. 68 1,500.

^Rouen .... A
f 87 h | 74 °, 7 oo.

Normandie . .-{Caen.
SS 3 b 644,000,

| (^Alençon . . . 464. j 1 528,500. /

Soissons ............. 44 > f OO

Strasbourg.. S29 b 626,400.

Tours ... . . .• 1,588 b 1,558,700.

Valenciennes.. 257 b 265,200.

26,950 24,676,000,
.CT...a...
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Résumé des contributions de cbacme Généralité , & de leur I
-t ?

rapport avec le nombre des Habitants.
N O M B R Ê

>es Habitant

par lieue quarrée .
Noms des Généralités.

658.

1,164.-

60 5.

779 -

§ 8 5"-

747 -
66 y .

918.

649.

1,054.

1,-772.

717 -

l,f 23 .
6 8 O.

90g.
794 -

62.9.

9 ? 4 *

695-.

1,5-40.

660.

én-

1,28 2.

1,047.

1,170.

982.

1,185.

964.

1,05 1.

Contributions Contributions

AlX , y compris la contributionpour les chemins . . .
Amiens . ...
Auch & Pau .
Besançon ...... . . .
Bordeaux & Bayonne .....

BOURGES , y ccmpris la contributionpour les chemins
Chalons.. ......... .
Dijon...
Grenoble.... ,
La Rochelle .. ...

Lille, y compris la contribution pour les chemins .- . .
Limoges , Idem. ...............
Lyon....
Metz ..

Mon T AU BAN, y compris la contribution pour leschemins.
Montpellier, Idem. ..... ï .... .
Moulins...-
Nancy....
Orléans.... .

PARIS , la dépenfe des chemins payée ......
Perpignan .................
Poitiers . ...
Rennes ....
Riom ... .................

( Rouen . liv. 27,400,000.^
I f,200,000 .\

I
14,400,000.^

Normandie . . Caen . . .

V Alençon .
Soissons . . .

Strasbourg .
Tours . . . .
Valenciennes

par Généralités. par individu.

i 5,000,000 liv . *9 liv . 18 fols .

1 5,200,000. 28 . . 10.

I 1,5 00,000. 1 5 .. 18.

9,5 00,000. ï 3 . . 14.

25,000,000. 1 6 ....

8,000,000. if . . 12.

2 1,800,000. 26 . . 16.

20,800,000, 1 9 . . 5.

11,800,000. 1 7 . . 15.

9,100,000. 18 . . 19,

14,800,000. 20 . . 5.

8,900,000. 15 . , 15 .

19,000,00 0. 3 °

6,800,000, 19 . . 9.

11,800,000. 22 . . 5.

57,500,000. 22 . . I.

9,800,000, 17 • • 7 -

10,800,000.’ 12 . . 1°,

20,000,000. 28 • • 4 -

114,500,000, 64 • • f.

2,600,000. 15 . . 15.

12,500,000. 17 . . 16.

28,500,000. 12 . . ïo.

12,800,000. 18 . . 16.

57,000,000. l 29 . '. \ 6.

I1,500,000.

•

2 S . . 17.

8,800,000. H . . 1.

5 0,000,000. 22 . . 8-

5,500,000. 20 . . 15.

568,000,000 liv .





des Finances de la France. 507
mMXKmzzs.'Vfr.tmmmætmxyrx-, mawçnw^rr rrsr^ stempt *-w»tk

CHAPITRE XII.

Étendue , population , & contributions de la
Corfe.

L’étendue de cette ifle eft de $-40 lieues
quarrées ordinaires.

Les naifiances étaient portées, d’après les
derniers états dont j’ai eu connoiffance, à
4,800; ainfî l’on pourroit en eftimer la po¬
pulation à environ 124 mille âmes.

C’eft 2jo habitants par lieue quarrée.
Les impofitions introduites en Corfe, n’é¬

tant pas fi diverfifiées qu’en France, & l’état
de pauvreté de la plus grande partie des ha¬
bitants , pouvant laifler en doute, fi les con¬
tributions qu’on exige de cette file, ne font
pas exagérées, on croit appercevoir de l’u¬
tilité à en faire ici le recenfement.

Ces contributions confident i 9 . dans une
fubvention en nature de fruits & par forme
de dixme , dont le produit s’élève à environ
2,00 mille livres.



2 Ç . Dans une impolition relative au loyer
des maifons, qui rend environ j y mille li¬
vres.

5 Dans des droits d’entrée & de fortie,
qu’on peut évaluer à environ 180 mille li¬
vres.

4 «. Dans un bénéfice fur la vente du fel,
environ 90 mille livres.

y°. Dans des droits de contrôle & de
papier timbré, environ 2 y mille livres.

6°. Dans un droit fur la pêche , & quel¬
ques oétrois établis à Baitia, environ 20 mille
livres.

Total environ yyo mille livres; & fup-
pofant, à caufe de la paix, un accroilfement
actuel ou prochain fur quelques parties, je
dirai 600 mille livres.

C’eft donc 4 livres 17 fols par tête d’ha¬
bitants , de tout fexe & de tout âge.

Et 1111 livres 2 fols par lieue quarrée.
Le produit entier des impôts eft confumé

dans le pays ; & comme ce fonds, déduc¬
tion faite des frais de recouvrement, ne
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fuffifoit pas pour acquitter les dépenfes
civiles, le Roi envoyoit en Corle annuelle¬
ment , environ 2 f o mille livres pour fervir
de fupplément, & cette fomrne étoit indé¬
pendante des fonds remis pour la folde des
troupes, & pour les autres dépenfes mili¬
taires.

C’eft donc uniquement fous des rapports
politiques, que la polfeffion de la Corfe efl
avantageul'e au Roi ; mais les productions
de cette ifle, femblables à-peu-près au¬
jourd’hui , à celles de quelques parties mé¬
ridionales de la France, font fufceptibles
d’augmentation ; car malgré les encourage¬
ments que le Roi a donnés, il y a des
terreins confidérables à mettre en valeur.

L’on a commencé, dans quelques parties
de la Corfe, à élever des vers à foie : &
l’on a tiré d’excellents bois de cette ifle

pour le fervice de la marine royale.
La fubyention en nature de fruits, qui

forme la principale contribution de la Corfe,
a été établie pendant mon miniftere ; & le

y i



fuccès a répondu aux efpérances que les
États en avoient conçu.

Cette ifle ne payoit point de taille ; &
les États s’étoient abonnés à 12Q mille livres

pour l’impôt du vingtième ; cette fomme
paroiflfoit modique, & cependant la levée
en etoit très-difficile : on fut donc conduit à

penfer, que dans un pays où l’on éprouvoit
une grande rareté de numéraire, & où la
circulation intérieure devoit être long-tems
encore imparfaite, un tribut en nature de
fruits, réunirait beaucoup de convenances :
cependant, comme le Roi ne cherchoit point
dans cet arrangement une augmentation
de revenu; mais uniquement le plus grand
bien de fes fujets de Corfe, Sa Majeité dé¬
clara , que fi la nouvelle contribution s’éle-
Voit au-deffus de l’abonnement du ving¬
tième , l’excédent feroit lailfé à la difpofition
des Etats, pour en faire tel emploi d’utilité
ou de bienfaifance publique, qu’ils .juge¬
raient le plus convenable.

La contribution en nature de fruits, a
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été réglée à un vingtième des récoltes, en
exemptant les bois de haute - futaie, les
arbres fruitiers &lesjardins potagers. Cette
nouvelle forme a très-bien réufli : l’impôt
a été recouvré facilement, les États ont paru
très-fatisfaits, & le produit s’eft élevé à
environ aoo mille livres. Il n’y a plus de
trace , en France, d’une pareille nature
d’impôts, excepté dans quelques parties de
la Provence, où les communautés, profitant
de la liberté qui leur eft laifïee, adoptent
fouvent cette forme de contribution : l’on
doit donc voir avec plaifir, qu’il en exifte
un modèle régulier dans une des domina¬
tions du Roi. C’eft la grandeur des befoitis
de l’Etat & la conftitution du Gouverne¬
ment, qui oppofent des obitacles au défir
qu’on pourroit avoir, de généralifer une pa¬
reille méthode ; & telle forme de tribut,
qui fous l’infpeftion tutelaire d’une adminif-
tration provinciale, s’adapte fans inconvé¬
nient à des objets circonfcrits, ne feroit pas
applicable de même à l’univerfalité d’un

V 4
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vafte Royaume; fur-tout, fous l’autorité
feule de l’adminiltration générale. La né-
ceffité de pourvoir, d’une maniéré certaine,
à une immenfe étendue de dettes & de dé-

penfes, obligeroit bientôt à mettre en ferme
générale le produit des dixmes réelles : ces
premiers traitants auraient befoin d’une in¬
finité de fous-fermiers, & tous voudraient
être indemnifés des rifques inféparables de
femblables engagements, & des frais qu’en¬
traînerait une manutention de cette éten¬
due, Cependant, fi de grandes variétés dans
les récoltes expofoient quelquefois à des
pertes, on folliciteroit des dédommagements,
fur le jufte fondement, que des particuliers
ne peuvent pas garantir des événements
majeurs : enfin , comme félon les tems, il
s’accumulerait néceffairement une grande
quantité de denrées, entre les mains des
agents du fife, les befoins fréquents du
tréfor royal occafionneroient des ventes
précipitées, qui en bouleverfant les prix ,
dérangeraient tous les calculs du commerce

cpesèrifli

DKOüftaQCi
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& des propriétaires de terre; & de grands
défordres pourroient en être la fuite.

C’eft ainil qu’en adminiftration, on peut
rarement argumenter; du petit au grand ;
mais auffi l’on ne doit jamais adopter de prin¬
cipe général, tellement exclufif, qu’on foit
contraint à détourner fes yeux de toutes les
circonftances qui exigent des exceptions..

remmàêmsiim
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CHAPITRE XIII.

Impôts & populatioft des colonies de laê

France.

T
J E ne puis préfenter fur ce fujet que des
notions acquifes indirectement, parce que les
colonies & les impôts qu’on y perçoit, ne
font point fous l’infpeflion du minillre des
finances. Voici donc ce que je retrouve dans
les notes que j’avois recueillies,fur toutes les
parties de l’adminiitration du Royaume.

Saint D o m i n g u e.

Recenfement de 1779.

5 a,6 s o Blancs, de toutfexe & de tout âge.
7,05- f Gens de couleur (11),

249,098 Efclaves. ' -

(n) On entend par gens de couleur en France, les métis

& leurs dépendants, Unique des figues extérieurs annoncent

leur première origine ; & comme pendant tout ce tems. ils ne

font point admis aux emplois civils & militaires, deftinés atlx

blancs feuls dans les colonies , on en fait aiiémcnt un recen-

fement particulier.

' îl ‘

l^“

I8tcep^’- ülr ‘'

U M»»'

U.V) ■ ■
4 V- • ■•
KM • • •

Les impofinora
Soo mille £173.

G r i g

>Wi.

*1.1:7.
le

800
s >ti%
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Les impolitions levées dans la colonie ,
fe montaient à plus de cinq millions, argent
de France.

L’étendue des colonies n’a point encore
été déterminée par lieues quarre'es ; ce fe-
roit cependant un travail intéreflant.

La Martinique.

Recensement de 1776.

11,619 . . . . Blancs.
2,892 • • • • Gens de couleur.

71,268 • • • • Efclaves.

Les impolitions fe montaient à environ
800 mille livres de France.

Guadeloupe.

Recenfement de 1779 .

12,261 .... Blancs.
J <s

1,582 ... . Gens de couleur.
8^,527 . . . . Efclaves.

Les impolitions fe montaient a environ
800 mille livres de France.
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Cayenne.

Recenfementde 1780.

1,3 jr 8 . . . Blancs.
S 0,339 .... Efclaves.

Sainte Lucie.

Recenfementde 1776.
»

2,397 . . . . Blancs.
1,0 f o . . . . Gens de couleur..

10,7^2 .... Efclaves.

T A B A G O.

C’eft une nouvelle acquiütion du Roi,
6 je n’ai aucune notion certaine fur fa
population ; mais je crois que cette colo¬
nie , contient à-peu-près le même nombre
d’cfclaves que Sainte Lucie.

Isle de France.

Recenfementde 1776.

6,386 . . . . Blancs.
1,199 . . . . Gens de couleur,.

2f,i fq . . . . Efclaves.

URoiœW BX!
àSte.buMkï

tata.

Les coton it a
comme ou to.t 1*.
rat A ttoitv
te màeum .
fane. Quel fonîit;

fond /u/et de rel
tomes inccDîtoe

toi&dæs mpn

l'auiite, i E .

M '"teb S)r;
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Ïsle de Bourbon.

Recenfement de 1776.

6,540 . . . . Blancs.
26,17 f . . . Efclaves.

Le Roi 11e tire aucun revenu de Cayenne,
ùe Ste. Lucie, ni des isles de France & de
Bourbon.

Les colonies de la France contiennent,
comme on vient de le voir, près de cinq
cent mille efclaves; & c’eft par le nombre
des malheureux , qu’on y mefure la for¬
tune. Quel funefte coup - d’œil ! quel pro¬
fond fujet de réflexion ! Ah I que nous
fommes inconféquents, & dans notre mo¬
rale , & dans nos principes ! Nous prêchons
l’humanité , & tous les ans nous allons
porter des fers à vingt mille habitants de
l’Afrique ! nous traitons de barbares & de
brigands les Maures, qui au péril de leur
liberté , viennent attaquer celle des Euro¬
péens ; & les Européens fans danger , &



comme de (impies fpéculateurs , vont ex¬
citer à prix d’argent le trafic des efclaves,
& toutes les (cènes fanglantes qui en font
les avant - coureurs ! Enfin , nous nous
énorgueilliffons de la grandeur de l’hom¬
me , & nous la voyons avec raifon , cette
grandeur, dans le myftere étonnant de tou¬
tes les facultés intelleduelles : cependant,
une petite différence dans les cheveux , ou
dans la couleur de l’épiderme, fuffit pour
changer notre refped en mépris , & pour
nous engager à placer des êtres femblables
à nous , au rang de ces animaux fans in¬
telligence , à qui l’on impofe un joug fur
la tête , pour fe fervir impérieufement de
leur force & de leur inftind. Je le fais,
& je m’en afflige ; ces réflexions, & tou¬
tes celles que d’autres ont faites mieux que
moi , font malheureufement d’une foible
utilité ! Le befoin de puiffance a fes loix,
& la richeffe des nations eft un des fon¬
dements de cette puiffance : ainfi, fous un
pareil rapport, le Souverain le plus ienfi-
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fenfible aüx devoirs de l’humanité, ne vou¬
drait pas, lui feul, renoncer dans fes colo¬

nies aux fervices des efclaves; ce n’eft qu’avec
le tems, qu’une race libre pourrait fuppléer
à ces travaux ; & la grande différence qui
exhiberait entre les prix de ces deux efpeces
de main-d’œuvre , donnerait un tel avantage
de commerce à la nation qui auroit confervé
fon ancienne habitude , qu’on ferait bientôt
découragé de vouloir la furpaffer en vertu.
Cependant, feroit-ce un projet chimérique
que celui d’un paéte général, par lequel tou¬
tes les nations renonceraient d’un commun

accord à la traitte des nègres ? Elles fe trou¬
veraient alors, les unes envers les autres,
dans les mêmes proportions qui exiftent ac¬
tuellement; car c’eft uniquement la richeffe
comparative qui importe aux calculs de puif-
fance.

On ne peut fe livrer encore à de fembla-
bles efpérances ; la politique trouve petits
tous les fentiments communs ; & puifque la

morale des particuliers a befoin elle-même



du Frein & de l’appui des loix, il ne faut
pas s’étonner que celle des Souverains fe
reflfente de leur indépendance. Un tems ce*
pendant peut arriver , où les Princes, lalfés
de l’ambition qui les agite * & de ce retour
habituel des mêmes inquiétudes & des mê¬
mes projets, tourneront davantage leurs re¬
gards vers les grandes idées d’humanité ; &
fi les hommes du tems préfent , ne doivent
pas être fpedateurs de ces heureufes révo¬
lutions , il leur eft permis du moins, de s’u¬
nir par leurs vœux à la perfeétion des vertus
fociaîes, & aux progrès de la bienfaifance
publique.

CHAPITRE
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chapitre XIV.

Observations générales fur la réforme des
importions .

I_jE choix des impôts les plus proportion¬
nés à la différence des fortunes, l’attention
à difcerner ceux qui font contraires au
progrès de la richeffe publique , la juftê
répartition de chacun de ces impôts en
particulier, la profcriptiort de toutes les
formes arbitraires, & le foin de l’économie

dans les dépenfes de recouvrement, telles
font à » peu - près les différentes obliga¬
tions , que tous les Gouvernements doivent
s’efforcer de remplir. Mais fi l’on peut ap¬
procher de fort près d’un pareil but, dans
les petits Etats conduits avec fagefTe , &
étrangers depuis long - tems aux troubles
de l’Europe , il n’en efl pas de même à l’é¬
gard de ces vaftes Empires, qui ont eu be-
foin de groffir fans ceffe leurs revenus s
& pour entretenir le faite habituel des mo-*

Tome I.
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narchies, & pour foutenir de fréquentes guer¬
res , & pour en entreprendre eux - mêmes
par ambition ou par jaloufie, & pour con-
ferver pendant la paix un grand état mili¬
taire , & pour acquitter les intérêts d’une
dette immenfe. Ce font ces événements, ces
malheurs & ces fautes, qui, dans plulieurs
Royaumes, ont fucceflivement élevé les im¬
pôts à un degré fi exceffif, que vainement
alors, eût-on voulu s’aftreindre à l’exade ob-
fervation de tous les principes ■que la fage
raifon indiquoit ; & l’adminiftration publi¬
que , qui en lent davantage l’importance,
éprouve elle-même la néceffité de louvoyer,
pour ainfi dire, h travers un grand nombre
de difficultés, & de céder quelquefois à la
force de ces obftacles.

Effayons, en rappellant ces divers prin¬
cipes , de tracer une ligne de féparation,
entre les facrffices qu’exige l’état préfent
des fociétés, •& les idées d’ordre réel , qui
ne doivent jamais échapper à l’attention des
Gouvernements, afin qu’ils foient continuel¬
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lement en état de fe rapprocher de la per¬
fection , & de profiter de tous les moyens, qui
peuvent les aider à remplir de fi juftes devoirs.

Le choix des impôts proportionnés à la
différence des fortunes, eft, de toutes les
régies d’adminiflration, celle dont l’obferva-

tion confiante lé trouve le plus contrariée,
par l’étendue immodérée des contributions,
& par les nouvelles formes que le tems a
données à la plupart des richeffes. Qu’en
France , par exemple , & dans la vue d’é¬
tablir le rapport exad que je viens d’in¬
diquer, on prit pour unique mefure de
proportion, les revenus , ou les dépenfes
des habitants du Royaume; on ne parvien-
droit point à régler , fur cette feule échelle,
toutes les contributions que les befoins ac¬
tuels de l’état ont rendues nécelfaires. L’on

n’eft plus à l’époque, où les revenus des par¬
ticuliers confifloient uniquement en biens-
fonds, & fe trou voient de cette maniéré, à

la portée de tous les regards : aujourdhui,
l’accroiffement du numéraire, l’étendue des

X g
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capitaux du commerce, & la grandeur de
la dette publique, ont introduit dans l’État,
une fournie immenfe de propriétés d’un au¬
tre genre ; cependant, les unes font absolu¬
ment inconnues , & les autres confident
dans des contrads de rente , qui jouiffent
d’une immunité d’impôt , tant au nom de
la loi qui les a conftitués, qu'en raifon des
motifs d’intérêt public, qui ont déterminé
cette franchife : tels font entr’autres tous les
fonds, connus fous le nom d 'effets royaux ,
& qui repréfentent les fournies prêtées en
différents tems au Gouvernement : l’on ne
pourroit afiujettir à des impôts cette par¬
tie des fortunes , fans manquer à la foi
promife, & fans nuire au crédit, dont les
reffources font fi efièntiellesà la force po¬
litique. Les contrads d’hypothèque fur les
terres, payent les mêmes vingtièmes que les
biens - fonds ; mais c’eft au moyen d’une
retenue faite par le propriétaire emprun¬
teur; & l’on ne pourroit y ajouter des im¬
pôts particuliers au profit du Souverain ,

• **
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fans hauffér le prix de l’intérêt alité dans ces

conventions, & fans priver ainli l’agriculture,
des fecours qui lui font néceffitires.
• Cependant, li pour réuifir d’une autre ma¬

niéré , à ne faire choix que des impôts pro¬
portionnés à la différence des fortunes, on
vouloit prendre pour unique bafe de réparti¬
tion, les rapports qui exillent entre les dé-
penfes de tous les habitants de la France, on
éprouveroit auffi des obftacles dans l’exécu¬
tion d’un pareil plan. Et d’abord, on nepro-
poferoit pas fans doute, d’épier cet extérieur
des richeffes, pour y adapter un tarif arbi¬
traire , déterminé par le Gouvernement :
ce feroit une légiflation auffi impraticable
que révoltante ; & ce que j’ai déjà eu oc-
caiion d’obl'erver , en traitant de la conver-
fion de tous les impôts dans une capitation,
retrouveroit ici fon application. On ne peut
donc atteindre d’une maniéré régulière aux

dépenfes particulières des riches, que par
des droits impofés fur les objets de luxe;
mais ces droits ont des bornes qu’on ne

X 3



fauroit palier, parce que la fraude luttant
fans ceffe contre les précautions de l’admi-
niftration, on apperçoit continuellement le
point où le fifc , pour fon propre intérêt
eft contraint de s’arrêter.

Voilà donc comment , foit qu’on fixe
uniquement fon attention fur les revenus
des habitants d’un Royaume , foit qu’oil
prenne feulement en confidération la quo¬
tité de leurs dépenfes , on ne peut pas,
avec de vaftes befoins , fe borner absolu¬
ment aux genres d’impôts qui font propor¬
tionnés aux différents degrés de richeffe ;
& c’eft ainfi qu’en France, on a été obligé
de recourir aux droits fur le fel, fur les
boiffons & fur d’autres objets encore, dont
la consommation n’a point lieu en raifon
exaéte de la diverfité des fortunes. C’eft un
malheur fans doute, & l’un des plus fâ¬
cheux, entre tous ceux qu’entraîne l’extenfion
continuelle des dépenfes & des charges pu¬
bliques. Cependant, ainfi que je le dévelop¬
perai dans 1 la fuite , on peut, même dans
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l’état aéluel -des chofes, remédier en partie
à ce lyitême conftitutif de d il proportion ;
& les moyens généraux les plus efficaces ,
feraient la modération coftfidérable du prix
du fel, dans les provinces où cet impôt eft
exceffif, la modification de plufieurs droits
d’aide , & la converfion entière des corvées

perfonnelles, dans une contribution relative
à -la différence des facultés; mais ce 11’eft que
par les efforts d’une longue fageffe & d’une
ftride économie, qu’on parviendrait à dé¬
truire radicalement, tous les vices de diftri-
bution qui tiennent à la grande étendue des
charges publiques.

La jufte répartition des impôts établis, ne
préfente pas les mômes difficultés que l’on
vient d’expofer, en traitant du .choix même
des contributions; car cette jufte répartition ,
étant au moins dans l’efprit de la loi, les foins
de l’adminiftration peuvent aifément écarter
tous les principes de faveur. On ne doit ja¬
mais perdre de vue, que c’eft l’inégale dif-
tribution des impôts qui oblige fouvent de

X 4
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recourir à de nouvelles inventions fifcales ;
& à mefure que le cercle de ces inventions
s’étend, les frais de recouvrement augmen¬
tent ; ainfi tout*ce que les contribuables
favorifés payent de moins que leur part,
retombe fur la communauté, avec l’accroif-
fement qu’y ajoutent, la folde & les profits
d’une régie ou d’une ferme de plus. On
ménage donc eflentiellement les reiTourccs
de l’Etat, en veillant fur la jufte répartition
des tributs, & en faifant de ce principe la
réglé confiante de l’adminiftration : mais de
grands obftacles s’oppofent encore en Fran¬
ce, à la perfedion d’un pareil plan ; ce font
les droits ou les privilèges de certaines pro¬
vinces , & ceux de la noblefle & du clergé.
Raifon de plus, pour mettre un grand inté¬
rêt à la diftribution équitable des impôts ,
qui portent itidiftindement fur tous les habi¬
tants d’un Royaume, ou du moins fur dif¬
férents ordres de la fociété. On peut d’ail¬
leurs , fans heurter les privilèges les plus ref-
pedés, compofer quelquefois avec eux : ce
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font les diitindions d’état qui forment en
France le plus ardent objet d’intérêt ; on n’eit
pas fâché, fans doute, qu’elles favorifent les
combinaifons pécuniaires ; mais quand les
idées de fupériorité font ménagées, le fenti-
ment le plus adif eft fatisfait. Il faudrait donc
chercher , dans la modification des formes de

l’impôt, les moyens propres à adoucir un
peu les inégalités inhérentes à la conllitution
Françoife ; mais la plupart des miniftres de
finances, bien loin de s’occuper d’un pareil
foin, augmentent eux-mêmes ces difparités,
en fe permettant trop fouvent des dédiions
favorables fur les vingtièmes & la capitation,
lorfque ces diminutions font follicitées par
des perfonnes coniidérables par leur état,
leur naiifanee, ou leur crédit. Cependant,
près de qui la juftice pourra-t-elle conferver
fa grandeur & fa majeité, fi elle ne paraît
pas le premier des devoirs, à ceux qui, fous
les ordres du Souverain , font devenus les

dépofitaires de l’intérêt public? mais l’habi¬
tude des confidérations particulières, dans



ceux qui arrivent aux grandes places, les
engage fouvent à refpecler les perfonnes, bien
plus que les principes. Trille choix, (ans
vertu comme fans récompcnfe ! car des re-
merciments ne dédommagent pas de ce qu’on
perd en eltiine, ni la faveur d’un jour des
condamnations de fon propre cœur.

La profcription des formes arbitraires,
eft de toutes les améliorations applicables
au fyftême des impôts, celle que le Gou¬
vernement peut effectuer avec moins d’ef¬
fort; & l’indifférence, à cet égard, nepour-
roit être excufée. L’arbitraire , dans l’affiette
des impofitions, eft à la fois un mal réel
& un mal d’imagination ; ainft, il affede les
hommes fous tous les rapports qui tiennent
à leur bonheur. C’eft un mal réel, puifque
de cette maniéré , un réglement dont la juf-
tice éclairée doit être la bafe , fe trouve
abandonné quelquefois à l’influence des paf-
lîons; & tandis que l’arbitraire expofe les
contribuables , à la plus défolante des au¬
torités, celle qui eft exercée par leurs in-
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férieurs ou par leurs égaux, la crainte qu’ils
ont d’être taxés, d’après la feule idée qu’ils
donneront de leur fortune, les engage fou-
vent à reftreindre leurs dépenfes, & à fe
priver des jouiffànces qui font la récompenfe
& l’encouragement du travail. Enfin , les
formes arbitraires font encore un mal d'ima¬

gination; car tout ce qui eft obfcur, in¬
certain , indéfini, entraîne après foi la défiance
& la crainte ; & l’on devient ainfi malheu¬
reux par les fpéculations de fon efprit, forte
d’angoiffe d’autant plus pénible, qu’elle n’ap¬
partient ni à un jour, ni à un moment; mais
qu’elle eft auffi continuelle que le fpeélacle de
l’avenir.

J’ai encore indiqué, comme une des prin¬
cipales réglés d’adminiftration, la fuppreflion
des droits qui s’oppofent au progrès des ri-
chelfes de l’Etat : tels font ceux qui pour-
roient contrarier l’agriculture, le commerce

»

& l’induftrie. Les impôts modérée fur les ter¬
res , n’arrêtent point les travaux des campa¬
gnes ; mais leur excès, qui fait dés recouvre-



ments un ade continuel de rigueur & de con¬
trainte, & l’arbitraire qui oblige les contri¬
buables à redouter, en quelque maniéré, l’ac-
croiflement de leur fortune , font autant
d’obftacles apportés à l’adivité de la culture.

Les nations font alfez d’accord aujour¬
d’hui , fur les ménagements qui font dûs
aux intérêts du commerce, & l’on regarde
en général comme impolitiques, les droits
qui s’oppofent au libre cours des échanges :
cependant, comme c’eft toujours fous le rap¬
port du bien de l’Etat qu’on doit confidérer
ce principe, il eft des exceptions qu’il faut
appercevoir : niais je n’anticiperai point ici
fur des quedions , qui feront difcutées en
traitant de la balance du commerce, des pro¬
hibitions , & des droits de traitte en général.

Enfin, le foin de l’économie dans le re¬
couvrement des contributions, devoit être
compris, avec raifon, parmi les devoirs
eflentiels dç l’adminiftration; mais ainfi que
je l’ai déjà développé, ce n’eft point d’une
maniéré fimple & tranchante qu’on peut par-
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venir au point de perfection, lorfque la di-
verfité des droits eft devenue indifpenfable,
pour raifembler les fecours que l’immenfité
des befoins de l’Etat a rendus néceflaires.

Je viens de donner une idée fuccinte
des principes, qui doivent fervir de bafe à
la légiflation des impôts : j’effayerai main¬
tenant d’indiquer les moyens que j’avois con-
fidérés, comme les plus propres à hâter, &
à confolider en même tems, les réformes
dont cette valte partie de l’adminiitration eft
fufceptible.

Il m’avoit paru, que pour adopter une
marche fage , il falloit d’abord divifer en
deux clalTes les différentes charges publi¬
ques , auxquelles les habitants de la France
font affujettis ; que dans l’une, il falloit ran¬
ger tous les droits, dont la conftitution ne
pouvoit être changée que d’une maniéré uni¬
forme & générale; & qu’on devoit com¬
prendre dans l’autre, tous les impôts dont la
modification & la répartition, ne dévoient
pas, du moins néceffairement, être abfo-



lument pareilles dans chaque province.
Je dois tâcher de rendre Senlible cette dis¬

tinction.

On ne peut , fans déranger l’équilibre
du commerce entre les diverfes parties du
Royaume, les Soumettre à des loix inégales
& variées, Soit pour l’exportation des mar¬
chandises nationales, Soit pour l’entrée de
celles des étrangers ; & l’on auroit tort de
citer, comme une objection à ce principe ,
l’exemple du petit nombre de provinces ,
qui, diffinguées de toutes les autres, font
affranchies des droits de traitte , & commu¬

niquent librement avec les Etats voifîns ;
car c’elt en raiSon de cette conffitution par¬
ticulière , qu’on eft obligé de les envifager
elles-mêmes comme étrangères, en établis¬
sant les douanes, Sur la partie de leur terri¬
toire qui confine à l’intérieur du Royaume.
On ne fauroit non plus, avec SageiSe, éta¬
blir des droits différents Sur les objets gé¬
néraux de consommation , tels que le Sel
& le tabac, puifque ce Seroit donner ou-
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verture à la contrebande ; & les inconvé¬

nients qui nailfent de la diverfité du régime
des gabelles en France, ferviroient de confir¬

mation à cette vérité, fi elle n’étoit pas fuf-
fifamment appuyée par les limples lumières
de la raifon. Les mêmes oblérvations s’ap¬
pliquent aux droits établis fur certains ob¬
jets de fabrication, tels que la vaiiTelle,
les cuirs, les cartes, l’amidon, &c. : toute
diitindion entre les provinces fur la mefure
de l’impôt, ne feroit qu’accorder des avan¬
tages injuftes aux unes fur les autres, &
l’on. feroit forcé, pour en tempérer les fu-
neftes effets , de refferrer le commerce de

la province privilégiée dans fes propres limi¬
tes ; ce qui feroit un autre vice d’adminif-
tration, & une fource de dépenfe & de con¬
trebande.

Les droits de contrôle furies ades, exi¬
gent encore une légillation uniforme; afin
d’empêcher , qu’au détriment des revenus
du Roi, l’on ne foit engagé à palfer dans
un lieu plutôt que dans un autre , les
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tranladions foumifes à cet impôt : ainfi les
différents droits que je viens d’indiquer, &
les autres du même genre, doivent être fou¬
rnis à des tarifs femblables, & les changements
qu’on fe propoferoit d’y apporter , feroient
du reffort des loix générales.

Confidérons maintenant la nature des
charges publiques qui peuvent être modi¬
fiées de différentes maniérés , fans qu’il en
refaite aucun inconvénient : telles font tou¬
tes les impofitions fur les terres, & fur les
facultés perfonnelles , comme les vingtiè¬
mes, la taille, la capitation, les corvées,
& même quelques droits locaux, tels que
ceux connus fous le nom d’aides & d’odrois
des villes. En effet, ce qui importe à l’État
& aux rapports effentiels de toutes les par¬
ties du Royaume, les unes envers les autres ,
c’eft que la part de chaque province , à ces
mêmes contributions, foit réglée d’une ma¬
niéré jufte : mais l’unité de forme n’intéreffe
point l’ordre général. Il exifte, fans doute,
un point de perfedion auquel on doit ten¬
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dre ; mais l’idée qu’on en conçoit, n’cft pas
la même pour chaque lieu, puifqu’unë in-
fini té de circonftances morales & phyfiques,
influent fur ce jugement : ainfl le choix dii
tard» le plus convenable pour la capitation,
le mode de répartition pour la taille , la
maniéré de pourvoir à la confedion des
chemins , la converfion d’un droit d’aide
dans un impôt fur le revenu des proprié¬
taires de terre, ou d’un pareil impôt dans
une dixme réelle ; enfin, le choix de plufieur9
autres difpofitions encore , peut dépendre
raifonnablement, & de la nature des biens
dans une province , & du genre de fon com¬
merce , & de la quantité du numéraire eri
circulation, & même de la force plus où
moins grande de l’habitude.

L’expérience vient appuyer l’opinion que
j’ai conçue du peu de convenance des loix gé¬
nérales , pour la réforme d’une grande par¬
tie des impofitions. L’on voit dans l’hiftoire
des finances , plufieurs travaux Commeri-
eés pour effectuer de grands changements

Tome I. Y
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dans l’ainette des tailles , & qui n’ont eu
aucun effet: & fans porter au loin fes re¬
gards , on a connoiflance de deux loix ge¬
nerales très - importantes , promulguées,
l’une en 1763 , pour ordonner dans le
Royaume un cadaftre général & une bafe
uniforme de répartition; l’autre en 177f ,
pour abolir les corvées , & pour en conver¬
tir la dépenfe dans une impofition addi¬
tionnelle aux vingtièmes ; ces deux loix,
quoiqu’enrégiftrées l’une & l’autre avec fo-
lemnité dans un lit de juftice' ont été for¬
mellement abandonnées. Cependant, fi l’on
y prend garde, l’on verra que ce fort com¬
mun à tant d’autres inftitutions de finance,
tient à des caufes dont 011 doit reffentir les
effets dans tous les tems.

Ain fi , lorlqu’en s’occupant de la réforme
de ces fortes d’impôts , ou d’autres d’un
genre femblable , 011 voudra que le bien
dont on aura conçu l’idée, foit le réfultat
d’un réglement uniforme & général ; on
éprouvera eonftamment , & les difficultés
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inhérentes aux conftitutions particulières de
chaque province, & toutes celles qui naî¬
tront, tantôt d’un attachement à d’anciens
ufages , tantôt d’un efprit de défiance fur
les. viies filcales de l’adminiftration : enfin
l’attente probable , de laffer en peu de tems
la conftance du Gouvernement, entretiën-

' dra toutes ces oppofitions. En efiet, fi l’ad¬
miniftration réfifte quelquefois avec courage
aux réclamations, dans le tems qu’elle eft
encore animée par les motifs qui l’ont gui¬
dée , & par l’approbation qu’une partie du
public accorde à fes vues, ce courage n’eft
plus le même , à mefure que le zele du pre¬
mier moment s’affoiblit, & que l’opinion
publique, diftraite par de nouveaux objets,
laiffe le miniftre aux prifes avec les difficul¬
tés : fouvent même elle fe joint par inconf-
tance, à la critique que font des meilleurs
projets, & ceux qui, bien traités de la for¬
tune , haïlfent tous les changements ; & ceux
qui s’attachent aux opérations d’un minif¬
tre , pour eftayer de lui nuire ; & ceux qui

Y x
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font une guerre d’amour-propre avec tout
le monde. Que fi, fur ces entrefaites, l’admi-
niftrateur des finances eft changé, fon fuc-
ceiïeur fe hâte de fuivre une autre route,
ne fût-ce que pour faire preuve d’une opi¬
nion à lui, & pour fe donner l’air d’un
architede, en commençant par détruire.
Enfin, on ne peut pas même attendre que
le Souverain tienne aux loix d’économie

politique, avec cette vigueur de fentiment
qui naît de la convidion ; parce que l’utilité
de ces loix, n’efl: pendant long-tcms qu’une
forte d’abftradion, tandis que les réfiftances
& le bruit font une fatigue réelle.

Pénétré de ces réflexions, j’avois penfé l
qu’en réfervant les loix générales pour les
difpofitions Amples, & dont l’exécution per¬
manente pouvoit être l’effet d’une première
impulfion de l’autorité, il falloit trouver
quelqu’autre inrtitutîon pour venir à bout
des améliorations, qui exigeoient non-feu¬
lement de la fuite & de la perfévérance ;
mais encore des modifications, appropriées
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aux circonftances particulières de chaque
partie du Royaume.

C’eft fous ce point de vue , que l’établif-
fement des adminiftrations provinciales,m’a-
yoit paru un des moyens les plus efficaces
pour faire le bien. J’avois conüdéré , que de
femblables adminiftrations pouvoient feules
afiurer tous les avantages qu’on a droit d’at¬
tendre , & de la continuation du même ef-
prit, & d’une tradition fucceffive d’obferva-
tions, & d’une réunion de toutes les con-
noiflances locales, & de l’appui de la con¬
fiance publique. Enfin, j’avois penfé que la
conception, l’exécution & le maintien de
toutes les difpofitions utiles à chaque pro¬
vince , étoient une tâche trop difficile, pour
être confiée uniquement aux foins des hom¬
mes , qui avec des talents & des fentiments
divers, fe fuccèdent à pas précipités dans la
carrière de l’adminiftration des finances.

Je dois aller au-devant d’une obfervation,
qu’on fera vraifemblablement. J’ai moi-mê¬
me propofé au Roi des loix générales pour

Y 5



les vingtièmes, la taille & la capitation; ces
difpoiltions n’étoient-elles pas en contradic¬
tion avec les principes que je viens d’établir ?
c’eft un doute qu’il eit aifé d’éclaircir. La loi
lür la taille & la capitation, avoit pour
but d’empêcher formellement l’augmentation
arbitraire de la fournie de ces impôts dan.'
chaque province. Un arrêt du confeil, éma¬
né du département des finances, ou de
celui de la guerre, pour quelques provinces,
fufîifoit pour étendre cette partie des con¬
tributions des peuples: le Roi, fur le compte
que je lui rendis des inconvénients qui ré-
fultoient d’un pareil ufage, prit la rélblution
généreufe de circonlcrire lui-même cette fa¬
cilité, en déclarant que la taille à l’avenir,
ne pourroit plus être accrue, finis l’autorité
d’une loi enrégiitrée dans fes Cours. Cette
difpofidon, bien loin de gêner les modifica¬
tions que la nature de cet impôt pouvoit
exiger, les rendoit plus ailées, puiique de
cette maniéré , il exilloit une bafe fixe , qui
permettoit aux adminiftrations partiçulie-
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res de chaque province , de s’occuper fans
défiance d’une nouvelle forme de répartitioi,
& des moyens d’établir une diltribuüon plus
égale & moins arbitraire (12J.

(il) Le bureau des impôts , à la derniere aftcmblée de

l’adminiftration provinciale du Berry, & par conféquent de¬

puis ma retraite, s’eft expliqué fur cette loi de la maniéré
fuivante.

„ Il eft heureufement fuvvenu, depuis votre établifiemcnt,

„ une cfpece de révolution , un événement mémorable en

,, matière de taille. Ce qui rcndoit fur-tout cet impôt a!fli-

„ géant pour les contribuables, c’eft qu’il pouvoit s’accroître,

,, & s’accroiffoit réellement d’année en année, fans formes

„ publiques, fans promulgation quelconque, & devoit par fa

,, pro; reilion naturelle , pefer infiniment fur la fubfbancc de

,, la nation. 11 eût été chimérique, fans doute, dans cette

,, fituatiou des chofes, d’attendre des peuples, qu’ils fe prê-

„ taffent à donner les éclaircifTements néccflaires pour une

„ meilleure répartition. Rien ne les eut rafiurés contre la

5, crainte de voir ajouter aux charges anciennes , à mefure

5, que leurs facultés feroient mieux connues ; & tout projet

,, de recherche eut été un ligne de terreur.

„ Enfin, le Gouvernement a pris , en 1780, la réfolution

„ courageufe, de fixer le montant de la taille & de fes v-

,, celfoires , ainfi que celui de la capitation taillable ; le Sou-

„ verain a déclaré, par la loi du 13 Février de cette année,

,, que cette fixation ne pouvoit plus être changée que par îles

„ loix cnrégiftrées dans les Cours, & lorfque les rapports îles

„ provinces entr’elles, feroient mieux, & clairement détermi.

,, nés. Après cct engagement folemnel, nous pouvons avec

,, confiance, rechercher lt«s rapports des biens & des fatuité



La loi fur les vingtièmes, n’étoit pas , on
en convient, d’un même genre, puifque le
Roi s’y propofoit l’établiiTement d’une répar¬
tition égale de l’impôt, entre les divers con¬
tribuables ; mais cette loi, antérieure à l’inf-
titution d’aucune adminiftration provinciale,
corrigeoit feulement ce qu’il y avoit de plus
défectueux dans les moyens dont on avoit
fait ufage, pour parvenir à la connoilfance
du revenu des biens-fonds. L’on pouvoit fe
plaindre , avec fondement, de l’arbitraire qui
régnoit dans l’ordre fucceffif des vérifications,
& fur-tout, des incertitudes & des importu¬
nités qui naiifoient du retour fréquent aux
mêmes examens. Les Cours, en conféquence,
avoient infifté fortement fur l’interruption
abfolue de ces vérifications, & elles avoient
demandé que les vingtièmes de chaque con¬
tribuable fulfent fixés invariablement, tels

„ taillables, avec les charges qu’ils doivent l'apporter ; & les
„ peuples , éclairés fur l’objet de vos recherches, n’y apper.
„ cevront que le defir paternel & jufte, de partager entre les
M membres d’une même famille, les diverfes parties du far-
,, deau commun ”,
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qu’ils le trouvoient à cette époque. Ç’eûfc
été confacrer, dans plufieurs provinces, des
inégalités plus grandes que celles dont oq
avoit été frappé , lorlque les premières re¬
cherches avoient été ordonnées; puifqu’en
s’arrêtant tout-à-coup, une partie d’une gé¬
néralité auroit été taxée d’après un ancien
tarif, & l’autre d’après un nouveau. Le
Roi jugea donc plus conforme à fes prin¬
cipes de fagelfe, de remédier aux inconvé¬
nients des vérifications , que de renoncer
au but qu’on s’étoit propofé dans l’établi!-
fement de ces difpofitions. En conféquence,
SaMajefté ordonna, par une loi enrégiftrée,
qu’on ne procéderoit déformais à l’examen
des vingtièmes que par paroiffe entière, afin
qu’il n’y eut aucune apparence de choix en¬
tre les contribuables ; & aufïi, afin que les
perfonnes chargées au nom du Roi de ces
opérations, puffent tirer des lumières de la
réunion des propriétaires, & que ceux-ci,
par le rapprochement de leurs contributions
refpeêlives, fuffent plus en état de juger de
l’équité, obfervée dans le réglement du tarif
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Enfin, & c’étoit la condition la .plus elïen-

tieîîe, Sa Majefté déclaroit, que le vingtième

de chaque paroifie ain fit déterminé , l’on ne

pourroit ni changer la contribution d’un

propriétaire, ni la foumettre à aucun nou¬

vel examen, avant line révolution de vingt

années. Une telle diipofition, ne permettoit

plus d’envifager ces vérifications comme im¬

portunes; & cependant, on auroit fucceffi-

venient approché d’une répartition, fi non

parfaite, du moins infiniment plus égale.

Ces opérations ont été fumes avec régu-
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larité: l’adminiftraîion des finances recom¬

mandait foigneufement un efprit de juftice

& de circonfpeclion ; & fans doute que MM.

les intendants avoient adopté les mêmes

principes, puifque je puis citer, comme une

circonftance remarquable, que depuis l’épo¬

que du nouvel ordre établi, il n’y a pas eu dix

requêtes portées au comité des finances, pour

fe plaindre d’aucun réglement de vingtième.

L’on ne fauroit douter, que chaque jour

n’eut ajouté une plus grande perfection à ces

travaux, & qu’il n’en fut encore réfulté des t

d’un îyftème z-;

être renJu fer.i
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lumières utiles, pour parvenir à la réparti¬
tion plus égale des autres impofitions terri¬
toriales. Cependant, en préfentant à l’en-
régiifrement le troiüeme vingtième, l’on a
propofé au Roi d’arrêter ces examens, & de
fixer immuablement les vingtièmes, tels qu’ils
fe trouvoient à cette époque. La réunion de
ces deux difpofitions s’explique facilement;
& il n’efi rien de fi commun en France, que
le facrifice d’une vue d’adminiftration, kl’ac-
quifition plus facile d’une nouvelle relTource
fifcale : il faut convenir aufli, qu’à moins
d’un fyftême général, afiez enchaîné pour
être rendu fenfible, ces fortes de tranfac-
tions deviennent fouvent néceffaires ; car
l’opinion des corps intermédiaires, ne peut
s’unir qu’à des principes parfaitement fuivis,
& étayés encore de la confiance qu’infpire
une adminiftration des finances , férieule-
nient occupée de l’intérêt des peuples.

La vérification des vingtièmes augmen-
toit aufli le revenu du Roi ; mais entre les
divers accroiflements de ce genre, le plus
convenable, fans doute, aux yeux de la rai-
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fon, eft celui qui réfulte d’une diltribution
plus égale. Au relie, ces accroilTements, dans
tout le cours de mon adminiftration , n’ont
jamais pafle 500 mille livres par an ( 1 j ).
L’on ne penfera pas qu’une fi petite refTource
fut un objet important de fpéculation : & la
preuve certaine, que le Roi a voit principale¬
ment à cœur l’équité des répartitions, c’eft
qu’auffi-tôt que l’introduélion des adminiftra-
tions provinciales,a préfenté d’autres moyens
d’atteindre à ce but, le Roi n’a point héfité
de renoncer à toute efpece d’augmentation,
fous la condition expreffe , que ces adminif-
trations s'occuperaient de rendre la diftribu¬
tion des impôts plus égale.

Je fais bien, que par un rafinement dont
les queftions de l’économie politique font
très - fufceptibles, on contefte quelquefois
jufques à l’utilité d’une répartition exacte :

(13) On doit obferver , pour être parfaitement exact,

qu’à l’époque du renouvellement du fécond vingtième, le Roi

demanda aux provinces abonnées une augmentation, équiva¬

lente en tout à environ un million ; & cette augmentation étoit

abfolument néceifaire, pour entretenir une égalité entre les

«liverfes parties du Royaume.

vil*
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cette jufte proportion, dit-on, en ren¬
dant le poids des tributs plus fupportable,
ne fert qu’à faciliter au Gouvernement le
moyen de les augmenter; au lieu que la
furcharge de certaines portions, en entre¬
tenant les plaintes & les réclamations, de¬
vient une fauve-garde générale. On ne dé¬
veloppe pas cette objection d’une maniéré
auffi diftinéte; mais il eft certain, que tel
eit le réfultat d’une idée confufe , & qui
agit en fecret fur les opinions de plufieurs
perfonnes. Cependant, j’aimerois autant en¬
tendre dire , que dans un fpeétacle public.,'
les hommes les plus robuftes devroient met¬
tre devant eux les enfants & les eftropiés
afin d’infpirer de la compafïïon, & fe pré-
ferver d’être preffés. D’ailleurs, on oublie
que la partie la plus importante des befoins
extraordinaires, ceux de la guerre, font le
plus fouvent déterminés , avant qu’on ait
porté fes regards fur les moyens dont il
faudra faire ufage ; & comme tout cède
alors à la néceffité, les impôts inégalement
repartis, ne font pas plus à l’abri que les
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autres des atteintes fifcaJes ; & l’expérience
le prouve fufîifamment. Les meilleurs prin¬
cipes d’adminiftration , perdent fans doute
une partie du refpect qui leur appartient,
quand on les rapproche des abus dont on
peut citer des exemples ; mais en pouffant
trop loin de fembiables raifonnements,
tout feroit égal, tout deviendront indiffé¬
rent, & il faudrait anéantir tous les codes
d’adminiftration. En effet, & fans s’écarter
des queftions de" finances, on verrait que
fous de pareils rapports, après avoir blâmé
l’égalité dans les répartitions, comme un
moyen de faciliter Paccroilfement numé¬
raire des impôts, ^on dénoncerait encore,
comme funeffe, l’entretien du crédit & le
ménagement de la confiance ; puifqu’ils
feraient de nouvelles reffources offertes à

l’ambition guerriere : on critiquerait de
même, les économies févères d’un fage
adminiftrateur, comme autant d’épargnes
deftinées à fervir en d’autres mains, à des dif-
iipations dangereufes; enfin, jufques aux in¬
quiétudes furie fort du peuple, & jufques
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aux foins vigilants qui èn feroient la fuite,
ou en ferait un objet de cenfure , & l’on
reprocherait à ces attentions , de préparer
peut-être , l’indocilité de ce même peuple ,
au moment où l’on ceüêroit de s’occuper de
li près de les intérêts. Quelle eft donc la
feule morale qu’il faut tirer des objections
que je viens d’indiquer ? c’eft que les prin¬
cipes de Gouvernement les plus falutaires,
ont befoin d’être étayés des vertus d’admi-
niftration ; & que la confiance publique eft
néceflaire, pour rallier les opinions ver's tout
ce qui eft bien en foi.

Cependant, fi dans la vue de parvenir à
une meilleure répartition des vingtièmes, on
avoit donné la préférence aux difpolitions
uniformes les plus douces & les moins im¬
portunes ; & fi ces difpofitions ont été abolies
en peu de tems, fans qu’on y ait rien fubfti-
tué, cette circonftance ri’eft qu’une preuve
de plus, des difficultés inhérentes à la mo¬
dification de certains impôts, par l’eftet des
loix générales.

On a tâché d’indiquer, dans ce chapitre,
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& les principes qui pou voient fervir de guide
dans le choix des tributs, & les difficultés
qui s’oppofoient en France à une perfe&ion.
Ijpéculative , & la route qu’il falloit fuivre
pour hâter & confolider les projets d’amé*
lioration. Il lenible maintenant, qu’afin de
fe conformer à l’ordre de ces idées, on doit
d’abord développer les difpofitions générales,
qui font applicables à une certaine ckffe
d’impofitions ; & qu’il importe enfuite de
donner une nouvelle force au fyftême conçu,
pour la réforme des autres charges publiques,
en rendant compte de ce qu’ont fait en peu
de tems, les adminiftrations provinciales ,
dont le Roi avoit ordonné l’établiffement.
C’eft en procédant avec méthode à la recher¬
che des vérités utiles , que, fi je n’ai point
allez de moyens pour y atteindre , j’aiderai
du moins les efforts de ceux qui s’adonneront
aux mêmes travaux, & je ferai content fi. les
miens écartent encore quelques ronces de la
route du bien public.

Fin d v T o m ê ï.
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